
LA VIE. LA VRAIE.

Du lundi au samedi de 8 h 30 à 21 h
le vendredi jusqu’à 22 h - www.auchan.fr

SEMÉCOURT
* Jeu gratuit sans obligation d’achat - Règlement affi ché à l’accueil et déposé chez Maître Pierson, huissier à Metz. **En partenariat avec Toyota Metz et les Boutiques de Semécourt.
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SOMMEDIEUE (Meuse) - Tél. 03 29 87 61 50
Autoroute A4 - Sortie Verdun - Direction Dieue

Magasin ouvert tous les jours de 10 h à 12 h et de 14 h à 18 h 
Samedi et dimanche de 10 h à 12 h et de 14 h à 19 h

Toute la tradition du beau meuble en direct du fabricant

PORTES OUVERTES ET VISITE DE NOS ATELIERS À SOMMEDIEUE (MEUSE)
Du 13 au 27 octobre 2006

GRANDE VENTE D’AUTOMNE
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La transhumance 
en Ariège
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Véronique Courjault :
de terribles aveux
Véronique Courjault,
38 ans, qui a reconnu

avoir tué les deux
bébés retrouvés 

dans un congélateur
en Corée, a avoué 
hier un troisième

infanticide, 
commis en 1999. 

Elle a été mise 
en examen 

pour assassinat.

EN « FRANCE »
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Arrogance
C’est grotesque. Une proposition de

loi, qui est encore loin d’avoir achevé
son parcours parlementaire, vient donc
s’ajouter aux multiples démarches
législatives ayant prétention à lire le
passé et à dire aux Français comment
ils doivent penser. A un peuple qui a
produit Voltaire, Zola ou Victor Hugo
on veut maintenant restreindre la
liberté de débattre. De même qu’à nos
partenaires et alliés nous entendons
prescrire un devoir permanent de
repentance, quand nous ne nous
forçons pas nous-mêmes à nous
flageller.

Il est difficile de nier la réalité du
génocide arménien, sauf à être mal
informé ou d’une mauvaise foi
radicale. Mais au nom de quoi
infligeons-nous des leçons à la Turquie
qui a entamé sur son passé un travail
de réflexion critique que l’arrogance

de notre représentation nationale
risque de mettre à mal ? Sans doute
n’était-il pas inutile que, le jour où la
France imposait sa jactance au reste du
monde, le Nobel de littérature ait
distingué le romancier turc Orhan
Pamuk dont on connaît les prises de
position courageuses en faveur des
Arméniens et des Kurdes.

La proximité des législatives aura
plus efficacement aiguillonné une
poignée de députés dépendants du vote
arménien que la complexe réalité d’une
Turquie constamment rabrouée dans
son désir d’ouverture. Un jour, sans
doute, Ankara se lassera de ces
comportements à courte vue pour
laisser le champ libre aux islamistes les
moins éclairés qui, eux, se
contrefichent de l’Europe, de la laïcité,
du génocide arménien ou de
l’oppression du peuple kurde.

Quant à nous, puisque nous sommes
en train de glisser allègrement sur cette
pente, autant finir le travail entamé et
légiférer sur les horreurs perpétrées à
la fin du XIXe siècle par la colonne
Voulet-Chanoine qui, en ravageant le
Dahomey, écrivit une des pages les plus
sinistres de la colonisation. Et pendant
que nous y sommes, continuons de
gratter les plaies en jugeant les
dragonnades de Louvois, la politique
de la terre brûlée pratiquée par Louis
XIV au Palatinat, les turpitudes de la
Révolution et l’impérialisme
napoléonien. Sans oublier, bien sûr, 
le bombardement de Haïphong, les
massacres de Sétif et le génocide des
tutsis au Rwanda. On serait déçus 
que nos députés s’arrêtent en si bon
chemin.

Philippe WAUCAMPT.
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Epinal : bavures
dramatiques 
en radiothérapie

Des patients traités 
pour des cancers 
de la prostate 
ont subi des surdoses 
de radiothérapie à l’hôpital
d’Epinal (ci-contre), a révélé
hier l’Agence régionale 
de l’hospitalisation 
de Lorraine. L’un d’eux 
en est mort, treize autres 
ont subi des complications.
Ces accidents, survenus
entre mai 2004 et mai 2005,
sont imputables 
à une mauvaise utilisation
d’un nouveau logiciel
introduit en mai 2004.

EN « RÉGION » 

La France
suscite
la colère
d’Ankara
Les députés ont adopté

hier la proposition 
de loi socialiste

rendant passible 
de prison la négation

du génocide arménien,
suscitant

immédiatement 
la colère d’Ankara 
et la réprobation 

de Bruxelles.

CI-CONTRE NOS
COMMENTAIRES

ET EN « SOCIÉTÉ »

Dommartin-lès-Toul :
l’épouse battue à mort 

Sarkozy :
« Tout
refaire »

Le président 
de l’UMP, hier soir 

à Périgueux, 
a annoncé vouloir
« tout refaire » :

« Un nouvel Etat,
une nouvelle nation,

une nouvelle
République. »

COMMENTAIRES
EN « FRANCE »

Le FC Metz
retrouve
Créteil
ce soir 
à Saint-
Symphorien

EN « SPORTS »

Zoufftgen : sans doute
une erreur humaine

Au lendemain du drame de Zoufftgen, quatre hypothèses sont avancées 
par les enquêteurs pour expliquer la collision. L’une, celle d’une erreur humaine 

au poste d’aiguillage de Bettembourg, semble retenir tout particulièrement 
leur attention. Le bilan de l’accident reste à cinq morts, les équipes qui ont procédé

hier au déblayage de la voie n’ayant heureusement retrouvé aucune nouvelle victime.

NOS DEUX PAGES SPÉCIALES

Deux grues géantes ont permis hier 
de dégager totalement la voie. 

EDITION DE SARREGUEMINES

SARREGUEMINES Fouille générale
à la maison d’arrêt
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POLICE taux d’élucidation des enquêtes

Sarreguemines dans le top 10
Fin septembre était publié le classement national des villes en terme d’élucidation 
des affaires de délinquance. Si Thionville est champion de France pour les agglomérations 
de plus de 100 000 habitants, le commissariat de Sarreguemines décroche la palme 
pour les villes de plus de 20 000 habitants.

Le classement des villes
moyennes, en terme d’élu-
cidation des enquêtes, est

quelque peu passé inaperçu. La
vedette a été piquée par les ré-
sultats des grandes aggloméra-
tions. Quand le 24 septembre
dernier, nos confrères du Figaro
publiaient le palmarès national
2005 de la délinquance, les
chiffres s’intéressaient aux villes
de plus de 100 000 habitants,
laissant en retrait les villes
moyennes. Comme Sarregue-
mines, par exemple. Or, quand
on s’y penche de plus près, le
commissariat de police arrive en
tête de peloton des villes
moyennes. Avec un taux de
réussite de 57,09 % contre 37,
01 % pour le champion thionvil-
lois (lire en pages Région du RL
du 26 septembre). Soit 20
points de plus au niveau dépar-
temental ! Mais soyons lo-
giques, plus un secteur est ur-
banisé, plus il y a d’affaires à
traiter. Plusieurs raisons expli-
quent ces bons résultats sarre-
gueminois.

A Sarreguemines, sur 1 473
faits constatés en 2006, 841 ont
été élucidés, soit un ratio de
61,96 pour 1 000 habitants.
Avec le taux de réussite de
57,09 %, Sarreguemines se
place en première position des
villes de plus de 20 000 habi-
tants de la Moselle, et en

deuxième position, après
Conflans-en-Jarnisy (59,25 %),
pour le palmarès lorrain. Dans
cette commune de Meurthe-et-
Moselle, 778 faits ont été
constatés pour 461 élucidés.
Toujours est-il qu’au niveau na-
tional, Sarreguemines se re-
trouve dans le top 10 des villes
de plus de 20 000 habitants,
avec six affaires sur dix éluci-
dées. Attention, gare aux
chiffres et au comptage des af-
faires élucidées. Prenons
l’exemple d’un vol à la roulotte.
Un seul et même homme com-
met 25 vols et il y a 25 plaintes.
Dans les chiffres, cela repré-
sente autant de faits élucidés.

Dans la lignée

Au commissariat, pas de sur-
prise à l’annonce du palmarès,
finalement peu attendu par les
fonctionnaires de police. On
s’attache à poursuivre les objec-
tifs et les bons résultats enregis-
trés ces dernières années. D’une
part, « plus un service est petit,
plus il dispose de temps et de
moyens pour travailler », ex-
plique Freddy Bickel, comman-
dant du commissariat de police.
D’autre part, « les services sont
jugés sur leur réactivité et leur
motivation face à chaque élé-
ment, aussi petit soit-il, afin
d’éviter toute recherche infruc-
tueuse. »

Selon le commandant, ces ré-
sultats ne sont pas le fruit du
hasard : 54,25 % d’élucidation
en 2004 ; 57,9 % en 2006 et les
neuf premiers mois de 2006 sur
la même lancée. Des résultats
intrinsèques à des effectifs au-
jourd’hui confortables depuis
l’année 2003 où de nouvelles
têtes ont intégré les équipes.
Soit une dizaine de fonction-
naires en plus depuis 2000.
« Désormais, on a les effectifs à
niveau, avec un terrain bien oc-
cupé. » Deux patrouilles véhicu-
lées et une pédestre le jour ; la
création, en 2002, d’une bri-
gade fixe de nuit en voiture ba-
nalisée (huit hommes contre
trois en 2000) ; une brigade de
sûreté urbaine qui compte neuf
personnes « réactives et pas-
sionnées ». Freddy Bickel ter-
mine : « On a d’autant plus de
mérite qu’à Sarreguemines, nous
avons une sous-préfecture, une
maison d’arrêt, un tribunal, un
CHS… Peu de villes de cette
taille ont autant de
contraintes. » Mais ces bons ré-
sultats ne sont pas acquis. En
2007, le commissariat de Sarre-
guemines verra 10 fonction-
naires, « des éléments clés »,
partir à la retraite et le comman-
dant croise déjà les doigts pour
qu’ils soient rapidement rempla-
cés.

C. P.
Depuis plusieurs années, le commissariat enregistre de

bons résultats en terme d'élucidation d'affaires.

Assemblées générales
Assa, à 20 h, au Casino des

faïenceries.
Interassociation, à 19 h, en salle

1 au 3, rue Jacques-Roth.

Conférences
Sur l’action du Père Tritz à

Manille et présentation du livre
intitulé Prêtre en banlieue, à
20 h à la maison de quartier de
Welferding.

La prévention des maladies de
la prostate par Christian Brun,
à 20 h 30, à la maison de
quartier de Neunkirch à
Sarreguemines.

Expositions
Peintures de Gérard Michel de

14 h à 18 h à l’Hôtel de ville.
Poteries africaines, poterie

nègre, de 10 h à 12 h et de
14 h à 18 h au Moulin de la
Blies.

Consacrée à la famille et à
l’œuvre des folkloristes
Angelika Merkelbach-Pinck et
Louis Pinck, de 9 h à 12 h et de
14 h à 17 h 30 aux archives
municipales.

Maquettes représentant des
meubles originaux de Pierre
Dausig, à l’office de tourisme.

Marché
Bihebdomadaire de 8 h 30 à

12 h 30.

Agence RL : angle rue de la
Chapelle — rue
Chamborand ;

Rédaction-publicité : guichet
ouvert de 8 h 30 à 12 h et de
13 h 30 à 17 h 30, tél.
03 87 98 52 10 ; fax rédaction
03 87 98 80 84, fax publicité
03 87 98 80 87. E-mail :

redaction.sarreguemines@rep
ublicain-lorrain.fr.

RL Voyages : guichet ouvert de
9 h à 12 h et de 14 h à 18 h,
tél. 0 826 825 243 ; fax
0 826 825 343.

Portage du RL à domicile :
M. Sibille, tél.
03 87 98 01 14.

Services
EDF dépannage : tél. 0810

333 057.
GDF dépannage : tél. 0810

433 057.
Compagnie générale des

eaux : tél. 0810 463 463.
Service client UPC :

08 92 56 10 10.
Taxis : place de la Gare, tél.

03 87 98 13 13 ; de nuit (de
22 h à 6 h) tél.
06 76 35 54 04.

SOS animaux : refuge de
Folpersviller, tél.
03 87 98 82 63.

Déchetterie : de 9 h à 13 h,
tél. 03 87 95 39 35.

Loisirs
Centre nautique : espace

nautique, ouvert de 10 h à
21 h 30 (tél. 03 87 95 03 30),
espace détente ouvert de
10 h à 21 h 30 et de 10 h à
14 h réservé aux dames (tél.
03 87 98 86 07), avenue de la
Blies.

Bibliothèque : de 10 h à 18 h,
square de la Vieille-Ville (tél.
03 87 95 39 47).

Office de tourisme : 11 rue du
Maire-Massing, tél.
03 87 98 80 81, de 9 h 30 à
18 h non stop.

Musée des techniques
faïencières, moulin de la
Blies : ouvert de 10 à 12 h et
de 14 à 18 h, 125, avenue de
la Blies, tél. 03 87 98 93 50.
Jardin de ruines, moulin de la
Blies : ouvert de 10 h à 20 h.
Entrée libre.

Musée de la faïence, jardin
d’hiver : ouvert de 10 à 12 h
et de 14 à 18 h, 17, rue
Poincaré, tél. 03 87 98 93 50.

Santé et social
Antenne Caf (Caisse

d’allocations familiales) :
prestations familiales, de 9 h

à 11 h 30, 9 rue des
Généraux-Crémer (tél.
03 87 27 61 20).

Permanences
Association Mosellane d’Aide

aux personnes âgées
(Amapa) : de 8 h 30 à
11 h 30, 16 rue Rouget-de-
Lisle (tél. 03 87 95 20 52).

Association des
Propriétaires : de 14 h à
16 h à la maison de la
solidarité, 5, rue de la Paix
(tél. 03 87 95 00 23).

Député-maire : de 8 h 30 à
11 h 30 et de 14 h à 17 h,
18, rue Chamborand.

Centre d’information des
retraites complémentaires
(CICAS) : de 9 h 30 à
11 h 30 et l’après-midi sur
rendez-vous, à la maison du
3e âge, 6, rue de la Cité (tél.
03 87 95 17 96).

Comité de défense des
travailleurs frontaliers de
Moselle : de 9 h à 11 h et de
17 h à 19 h, 3 rue de la Paix
(tél. 03 87 95 53 41).

Caisse régionale d’assurance
vieillesse d’Alsace-Moselle
(Crav) : de 9 h à 12 h, et de
13 h 30 à 16 h, sur rendez-
vous, à la Maison de la
solidarité, 5, rue de la Paix
(tél. 03 87 95 29 68). Point
accueil au 0 825 05 42 09.

Union des invalides, anciens
combattants et victimes de
guerre : de 9 h à 11 h, 1 rue
de la Paix (tél.
03 87 98 03 66).

Caisse d’assurance maladie
des commerçants et
artisans (Mucim) : de 10 h
à 12 h et de 13 h 30 à 15 h
sur rendez-vous à l’hôtel de
ville (tél. 03 87 37 36 36).

Union locale CFTC : de 14 h à
18 h, 3 rue de la Paix (tél.
03 87 98 28 89).

EN BREF
Lycée
Nominé

Les élections des représen-
tants des parents d’élèves aux
conseils d’administration de
la cité scolaire Henri-Nominé
auront lieu ce vendredi 13 oc-
tobre, de 8 h à 12 h 15, en
salle Bogenez.

Brioches
de l’amitié

L’Association familiale
d’aide aux enfants inadaptés
organise l’opération Brioches
de l’amitié les 13 et 14 oc-
tobre. Le bénéfice de la vente
permettra de soutenir les ac-
tions de l’association. Des
personnes passeront dans les
foyers de Sarreguemines pour
proposer la vente des
brioches.

Recensement
militaire

Le recensement militaire est
une démarche administrative,
à caractère obligatoire que
doit effectuer chaque Français,
fille ou garçon, entre le jour de
son seizième anniversaire et la
fin du trimestre suivant. Une
attestation de recensement
sera délivrée, document indis-
pensable pour la convocation
à la journée d’appel de prépa-
ration à la défense mais aussi
pour l’inscription aux exa-
mens et concours. Les jeunes
Sarregueminois ou leur repré-
sentant légal sont priés de se
présenter en mairie bureau 12,
munis d’une pièce d’identité
et du livret de famille des pa-
rents.

Collège
Himmelsberg

Les élèves du collège Him-
melsberg participeront au
cross qui se déroulera le mardi
17 octobre, à partir de 8 h, au
collège.

Collège
Fulrad

Le cross du collège aura lieu le
18 octobre, de 8 h 30 à 11 h 30,
au complexe de la Blies.

Anciens
prisonniers

L’Union des anciens pri-
sonniers et combattants des
deux guerres d’Alsace-Lor-
raine tiendra une perma-
nence le 16 octobre, de 14 h
à 16 h, à la maison de la soli-
darité, 5 rue de la Paix (tél.
03 87 98 28 07).

Assemblées générales
Groupement des

entrepreneurs du BTP de
l’arrondissement de
Sarreguemines, à partir de
9 h 30, à l’hôtel de la Casc.

Association des propriétaires
de Sarreguemines et environs,
à 15 h, au Casino des
faïenceries.

Expositions
Peintures de Gérard Michel de

14 h à 18 h à l’Hôtel de ville.
Poteries africaines, poterie

nègre, de 10 h à 12 h et de
14 h à 18 h au Moulin de la
Blies.

Maquettes représentant des
meubles originaux de Pierre
Dausig, à l’office de tourisme.

Visite guidée
De l’usine Céramiques de

Sarreguemines, de 14 h à
17 h.

Rentrée
Ciné-Fil

La rentrée de Ciné-Fil
aura lieu le lundi 16 oc-
tobre à 20 h au cinéma
Forum. L’Université po-
pulaire en collaboration
avec les cinémas Forum
propose de découvrir
Thank you for smoking.
A l’issue de la projection,
la discussion sera animée
par Margot Gauer, forma-
trice en art dramatique à
l’Université populaire.

QUARTIERS neunkirch

Trois cents sujets et des éleveurs méritants
Le club des aviculteurs de

Neunkirch a réuni à la maison de
quartier de Neunkirch quelque
trois cents sujets : lapins, vo-
lailles, pigeons et palmipèdes. Le
président Jean-Paul Schœnahl a
convié de nombreuses personna-
lités et les élus locaux afin de
leur présenter le travail des éle-
veurs qui compte également de
jeunes passionnés. Les juges ont
été Marcel Argast pour les vo-
lailles, Jean-Claude Duval pour
les lapins et Jean-Luc Zeh pour
les pigeons.

Les éleveurs récompensés
sont :

Grand prix d’honneur la-
pins : Victor Hassli, race argen-
tée de Champagne ; Léa Bretna-
cher, race chamois de Thuringe ;
Julien Viry, race lièvre Belge ;
Jean Zapp, race argentée anglais
crème ; Guillaume Viry, race
sable des Vosges ;

Grand prix d’honneur pi-
geons : Jean-Claude Zapp,
race Schow racer ; Terry Gack,
race culbutant Portugais ;
Jean-Claude Zapp, race beauté
Allemand ; Anne Sophie Zapp,
race modeme type Allemand.

Grand prix d’honneur vo-
lailles : Jean Zapp, race New
Hampshire ; Jean Zapp, race
Amrock ; Sébastien Freyer-
muth, race combattant Asyl
nain.

Grand prix d’honneur pal-
mipède : Sarah Bretnacher,
race Sarcelle cannelle.

Prix jeunes éleveurs : Tif-
fany Derains en pigeons ; Fran-
cis Derains en lapins ; Thomas
Freyermuth en volailles et
Franck Lersy en lapins.

Le grand prix de l’exposition
année 2006 a été décerné à
Sarah Bretnacher, race Sussex
Hermine (volailles).Les éleveurs ont été récompensés.

Au Forum

Aujourd’hui
La Nonne à 20 h, 22 h 30.

Dans Paris à 20 h. Le
grand Meaulnes à 20 h. Le
parfum : histoire d’un
meurtrier à 20 h, 22 h 45.
Click, télécommandez
votre vie à 20 h, 22 h 30.
World trade center à 20 h,
22 h 30. Indigènes à 20 h,
22 hg 30. Le diable
s’habille en Prada à 20 h,
22 h 30. Bleu d’enfer à
22 h 30. Les aristos à
22 h 30.

Demain
La Nonne à 14 h, 20 h,

22 h 30. Dans Paris à 16 h
et 20 h. Le grand
Meaulnes à 14 h, 16 h 30,
20 h. Le parfum : histoire
d’un meurtrier à 14 h,
16 h 45, 20 h, 22 h 45.
Click, télécommandez
votre vie à 14 h, 20 h,
22 h 30. World trade
center à 14 h, 16 h 30,
20 h, 22 h 30. Indigènes à
14 h, 16 h 30, 20 h,
22 h 30. Le diable s’habille
en Prada à 14 h, 16 h 30,
20 h, 22 h 30. Quand
j’étais chanteur à 17 h 45.
Bleu d’enfer à 22 h 30. Les
aristos à 17 h 45, 22 h 30.
Monster house à 16 h.
Garfield 2 à 14 h. Thank
you for smoking à 16 h 30.

MEDIAS mosaïk

Programme du jour
Aujourd’hui à partir de 12 h 30 avec rediffusion toutes les

heures : météo — gros plan : déambulations poétiques au jardin
des ruines du moulin de la Blies. Confidences de Paul Badin,
poète — Eurinfo : Bruxelles veut harmoniser et améliorer les
conditions du contrat de crédit dans l’Union européenne. Os-
trava, ville de République tchèque, a le plus fort taux d’endette-
ment du pays.

Regardez aussi les programmes sur www.mosaik.tv.

Pharmacie
Sarreguemines : Grande

pharmacie lorraine 1, rue
Chamborand (tél.
03 87 98 11 71).

Médecins
Régime général et SSM : en

l’absence du médecin traitant,
tél. 0 820 33 20 20.

En cas d’urgence, appeler le 15.

Ambulance
Permanence : tél. 15.

Gendarmerie
Sarreguemines : 67, rue du

Maréchal-Foch, tél.
03 87 95 22 88 ou 17. Brigade
motorisée, rue Houchard, de
8 h à 12 h et de 14 h à 18 h,
tél. 03 87 95 89 90.

Police
Sarreguemines : 26, rue

Poincaré, tél. 17 ou
03 87 98 42 54.

Pompiers
Permanence : tél. 18.

Hôtel du Département - 1, rue du Pont Moreau - 57036 Metz Cedex 1 ● Tél. 03 87 37 57 57 ● Fax. 03 87 37 57 08 ● www.cg57.fr
à vos côtés

Conseil Général de la Moselle,
Animer, organiser, vibrer...

LES NUITS INSENSÉES
DE MALBROUCK

Réservation obligatoire.
13 et 14 octobre, de 21 h à 2 h

Château de Malbrouck,
Renseignements : 03 82 82 42 92

www.chateau-malbrouck.com

Le château de
Malbrouck, site du
Conseil Général de
la Moselle situé à
Manderen, vous
invite aux « Nuits
I n s e n s é e s d e
Malbrouck »,festi-
val à contre-sens
qui vous propose
de bou leverser
vos perceptions
sensorielles au
cours d'une soirée
festive ponctuée de spectacles sensationnels.
Quatre compagnies vont vous étonner : Stimmhorn
(des extraterrestres dans la topographie
sonore de l'Helvétie), l'Éléphant vert (cher-
cheur de mémoires), Maria Dolores y los
Crucificados (spectacle musical burlesque),
Ex-Nihilo qui investira la Taverne du château.

L'ATELIER DU GOÛT

Avec le Conseil Général... Une saison en Moselle

A partir de 6 ans : 3 € par enfant, gratuit pour
les accompagnateurs (maximum 2 par enfant).

Réservation obligatoire.
Renseignements : 03 87 01 16 75

Exposition jusqu'au 22 décembre 2006

Renseignements : 03 87 05 98 30
www.cg57.fr
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Événement A découvrir Exposition

A l'occasion de la Semaine du Goût, le Musée
Départemental du Sel, à Marsal, propose de
faire découvrir aux enfants le fonctionnement
du goût et le mécanisme de la perception des
arômes grâce au rôle des détecteurs gustatifs
et de l'odorat. Des jeux basés sur des tests leur
seront proposés pour permettre de distinguer
selon leurs sensibilités les différents goûts qui
font partie de leur quotidien.
L'atelier sera suivi d'un goûter pendant lequel
les enfants pourront justement comparer leurs
impressions.

Le Musée Départe-
mental Georges-
de-La-Tour, situé à
V i c - su r - Se i l l e ,
propose de décou-
vrir une exposition
des œuvres de
Carlo Naya, pho-
tographe vénitien
du XIXe siècle,
qui a su mettre
en scène et capter
toute la poésie de
Venise et de ses
habitants.
Ouvert tous les
jours sauf le lundi,
de 9 h 30 à 12 h et
de 13 h 30 à 18 h.

EXPOSITION
"IMPRESSION D'ITALIE"

vendredi 13 et samedi 14 octobre mercredi 18 octobre jusqu'au 22 décembre

Le Conseil Général de la Moselle présente

Château de Malbrouck
Manderen

Itinérance artistique
en les murs du château

EX-NIHILOL’ELEPHANT VERT
chercheur de mémoires

STIMMHORN
KAmmerkoncert
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Réservations : 03.82.82.42.92
malbrouck@cg57.fr
plein tarif : 15,3 $

tarif réduit : 13 $

Vendredi 13 octobre
Samedi 14 octobre

de 21 h à 2 h
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L’ex-coureur
délègue
Lors de la rencontre, lundi
soir au Casino, Jean-Pierre
Masseret, président de la
Région, a été sollicité par un
monsieur évoquant son «
passé sportif ». L’homme a
suggéré à Jean-Pierre
Masseret de s’aligner,
dimanche, au départ des 10
kms de Sarreguemines. « J’ai
les traces d’une arthrose
rotulienne alors je me suis
reconverti au vélo. Je fais 5 à
6000 km par an », a confié le
président du Conseil
régional.Ajoutant aussitôt : «
Mais je peux vous envoyer
Dominique Boussa qui est au
cabinet. » Ainsi, dimanche, les
services de la Région seront
peut-être au départ.

Thé 
dansant
Les heures d’amitiés du 3e
âge de la Cité organiseront,
le lundi 16 octobre, un thé
dansant, gratuit, à la grande
salle de spectacle de la
mairie, ouvrant la Semaine
bleue du rassemblement de
tous les retraités.
Renseignements 
au 03 87 95 29 38.

VU ET ENTENDU

NECROLOGIE
Mme Wassylyna
Ambos

GROSBLIEDERSTROFF.
Mme Wassylyna Ambos,
née Drysluk, est décédée le 7
octobre à l’âge de 86 ans. La
défunte était l’épouse de M.
Pierre Ambos, ouvrier de car-
rière, décédé en 1988, et
mère de quatre enfants
Aloyse, Jacqueline, Wassy-
lyna et Pierre. Elle demeurait
1, rue de Lixing dans la loca-
lité. La messe d’enterrement
a été célébrée ce mercredi 11
octobre.

EDUCATION    aujourd hui et demain

Aux urnes, parents d’élèves !
Ce vendredi et demain samedi, les parents d’élèves doivent élire leurs représentants dans les écoles,
collèges et lycées. Ils ont à choisir entre les propositions de la FCPE et la PEEP.

Dans les écoles, les pa-
rents d’élèves siègent au
conseil d’école. Chaque

classe a un représentant. Dans
les collègues et lycées, entre
trois et sept parents selon la
taille de l’établissement, sont
membres du conseil d’adminis-
tration. Ils siègent également
au sein des conseils de classe,
des conseils de discipline, des
comités d’hygiène, de vie sco-
laire, de vie lycéenne…

Les élections des parents
d’élèves sont très importantes.
Elles se déroulent ce vendredi
et demain samedi. Trois modes
de scrutin sont proposés : le
vote physique avec dépôt des
bulletins dans les urnes instal-
lées dans les établissements, le
vote par correspondance et le
vote par l’intermédiaire des en-
fants. Ces derniers doivent re-
mettre l’enveloppe des parents
dans les urnes ou le service de
la vie scolaire. Les parents doi-
vent être très attentifs à bien
remplir cette seconde enve-
loppe pour que leur vote ne
soit pas nul.

Deux visions
La FCPE et la PEEP présen-

tent chacun leurs candidats
aux postes dans les différents
établissements. Du résultat des
élections dépendra la représen-

tativité de l’une et de l’autre
dans les différentes instances.
La FCPE, présidée par Benoît
Henry, propose « une école
plus juste, avec gratuité, inté-
gration des enfants handica-
pés, une école plus efficace
avec réussite de tous et une
école plus transparente avec
une participation effective des
parents au projet d’établisse-
ment. » La Fédération s’engage
à « informer, représenter, agir »,
rappelle la mise en place d’un
"point écoute parents
d’élèves", de « la bourse aux
livres participative », dit vou-
loir agir sur les thèmes de «
l’organisation de la vie sco-
laire, des transports, de l’orien-
tation post-bac », évoque des
actions de soutien aux ensei-
gnants et personnels des col-
lèges Himmelsberg et Fulrad.

La PEEP, présidée par Marie-
Lucie Seray, revendique le fait
que l’association « est sans at-
tache politique et syndicale ».
Ce qui, explique la présidente,
« nous laisse une liberté totale
pour dire ce que l’on pense.
Nous sommes centrés sur les
problèmes des parents et des
enfants, les problèmes pra-
tiques de vie au lycée et au col-
lège. » S’agissant de la bourse
scolaire, « la PEEP milite pour
que la Région prenne en charge

même si elle doit perdre des ad-
hérents [pour participer à la
bourse, les parents doivent ad-
hérer à une association de pa-
rents, NDLR]. Par souci
d’équité. La prise en charge per-
mettrait une fourniture en
continu des ouvrages. » La
PEEP se dit « contre toute forme
d’absentéisme. Par exemple,
pour une grève, ce sont les pa-
rents qui doivent relayer et dé-
fendre la cause des élèves »,
Marie-Lucie Seray explique que
la PEEP estimant « l’orientation
obscure, voudrait mettre en
contact des jeunes de lycée
avec des étudiants ». Ayant
conçu un logiciel commun
avec l'Onisep, la PEEP « sou-
haite rendre les filières transpa-
rentes et accompagner le tra-
vail effectué par le CIO [centre
information et d’orientation] ».
La PEEP aimerait que soit as-
suré l’enseignement de l’espa-
gnol et de l’italien à Sarregue-
mines. Enfin, « tout en
préservant la confidentialité, la
PEEP souhaite qu’un système
permette aux parents de situer
leur enfant dans la classe. »

Elections des parents
d’élèves ce vendredi
dans les lycées 
et collèges, demain
samedi dans une
majorité d’écoles.

Les parents d'élèves votent aujourd'hui et demain 
pour élire leur représentation.

JUSTICE    sarreguemines

Plaidoirie payante
« Il n’appréhende pas la réa-

lité comme nous », plaide Me
Kirch pour son client, un quin-
quagénaire sarregueminois
poursuivi pour le vol de 10
bouteilles d’alcools divers
dans un supermarché de la
ville. Aux policiers, lors de son
interpellation, il déclare avoir
volé ces bouteilles pour les re-
vendre. Justifiant le délit par la
nécessité, car son curateur ne
lui verserait pas de quoi vivre.
Le parquet à l’époque (les faits
remontent à mars 2006) avait
choisi la composition pénale,
mesure alternative qui permet
de désengorger les tribunaux
avec des peines négociées et
généralement assez légères.
L’homme devait payer 100 €
d’amende.

Mais il n’a pas payé et le
voilà devant le tribunal. Où
l’on sait que dans ce cas, les
peines sont plus "lourdes". Et
à la barre, le prévenu explique
qu’il n’a pas volé les bou-
teilles. « J’avais oublié mon
portefeuille, alors j’ai laissé
mon panier et je suis sorti. »
Un changement radical qui
laisse le tribunal pantois. Mais
il persiste. 

Le ministère public requiert

40 heures de TIG ou un mois
avec sursis.

Me Kirch intervient pour ex-
pliquer que son client,
condamné en 99 à 6 mois de
prison pour « une affaire de
racket aux Nouvelles Galeries
» est aujourd’hui sous cura-
telle renforcée. Ce qui, selon le
tribunal, n’est pas censé l’em-
pêcher de travailler. « Il a été
victime d’une agression grave
par d’autres "picoleurs"… »
Mais ce que retient surtout
l’avocat, c’est que personne
d’autre que son client n’a été
entendu dans cette affaire. «
La seule chose qui l’accable, ce
sont ses propres déclarations.
S’il n’est "pas très net", qu’est-
ce qui est le plus important : ce
que les policiers lui ont fait
dire ou ce qu’il dit aujourd’hui
? »

Le président Deiss semble
hésiter. Me Kirch ne le quitte
pas des yeux, comme s’il vou-
lait l’influencer mentalement.
Puis il intervient : « L’impor-
tant est qu’il se tienne tran-
quille… » « Là-dessus, on est
d’accord », répond le prési-
dent. « On lui met quinze jours
avec sursis ?… », tente l’avo-
cat. Banco, le tribunal suit.

Gravement blessé dans
un accident de la cir-
culation dans la région

nancéienne, Olivier Romary
a décidé de se retirer de la
présidence de l’Assa. C’est
aujourd’hui, en assemblée
générale, que le club d’athlé-
tisme de Sarreguemines et
Sarrebourg doit désigner son
successeur. Celui qui officie
habituellement au micro de
toutes les réunions régio-
nales a la parole.

Olivier Romary, victime
d’un accident, vous avez
décidé de ne pas renouve-
ler votre mandat. Un dé-
part le cœur serré ?« Oui,
ce n’est pas évident de partir
après sept années de prési-
dence pour des raisons de
santé. Ce n’est pas du tout à
cause d’une mauvaise am-
biance au club ou de je ne
sais quelle raison. Nous
avons fait de belles choses et
aurions pu en faire d’autres
encore. »

Vous aviez pris en no-
vembre 1999 la succession
de Gérard Burg, l’actuel
président du comité de
Moselle, qui a passé le
flambeau après 27 ans de
bons et loyaux services à
l’athlétisme à Sarregue-
mines. Que retenez-vous
de votre passage à la tête
de l’Assa ?« Nous avons
mis en place pas mal de
choses et avons créé, en
2002, un emploi. Sylvain
Wagner est l’entraîneur pro-
fessionnel de notre club. Il
s’agit d’une ambition inté-
ressante grâce au soutien de
la ville qui nous alloue une
somme d’argent. En
échange, nous nous occu-
pons de notre salarié et
payons les charges sociales.
Ce n’est pas donné à tous

les clubs d’avoir une munici-
palité qui est toujours pré-
sente. »

Et autre niveau sportif ?«
Nous avons l’une des
meilleures équipes en Lor-
raine. Nous avons bien pro-
gressé au niveau des inter-
clubs. Nous matchons
actuellement en N1B. Les
filles avaient l’opportunité de
monter en N1 mais les inter-
clubs sont devenus mixtes.
Nous avons aussi lancé une
section handisport, un projet
qui me tenait à cœur. Sté-
phane Bozollo est champion
d’Europe mal voyant. C’est
une satisfaction. »

Des regrets ?« Oui, d’arrê-
ter. Mais je n’ai aucun regret
par rapport à l’athlétisme.
Tout s’est toujours très bien
passé. L’engagement d’un
professionnel reste ma plus
grande satisfaction et a favo-
risé le développement. Nous
sommes montés jusqu’à 360
licenciés. J’avais l’objectif
d’avoir un deuxième profes-
sionnel pour récupérer des
sponsors et financer l’em-
ploi. Je n’ai pas eu l’occasion
de le faire. Il faut attendre un
peu. »

Votre successeur a-t-il
déjà été désigné ?« Pas à
ma connaissance. J’ai fait
part au comité de ma déci-
sion d’arrêter tardivement, à
la mi-septembre. Cela ne fait
qu’un mois pour se retour-
ner. Je n’ai pas prévu de res-
ter au club ou d’occuper un
autre poste. Je ne peux plus
trop me déplacer. Mais je
prendrai des nouvelles régu-
lièrement. »

L’assemblée générale
de l’Assa se déroulera
ce vendredi, à 20 h, au
casino des
faïenceries.

ASSOCIATIONS    assa

Olivier Romary
rend son tablier
Olivier Romary, le président de l’Assa, se retire.
L’assemblée générale doit désigner son
successeur aujourd’hui.

Olivier
Romary se

retire,
le devoir
accompli

après avoir
succédé 

à Gérard
Burg.

SPORTS    course à pied

Les 10 km de Sarreguemines
vus par deux coureurs lambda

Edgard Eblé, 50 ans, et
Alain Herbé, 44 ans, sont col-
lègues et voisins. Mais pas
uniquement. Depuis des an-
nées, deux fois par semaine
en moyenne, ils courent en-
semble durant 45 à 60 mn : «
L’avantage, c’est qu’on se mo-
tive. » Une paire qui symbo-
lise à merveille le sportif
lambda qui participera di-
manche aux 10 km de Sarre-
guemines. « On fait ça en di-
lettante, sans chercher la
performance. C’est la seule
épreuve à laquelle on parti-
cipe parce qu’elle est chez
nous. Prendre la bagnole pour
aller courir, ce n’est pas notre
truc », assurent les deux Sar-
regueminois qui en sont à
leurs troisième et quatrième
participations. Pour eux, la
course est avant tout un loi-
sir. « On s’est inscrit il y a
quatre ans parce que notre en-
treprise, France Télécom, était
partenaire de l’opération et
qu’on en parlait pas mal dans
les couloirs. Et puis on a
trouvé l’épreuve sympa. Je ne
sais pas comment est l’am-
biance pour ceux qui sont de-
vant mais derrière, c’est assez
convivial. Courir au milieu de
la foule est très agréable. Sar-
reguemines, c’est un peu
comme le marathon de New-
York… avec un peu moins de
monde », ajoutent-ils avec hu-
mour. 

On l’aura compris, les deux
hommes ne courront pas di-
manche après le chronomètre.
Ne cherchez pas leurs noms
dans les premières lignes du
classement. Leur meilleur
temps : 53 mn. Leur plus
mauvais : 57 mn. « Notre pré-

paration n’est pas assez spéci-
fique pour qu’on s’améliore.
On fait partie du dernier tiers.
Quand on arrive au ravitaille-
ment, au 5e km, les premiers
sont déjà sous la douche ! »
Et le plus dur reste à venir : «
La course est assez facile dans
l’ensemble mais il faut se mé-

fier du faux plat de la rue de
la Cité et de l’arrivée au stade
de Neunkirch. C’est vers le 8e
km et ça casse les pattes. »
Les néophytes sont prévenus.

Inscriptions 
à l'office de tourisme,
tél. 03 87 98 80 81.

Dernier entraînement hier soir pour Edgard et Alain 
avant la course de dimanche.

M. René 
Sérfass

DIEMERINGEN. M. René
Sérfass est décédé le 6 oc-
tobre à l’hôpital de Saverne,
dans sa 77e année. Menui-
sier de formation et céliba-
taire, le défunt résidait de-
puis plusieurs années à la
maison de retraite Coqueli-
cot à Diemeringen. Le ser-
vice religieux et la crémation
ont eu lieu dans la plus
stricte intimité.

Nos condoléances aux fa-
milles.

Congrès départemental
des coiffeurs

L’Union des corporations des patrons coiffeurs et coif-
feuses de la Moselle tiendra son congrès, ce dimanche 15
octobre, à partir de 9 h 30 au Casino des faïenceries. A
l’ordre du jour, entre autres, différents rapports de l’exercice
écoulé, élections du président départemental et du bureau,
débat. A l’issue du congrès se déroulera, au Casino, un
show de coiffure, de 11 h 30 à 12 h 30.

QUARTIER
Welferding
Battue de chasse

Une battue de chasse aura lieu sur le lot n° 2, nord de Welfer-
ding, ce dimanche 15 octobre.

SECURITE    administration pénitentiaire

Grande fouille
à la maison d’arrêt

Hier, dans le cadre du plan
national d’inspections régu-
lières des établissements péni-
tentiaires, la maison d’arrêt a
fait l’objet d’une fouille géné-
rale. Dès 7 h, et jusqu’à 17 h,
cinquante fonctionnaires pé-
nitentiaires Ñ les surveillants
de la prison sarregueminoise
et des collègues venus de
toute la région Ñ et trente-
cinq personnels des équipes
régionales d’intervention
(ERIS) ont passé au peigne fin
la bâtisse mise en service en
1904, d’une capacité de 71
places et qui accueillait, le
lundi 9 octobre, 106 détenus.
Les hommes ont été épaulés
par deux chiens : l’un, gen-
darme, spécialiste de la re-
cherche d’armes et d’explo-
sifs, l’autre, douanier,
spécialiste de la recherche de
drogue.

Tout a été visité : les cel-
lules bien sûr mais aussi les
bureaux, l’infirmerie, les salles
de cours, le centre de semi-li-
berté…. « Tous les coins et re-
coins », a commenté en fin
d’après-midi Jean-François
Garcia, adjoint au directeur de
la direction régionale de l’ad-

ministration judiciaire de
Strasbourg. « La maison d’ar-
rêt est très bien tenue », a
constaté le responsable dé-
taillant le résultat de la fouille
: « Nous avons trouvé dix CD
piratés, deux restes de joints
fumés dans une cellule, des
médicaments dans plusieurs
cellules. Après contrôle à l’in-
firmerie, la présence de médi-
caments était anormale dans
une seule cellule. Dans une
autre cellule, dix plaquettes de
Lexomyl soit quarante cachets
ont été trouvées. Nous allons
voir avec le psychiatre attaché
à la prison si cette détention
est motivée par un traitement.
» La fouille a également été
l’occasion d’un grand net-
toyage. Des cartons ont été
ramassés. « A peine une
benne à ordures », dit Jean-
François Garcia.

La prison alsacienne de Œr-
mingen, la plus proche géo-
graphiquement de l’établisse-
ment sarregueminois, a été
fouillée en juillet 2005. Avec
un peu d’avance sur le calen-
drier prévu à cause de l’éva-
sion d’un ressortissant polo-
nais.

Zone Commerciale Grosbliederstroff (Face à Record)

GROSBLIEDERSTROFF  - Tel : 03 87 98 92 51

PROLONGATION

JUSQU’AU

31 OCTOBRE 2006

63, route de Mouterhouse
BAERENTHAL - 03 87 06 53 14

N’oubliez pas de réserver

Restaurant
La Kundschaft

A
C

78
74

03

Tous les soirs 
venez savourer
la tarte fl ambée 

et nos pizzas 
au feu de bois

Lundi, mardi et vendredi midi
Le menu du jour à
ainsi que sa carte

Attention Attention 
fermé fermé 

mercredi mercredi 
et jeudiet jeudi

DIMANCHE 15 OCTOBRE À MIDIDIMANCHE 15 OCTOBRE À MIDI

POT-AU-FEUPOT-AU-FEU

8 €

TOUS LES VENDREDIS SOIR
DÎNER DANSANT

JUSQU’AU 10 NOVEMBRE 2006 INCLUS.

Saargemünder Str. 28 • 66129 Sbr.Bübingen
N° Direct : 00 49 68 05 93 00 0 • Fax (0 68 05) 93 00-30

Bienvenue à nos soirées Bienvenue à nos soirées 
dîner dansant !dîner dansant !

C’est nouveau, plein de charme et c’est chez Angelo à Bübingen ! 
Tous les vendredis soir jusqu’au 10 novembre 2006, l’hôtel-
restaurant vous invite à des dîners dansants, animés par Victor Thiel 
et les authentiques.

Plusieurs formules vous sont proposées : menu à 35 € ou repas à la 
carte, avec possibilité de rajouter un forfait nuit et petit-déjeuner à 
35 € (par personne en chambre double).
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WITTRING
Vandalisme

Volontairement, la clôture d’un parc, occupé par divers ani-
maux, a été sectionnée à divers endroits. Le propriétaire a porté
plainte. La commune en appelle au civisme de tous.

Chasse
Les propriétaires fonciers sont avisés que l’État de répartition

du produit de la chasse pour l’année 2006 est ouvert au bureau
du receveur municipal, soit à la trésorerie de Sarreguemines Cam-
pagne, rue des Vosges à Sarreguemines, depuis le 1er octobre
dernier. Chacun pour y retirer la somme lui revenant.

CARNET distinction

La Légion d’honneur pour Jean Munster
Jean Munster, président-di-

recteur général des Transports
Munster s’est vu remettre la
Légion d’honneur des mains
de Christian Brodhag, délégué
interministériel au développe-
ment durable, en présence de
Stéphane Bouillon, Préfet de la
Loire.

Le parrain a souligné qu’une
telle reconnaissance est décer-
née « pour l’ensemble de son
engagement personnel et pro-
fessionnel au niveau régional
comme chef d’entreprise, mais
aussi pour son active partici-
pation auprès des instances re-
présentatives nationales en
qualité de vice président de la
Fédération nationale des trans-
porteurs routiers. »

Né à Montpellier en
janvier 1957, Jean Munster a
grandi ensuite à Wittring, où
sa maman Anne-Marie Russier
sera institutrice de 1963 à
1993. Après avoir épousé René
Munster, elle sera directrice
d’école et conseillère munici-
pale. Le petit Jean fréquente
l’école communale de Wittring
puis le lycée mixte de Sarre-
guemines avant de devenir ou-
vrier chez Continental de 1976

à 1979. Chauffeur chez Uni-
coolait à Sarrebourg, il rejoint
Saint-Étienne en 1981. En

août 1986, avec son épouse
Régine, il crée une entreprise
de transports à St Just St Ram-

bert. Implantée dans plusieurs
régions de France dont Sarre-
guemines (où elle a racheté

Transak et Davotrans), elle em-
ploie à travers la France plus
de 800 salariés sillonnant l’Eu-
rope avec 650 ensembles rou-
tiers. Leader sur le marché na-
tional de la distribution de lots
partiels, le groupe Munster
s’impose avec des systèmes
d’organisations transport et lo-
gistique et une cellule "trans-
ports spéciaux" spécialisée
dans les domaines de la Dé-
fense et de l’Espace, avec à
son actif l’acheminement du
plus gros télescope du monde
au Chili et au Texas.

Lors de la cérémonie, Jean
Munster a dédié sa distinction
à tous les salariés du groupe,
aux clients, aux fournisseurs
et à sa famille. Il a également
l’occasion pour annoncer plu-
sieurs projets. La construction
de deux centres techniques à
Saint-Just-Saint-Rambert et à
Beuvry- la-Forêt dans le Nord,
ainsi que la construction d’un
entrepôt à Sarreguemines. Le
PDG a également confirmé son
intention de créer une nou-
velle entité axée sur la forma-
tion et la sécurité des activités
sportives automobiles. Nos fé-
licitations.

Jean Munster était entouré de son épouse Régine (à gauche) et de sa mère (à droite)

HUNDLING

Nouveaux portails à l’église
Pour redonner à l’église l’as-

pect qu’elle mérite, le conseil
de fabrique a investi dans le
long terme ces trois dernières
années. Après la remise à neuf
du parquet, le remplacement
de la porte intérieure avec pose
d’un vitrail, c’est au tour des
portails d’entrée de faire peau
neuve. Les anciennes portes,
qui dataient de la construction
de l’église, étaient vieilles de
150 ans. Le bois était ver-
moulu, le fer forgé n’avait plus
belle allure et les charnières de-
venaient branlantes. Il s’avérait
donc nécessaire de les rempla-
cer. L’entreprise Bour de Die-
bling a été chargée de confec-
tionner et d’installer des
portails neufs, en chêne et
sans motifs. Coût de l’opéra-
tion : 11 380 €. Mais pourquoi
sans motifs et sans moulures ?
« La raison est simple », ex-
plique le président Claude Kre-
mer. « Nous avons récupéré,
sur les anciennes portes, les
motifs décoratifs en fer forgé.
Grâce à l’aide de quelques bé-
névoles compétents, ils ont été
sablés, redressés et remis en
peinture puis fixés sur les nou-
veaux portails. Ainsi les trois

entrées ressemblent de très près
aux portails originaux. Je tiens
à remercier toutes les per-

sonnes qui nous ont aidés à fi-
naliser cette œuvre ». Chacun
peut se rendre compte que le

résultat est formidable. L’as-
pect général de l’édifice a
gagné en beauté.

Les membres du conseil de fabrique peuvent être fiers de cette belle réalisation.

Each Other en concert
à Blies-Ebersing

Avant d’être en concert dans la capitale pour la fin du
mois, le groupe Each Other se produira le vendredi 20 oc-
tobre, à 22 h, au bar L’Avenue des Artistes en face de la
mairie de Blies-Ebersing. En plus de la section rythmique
avec Jef à la basse, Sylvain à la batterie, des deux guita-
ristes chanteurs Nico et JR, quelques notes de claviers et
d’harmonica viendront ponctuer une ballade acoustique ou
un rock’n’roll qui déménage. Pour tous les styles et tous
âges, la musique d’Each Other est tout sauf stéréotypée.
Récemment, de nouvelles compositions d’une lignée funk
rock reggae se sont ajoutées au répertoire d’Each Other,
déjà influencé par des artistes comme les Red Hot Chilli
Peppers ou Bob Marley. Plus d’infos et contacts :
www.each-other.net.

Le groupe Each Other se produira le vendredi 20
octobre à Blies-Ebersing.

HAMBACH
Brioches de l’amitié

Cette année encore la commune participera à l’opération
brioches de l’amitié, ce samedi matin 14 octobre. Les membres
des associations de Hambach et de Roth passeront dans les mai-
sons pour vendre les brioches au profit de l’AFAEI.

Formation arboricole
L’union arboricole départementale organise à Hambach, cet au-

tomne et hiver, une formation moyenne durée comprenant huit
séances de quatre heures, les samedis de 8 h à 12 h. Cette forma-
tion englobe la théorie (choix et préparation du terrain, choix des
scions à planter, forme de plantation soin des arbres, traitements
phytosanitaires, tailles d’hiver et d’été), ainsi que la pratique en
verger. Ce nouveau cycle s’adresse aux arboriculteurs et à toute
personne individuelle intéressée par le sujet. L’encadrement sera
assuré par Gaby Potié, moniteur arboricole. Les séances se dérou-
leront à la salle de réunion de la salle polyvalente, rue du Stade à
Hambach. La première se déroulera ce samedi 14 octobre à 8 h.
Les inscriptions sont prises sur place.

Hambacher Fasebobe
L’assemblée générale du club carnavalesque "Hambacher Fase-

bobe" aura lieu le dimanche 15 octobre, à 10 h à la salle de ré-
union de la salle polyvalente. Tous les membres et amis carnava-
liers sont cordialement invités. L’association recherche de
nouveaux membres pour participer à l’organisation de ses quatre
kappensitzungs de 2007 (réalisation des décors et costumes, ac-
teurs et danseuses pour le spectacle).

Conseil municipal
La prochaine réunion du conseil municipal en séance ordinaire

se tiendra le lundi 16 octobre, à 19 h à la mairie. L’ordre du jour :
voirie ; travaux de voirie dans diverses rues, divers travaux à la
salle polyvalente, achats et vente de terrains, achat de matériel,
subventions aux associations, transfert de la zone artisanale à la
CASC…

ASSOCIATIONS
Interassociation

L’Interassociation tiendra son assemblée générale ce vendredi
13 octobre à 19 h en salle 1.

Propriétaires
L’association des propriétaires de Sarreguemines et environs

tiendra son assemblée générale ce samedi 14 octobre à 15 h au
Casino. Parmi les points à l’ordre du jour : compte-rendu finan-
cier, charges locatives, réforme fiscale…

Club vosgien
Ce dimanche 15 octobre, sortie à Erfweiler-Bebelsheim. Sans

difficulté, 11 km en près de trois heures. Départ du parking de la
poste à 13 h 30 et départ de la marche à 13 h 45. La marche dé-
butera au-dessus de Erfweiler sur le versant dominant le Mandel-
bach et qui mènera jusqu’au-dessus de Bebelsheim. Le retour se
fera sur le versant vallée de la Blies, en passant par le Katharien-
hof. Guides : Rose et Albert Fischer.

Classe 1956 du Pange
La soirée avec repas de retrouvailles des natifs de 1956 des an-

ciens du lycée Jean de Pange, aura lieu au lycée le 25 novembre.
Il n’est pas nécessaire d’être membre de l’association pour y parti-
ciper. Les professeurs qui ont survécu à la période 1967-1974
sont invités à y prendre part. Pour les personnes qui le souhaitent
et en fonction de la demande, une "visite souvenir" du lycée
pourra être organisée en tout début de soirée. Renseignements et
pré-inscriptions auprès d’Emmanuel Kraus (03 87 98 16 77 et
06 07 44 75 06)

Arcal
Dimanche 22 octobre, l’ensemble vocal Arcal Moselle Est re-

donne le spectacle opérette "Les Cloches de Corneville et les Sal-
timbanques, et l’Auberge du Cheval Blanc" à la Maison des cul-
tures frontières à Freyming-Merlebach et le dimanche 5 novembre
à la salle socioculturelle à Sarralbe. Pour tout renseignement,
s’adresser au 03 87 01 21 16.

Société carnavalesque
L’assemblée générale de la société carnavalesque aura lieu le

vendredi 27 octobre à 20 h 30 au café Le Cyrano.

Uniat
Dimanche 22 octobre, la section invite au repas choucroute-na-

vets à Keskastel, avec départ en bus à partir de 10 h. Le samedi
4 novembre, a lieu la sortie cochonnailles à Mackwiller, avec dé-
part en bus à partir de 10 h. Le mercredi 29 novembre sortie
pizza-flamm à Domfessel, départ en bus à partir de 16 h. Inscrip-
tions à la permanence, tous les samedis de 14 h à 16 h au stan-
dard de la mairie ou en téléphonant au 03 87 95 28 03 chez Ni-
cole Kremer.

EN PASSANT LA FRONTIERE bliesgau

Suivre les étoilés du berger
Depuis plus de trente ans,

Rudolf Schwarz élèves des
moutons. Voici quatre ans,
lors de la création du Parc na-
turel du Bliesgau, il a décidé de
lancer la semaine de l’agneau.
« L’objectif est de mettre en va-
leur l’art culinaire (Kochkunst)
et la culture du gourmet » sou-
ligne le berger. « Plus précisé-
ment le bon goût, la saveur et
la qualité de la viande
d’agneau encore trop mécon-
nus dans nos contrées ». Du 15
au 22 octobre, neuf restaura-
teurs allemands proposeront
dans leurs établissements des
menus comprenant de nom-
breux plats cuisinés à base
d’agneau. Pour la première
fois, un cuisinier français, Sté-
phane Schneider du St Walfrid
s’y associera. Pendant cette se-
maine d’animation, il suffira de
suivre l’étoile du berger. Parmi
les participants, quatre sont
des étoilés Michelin dont un 2
étoiles ; deux ont le label « Bip
Gourmand » et les autres sont
des « Eurotoques ». Le principe
est simple : montrer toutes les
recettes que l’on peut élaborer
avec de l’agneau, amener les
habitants à apprécier les pro-
duits du terroir, démontrer que
l’élevage d’agneaux dans les

prés du Bliesgau permet de
contribuer à la sauvegarde de
l’environnement. Le fait que la
région autour de Blieskastel,
Gersheim, Ormersheim, Klein-
blittersdorf et Kirkel soit consi-
dérée comme un parc naturel a
permis le lancement de toute
une série d’initiatives, à
l’image de cette semaine de
l’agneau.

Le mode de culture des
terres agricoles doit préserver
la nature tout en permettant
une utilisation économique
équilibrée de celle-ci. C’est
l’objectif que poursuit Rudolf
Schwarz lequel emmène ses
troupeaux sur une exploitation
de plus de huit hectares du
côté de Wolfersheim et Ball-
weiler.

Avec sa tenue typique, son
bâton, son chapeau noir, et ses
trois chiens de troupeaux, des
border collies, Rudolf ne passe
pas inaperçu et milite en faveur
de la préservation du patri-
moine naturel. Cette semaine
de l’agneau bénéficie du sou-
tien du Ministère de l’Environ-
nement du Land de Sarre.

Renseignements
auprès de Rudolf
Schwarz au 00 33
06842-1643

Dans le proche Bliesgau, Rudolf Schwarz (au centre) a créé la semaine de l'agneau.
Stéphane Schneider du St-Walfrid s'y associe pour la première fois.

Demandez
le bon prix
2 €, c’est la (bonne) somme
que doivent verser les
amateurs de gymnastique
aquatique lors de chaque
séance qui est dispensée au
centre nautique de
Sarreguemines. Et non 1,50 €
comme nous indiquions dans
l’article du mercredi
11 octobre. La cotisation
annuelle, elle, est bien de 95
€.

Ambassadeurs
de passage
Comme annoncé dans notre
édition du 5 octobre, les
habitants de Rouhling
devront changer leurs
habitudes et trier les
biodéchets.Autrement dit
tout ce qui peut "pourrir"
comme les restes
alimentaires, les papiers, les
petits déchets verts.A partir
de lundi, des ambassadeurs
du tri passeront aux
domiciles de chacun pour
expliquer dans le détail le
fonctionnement de ce
système.

Un pilote
des cadeaux
Rouhling est une commune
pilote en matière de
recyclage des biodéchets. Et
si les habitants doivent
essuyer les plâtres, ils
recevront un petit présent !
De nouveaux conteneurs
seront installés en effet
gratuitement dans toutes les
maisons et tous les
logements. De nouveaux
sachets, orange, vert ou bleu,
seront aussi distribués. La
collecte des biodéchets doit
débuter, selon les prévisions,
début novembre.

Week-end
italien
Dans le cadre de ses activités
de promotion de la culture
italienne, l’association
Léonardo Da Vinci propose
un week-end gastronomique
italien, spécial cuisine du
Frioul. Il se déroulera les 11
et 12 novembre à la maison
de quartier de Welferding.
Aux fourneaux, Dario
Martina, chef cuisinier de
l’Osteria Da Afro de
Spilimbergo (Frioul).
Réservations à l’Office de
Tourisme de Sarreguemines à
partir du 20 novembre. Date
limite d’inscription le lundi
6 novembre.

Atelier
créatif
La bibliothèque municipale
propose un atelier créatif
"Mail art", sur le thème du
voyage, le samedi 14 octobre
de 14 h à 17 h. Cet atelier
sera animé par Cathy Hach
et Sylvain Dorange. Entrée
libre, à partir de 8 ans.
Inscriptions à la bibliothèque.

SACHEZ-LE
Art floral

La prochaine rencontre d’Art floral aura lieu mardi 17 oc-
tobre à 14 h, à la Maison du Temps Libre. Pour tous rensei-
gnements, s’adresser à Marie-Claire Schwartz au
03 87 02 50 65 ou à Mme Mourier 03 87 92 02 44.

Chambre d’agriculture
La liste provisoire des électeurs appelés à désigner les

membres de la Chambre d’agriculture le 31 janvier prochain
est affichée en mairie. Les réclamations sont à déposer avant
le 16 octobre.

Formation arboricole
La formation arboricole, organisée par l’Union départemen-

tale, va bientôt démarrer sa 20e session. Sur une base de huit
demi-journées, toutes les parties théoriques et pratiques sont
traitées à savoir : le phytosanitaire, la biologie de l’arbre, le
sol, les porte-greffes, les variétés fruitières, la taille, les mé-
thodes de conduite, le greffage et la taille en vert. Le centre de
Hundling sera animé par Gérard Windstein et commencera le
mercredi 18 octobre à 14 h à la Maison du Temps Libre. Les
autres dates seront connues sur place. Renseignements au
03 87 02 52 21.

Choix FraÎcheur QualitéChoix FraÎcheur Qualité

l’Offre de la Semaine

ouvert 365 jours/an

de 8 h 30 à 20 h
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CULTES
Notre-Dame de l’Espérance

Hundling : vendredi, messe à 18 h 30. Diebling : vendredi à
20 h, veillée de prières avec chapelet médité. Ippling : samedi,
messe anticipée du dimanche à 18 h 30. Metzing : samedi,
messe anticipée du dimanche à 18 h 30. Tenteling : dimanche,
messe à 10 h. Nousseviller : dimanche, messe à 10 h.

WOUSTVILLER
Marché aux puces

La municipalité en collaboration avec l’association commu-
nale d’animation et l’union sportive de Woustviller organise un
marché aux puces et bourse d’échanges le dimanche 22 octobre.
Les inscriptions sont à faire en mairie de Woustviller auprès de
Sylvie ou au 03 87 98 07 20. La manifestation se déroulera dans
les deux gymnases et les parkings devant le gymnase Leprince
Ringuet et celui rue du Stade. Les pris sont fixés pour les habi-
tants de Woustviller en salle à 2 € pour la première table et à 3 €
pour la deuxième (limitée à 2 tables par personne), le mètre
sans table est fixé à 1 €. Pour les habitants venant de l’extérieur
le prix par table est de 4 € et le mètre sans table est de 2 €. Sur
les parkings le prix pour un Woustvillerois est fixé à 2 € pour un
emplacement et 3 € pour le second. Pour les personnes hors
commune, l’emplacement est fixé à 5 €.

Les personnes qui désirent exposer sur les gradins dans le
gymnase Leprince-Ringuet peuvent le faire en s’acquittant de la
somme de 5 € pour les habitants du village et les pour les habi-
tants hors village le pris est fixé à 7 €. Pour la bonne organisa-
tion plus aucune inscription ne sera prise après le lundi 16 oc-
tobre 17 h.

Namasté
L’association Namasté organise un dîner dansant le samedi

11 novembre, à partir de 20 h, dans la salle de restauration Le-
prince-Ringuet. Ce dîner sera animé par l’orchestre Blue Moon.
Tarif 20 € par personne. Réservation au 06 70 64 63 89.

ENVIRONNEMENT
Neufgrange

Le prochain ramassage des
sacs jaunes aura lieu à Neuf-
grange le lundi 16 octobre.

SPORTS football
Sarreinsming

Football non stop au stade de la Sarre ce week-end. En effet, sa-
medi à partir de 14 h, plateau de débutants avec la participation
de huit équipes, suivi à 15 h 30 d’une rencontre de championnat
des 15 ans contre Welferding et à 18 h d’un match vétérans
contre Hambach. Dimanche, l’équipe 2 accueille Wieswoelf 93 2
à 13 h et l’équipe 1 joue à 15 h contre Bliesbruck 2.

ESEM
Ce samedi, les 18 ans 2 iront à Oeting pour 16 h, les 15 ans HR

donneront l’hospitalité à Dieuze à 15 h 30, les 15 ans 2 se dépla-
ceront à Puttelange à 15 h 30 ; les 13 ans HR essayeront de rame-
ner une victoire de Freyming-Hochwald à 15 h 30 ; les benjamins
Honneur tenteront de conserver mais seul, le fauteuil de leader
en accueillant le premier ex aequo l’EN Saint-Avold à Hundling, à
15 h 30 ; même site et même horaire pour l’équipe 2 des benja-
mins qui recevra Siltzheim ; les trois équipes de débutants parti-
ciperont au plateau de Rech pour 14 h avec rendez-vous au stade
de Nousseviller à 13 h. Ce dimanche les 13 ans 2 accueilleront
Spicheren à Nousseviller à 10 h 15 et les 18 ans Honneur se dé-
placeront à Vigy pour y rencontrer l’équipe locale à 15 h.

Wiesviller
Les vétérans se déplacent ce samedi à Gœtzenbruck. L’équipe

première reçoit ce dimanche la réserve de Rouhling et l’équipe ré-
serve se rendra à Sarreinsming.

Rémelfing
Samedi, le plateau de débutants se déroulera à Rémelfing à

14 h. Dimanche, les 13 ans se déplaceront à Farschviller pour y
rencontrer l’équipe de Jeunesse 2000-2, coup d’envoi à 10 h 15 ;
l’équipe A accueillera à domicile l’équipe de Neufgrange (2e au
classement) à 15 h.

Wittring
Ce samedi, les débutants se déplacent à Rémelfing ; les benja-

mins, jumelés avec Wieswœlf se rendront à Hottviller pour
l’équipe 1, alors que l’équipe 2 reçoit Siersthal sur le terrain de
Wiesviller. Ce dimanche, l’équipe B se déplace à Kalhausen ;
l’équipe A se rend à Etting pour y disputer un match face à
l’équipe réserve. Coup d’envoi à 15 h.

Grosbliederstroff
Les vétérans joueront à Sarrebruck ce samedi 14 octobre à

18 h. Rendez-vous au stade omnisports de Grosbliederstroff à
17 h.

CS Diebling
ce dimanche, l’équipe 1 du CS Diebling accueillera à 15 h le

leader Macheren, match qui sera précédé à 13 h du lever de ri-
deau opposant l’équipe 3 locale à Farschviller 2. L’équipe 2 du CS
Diebling joue à 15 h à Puttelange-aux-Lacs.

Jeunesse 2000
Ce samedi les 18 ans accueillent Val-de-Guéblange à 16 h sur le

terrain de Diebling ; les 15 ans 1 Téting sur Nied à 15 h 30 sur le
terrain de Metzing ; les 15 ans 2 jouent à 15 h 30 à Behren ; les
benjamins 1 se rendent à Petite-Rosselle, les benjamins 2 à Wel-
ferding et les benjamins 3 accueillent Zetting à Ippling. Les pous-
sins participent au challenge Carrefour à Farschviller à 14 h. Pla-
teau des débutants (1, 2 et 3) à Bousbach, des débutants (4, 5 et
6) à Rémelfing. Dimanche les 13 ans 1 jouent à 10 h 15 à Forbach
Bruch, les 13 ans 2 accueillent Rémelfing à Farschviller.

Grundviller-Rémering
Pour la 5e journée de championnat ce dimanche, l’équipe A de

l’USGR recevra à 15 h Metzing et l’équipe B, jouera à la même
heure à Willerwald B.

Hundling
Un week-end, de tous les dangers, attend les joueurs locaux.

L’équipe 1, invaincue à ce jour, se rendra dimanche pour 15 h
chez le leader Farébersviller pour un match au sommet. Quant à
l’équipe 2, elle accueille l’ogre Freymingeois. Début de la ren-
contre, ce dimanche à 15 h.

Bal
Loupershouse : bal d’automne

organisé par l’association
Europa 2000 à 20 h au Mille
club.

Loto
Diebling : loto, à 18 h, au Clos

des arts.

Repas
Ippling : repas ravioles,

organisé par la société des
quilleurs, à partir de 20 h, à la
salle de la Maison du Temps
libre à Hundling.

Soirée
Hambach : moules-frites à

partir de 19 h au club house.
Hambach : africaine à 20 h au

foyer de Roth.
Nousseviller-Saint-Nabor :

Delirock avec concerts live à
18 h à la salle polyvalente.
Entrée : 5 € sur place.

Visite guidée
Bliesbruck : ouverture du parc

archéologique, de 10 h à 18 h
de 10 h à 18 h. Tél.
03 87 02 25 79.

Brioches
de l’amitié

Avec le concours de l’inter-
association, les membres du
conseil municipal proposent,
ce samedi 14 octobre, à partir
de 15h, la vente de brioches de
l’amitié aux domiciles de tous
les habitants.

BLIESBRUCK

40 membres chez les seniors
Réuni récemment au foyer

communal pour un après-
midi convivial, le club des
Seniors, sous la présidence
de Céline Wagner s’est re-
trouvé pour discuter des ac-
tivités et du fonctionnement
de l’année qui se termine en
douceur. Cette rencontre
s’est déroulée dans une
bonne ambiance, rehaussée
par des séquences vidéo re-
latant les journées carnava-
lesques de 1993-1994, où
l’on a pu se concentrer sur
des images de plusieurs
membres, malheureusement
déjà décédés. Le club évolue
toujours avec une quaran-
taine d’adhérents. Son sou-
hait serait de pouvoir densi-
fier son effectif avec la
venue de nouveaux
membres. Le comité se com-
pose comme suit : prési-
dente, Céline Wagner ; vice-
présidente Anne-Marie

Thueux ; secrétaire Odette
Weissend ; secrétaire ad-

jointe Berthe Kuntz ; tréso-
rière Antoinette Lang ; tréso-

rière adjoint René Cassol ;
assesseurs, Frédéric Huther,

Marie Ruppert et Pierre
Wagner.

Une quarantaine de membres s'est retrouvée autour de la présidente.

DIEBLING
Arboriculteurs

Une permanence de la société
des arboriculteurs se tiendra ce
vendredi, de 17 h à 18 h 30,
dans la salle du cadastre en vue
de l’inscription pour la distilla-
tion ainsi que pour la com-
mande d’arbres fruitiers.

Battue
de chasse

Une battue en plaine sur la
chasse communale de Guy
Klein a lieu ce dimanche 15 oc-
tobre. Une signalisation tempo-
raire sera mise en place pour in-
former les promeneurs et les
vététistes.

NEUFGRANGE
Maisons
fleuries

La cérémonie de proclama-
tion des résultats et de remise
des prix aux lauréats du
concours communal des mai-
sons fleuries, a lieu ce vendredi
13 octobre, à 18 h 30, dans les
salons de la mairie.

Marcheurs
Ces samedi 14 et dimanche

15 octobre, le club pédestre
participe à la Volkswanderung
d’Auersmacher (Sarre). Ce di-
manche, il ira à la marche po-
pulaire internationale de Bae-
renthal. Le mercredi
18 octobre, une marche popu-
laire se déroulera à Eguel-
shardt.

GROSBLIEDERSTROFF
Permanence eau

La permanence eau de ce week-end (du samedi 14 octobre à
8 h au lundi 16 octobre à 8 h) est assurée par Yann Bendel, tél.
06 77 05 44 65.

Culture et loisirs
Aujourd’hui vendredi, l’activité vidéo est proposée par l’asso-

ciation culture et loisirs dans leur local à la maison des associa-
tions (espace jeux et loisirs), de 20 h à 23 h, et également de-
main samedi de 14 h à 17 h.

Anniversaire
C’est aujourd’hui, vendredi 13 octobre, que Gabrielle Höhn,

née Weber, souffle les 84 bougies de son gâteau d’anniversaire.
Née le 13 octobre 1922 à Sarreguemines, Gabrielle épousait en
1946 Lucien, cheminot. De cette union sont nés trois enfants :
Claude, Edgard et Elisabeth épouse Maurer. Deux petits-enfants
partagent la joie de Gabrielle, toujours très dynamique, active et
non dépourvue d’humour, qui réside au 28, rue de la Montagne,
entourée de l’affection des siens et qui a fêté avec son mari il y a
quelques mois ses noces de diamant ! Nos meilleurs vœux de
longévité.

Amis de la nature
L’association propose les marches suivantes pour le week-end :

dimanche 15 octobre à Baerenthal pour la France, samedi 14 et
dimanche 15 à Auersmacher et Primstal pour les marches en Alle-
magne.

Objet trouvé
Un trousseau de clefs a été trouvé sur le chemin de halage près

du banc de l’hypermarché Record. Le retirer en mairie aux heures
d’ouverture.

BLIES-
ÉBERSING

Arboriculteurs
L’association organise une

commande d’arbres fruitiers et
d’ornements pour les membres
et non membres, dernier délai
22 octobre. L’atelier de jus de
pomme est encore en service.
On peut déoser ses pommes
jusqu’au 16 octobre. Rensei-
gnements auprès du président
Jean Greff au 45, rue du Val-
de-Blies dans la localité.

Soirée
Nousseviller-Saint-Nabor :

club 2RTT, à 20 h, à la salle
polyvalente. Entrée 3 € en
prévente et 5 € sur place.

Visite guidée
Bliesbruck : ouverture du parc

archéologique, de 10 h à 18 h
de 10 h à 18 h. Tél.
03 87 02 25 79.

Pharmacies
Sarreguemines : Grande

Pharmacie Lorraine 1, rue
Chamborand (tél.
03 87 98 11 71).

Hundling : Pharmacie Meyer 5,
rue Victor Hugo (tél.
03 87 02 50 97).

Médecins
Régime général et SSM : en

l’absence du médecin traitant,
tél. 0 820 33 20 20.

En cas d’urgence, appeler le 15.

Ambulance
Secteur de Sarreguemines :

tél. 15.

Gendarmeries
Sarreguemines : 67, rue du Mal

Foch, tél. 03 87 95 22 88.
Grosbliederstroff : route de

Rouhling, tél. 03 87 27 23 20.

Sapeurs-pompiers
Permanence : tél. 18.

REMELFING

Marché artisanal : première réussie
Succès total pour le premier

marché artisanal, organisé di-
manche par l’association Pein-
ture création. Il y avait foule
sous un soleil d’été indien,
tous les parkings autour du
château affichaient complets.
Dans la cour du château les
chapiteaux abritaient les étals
des différents produits du ter-
roir, tels que miel artisanal du
pays, potirons et produits di-
vers. Dans la grande salle du
premier étage, les membres de
l’association présentaient le
travail de toute une année :
des peintures sur toiles, sur
tissus et sur tous supports,
des broderies, des céra-
miques, etc. Chacun a pu les
admirer et les acheter.

Tous les mercredis de 20 h à
22 h l’atelier Peinture création
est ouvert. Tous ceux qui sont
intéressés sont invités à assis-
ter aux différentes disciplines
dont le savoir faire est dis-
pensé par du personnel com-
pétent et bénévole. Inscrip-
tions auprès de Rosetta De
Zorzi au 03 87 95 60 50. L’atelier Peinture création est ouvert tous les mercredis de 20 h à 22 h.

L’ADDITIONL’ADDITION
GAGNANTEGAGNANTE

PLUS
PLUS

AU COMPTANT

ZONE COMMERCIALE GROSBLIEDERSTROFF

Tél : 03 87 98 10 04
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2) Maximum 6 litres, hors fi ltre à huile
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Restaurant-pizzeria
“chez Auguste“

MOULES
FRITES

     les vendredis 
 et samedis
midi et soir

« Au Cheval d'Or »
2, rue Sainte-Croix - FORBACH

03 87 87 38 45 A
C
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Hum…
elles sont là !!!

fermeture mardi soir, jeudi soir 
et dimanche toute la journée



Entre Sarre et AlbeVendredi 13 Octobre 2006

F 666

Assemblées générales
Holving : Marcheurs du Lac, à

19 h, à la salle des fêtes.
Sarralbe : section natation du

COS, à 20 h, au club house
du Tennis club.

Expositions
Keskastel : peintures à l’huile

et acrylique et d’aquarelles du
Cercle Artis, de 14 à 18 h au
cercle catholique. Vernissage
le 13 octobre à 18 h.

Sarralbe : "L’eau" dans la cadre
de Lire en fête, de 16 h 30 à
19 h 30, à la bibliothèque.

Portes ouvertes
Sarralbe : portes ouvertes au

public de l’hôpital Saint-
Joseph, de 14 h à 17 h.

Repas
Ernestviller : spécial moules

frites dans la salle
polyvalente. Réservations au
03 87 09 41 58.

Réunion
Sarralbe : réunion ouverte aux

parents et assistants
maternels sur le thème "un
nouveau contrat", organisée
par l’association
départementale des assistants
et assistantes maternels
privés et agrées, à 20 h, à la
MJC.

Spectacle
Lorentzen : de contes jeune

public à partir de 6 ans
Histoires de verger, attention
à ne pas tomber dans les…
pommes ! de Anne Wittmann
à 14 h à la salle Stengel.

A SAVOIR
Secourisme

La Croix-Rouge de Sarralbe
organise un stage de formation
à l’AFPS et au BEPS (Brevet eu-
ropéen des premiers secours).
Les séances auront lieu à Sar-
ralbe le samedi 28 octobre de
8 h à 12 h et de 13 h 30 à
18 h ; le dimanche 29 octobre
de 13 h 30 à 18 h. Renseigne-
ments et inscriptions au
03 87 97 03 75.

Cinéma
Dans le cadre de l’opération

" Cinéma en campagne ", le
foyer de l’Albe à Rech présente
le samedi 21 octobre le film
Miami vice, deux flics à
Miami, un film policier. Début
de la séance à 20 h.

Naissance
Nous apprenons la nais-

sance le 4 octobre de Valen-
tine, au foyer de Laurent Mar-
cus et de Sandrine Hauser
domiciliés 7, route du Haras à
Rech. Nos félicitations.

Repas
gastronomique

La ville organise un repas
gastronomique en partenariat
avec le lycée hôtelier de
Dieuze le samedi 11 no-
vembre dans le cadre du salon
des arts de la table et de la
gastronomie. Prix du repas
par personne 50 € boissons
comprises avec la participa-
tion de l’orchestre Elégance (7
musiciens et 1 chanteuse).
Renseignements et inscrip-
tions en mairie de Sarralbe.

RICHELING
Battue

Une battue de chasse aura
lieu sur le ban de la commune
ce dimanche de 9 h à 17 h. La
prudence est conseillée aux
promeneurs.

Mercredis
récréatifs

L’Action catholique des en-
fants (ACE) reprend ses activi-
tés les mercredis de 15 h à
17 h dans la salle des associa-
tions du foyer communal. Le
thème principal de l’année est
« Nous ne sommes pas faits
pour la guerre, osons cultiver
la paix ». Renseignements et
inscriptions auprès de Thérèse,
tél. 03 87 02 62 03.

LE VAL-DE-
GUEBLANGE
Anniversaire

Luca Fiorillo vient de fêter
ses 82 ans. Né le 10 octobre
1924 à Roseto Val Fortore, en
Italie, l’octogénaire est domi-
cilié 6, rue de Vars. Nos félici-
tations.

PUTTELANGE-AUX-LACS

Fin des travaux à l’étang du Welschoff
Placés sous la responsabilité

de Patrick Steuer, adjoint au
maire, les travaux de réfection
de la digue et d’aménagement
d’une nouvelle route d’accès à
partir du parking viennent de
se terminer. Le maire, Laurent
Janas s’est rendu sur place pour
constater le bon achèvement
des travaux qui ont coûté près
de 710 000 € HT et subven-
tionnés à hauteur de 45 % par
l’Etat et 35 % par le Conseil gé-
néral. Après l’étang de Diefen-
bach, celui du Welschoff qui
couvre une superficie de 56 ha
pour 1 347 000 m3 d’eau et
une hauteur de digue de
9,50 m sera de nouveau mis à
disposition aux pécheurs. Il ne
reste plus qu’à attendre les
pluies d’automne et la neige
pour qu’il retrouve son niveau
d’eau au plus vite. S’il est vrai
que les travaux à Diefenbach et
au Welschoff ont bien été sub-
ventionnés, ils ont été "décré-
tés obligatoires" par l’Etat suite
aux tempêtes de 1999, a tenu à
préciser Laurent Janas. Les
pertes économiques ont été
importantes pour notre com-

mune qui tire une grande partie
de ses recettes du tourisme et

de la pêche. Le plus dur est
fait. Tout devrait rentrer dans

l’ordre avec la montée des
eaux.

Les travaux à l'étang du Welschoff sont maintenant terminés.

Services
et loisirs
CGE : tél. 0810 463 463.
Bibliothèque de Sarralbe :

ouverte de 16 h 30 à
19 h 30, 2 place de la
République (tél.
03 87 97 06 78).

Bibliothèque de Puttelange-
aux-Lacs : ouverte de 17 h
à 19 h.

Piscine de Sarralbe :
aquagym de 19 h à 20 h, ZI
centre, tél. 03 87 97 80 55.

Mission locale : de 14 h à
16 h 30 à la mairie de
Sarralbe.

SARRALBE

J’aime manger à la cantine
Le tube des années soixante-dix du chanteur Carlos a toujours ses adeptes au groupe scolaire Robert-
Schuman. La cantine est devenue un restaurant scolaire.

Visiblement heureux d’être
là, les quelque 60 jeunes
convives trépignent d’im-

patience, pressés pour attaquer
la pastèque, le hors-d’œuvre du
jour. Séparé par une claustra,
une table plus sage avec une di-
zaine de petits de la maternelle.
Tout autour on s’active : Nicole
Reb, responsable de la cantine
prend les choses en main aidée
par Nathalie Faur. Distribution
de pain, de la pastèque… puis
soudain le silence se fait, cha-
cun s’occupant de son assiette.
Pour le plat de résistance, ce
sont les enfants qui se dépla-
cent selon la formule self-ser-
vice ; nuggets de poisson, bro-
coli et coquillettes sont au
menu.

Menus validés
Il y a cinq ans, pour des rai-

sons budgétaires et de confor-
mité des équipements de cui-
sine, la municipalité avait
abandonné la cuisine tradi-
tionnelle pour faire appel à la
société Sodexho. « Les repas
sont préparés à l’Institut
Sainte-Chrétienne de Sarre-
guemines et transportés à Sar-
ralbe dans des camions iso-
thermes. Maintenus à
température dans des bacs,
les repas sont directement ser-
vis dans les assiettes », in-
dique le responsable So-
dexho. Quant aux menus,
« ils sont élaborés à Paris par

une commission composée de
diététiciens pour des périodes
de six semaines puis sont vali-
dés par l’Institut Pasteur à
Lille. Dans toute la France il y
a le même menu le même jour
sauf exception pour des pro-
blèmes d’approvisionne-
ment », précise-t-il.

Pendant ce temps tous les

jours à Sarralbe, c’est le
même rituel. Nicole Reb em-
ployée municipale, se rend au
groupe scolaire pour préparer
la salle, mettre les tables et
accueillir les enfants à midi.
Après le repas, elle assure la
surveillance avec sa collègue
Nathalie Faur jusqu’à la prise
en charge des enfants par les

enseignants à 13 h 20. « Un
effectif en constante augmen-
tation. Nous avons en
moyenne 50 à 60 enfants par
jour, et de plus en plus d’en-
fants de maternelle » indique
Nicole Reb qui se réjouit « du
bon appétit des convives ».
Pour la plupart ce sont des
enfants de la localité et

quelques élèves extérieurs de
la classe d’intégration.

Journée américaine
La fréquentation est rythmée

par les horaires de travail des
parents. Cependant, d’autres
facteurs influent, comme le
menu affiché côté élémentaire
et côté maternelle. « Vendredi
prochain c’est la journée amé-
ricaine. On aura des hambur-
gers, frites et ketchup. J’adore
çà » confie Gaëtan. Nicole Reb
confirme que ce jour-là il y a
généralement foule. Comme
quoi le hamburger a encore de
beaux jours devant lui.
D’autres, comme Lucas sont
plutôt jardin : « Moi, je mange
tous les jours car mes parents
travaillent et j’aime surtout les
légumes, les fruits et la viande
aussi ». Quant à Alexia, elle
est plus sélective : « Je mange
à la cantine lorsqu’il y a mes
copines et lorsque les repas me
plaisent ».

L’inscription à la cantine est
quotidienne et se fait le matin
même à l’aide de tickets dispo-
nibles en mairie ; le prix de
celui-ci étant actuellement de
3, 60 €. L’année dernière,
6 529 repas avaient été servis
sur 139 jours de cantine re-
trouvant ainsi les effectifs du
début des années quatre-vingt-
dix, après un creux en 2001
et 2002 lors de l’instauration
de la nouvelle formule.

La " cantine " a plutôt bonne presse chez les gastronomes en culotte courte. Le plaisir
de se retrouver fait aussi partie de cette affection.

Jean-Louis Masson
à Kirviller
KKIIRRVVIILLLLEERR. – Le sénateur
Jean-Louis Masson invite
les élus de l’arrondissement
de Sarreguemines à une
réunion d’information qui
se tiendra le lundi
16 octobre, à 18 h, en
mairie de Kirviller.A l’ordre
du jour : préparation du
contrat de projets et
négociations avec l’État ;
dossiers transfrontaliers ;
bilan de
l’intercommunalité ; travail
législatif et perspectives
diverses.

SARRE-UNION
Conférence

Ce vendredi, à 20 h, aura
lieu au centre socioculturel
une conférence ayant pour
thème "à la découverte de
soi". La rencontre sera animée
par Isabelle Schlewer. Participa-
tion 5 €. Renseignement au
03 88 02 05 21.

Atelier
de théâtre

Un atelier théâtre fonctionne
au centre socioculturel les ven-
dredis à 18 h et le samedi après
midi. Se renseigner auprès de
Tulay au 03 88 00 32 76.

L’hôpital Saint-Joseph
ouvre ses portes

L’hôpital Saint-Joseph ouvre ses portes au public au-
jourd’hui de 14 h à 17 h. A cette occasion, l’établisse-
ment présentera ses activités. L’hôpital de Sarralbe
s’intègre au sein de la FEHAP, la Fédération des éta-
blissements hospitaliers et d’assistance privés, qui fête
son 70e anniversaire. En Lorraine, 35 établissements
sont regroupés sous la même bannière avec 3 610 lits,
69 établissements pour personnes âgées avec 4 876
lits et 46 établissements pour adultes handicapés avec
2 000 lits.

SILTZHEIM
Rentrée
pastorale

Ce dimanche, la grand-messe
aura lieu à 9 h 15 en l’église de
Siltzheim. Ce sera la rentrée
pastorale et l’on se réunira dans
la cour de la mairie pour se
rendre en procession à l’église.

Gutebrunne
Les amis du Gutebrunne et

les bénévoles se retrouveront
ce samedi, à partir de 8 h, au
vieux lavoir pour une matinée
de travail.

Don du sang
Une collecte de sang aura

lieu le mardi 24 octobre, de
17 h 30 à 20 h, à la salle poly-
valente de Herbitzheim.

Bal
Puttelange-aux-Lacs : bal

d’automne de l’association
Europa 2000, à 20 h, au
Mille-clubs de Loupershouse.

DIVERS
Rémering-lès-Puttelange :

cours de formation en
arboriculture de 8 h à 12 h
dans la salle du presbytère.

Exposition
Diemeringen : réalisations de

Annelise Bour sur l’histoire
d’une quinzaine de moulins
de la région, de 14 h à 17 h,
à l’ancienne école juive rue
du Vin.

Keskastel : peintures à l’huile
et acrylique et d’aquarelles du
Cercle Artis, de 14 à 18 h au
cercle catholique.

Festival
Lorentzen : festival du verger :

tout savoir sur les vergers et
les fruits en suivant les
conseils en pomologie donné
par M. Brion, de 14 h à 17 h
à la salle Stengel.

-Découvrir les variétés de fruits
au travers d’une exposition
de fruits, pressage et

dégustation de jus, de 11 h à
18 h, à la salle Stengel
Lorentzen. Entrée gratuite.

Voellerdingen : visite du
verger biologique et de
l’atelier de jus de pomme
avec Gérard Carrier à 16 h au
verger de Voellerdingen
(prendre direction Sarre-
Union verger à environ
1,5 km). Gratuit.

Fête
Keskastel : fête des navets, dès

20 h à la salle polyvalente.
L’orchestre "Fa si la danser"
animera la soirée.

Repas
Diemeringen : repas moules

frites, à partir de 18 h 30 au
centre culturel.

Soirée
Diemeringen : soirée chant et

musique avec l’Ensemble
vocal, à partir de 20 h 30, au
centre culturel.

Théâtre
Lorentzen : théâtre intitulé

Jean et Béatrice par l’atelier
de théâtre d’Artopie de
Meisenthal, à 20 h à la salle
Stengel. Gratuit.

DIEMERINGEN
Anniversaire

Née le 13 octobre 1926, Ma-
deleine Solt, rejoint aujour-
d’hui le club des octogénaires.
Elle réside au 25, rue de
l’Etang. 

Nos félicitations.

HILSPRICH

Retrouvailles des sexagénaires

Quel ne fut pas le plaisir des natifs des années 1941 et 1946, de se retrouver à
l’occasion de leur 60e et 65e anniversaire. Dernièrement réunis autour d’une bonne

table, ils ont égrené leurs souvenirs lointains. Rien de tel pour passer une agréable
soirée. Les sexagénaires ont convenu d’un rendez-vous dans dix ans.

SPORTS football
Holving

Samedi, les débutants se déplacent à Rech ; match à 14 h. Le
même jour, au stade de Holving, 11 équipes de poussins de la ré-
gion participent au deuxième tour du challenge Carrefour à partir
de 14 h 30.

Dimanche, l’équipe A se déplace à Rouhling, l’équipe B reçoit
la B de Hilsprich. Début des rencontres à 15 h.

Keskastel
Samedi, à 15 h les benjamins affrontent Berg sur le terrain de

Weyer. Dimanche, l’équipe B joue à 10 h à Gundershoffen et
l’équipe A reçoit Lupstein à 15 h.

Sarre-Union
Samedi, à 15 h les benjamins A reçoivent Mackwiller ; les 13

ans B Dettwiller à Herbitzheim ; les 13 ans A Wolfisheim ; à 16 h
les 15 ans promo Strasbourg ; à 13 h 45 les poussins B jouent à
Phalsbourg ; à 15 h, les benjamins A à Kindwiller ; à 16 h, les 15
ans B à Wasselonne ; à 17 h 30, les 18 ans promo à Haguenau ; à
18 h, l’équipe évoluant en DH à Biesheim.

Dimanche 15 octobre l’équipe 1 joue à 10 h à Dettwiller et
l’équipe Excellence reçoit Vaubon à 15 h.

Herbitzheim
Dimanche, l’équipe 2 joue à 10 h à Sparsbach, et l’équipe 1 re-

çoit à 15 h à Oberbronn.

Siltzheim
Les joueurs de l’équipe fanion se déplaceront ce dimanche

15 octobre, à 15 h à Woustviller; l’équipe B recevra à 15 h les
doublures de Zetting. Les vétérans accueilleront ce samedi 14 oc-
tobre, à 17 h leurs homologues de Folpersviller; les benjamins à 9
joueront samedi 14 octobre à l’extérieur contre Moselle Est et les
benjamins à 7 se rendront à Oeting.

SAINT-JEAN-ROHRBACH
Brioches de l’amitié

L’opération "Brioche de l’Amitié" aura lieu ce samedi. C’est l’Amicale des mineurs
qui s’en chargera cette année. Les fonds collectés seront reversés à l’AFAEI de la ré-
gion de Sarreguemines.

Agence postale
L’agence postale est ouverte les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 8 h 30 à 11 h.

HERBITZHEIM
Chasse

Ce samedi, l’amicale Inno-
vene organise une battue
grand gibier sur son lot et la ré-
serve de la commune de Her-
bitzheim.

Tennis
La vente des licences se fait

ce samedi, de 14 h à 17 h, au
club house.

OERMINGEN
Kirb

Manèges et attractions fo-
raines se sont installés sur la
place du village. Ils seront ou-
verts samedi 14, dimanche 15
et lundi 16 octobre l’après
midi.

Exposition
de photos

Le Photo club organise di-
manche 15 et lundi 16 oc-
tobre, de 14 h à 18 h 30, une
exposition de photos à la salle
socioculturelle. Seront au ren-
dez-vous des clichés des 15
communes de la communauté
du pays de Sarre-Union et une
rétrospective des événements
locaux. Entrée libre.

Anniversaire
Le 4 octobre, Monique

Wecker, née Sunder, a fêté ses
81 ans et le 11 octobre Régine
Schmitt née Altmeyer a souf-
flé les 82 bougies de son gâ-
teau d’anniversaire. Nos
meilleurs vœux.

Pharmacie
Sarreguemines : Grande

Pharmacie Lorraine 1, rue
Chamborand (tél.
03 87 98 11 71).

Hundling : Pharmacie Meyer 5,
rue Victor Hugo (tél.
03 87 02 50 97).

Médecins
Régime général et SSM : en

l’absence du médecin traitant,
tél. 0 820 33 20 20.

En cas d’urgence, appeler le 15.

Ambulances
Sarralbe : tél. 15.
Puttelange-aux-Lacs : tél. 15.

Gendarmeries
Sarralbe : 11 rue de Strasbourg,

(tél. 03 87 97 80 19).
Puttelange-aux-Lacs : rue des

Tuileries, (tél.
03 87 09 60 09).

Pompiers
Permanence : tél. 18.

Foyer
rural

Ce dimanche, à partir de
18 h, le foyer rural de Hilsprich
retransmettra le match
Le Mans-Nancy.

Yoga
Tous les vendredis soirs, à

20 h, dans la salle sociocul-
turelle, ont lieu des séances
de yoga. Un sport ouvert à
tous qui ne nécessite aucune
compétence physique parti-
culière. 

Pour les nouvelles venues,
les deux premières séances
seront gratuites.

Arboriculteurs
Les inscriptions pour la campagne de distil-

lation se feront en mairie, le mardi et le jeudi
de 17 h à 19 h, auprès d’Henri Posselt.

Pour les achats d’arbres fruitiers et d’arbres
d’ornement un catalogue est disponible.
S’adresser à Henri Posselt aux heures de mairie.

VU ET ENTENDU
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Permanences
Bitche : Caisse primaire

d’assurance maladie : de
8 h 15 à 9 h 30 et de 14 h à
16 h à la mairie. AREPAL-
CFTC : de 14 h à 16 h à la
mairie. ANPE : de 9 h à
12 h et de 14 h à 16 h, en
mairie. Drogue Info
Service : tél.
0 800 23 13 13 (gratuit).
Rohrbach-lès-Bitche :
AMAPA : de 8 h à 11 h, au
14, rue Pasteur, tél.
03 87 02 77 26.
Volmunster Sécurité
sociale : de 10 h à 12 h, en
mairie, tél. 03 87 96 72 20.

LOISIRS
Brevet d’aviation

L’aérodrome de Sarre-Union
compte 10 % de membres du
Pays de Bitche. Avis à tous les
amateurs de vol et curieux âgés
de 13 à 21 ans ! Le club orga-
nise une session de formation
au brevet d’initiation aéronau-
tique, qui ce déroulera pendant
deux jours à l’aérodrome de
Sarre-Union. 

Les inscriptions auront lieu ce
samedi 14 et ce dimanche
15 octobre. 40 heures de cours
théoriques seront dispensées de
janvier à mai dans les locaux de
l’aéro-club, en général le samedi
ou le dimanche de 9 h à 12 h.

Au programme, des cours théo-
riques, mais aussi pratiques
avec une heure de vol en place
pilote avec un instructeur, la vi-
site d’un aéroport ou d’une
base militaire. Des primes et des
bourses sont attribuées par la
Fédération française aéronau-
tique.

Renseignements auprès
de Didier Follenius,
président de l’aéro-club
de la Région de Sarre
Union, aérodrome
Victor Hamm,
à Sarre-Union Cedex
(tél. 03 88 00 11 96).

FAITS DIVERS montbronn

Braquages : trois
suspects écroués

Les faits remontent au 30 avril et au 28 septembre 2004. A
deux reprises, le bureau de tabac rue Centrale à Montbronn, dans
le Pays de Bitche, est le théâtre de cambriolage avec violence.
L’enquête vient d’aboutir. Lundi et mardi derniers, quatre indivi-
dus ont été interpellés. Ils ont été présentés mercredi au juge
d’instruction au tribunal de Sarreguemines. Trois des quatre sus-
pects ont été placés en détention provisoire, tandis que le qua-
trième a été mis sous contrôle judiciaire.

Lire en pages Région.

ARMEE

« Quand on épouse un militaire
on sait à quoi s’en tenir »
Marie Fillion et Kathia Louis sont femmes de militaires du 57e régiment d’artillerie de Bitche 
envoyés sur le sol libanais. Pendant cette absence, elles prennent leur mal en patience.

Marie et Kathia prennent
les choses avec philo-
sophie. Leurs époux, le

maréchal des logis chef Claude
Fillion, et le brigadier-chef Gé-
rald Louis, sont comme 45
autres militaires du 57e régi-
ment d’artillerie de Bitche en-
voyés au sud du Liban. Ils par-
ticipent à la Force intérimaire
des Nations Unies. Postés au
Sud du pays, ils ont pour rôle
de surveiller, avec leurs mis-
siles Mistral, le ciel libanais
pour stopper toute tentative
de violation du cessez-le-feu.

« J’essaie de ne pas y penser,
reconnaît Kathia Louis, mais je
sais très bien que ce n’est pas
une mission comme les
autres. » Son mari, qui a inté-
gré le régiment de Bitche il y a
neuf ans, a déjà participé à de
nombreux voyages à Mayotte,
Tahiti, Djibouti. « Il était aussi
parti en Côte d’Ivoire pendant
cinq mois et demi. Mon père
était adjudant-chef dans l’ar-
mée de l’air. En épousant un
militaire, je savais à quoi m’en
tenir. »

Un départ
trop rapide

Kathia Louis accepte donc
cette absence. Et n’a guère le
choix à vrai dire. « Il ne faut
pas compter les jours. Sinon on
ne s’en sort pas. Les enfants sa-
vent très bien que leur père est
loin, le garçon se rappelle
même de la mission en Côte
d’Ivoire. Ils réagissent bien
pour l’instant ». Pour l’instant.
La mission doit durer six mois.
« Nous allons passer les fêtes
de Noël sans lui. Cette période
sera sans doute plus difficile à

passer. » L’ensemble des 47
militaires bitchois a dû prépa-
rer son paquetage en deux
temps trois mouvements.
« Cette mission n’était absolu-
ment pas prévue. D’habitude,
on nous annonce le départ six
mois à l’avance. Pour la côte
d’Ivoire, on a pu préparer nos
enfants psychologiquement, dit
Marie Fillion. Là, nous étions
en plein déménagement. J’ai
dû terminer seule les cartons.
Et gérer la situation toute
seule. Je n’avais pas le choix. »

Présent depuis neuf ans au
régiment de Bitche, le maré-
chal des logis chef Claude Fil-
lion a déjà répondu présent à
l’étranger. A Djibouti à deux
reprises mais aussi à Tahiti et à
Mayotte. « C’était une oppor-
tunité pour eux d’être des
Casques bleus, poursuit Marie
Fillion. Nous sommes rassu-
rées, la situation au Liban s’est
calmée depuis plusieurs se-
maines maintenant. On n’en-
tend plus parler de violence à
la télé. »

Les journaux sont précieux.
« On apprend ce qui se passe,
on regarde les informations. »
Plusieurs mois durant, les
deux femmes de militaires se
contentent d’appels télépho-
niques, généralement deux
fois par semaine, et de cour-
riers épisodiques. « On ne sait
même pas précisément où sont
nos hommes. Ils sont obligés
de garder le secret. Nous ne sa-
vons pas ce qu’ils font. Nous
savons juste qu’ils vont bien. »

Comme enfermées dans le

silence. « Cela peut être frus-
trant de ne pas savoir où sont
nos maris, avoue encore Marie
Fillion. Mais je peux com-
prendre. Je suis infirmière et je
suis aussi soumise au secret
médical. » Pendant ce temps-
là, les artilleurs bitchois
veillent au ciel libanais. Assu-
rent la protection des 900 sol-
dats français contre toute at-
taque aérienne. Et pensent à
leur famille.

J. Br.

A SAVOIR
Classe 1950

Les membres de la classe 1950 de Bitche sont invités à assister
aux obsèques de leur camarade Charlie Wey qui seront célébrées
ce vendredi 13 octobre, à 15 h, en l’église Ste Catherine de
Bitche. Rassemblement sur le parvis de l’église.

ANIMATIONS
La médiathèque
fête le livre

A l’occasion de l’opération
nationale Lire en fête, la média-
thèque Rocca organise diffé-
rentes animations ce week-
end. Ce vendredi 14 et samedi
15 octobre, la médiathèque
propose une exposition de car-
nets et de journaux personnels
d’enfance et de jeunesse de
1869 à nos jours. Des urnes
permettront au public de lais-
ser des petits mots avec des
souvenirs. Samedi, à 14 h 30,
les enfants pourront découvrir
un spectacle intitulé Mon en-
fance par la compagnie pari-
sienne Rime en scène (entrée
libre). 

Dimanche, à 15 h 30, ren-
dez-vous avec Par ici ou par
là, un intermède onirique pré-
senté par la compagnie thion-
villoise Théatr’hall (entrée
libre). La médiathèque Rocca
sera ouverte le samedi de 10 h
à 12 h 30 et de 13 h 30 à 17 h,
ainsi qu’exceptionnellement le
dimanche de 14 h 30 à 17 h.

EN BREF
Naissance

A Sarreguemines est née Clé-
ment, fils de Christophe Bar-
billon et d’Aline Bozek, domici-
liés 9, rue Weldeck Rousseau à
Bitche. Nos félicitations.

Retrouvailles
La soirée avec repas de re-

trouvailles des natifs de 1956,
anciens du lycée Jean de Pange
de Sarreguemines, aura lieu au
lycée le samedi 25 novembre. Il
n’est pas nécessaire d’être
membre de l’association pour y
participer. Les professeurs sont
cordialement invités. Rensei-
gnements auprès d’Emmanuel
Kraus (tél. 03 87 98 16 77 et
06 07 44 75 06) ou
anciens.du.jeandepange@wana-
doo.fr.

Lycée
Teyssier

Des rencontres parents-pro-
fesseurs du lycée Teyssier sont
prévues au cours du premier tri-
mestre scolaire. 

Pour les classes de seconde,
deux réunions sont prévues :
jeudi 19 octobre, à 17 h 15
pour un premier contact des fa-
milles avec le professeur princi-
pal et l’équipe pédagogique (un
entretien individuel sera pro-
posé aux familles dont les en-
fants connaîtraient des difficul-
tés) et jeudi 7 décembre à
17 h 15, après les conseils de
classes, pour effectuer le bilan
du trimestre. 

Pour les classes de première
et terminale : ES — S — STG,
le mardi 5 décembre à 17 h 15 ;
pour les premières et terminales
L le jeudi 7 décembre à 17 h 15.
Le bilan des conseils de classe
et les conseils seront communi-
qués aux parents.

ALSACE
Concert

Un concert Mozart se dérou-
lera ce samedi, à 16 h, en
l’église protestante de Nieder-
bronn-lès-Bains. Entrée libre.

Humour
L'humoriste Smain présen-

tera son dernier spectacle 20
sur 20 ce samedi, à 20 h 30, au
centre culturel La Castine à
Reichshoffen. Location au
03 88 09 67 00.

CULTURE

Pluie de spectacles ce week-end
La cité fortifiée propose aux

mélomanes et aux curieux une
pluie de spectacles ce week-
end. Vendredi 13 octobre,
l’Espace Cassin ouvre sa sai-
son sous le signe de l’Asie. A
20 h 30, rendez-vous avec les
maîtres de Shaolin. La troupe

de 20 maîtres et d’un apprenti,
tous issus de Shaolin et for-
més selon l’enseignement et
les valeurs des moines du mo-
nastère, triomphe depuis 2004
en France et en Europe. Le
spectacle, composé de 16 ta-
bleaux, se déroule dans une

succession rapide de chorégra-
phies de kungfu-wushu de
Shaolin et de numéros specta-
culaires de qi cong. Des
prouesses techniques et acro-
batiques qui illustrent les pra-
tiques de défense et de com-
bat avec épées, sabres, lances,
haches, hallebardes…

Samedi 14 octobre, et non
vendredi comme indiqué par
erreur hier dans nos colonnes,
le festival franco-allemand Eu-
roclassique présentera pour
son dernier week-end de
concerts le Quatuor Stanilas.
L’ensemble, qui a connu tous
les succès régionaux et natio-
naux, présentera trois pièces
pour quatuor de Mozart et
Beethoven, à 20 h, à la salle
communale de Reyersviller.

Dimanche 15 octobre, à 15,
en l’église de Haspelschiedt,
ce sera un grand moment
d’émotion. Le grand blues
man Adolphus Bell fera en-
tendre aux spectateurs des
standards du blues, mais aussi

de la soul. Ce papy du jazz à
l’énergie communicative en-
chantera le public. En pre-

mière partie, découvre le
groupe Bo Weavil qui vous
fera swinguer !

Découvrez les maîtres de Shaolin ce vendredi 13 octobre,
à 20 h 30, à l'Espace Cassin.

Adolphus Bell mettra le feu à la scène dimanche, à 15 h.

VIE SCOLAIRE lycée professionnel schweitzer

Les délégués de classe se forment
Durant deux jours, les délé-

gués de classe du lycée profes-
sionnel Albert Schweitzer se
sont réunis à la salle Armstrong
pour se perfectionner dans leur
rôle de délégués de classe et de
représentants au conseil de la
vie lycéenne. « Le conseil de la
vie lycéenne est une instance
qui existe depuis l’an 2000 »,
explique Thierry Schaeffer, for-
mateur de l’association régio-
nale des œuvres éducatives et
de vacances de l’éducation na-
tionale (AROEVEN). « Les étu-
diants s’y entraînent à proposer
des idées, des projets, pour faire
vivre leur établissement. Cette
fonction permet d’impliquer le
maximum d’élèves dans la vie
lycéenne au quotidien », ajoute-
t-il.

Les thèmes abordés durant
les deux jours concernent le

rôle des délégués de classe,
leurs droits et leurs devoirs, le
fonctionnement du lycée, le rôle
du proviseur, des enseignants,
des agents, de l’intendance, des
instances qui régissent l’établis-
sement, le conseil d’administra-
tion, l’assemblée générale des
délégués et leurs attributions
entre autres.

« Pour nous, ces formations
ont toujours été une priorité.
Nous les organisons depuis dix
ans, avant même qu’elles
n’aient eu un caractère obliga-
toire. Elles ont un effet bénéfique
car les élèves, par le biais de
leurs délégués, s’impliquent acti-
vement et à bon escient dans la
vie du lycée. Ils sont motivés et
présents et restent nos interlocu-
teurs privilégiés », souligne Ca-
roline Fogel, conseillère princi-
pale d’éducation.

Formés dès leur entrée au lycée Schweitzer, les délégués de classe sont actifs 
durant tout leur cursus scolaire.

INTERCOMMUNALITE
Arguments dénoncés

Edmond Stenger, le prési-
dent de la communauté de
communes de Bitche et envi-
rons, réagit à la remarque de
Jean-Louis Chudz, son homo-
logue de Volmunster, qui a in-
diqué dans un article paru
hier dans nos colonnes que
« le canton de Volmunster ne
veut pas renflouer les caisses
des autres communautés dont
les dotations baissent, comme
Bitche ». Le président de la
communauté de communes
de Bitche et environs s’ex-
plique : « L’argument […] est
totalement irrecevable. L’étude
de faisabilité menée par le ca-
binet d’études a mis en évi-
dence une bonne santé finan-
cière identique des trois
communautés de communes
(communauté du verre, de
Volmunster et de Bitche), une
dotation de 48,13 € par habi-
tant pour la communauté de
Bitche et environs, la plus éle-
vée de toutes les dotations ».

Il poursuit : « En cas de fu-
sion des trois communautés

de communes, c’est la dota-
tion la plus élevée qui aurait
profité à l’ensemble des habi-
tants, c’est-à-dire la dotation
de Bitche. L’absence de fusion
aura ainsi des conséquences
directes pour les habitants de
la communauté de communes
de Volmunster qui bénéficie-
ront à l’avenir d’une dotation
de l’Etat moindre », insiste
l’édile. « Je constate, encore
une fois avec tristesse, l’ab-
sence totale d’arguments sen-
sés pouvant expliquer le vote
hâtif et négatif de la commu-
nauté de communes de Vol-
munster sans évoquer au sur-
plus les économies d’échelles
qui auraient pu être
réalisées », conclut-il.

Jean-Louis Chudz, de son
côté, a déclaré « ne plus vou-
loir répondre à ces querelles
intestines » et désire « tra-
vailler sur le problème de l'in-
tercommunalité et rien
d'autre ».

A.F.

Exposition avicole
ce week-end

Le syndicat des aviculteurs de Bitche et environs orga-
nise une exposition avicole ce samedi de 14 h à 21 h et ce
dimanche de 9 h à 18 h, à la salle de sport de l’école
Baron-de-Guntzer. Suites aux différentes mesures sani-
taires de restrictions nationales des regroupements d’ani-
maux de basse-cour de l’année passée, dues au dévelop-
pement de l’influenza aviaire, les aviculteurs bitchois ont
décidé de maintenir coûte que coûte leur exposition. Cette
année, celle-ci a été avancée dans le calendrier, assurant
ainsi la présentation au public de volailles et pigeons. Le
président Ewald Bernhardt se félicite que les visiteurs
n’ont pas boudé l’exposition 2005 alors que seuls les la-
pins étaient autorisés à concourir. « 2006 sera un bon cru,
j’en suis sûr, nos membres sont encore plus motivés que
d’habitude pour présenter le fruit d’une année d’élevage »
précise-t-il. Près de 200 animaux seront présentés au pu-
blic. Animations prévues (paniers garnis à gagner).

Pharmacie
Lemberg : pharmacie Pernot,

1A, rue de Sarreguemines
(tél. 03 87 06 40 11).

Médecins
Régime général : en l’absence

du médecin traitant, tél.
0 820 33 20 20. En cas
d’urgence, appeler le 15.

Aide médicale urgente
et ambulances
Permanence : tél. 15.

Gendarmeries
Bitche : Quai Branly (tél.

03 87 96 21 22). Lemberg :
5, rue de Mouterhouse (tél.
03 87 06 49 29). Rohrbach-
lès-Bitche : rue Ste
Geneviève (tél.
03 87 09 70 11).
Volmunster : rue de
Sarreguemines (tél.
03 87 96 72 51).

Sapeurs-pompiers
Permanence : tél. 18.

Non, je reste !
Des mots courent, sous-
entendant que Constant
Hirsch, commerçant
bitchois spécialisé dans la
confection depuis 1978,
prendrait sous peu sa
retraite. Que nenni !
L’intéressé n’est pas prêt
de partir…

Assemblée générale
Enchenberg : de

l’interassociation, à 20 h,
dans la salle de réunion de la
mairie.

Conseil municipal
Enchenberg : à 20 h, dans la

salle du conseil.

Exposition
Bitche : de sculptures intitulée

Bouts de terre réalisées par
Gérard Wojtyczka à
l’ancienne poudrière de la
citadelle.

Meisenthal : des œuvres de
François Genot et Wolfgang
Rempfer intitulée Le chevreuil
est mort, de 14 h à 18 h, à
Artopie, 6 rue de la Poste.

Festival du verger
Meisenthal : exposition sur les

objets de 1850 à 1950 de
14 h à 18 h, au musée du
verre. Démonstrations de
souffleurs de verre et
présentation de recherches
créatives de 14 h à 18 h, au
CIAV.

Marie
Fillion 
et Kathia
Louis savent
leurs maris,
militaires,
engagés 
sur le sol
libanais.
Et se
contentent
de courriers
et de
photos 
le temps 
de cette
mission 
de paix.

Pour les moines de Shaolin, tarif normal 28 €,
réduit 22 €. Une nouvelle formule d’abonnements 
est proposée : formule 3 spectacles au choix (70 €),
formule 4 spectacles (90 €), formule 5 spectacles
(105 €) et formule 6 spectacles (120 €).
Renseignements au 03 87 96 12 54.

VU ET ENTENDU
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Un nouveau
panneau

MMEEIISSEENNTTHHAALL.- Le
syndicat mixte du pays
d’accueil touristique du
Pays de Bitche et environs
a implanté à la Place
Emile Gallé un RIS, c’est-
à-dire un relais
d’information service,
indiquant des informations
et des curiosités
touristiques du secteur
pour les habitants et les
curieux. Un outil pour (re)
découvrir les beaux coins
du secteur…

Le panneau d'information
est bien visible.

MOUTERHOUSE
La chapelle rénovée
inaugurée

La chapelle Notre Dame du
Bon Secours, fière de ses 500
printemps, est une des cha-
pelles les plus anciennes du
Pays de Bitche. L’édifice ayant
souffert l’outrage des ans, des
travaux de réfection étaient de-
venus nécessaires. La chapelle
a subi une cure de jouvence
grâce aux bons soins de l’entre-
prise Schwartz pour les travaux
de rénovation et de l’entreprise
Steiner pour la remise en état
du circuit électrique. Pour réali-
ser ces différents travaux des
subventions ont été deman-
dées par la municipalité auprès
de différentes instances : la
sous-préfecture dans le cadre
de la dotation globale d’équipe-
ment, le Conseil général au
titre de l’aide aux petits aména-
gements touristiques et le
Conseil régional dans le cadre
du développement local. Une
enveloppe globale de 64 535 €
a été constituée. Le conseil de
fabrique a pris en charge les
travaux de rénovation du cir-
cuit électrique.

Un écrin pour la Vierge

La chapelle rajeunie a été
inaugurée au cours d’une céré-
monie chaleureuse, réunissant
autour de Guy Hammer, le
maire, l’abbé Daniel Sarritzu,
curé de la paroisse, les élus lo-
caux, les membres du conseil

de fabrique et du conseil pres-
bytéral, Murielle De Biase re-
présentant la communauté de
communes de Bitche et envi-
rons et les habitants de la loca-
lité. « La Vierge au manteau si
chère aux habitants de la loca-
lité a retrouvé un écrin de toute
beauté », a indiqué le maire. La
chorale paroissiale a enchanté
l’auditoire par l’interprétation
de chants en l’honneur de
Marie.

Au cours du vin d’honneur,
Jean-François Kraft, habitant de
la localité, très attaché à la cha-
pelle, a rappelé l’historique de
la chapelle, du village et des
Forges. « La chapelle Notre
Dame a traversé les siècles su-
bissant les turbulences de l’his-
toire et s’est à chaque fois rele-
vée de ses blessures grâce à
l’action d’hommes pieux, sou-
cieux de transmettre un patri-
moine religieux à leurs descen-
dants. A nous d’en prendre soin
et de le transmettre aux généra-
tions futures », a-t-il précisé.

L’abbé Sarritzu a remis un di-
plôme de reconnaissance, au
nom de Monseigneur l’Evêque,
pour les nombreuses années de
services rendus à la paroisse, à
Norbert Fontaine, président ho-
noraire du conseil de fabrique
qui a œuvré pour la mise en
route des travaux de rénova-
tion de la chapelle.

Une enveloppe de 64 535 € a été constituée pour assurer
les travaux, à la grande satisfaction des élus et du conseil

de fabrique.

PETIT-REDERCHING

Le yoga pour se détendre

Une douzaine de personnes et leur animatrice Mme Dehlinger se retrouvent chaque
mardi de 9 h à 10 h à la salle socioculturelle, afin de partager un moment de détente et

d’oublier les petits tracas du quotidien.Toutes personnes intéressées peuvent venir
s’inscrire lors des séances.

VOLMUNSTER
Age d’or

Le mercredi 18 octobre à
13 h 30 les membres de l’as-
sociation l’Âge d’Or se ré-
uniront au café du Centre
Chez Tania pour le goûter
mensuel.

Jeux
de société

Ce vendredi 13 octobre, à
14 h, l’activité jeux de so-
ciété reprend au Colima-
çon. 

Au programme, cartes,
échecs et scrabble. Rensei-
gnements au
03 87 96 72 33.

Permanence
La permanence de Jean-

Louis Chudz, conseiller gé-
néral du canton de Vol-
munster, qui a lieu les
samedis (sauf le dernier du
mois) de 10 h à 12 h, à la
mairie de Volmunster se
tiendra exceptionnellement
ce samedi 14 octobre, de
8 h à 10 h.

14e fête de la bière
à Goetzenbruck

L’USG et le foyer des jeunes organisent la 14e édition de
la fête de la bière. Ce grand rendez-vous régional aura lieu
le samedi 14 octobre au complexe culturel de Goetzen-
bruck. Les visiteurs auront le choix entre 60 variétés de
bière proposées à la dégustation. La soirée verra la partici-
pation de Radio Studio 1, avec une ambiance variétés dans
la grande salle. Les fervents du Hard Tech ne seront pas ou-
bliés : cette musique leur sera proposée dans la petite salle.
Entrée à partir de 21 h (7 €/personne).

Les brioches
du cœur

Dès aujourd'hui, sa-
medi et ce dimanche, des
membres des associa-
tions locales ou des
conseils municipaux des
communes du Pays de
Bitche proposeront à la
vente les brioches de
l’Amitié. Les recettes de
cette opération seront re-
versées à une association
pour enfants et adultes
handicapés. La brioche
étant de qualité artisa-
nale, pour dégager le
moindre bénéfice, un
don de 3 € s’impose. Ré-
servez-leur un bon ac-
cueil et ayez un geste de
solidarité.

SIERSTHAL
Dîner dansant

Le FCSH organise le samedi 4 novembre, à partir de 20 h, son
traditionnel dîner dansant animé par l’orchestre Trio Mélodia à la
salle socioculturelle. Deux menus au choix au prix de 20 € et 15
€. Réservation dès à présent auprès de Roger Géring (tél.
03 87 96 41 66) ou Jeannot Ruhland (tél. 03 87 27 07 63).

ACHEN

Le gym-club Femina
à la pointe de la nouveauté

Le club Femina a choisi de
donner ses séances de gym le
mardi de 14 h à 15 h en dou-
ceur pour les seniors et le
mercredi de 20 h à 21 h 30
en dynamisme pour les plus
jeunes. Au menu, renforce-
ment musculaire au step,
stretching en passant par le
cardio-training et en finissant
par la relaxation. Rien n’est
oublié et tout est pris au sé-
rieux. Micheline Bovi cha-
pote tout ce petit monde
avec la gentillesse et la
bonne humeur qui la caracté-
rise.

Mais cette année une nou-
velle méthode s’est introduite
dans la salle de sports, il
s’agit de la méthode Pilates,
destinée à transformer le
corps tout en douceur, non
pas en gonflant les muscles
mais au contraire en les ren-
forçant tout en les affinant.

Cctte méthode s’adresse à
tous sans limite d’âge. Cette
nouveauté d’ailleurs a été ac-
cueillie avec enthousiasme.

Rendez-vous dès mardi dans
une ambiance très dyna-
mique et rythmée. Avis aux
amateurs !

Renseignements
auprès de Marie-
Christine Wolf
(tél. 03 87 02 10 43).

Les dames se retrouvent le mardi pour les seniors et le mercredi pour les jeunes.

SOUCHT

L’Arc de Triomphe s’invite au village
Ces samedi et dimanche, le

syndicat arboricole et horticole
de Soucht fête ses 30 années
d’existence et organise, à la
salle polyvalente du village, sa
8e exposition fruitière placée
sur le thème de Paris. L’exposi-
tion fruitière et maraîchère, or-
ganisée tous les deux ans, se
prépare longtemps à l’avance.
Les fruits qui seront exposés ce
week-end sont d’ores et déjà sé-
lectionnés et les décors sont en
chantier depuis longtemps.

Après avoir réalisé et présenté
le grand blason de la commune,
la maquette au 115e de l’église
paroissiale, une pyramide de
cinq mètres de haut, la magni-
fique maquette au 125e du
Stade de France, la Tour Eiffel à
l’échelle du 164e et, en 2004, la
Tour de Pise à l’échelle 120e,
les arboriculteurs bricoleurs de
Soucht terminent une nouvelle
maquette, tout aussi belle et
grandiose que les précédentes.
Il s’agit de l’Arc de Triomphe à

l’échelle 115e, d’une hauteur de
3,33 m, d’une largeur de 3 m et
d’une profondeur de 1,46 m.
Après la construction de la
structure en bois par Joseph
Zimmermann, plusieurs béné-
voles de l’association y tra-
vaillent depuis des semaines et
des centaines d’heures de tra-
vail auront été nécessaires pour
parachever l’œuvre.

Coquilles et noyaux
La structure principale de

l’édifice est en bois et se com-
pose de quatre parties emboî-
tables. L’ensemble de l’armature
a été peint, puis décoré avec
des coquilles de pistaches et de
noix, des noyaux de quetsches
et de mirabelles, des chapeaux
de glands et, les plus beaux,
des fruits de l’aune.

D’une hauteur de 3,33 m,
l’Arc de Triomphe de Soucht
trônera majestueusement ce
week-end, à côté de sa consœur
la Tour Eiffel, haute de 4,88 m,

entre les allées remplies de
fruits et de légumes issus du
verger collectif et des potagers
de la localité.

Comme tous
les deux ans,
les
arboriculteurs-
bricoleurs
présenteront
au public une
maquette d'un
édifice
parisien,
décoré, plus
vraie que
nature.

GOETZENBRUCK

Préserver les services
de proximité
Les membres du conseil municipal se sont réunis. Ils se sont prononcés en faveur des services publics de proximité et
indiqué leur volonté de participer au programme de soutien à l’aménagement des communes rurales pour 2006-2008.

Le conseil municipal s’est
réuni sous la présidence de
Gilbert Maurer, le maire,

pour prendre les décisions sui-
vantes.

• Forêt communale : les at-
tributions de marchés concer-
nant les travaux sylvicoles et
de reconstitution après la tem-
pête de 1999 sont allées aux
entreprises les moins disantes
suivantes ; la création de cloi-
sonnement et broyage revient à
l’entreprise Ney pour un mon-
tant de 3 516 € TTC. Les créa-
tions de potets iront à la STV
Nitting pour 3 003 € TTC.
Fourniture de plants pour
2 667 € ; plantations, fourni-
ture et protections à Jacques
Lechapt pour 11 855 €.

• Subventions : 455 € ont
été alloués au foyer des jeunes
pour l’organisation du centre
aéré du mois d’août et 42 € à
l’école mixte d’Etting pour un
élève de Goetzenbruck fréquen-
tant cet établissement.

• Vente de terrain : un ter-
rain communal situé rue du
Général de Gaulle sera vendu
1 220 € l’are, les frais d’arpen-
tage étant aux frais de l’acqué-
reur.

• Loyer du point Coop : la
société Coop Alsace payera à
partir du 1er octobre un loyer
de 533, 57 € HT.

• Motions : le conseil sou-
tient le maintien des trésoreries
à Puttelange-aux-Lacs, et à Sar-
ralbe. Il est également question
d’une éventuelle suppression
de la brigade de gendarmerie de
Lemberg. Les élus expriment
leur vive opposition à cette me-
sure et entreprendront avec la
population toutes les actions
nécessaires pour s’y opposer.

• Transferts de crédits :
dans le service eau, certains ma-
tériels ont été achetés (pour la
réparation de conduites, exten-
sions de réseau, branchements).
La facture s’élève à 3 660 € et un
transfert de 300 € s’avère néces-
saire. L’ensemble des dépenses
concernant l’embellissement de
la commune, avec notamment la
réfection du Kaoutzebronnen,
d’équipements de voirie et
l’achat des nouveaux bacs à
fleurs se monte à 13 008 €. Les
élus décident de transférer la
somme de 3 000 €.

• Communauté des com-
munes : la loi impose que la
compétence soit exercée tant

en investissement qu’en fonc-
tionnement par la même entité
juridique. « Si la communauté
des communes conserve la
compétence "site verrier de
Meisenthal", celle-ci devra
prendre en charge la création,
l’entretien et la gestion des
équipements du site », indique
le maire. « La voirie d’intérêt
communautaire ne pouvant se
limiter à la chaussée, la compé-
tence devra s’exercer également
sur les dépendances des voies
d’intérêt communautaire », pré-
cise-t-il. Le conseil adopte à
l’unanimité la modification des
statuts sous réserve de modifi-
cations.

• Contrat SACR 2006-
2008 : la municipalité a fait
acte de candidature pour adhé-
rer au SACR (soutien à l’amé-
nagement des communes ru-
rales) pour la période
2006-2008. Le montant de la
dotation accordée se chiffre à
181 356 € pour 3 ans. Elle sera
répartie sur les projets
suivants : réfection du mur de
l’église d’Althorn (travaux en
cours), aménagement de la sé-
curité routière pour les rues de
Bitche et d’Ingwiller, aire de re-

tournement à la fin de la rue
d’Afrique, aménagement du
centre village.

• Bureau de Poste : le fonc-
tionnement des bureaux et des
points postes changent à partir
du 1er novembre. Pour Goet-
zenbruck, qui sera un bureau
de poste géré par la Poste, il
sera ouvert de 14 h à 16 h du
mardi au vendredi, soit une ou-
verture hebdomadaire de 8 h.

• Pôle d’excellence rurale :
dans le cadre du pôle d’excel-
lence rurale (PER), piloté par la
communauté de communes du
Pays du Verre et du Cristal, des
projets ont été recensés pour
Goetzenbruck : la rénovation de
la chapelle des Verriers au centre
du village pour une première
phase estimée à 200 202 € TTC,
la rénovation et la mise aux
normes de l’Auberge du Centre
estimée à 335 720 €. Le conseil
décide que la commune sera le

maître d’ouvrage de ces opéra-
tions et s’engage à financer ces
opérations avec les divers parte-
naires.

• Station d’épuration : la
convention avec la SATESE
pour la mise en œuvre et le
suivi de la valorisation agricole
des boues de la station d’épu-
ration arrive à échéance le
31 décembre 2006. La Chambre
d’agriculture a proposé ses ser-
vices en remplacement de la
SATESE. Le coût proposé de la
prestation étant bien supérieur
au tarif de la SATESE, cette
prestation étant susceptible de
bénéficier de subvention, le
conseil sollicite des subven-
tions auprès du Département et
de l’Agence de l’eau.

• Sécurité routière :
Jacques Walter, adjoint au
maire, a été désigné correspon-
dant communal de sécurité
routière.

A NOTER
Tri sélectif

Les sacs destinés à la collecte de tri sélectif sont disponibles en
mairie. Les administrés peuvent retirer leur dotation pour 2007 le
lundi et le jeudi de 8 h à 11 h 30 et le vendredi de 14 h à 18 h.

SACHEZ-LE
80 bougies

M. Antoine Sarter fête aujourd’hui ses 80 ans. Aîné
d’une famille de quatre garçons (tous musiciens) et
d’une fille, Antoine est né à Soucht le 13 octobre
1926. Il a commencé à travailler dès juillet 1940 dans
une entreprise allemande de reconstruction à Bitche.
De novembre 1940 jusqu’à son incorporation de force
au RAD au début de 1944, il était apprenti verrier à
Meisenthal. En août 1944, il a eu la chance de s’éva-
der et a été, par la suite, comme d’autres réfractaires,
insoumis membre FFI. Mis en congé libérable en sep-
tembre 1946 avec le grade de sergent au premier ba-
taillon de chasseurs à pieds (BCP), il a repris le métier
de verrier chez Lalique à Wingen-sur-Moder en jan-

vier 1947 et de juin 1958 à juin 1984 aux cristalleries
de Saint-Louis-les-Bitche. De son union, le 11 août
1952, avec Yvonne Maginot, sont nées trois filles :
Christiane, Marie-Claire et Nadine qui leur ont donné
cinq petits-enfants. Le couple a eu le bonheur de fêter
ses noces d’or le 11 août 2002 et coule des jours heu-
reux à son domicile de Soucht, au 11, rue d’Alsace.

84 ans
M. Joseph Rithié souffle ce jour 84 bougies. Né à

Soucht le 13 octobre 1922, il a uni sa destinée à celle
de Marie Sarter le 14 avril 1947. De cette union sont
nés trois enfants : Yolande, Roland et Nadine qui leur
ont donné six petits-enfants et cinq arrière-petits-en-
fants. Durant sa vie active, Joseph a d’abord travaillé

aux verreries de Saint-Gobain, en région parisienne,
avant d’exercer le métier de sabotier dans la com-
mune. En 1972, le sabot ne faisant plus recette, il tra-
vaille chez Michelin en Allemagne jusqu’à sa retraite
en 1980. Depuis, en compagnie de son épouse Marie
et entouré de sa grande famille, il coule une paisible
vieillesse à son domicile de Soucht au 12, rue des
Vosges. Nos félicitations.

Précision
Suite à l’article sur les trois serviteurs de l’Union

Sportive paru mercredi, le président du club tient à
préciser que « la collation chaude organisée et prépa-
rée par Joseph Feisthauer, Paul Rohr et Yves Poirson a
été payée par les participants ».

LEMBERG
Mariage

Le samedi 28 octobre sera
célébré en mairie de Lemberg le
mariage de Carole Ondoua On-
doua, sans profession, et de
Alfred Neiter, menuisier —
ébéniste, domiciliés 26 rue de
Sarreguemines.

ENCHENBERG
Paroisse

Les membres du groupe de
prière de la Sainte Famille invi-
tent les paroissiens à une veillée
de prière pour célébrer leur 4e
anniversaire ce dimanche, à
19 h, à l’église St Pierre.

Pompiers
Les sapeurs-pompiers du

centre d’intervention se dépla-
ceront au CI de Montbronn, ce
dimanche, de 7 h 30 à 12 h,
pour une formation de maintien
des acquis sur les thèmes : les
tronçonneuses, le risque élec-
trique et les risques technolo-
giques et naturels.

EN BREF
Naissance

De Saverne, nous apprenons la naissance de Nicolas, deuxième
enfant au foyer de Pierre Riehl, et de Barbara, née Leichtnam, domi-
ciliés 58, rue Schweitzerberg dans la commune. Nos félicitations.

Exposition ouverte au public samedi
14 octobre, à partir de 18 h 30, et dimanche
15 octobre, à partir de 10 h. Inauguration
officielle samedi à 18 h 30.

VU ET ENTENDU



NOUS VOUS DÉBARRASSONS DE VOS ANCIENS SALONS - MEUBLES - LITERIES
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30%*

FAUTEUIL DE RELAXATION 
+ POUF B20/190

Fauteuil 79 x 97 x 82. Pouf cuir.
Composition  : structure bois massif, 

revêtement croûte de cuir pour l’assise
+ dos + accoudoirs. 

Côtés et dos en recouvrement PVC. 
Système de relaxation pendulaire. 

Mousse densité 35 kg/m3.

-Jusqu’à

L’ENSEMBLE
LE SOMMIER AU CHOIX, 175 électrique

LE MATELAS AU CHOIX, une ou deux parties
100 % latex ou visco-élastique

Confort : ferme ou latex

GARANTIE 10 ANS

LITERIE 
RELAXATION 
ÉLECTRIQUE 
VARIOFLEX LECTURE M8
DOUBLE MOTEUR
MATELAS AU CHOIX GARANTIE 5 ANS

SOMMIER ÉLECTRIQUE
Variofl ex lecture M8. Hauteur 14 cm. Double moteur 8.000 newtons de puissance
26 lattes en multiplis hêtre. Lattes avec profi l gaufré
Réglage individuel de la zone lombaire. Réglage individuel de la zone du bassin
Tétière télescopique avec latte de compensation+ MATELAS AU CHOIX

TOUTES DIMENSIONS POSSIBLES

MATELAS TANGO
Déhoussable
Lavable en machine jusqu’à 90° C
Matelassage hypoallergique
3 zones de confort
Souple
100 % latex

SUR LA LITERIESUR LA LITERIE
ET LES FAUTEUILSET LES FAUTEUILS
DE RELAXATIONDE RELAXATION

EXPOSÉS EN MAGASINEXPOSÉS EN MAGASIN

FAUTEUIL 
DE RELAXATION 
ÉLECTRIQUE
1 moteur V221
Dimensions : 820 x 83 x ht 103.
Composition : structure 
en hêtre massif panneaux fi bres et contreplaqué 
multiplex, sapin, dossier sangles élastiques, ressorts 
zig-zag. Mousse polyester HR 35 kg/m3. 
Dossier 17 kg/m3, tissu 100 % acrylique.

PROMO NET

L’ENSEMBLE

HORS PROMOS*

C’est relax !C’est relax !

18951895€€

220220€€

699699€€

29952995€€

EN 90 X 200 1660€

EN 140 X 190 2900€

EN 180 X 200 3140€

SOMMIER+ MATELAS

SOMMIER       MATELAS+EN 2 X 80 X 200

LITERIE

• Sommier cadre bois
• Hauteur 15 cm • 4 pieds 
• Sommier 2 parties : set de liaison
• Finitions : cadre MDF, merisier, 
   wengé, chêne blanc.

MATELAS KOMFO PUR
Déhoussable
Lavable en machine jusqu’à 90° C
Matelassage hypoallergique
7 zones de confort
Zone lombaire renforcée
Zone épaule plus souple
100 % climatex

+CADRE COLORIS BOIS+ PIEDS

EN 2 X 80 X 200

0409



Du projet 
à la pose, 
nos 
professionnels
vous 
accompagnent 
Profitez de 
la TVA à 5,5%

-15%
sur meubles

de salles-de-bains

SALLE-DE-BAINS

CHEMINÉES

CARRELAGE

*hors pièces spéciales

A
C

68
97

34

Du 5 au 31 octobre 2006

MEUBLES DE SALLES DE BAINS - SANITAIRE - CHEMINÉES

ZAC de Betting-lès-Saint-Avold
57800 MERLEBACH 
TÉL 03 87 81 42 51

Ouvert du mardi au vendredi de 8h30 à 12h et de 14h à 18h30. Le samedi jusqu’à 17h.

CARRELAGES

CRÉDIT
D'IMPÔTS

50%

sur poêles  
et corps de chauffe

Le choix du chauffage au bois vous fait 
bénéficier d'un avantage fiscal
* voir conditions en magasin

-30%

-30%
sur 25.000 m2
de carrelage

en stock*

ANNIVERSAIRE
Le conseil, le choix, les prix et… les toutes dernières tendancesles toutes dernières tendances

"La fête des prix dans "La fête des prix dans 
tous les espaces"tous les espaces"4646ee

POÊLES

www.tilly-carrelage.com

sur tous
les habillages
du catalogue

“LA ROMAINE”

PLANTATIONS 
D’AUTOMNE

OFFRE VALABLE DU 13 AU 20 OCTOBRE 2006

ÉRABLE 
JAPONAIS 
ACER PALMATUM
Belle coloration, petit arbre
Ombre et terre de bruyère

6€€5050
la boîtela boîte

de 1,5 Kgde 1,5 Kg

SABOTIN CROCUS
Tout caoutchouc doublé 
Antibactérien et semelle
antidérapante

Z.I. Carrefour de l’Europe
FORBACH
Tél. 03 87 85 06 77
Ouvert du lundi au vendredi de 9 h à 12 h et de 14 h à 19 h.
Le samedi non-stop 9 h à 19 h. Dimanche fleuristerie de 9 h à 12 h.

ZAC LES TERRASSES DE LA SARRE
SARREBOURG

Tél. 03 87 08 09 00
Ouvert du lundi au vendredi de 9 h 30 à 12 h et de 14 h à 19 h.

Le samedi non-stop 9 h 30 à 19 h.

e des

Terra
sses

D44

D44

se

ROUTE DE

DECATHLON
DECATHLON

N4

4N4

POTENTILLE
Plantation de haie ou isolée
Floraison estivale jaune
Entretien facile

SPIRÉE
Floraison estivale rose
Feuillage automnal très coloré
Peu d’entretien

PENSÉE
Plante bisannuelle, 
fl oraison à l’automne 
et au printemps 
Résistance aux gelées
Godet diamètre 7 cm

22€€9999
la la 

barquette de 10barquette de 10

CHRYSANTHÈME 
POMPONETTE
Production maison
Grand choix pour la Toussaint
Pot diamètre 17 cm
Floraison 30/40 cm

22€€9999

44€€9090
piècepièce

1414€€9090
piècepièce

CP JARDIN
Corne broyée,

engrais plantation
Action longue durée

Respecte la nature
3 à 30 pieds

1919€€9090
la pairela paire

EXPOSITION DE CHIOTS
EXPOSITION DE CHIOTS

de 10de 10HH à 12 à 12HH et de 14 et de 14HH à 18 à 18HH

A FORBACHA FORBACH

SAMEDI 14 OCTOBRE 2006
SAMEDI 14 OCTOBRE 2006

piècepièce
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10, rue Kellermann Z.C. Cora - Tél. 03 87 06 10 97

SARREGUEMINES
MAGASIN CERTIFIÉ ISO 9001
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SPÉCIAL
ANNIVERSAIREPRIX ANNIVERSAIRE

SUR LES NOUVELLES COLLECTIONS 2006/2007

ET POUR ET POUR 11€€**
DE PLUSDE PLUS

UN VTT HOMME OU FEMMEUN VTT HOMME OU FEMME

OFFERTOFFERT
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PAIEMENT EN

10 FOIS
SANS FRAIS

du 6 au 21 octobre 2006
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Lors de sa dernière séance
sous la présidence
de René Krebs, le conseil

municipal a adopté les
points suivants.

• Travaux : dans le cadre
des travaux de mise en sou-
terrain des réseaux secs rue
de la Fontaine, le conseil a
adopté le principe de l’effa-
cement du réseau d’électri-
cité aérien dans la ruelle des
Moulins pour un coût esti-
matif de 7 000 € HT. Le
conseil délègue à la commu-
nauté de communes de
Rohrbach-Lès-Bitche les mis-
sions de maîtrise d’œuvre et
d’ouvrage dans le cadre du
projet d’aménagement de
l’entrée de l’agglomération
rohrbachoise en venant de
Petit-Réderching. Le projet
consiste en la réalisation
d’un accès sécurisé (carre-
four giratoire) au niveau du
magasin Super U et aura éga-
lement pour vocation de des-
servir la zone commerciale et
artisanale. « Cette partie du
projet relève de la compé-
tence de la communauté de
communes alors que le traite-
ment du tronçon compris
entre ce giratoire et la rue Ste
Barbe sera du ressort de la
commune de Rohrbach »,
précise le maire.

En ce qui concerne l’amé-
nagement de la Rue de la
Fontaine et du nouveau par-
king Louis Pasteur, la procé-
dure d’appel d’offres est ac-
tuellement en cours de
réalisation. Ces travaux
consistent en la mise en sou-
terrain des réseaux secs avec
branchement de toutes les
maisons riveraines, suivie de
la construction de la voirie et
des aménagements paysa-
gers. Le parking Louis Pas-
teur offrira la possibilité de
stationner une cinquantaine
de voitures autour d’un an-
cien puits qui sera mis en va-
leur.

Suite aux demandes éma-
nant de particuliers, le
conseil se prononce favora-
blement pour accorder une
permission de voirie à un ri-
verain pour l’aménagement
d’une partie de parcelle com-
munale devant sa propriété
rue de Montbronn. Il accorde
également l’autorisation d’un
surplomb de toiture dans la
rue du Chanoine Châtelain
pour un projet privé. L’auto-
risation est aussi accordée à
l’association Les Ailes de
Rohrbach, afin que celle-ci
puisse édifier deux hangars
sur une parcelle communale
prévue pour l’aménagement

d’une plate-forme ULM au
lieudit Guckenbergwiese.

• Cession de terrains : un
terrain communal de
3,9970 ha a été cédé à la
communauté de communes
de Rohrbach-lès-Bitche pour
3 870 €, lui permettant ainsi
de réaliser l’extension de la
zone artisanale au lieu-dit
Trinkwiese. Les élus ont dé-
cidé de mettre vente un ter-
rain à bâtir situé rue du
Moulin d’une superficie de
13,36 ares, en fixant la mise
à prix à 18 000 € pour l’en-
semble du terrain qui sera
cédé au plus offrant.

• Emploi : un poste
d’agent d’entretien à temps
non complet d’une durée
hebdomadaire de 2 h a été
créé pour permettre d’assurer
la surveillance de la plate-

forme de réception des dé-
chets verts qui connaîtra une
ouverture supplémentaire
dans la semaine.

• Motion : les élus ont
souligné leur attachement au
maintien des services publics
en milieu rural et expriment
leur solidarité aux municipa-
lités de Sarralbe et de Putte-
lange-aux-Lacs en adoptant
la motion de soutien pour le
maintien des trésoreries dans
les deux communes. Le
conseil valide la motion rela-
tive au projet de la loi OGM
demandant « aux parlemen-
taires d’inscrire dans la loi
un moratoire suspendant les
cultures PGM (plantes généti-
quement modifiées) afin de
pouvoir évaluer les risques
sur l’environnement et sur la
santé humaine ».

Pays de BitcheVendredi 13 Octobre 2006

K 11116

L’Entente Sportive
fête la Kirb

L’Entente Sportive Ormersviller-Epping organise son tradi-
tionnel dîner dansant avec l’orchestre Violetta le samedi
28 octobre, à partir de 20 h, à la salle socioculturelle d’Or-
mersviller (repas 20 € par personne). Réservations auprès
de Fabien Sprunck (tél. 06 73 50 09 20), Luc Andres (tél.
03 87 96 59 28 ou 06 80 63 78 32), David Fabing (tél.
06 07 95 59 78).

BAERENTHAL

Nombreuses médailles et coupes
à l’exposition avicole

L’association des avicul-
teurs, forte de 28 membres, a
présenté le week-end dernier à
la salle polyvalente Ramstein-
plage, le fruit d’une année
d’élevage et de sélection soit
environ 160 sujets : volailles,
palmipèdes, lapins et pigeons.
Après le passage du jury, les
distinctions honorant le travail
des bénévoles pour l’améliora-
tion de la race ont été remises
samedi soir par les élus et les
représentants du monde avi-
cole.

« L’association ne se dis-
tingue pas par le nombre des
sujets mais bien par leur qua-
lité et a relevé le dynamisme
des membres de l’associa-
tion », a indiqué Jean-Claude
Karmann, le président du
groupement des aviculteurs de
Sarreguemines. Gaston Harter,
de la fédération des aviculteurs
d’Alsace et de Moselle et prési-
dent de l’union des aviculteurs
de la Moselle, a confirmé que
« le groupement de Sarregue-
mines constitue le groupement
le plus important de la
Moselle ». Il s’est réjoui de la
présence de jeunes éleveurs au
sein de l’association « afin que
la tradition soit maintenue ».

Robert Cicutta, le président
de l’association, a tenu à sa-
luer les membres de l’associa-
tion, les donateurs, juges, élus
et visiteurs pour leur présence
lors de ces deux journées. Il
retiendra de cette édition 2006

« le nombre d’éleveurs mé-
daillés tout particulièrement la
doyenne Louise Rubler, 80 ans
obtenant deux médailles ».

Les médaillés : Kevin Bla-
nalt, coq des jeunes ; Antoine
Christmann, médaille fédérale
argent ; Jean Helf, médaille vé-
téran argent ; Jean Kuhn, mé-
daille vétéran or ; Nathalie
Pfeiffer, coq d’argent ; Jérémy
Pfeiffer, coq des jeunes ; Inge
Rappin, médaille vétéran ar-

gent ; Louise Rubler, médaille
fédérale bronze et médaille vé-
téran argent.

Les coupes : grand prix de
l’exposition remis à Patrick
Helf pour une wyandotte
naine blanche ; meilleur sujet
palmipèdes, oie de Steinbach
de Frédéric Steibel ; meilleur
sujet volailles, New-Hampshire
de Robert Cicutta ; meilleur
sujet lapins, chamois de Thu-
ringe de Frédéric Steibel ;

meilleur sujet pigeons huppé
de Soultz de Robert Cicutta ;
prix spécial volailles, poule
d’Alsace dorée de Philippe Bu-
sché ; prix spécial lapins,
fauve de bourgogne de Léa Bu-
sché ; prix spécial pigeons,
culbutant portugais de Jérémy
Pfeiffer ; king bleu de Patrick
Helf ; texan de Joël Heintz ;
prix d’encouragement pour Léa
et Julie Busché, Kevin Blanalt,
Jérémy Pfeiffer.

Le président de l’association a remis des distinctions à de nombreux passionnés.

BINING
Bilan positif
pour l’Interassociations

Une vingtaine de membres
du CIA ont assisté à la ré-
union, présidée par Jeanine
Krebs et Christian Martiné,
le maire. 

L’association a présenté
un bilan très positif de la
fête du 15 juillet. Elle sera
reconduite l’année pro-
chaine le 14 juillet, avec dé-
filé et dépôt de gerbe. 

Les associations ont ré-
servé leurs dates pour les
manifestations de l’année
2007 : 7 janvier, concours
de belote de l’Union Spor-
tive ; 3 mars, repas moules
frites pour l’Union Sportive ;
25 mars, repas paroissial ;
31 mars, dîner dansant orga-
nisé par le Texas Club ;
6 mai, marché aux puces or-
ganisé par le club d’épargne
Louis d’or ; 17 mai, marché
aux plantes organisé par les

sapeurs-pompiers ; 19-20
mai, marche populaire des
Pieds d’or ; 10 juin, opéra-
tion Tout le village joue au
foot avec l’Union Sportive ;
14 juillet, fête du C.I.A.
avec un défilé ; 11 août ,
tournoi Keller de l’Union
Sportive ; 1- 2 septembre,
exposition avicole ; 8 sep-
tembre , fête patronale ;
20 octobre, repas
dansant organisé par le
texas club ; 27 octobre,
dîner dansant organisé par
le club d’épargne Louis
d’or ; 18 novembre, assem-
blée générale des arboricul-
teurs ; 9 décembre, repas
des anciens de la commune.

Les particuliers peuvent
réserver la salle 
aux permanences 
le mercredi de 19 h 
à 20 h au 03 87 09 76 91.

KALHAUSEN
Battue

Une battue aura lieu le dimanche 15 et le lundi 16 octobre sur
le lot n° 3 de Kalhausen ainsi que dans le Muhlwald.

Goûtez du jus de pomme
frais ce week-end

A l’occasion du festival du verger organisé par le parc naturel ré-
gional des Vosges du Nord, qui a lieu jusqu’à dimanche, les arbo-
riculteurs de Meisenthal proposent tout au long de l’événement
une démonstration et une dégustation de jus de pomme frais. Les
écoles présentent sur le site verrier pendant la semaine ont déjà eu
l’occasion de goûter au délicieux nectar. 

Dès aujourd’hui et demain dimanche, les arboriculteurs montre-
ront à nouveau aux visiteurs leur savoir-faire. Venez déguster du
jus de pomme frais et faire le plein de vitamines pour l’hiver ! Les
passionnés vendront leurs produits samedi et dimanche de 14 h à
18 h.

Renseignements a 03 88 01 49 59.

MEISENTHAL
John Lee Hooker Jr
en concert ce soir

John Lee Hooker Junior don-
nera un concert ce vendredi
13 octobre, à 21 h, à la salle
des fêtes de Meisenthal. L’ar-
tiste est un "entertainer" (ani-
mateur, ndlr) unique, pas juste
une pâle imitation de son
illustre père. Né le 13 janvier
1952 à Detroit, la ville de Mo-
town Records, dans le Michi-
gan, il a hérité du blues. Il com-
mence à se produire dès l’âge
de 8 ans sur la scène locale,
mais c’est à l’âge de 16 ans que
son père l’emmène en tournée,
témoignage de cette période
l’album John Lee Hooker — Live
at the Soledad prison. John Jr
tourne inlassablement le conti-
nent Nord américain du Missis-
sippi en Alaska. Il a joué avec
Bo Didley, Peter Escovido, Elv

in Bishop et bien sûr avec son
père et mentor John Lee Hooker
pour qui il assurait les pre-
mières parties lors de ses tour-
nées…

Parmi ses autres influences :
Big Mama Thornton, Jimmy
Reed, Jimi Hendrix et les deux
Kings, BB et Albert. Mais John
Lee Hooker Junior apporte sa
propre contribution à la mu-
sique noire américaine. Il pré-
sentera son dernier opus inti-
tulé Cold as Ice. Un bluesman à
découvrir.

Concert ce vendredi
13 octobre, à 21 h,
à la salle des fêtes 
de Meisenthal. Billets
12 € et 15 €.
Infoline 03 87 96 82 91,
eureka@rockalusine.fr

GROS-RÉDERCHING
Lire en fête ce dimanche

Les inscriptions sont ou-
vertes pour le certificat
d’études primaires créé en
1866 qui sera organisé ce di-
manche 15 octobre à l’occa-
sion de l’opération Lire en fête
à la bibliothèque Marcel Pa-
gnol. Le certificat représente
pendant plus d’un siècle un
mythe pour les Français. Cet
examen, devenu légende, aura
marqué des générations
d’élèves et continue de faire
partie de notre mémoire collec-

tive. Jean Kieffer, proviseur du
lycée Henri Nominé, organi-
sera les épreuves. Ainsi, une
dictée et des questions, deux
problèmes d’arithmétique et
une question portant sur la
IIIe République seront propo-
sés aux candidats. Les
épreuves débuteront à 13 h 30
et les résultats seront procla-
més vers 17 h.

Inscriptions 
au 03 87 28 80 91 
ou 06 72 20 12 33.

SCHMITTVILLER
Anniversaire

M. Jean Pierre Dehlinger a fêté ses 89 ans le 7 octobre. Le
20 novembre 1942, il a uni sa destinée à Marie Holzritter. De leur
union sont nés deux enfants, Astride en 1947 et Gilbert né et dé-
cédé en 1954. Le couple Dehlinger est domicilié dans la localité
au 3 rue de l’Eglise. Nos félicitations.

Naissance
A Sarreguemines est né Quentin, fils de Gilles Dellinger et de

Sophie Fischer, domiciliés 2, rue des Jardins. Nos félicitations.

EN BREF
Battue de chasse

Une battue de chasse aura lieu sur la chasse communale n °2
le dimanche 15 octobre et sur la chasse communale n °3 le sa-
medi 21 octobre.

Amicale des maires
L’amicale des maires de l’arrondissement de Sarreguemines

tiendra son assemblée générale le vendredi 20 octobre, à partir de
18 h, à la salle Robert Schuman.

Soirée country
avec The Rebels

Le Texas Club de Sarreguemines organise une soirée
country, avec buffet texan, le samedi 21 octobre, à par-
tir de 20 h 30, à la salle polyvalente de Bining. L’am-
biance sera assurée par un groupe de marque The Rebels
qui saura remplir la piste de danse de cow-boys et cow-
girls toute la nuit durant. Entrée avec repas 19 € et en-
trée seule 10 € (réservations pour le repas jusqu’au
16 octobre, tél. 03 87 95 58 20). A vos santiags et stet-
son !

A vos
santiags 

et stetson
samedi 21

octobre.

ROHRBACH-LES-BITCHE

Cession d’un terrain de 4 ha
en zone artisanale
Les élus du conseil municipal se sont réunis en séance. Au programme des débats,
les nombreux travaux dans la commune, mais aussi la cession d’un terrain 
à la communauté de communes pour développer la zone artisanale.

Z.I. HEID - 57350 STIRING - WENDEL
Tél. 03 87 87 52 93 

RUE DES FRÈRES REMY - Z.I. 57 218 SARREGUEMINES 
Tél. 03 87 95 32 31 (direction BITCHE)

BECKERBECKER

AROMATHERMAROMATHERM
Nouveauté

Installée uniquement sur les systèmes BIOMAGNETIC AIR et BIOMAGNETIC POOL, cette nouvelle 
fonction signée Grandform diffuse une nébulisation aromatisée qui vous enveloppe d’une agréable 
brume parfumée pendant toute la durée de votre séance de balnéo.

Un boîtier chromé compact et discret est fi xé sur le rebord de la baignoire à proximité de la tête. 
Le mélange aromatique se recharge à votre gré. Le déclenchement s’effectue à l’aide du 
clavier électronique du système balnéo.

Les systèmes BIOMAGNETIC AIR ET BIOMAGNETIC POOL sont livrés avec 4 fl acons de 75 
ml contenant les essences aromatiques de Romarin, Eucalyptus, Orchidée et Lavande.

ESSENCESESSENCES

AROMATIQUESAROMATIQUES

Elles permettent de profi ter et d’apprécier tous 
les bienfaits de la nature associés aux soins 
apaisants et relaxants d’une séance de balnéo-
massage. Une fois inhalés, les effl uves attei-
gnent le système limbique où sont concentrées 
nos émotions. Contenance 250 ml.

TVATVA

5,5 %5,5 %

prodigue au corps 
et à l’esprit

une sensation de
bien-être

*Selon législation en vigueur
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Le système AromathermLe système Aromatherm

OFFERT pour l’achat d’une OFFERT pour l’achat d’une 

baignoire balnéo Grandformbaignoire balnéo Grandform
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CINNA
Zone industrielle Heid

STIRING-WENDEL

Tél. 03 87 87 30 19

TRANI STYLE
Z.A.C RN 61

GROSBLIEDERSTROFF

Tél. 03 87 98 87 25

LIGNE ROSET
11 rue Nationale

SPICHEREN

Tél. 03 87 84 04 31 

�

Jusqu’au 30 Septembre

TRANI
Le sérieux…

Le prix en plus !

La cuisine complète avec électroménager 
LIVRÉE ET INSTALLÉE

4.600€

A
C

7
7

8
7

7
2

Exemple :
Cuisine moderne fonctionnelle. Façade polymère sur panneaux MDF (coloris rouge, cappucino, noir brillant 
ou blanc satiné). Épaisseur façade 19 mm. Corps des meubles mélaminés sur aggloméré, côtés épaisseur 
16 mm, les hauts et les bas 19 mm. Plan de travail ép. 40 mm stratifi é.

Comprenant :
1 armoire frigo, 1 élément bas 2 blocs coul. métal., 1 châssis de four isolement thermique 60 cm, élément
bas d’angle 90 cm avec porte 45 cm, porte lave-vaisselle 60 cm, meuble sous évier de 60 cm, 1 élément
haut de 50 cm, 1 élément haut de 45 cm, 1 élément haut angle de 65 cm, 2 éléments de 60 cm (haut 32,5 
cm), 1 planche travail, 1 réfrigérateur Ariston BO 2324, 1 four Scholtès TM 6040NR, 1 plaque de cuisson FX
352 WH, 1 lave-vaisselle LVX 1245WH, 1 évier à encastrer inox, 1 hotte aspirante.

TVA
5,5%

selon législation
en vigueur

-10-10%
Sur l’ensemble

du magasin, pour tout 
achat minimum de 30€ 
à valoir du lundi 16 au
samedi 21 octobre sur
les rayons boucherie

traditionnelle et
charcuterie traditionnelle

HAMBACH

RETROUVEZ + DE 1000 AUTRES PRODUITS
CASINO À PRIX BAS EN MAGASIN.

Il ne s’agit pas de promotions ponctuelles mais d’une volonté 
de vous offrir tous les jours les prix les plus bas sur les produits Casino.

Identifi ez les produits Casino à prix bas grâce à ce symbole :

AUJOURD’HUI ET DEMAIN(1)

ET TOUS LES JOURS

BON POUR LE PORTE-MONNAIE… BON POUR LE PORTE-MONNAIE… BON POUR LE POR

BON POUR LE PORTE-MONNAIE… BON POUR LE PORTE-MONNAIE… BON POUR LE POR
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John Lee
Hooker Jr
à Meisenthal

John Lee Hooker Junior don-
nera un concert ce vendredi à
21 h, à la salle des fêtes de Mei-
senthal. L’artiste est un "enter-
tainer" unique, pas juste une
pâle imitation de son illustre
père. Il commence à se produire
dès l’âge de 8 ans sur la scène
locale, mais c’est à l’âge de 16
ans que son père l’emmène en
tournée. Témoignage de cette
période, l’album John Lee Hoo-
ker — Live at the Soledad pri-
son. John Jr a joué avec Bo Did-
ley, Peter Escovido, Elv in
Bishop et bien sûr avec son père
et mentor John Lee Hooker pour
qui il assurait les premières par-
ties lors de ses tournées… Un
bluesman à découvrir. Billets 12 € et 15 €. Infoline
03 87 96 82 91, eureka@rockalusine.fr

THÉÂTRE
Diable d’homme à Saint-Avold

La compagnie Prof’Théâtre de Saint-Avold présente Diable
d’homme, ce dimanche à 15 h à la MJC. Cette pièce de théâtre
en deux actes de Robert Lamoureux, sera précédée de La Rose
de Jericho d’André Bisson en lever de rideau. Ces deux pièces
dans un style différent abordent un même thème, celui de la
création littéraire. La finesse de touche de la première
contraste avec l’humour débridé de la deuxième. Entrée : 10 €
et 7 €.

Les Squatteurs du Préau à Cappel
Ce samedi à 19h30, Les Squatteurs du Préau de la MJC de Ma-

rienthal présenteront à la salle polyvalente de Cappel deux pièces,
Les Clercs de l’urne et On va marier l’Fernand. Entrée gratuite.

Soirée avec Molière à Bouzonville
Sous l’égide du Théâtre de Verny, l’Atelier théâtre la Nouvelle

Vague programme l’illustre Molière, ce samedi à 20 h 30 au centre
socioculturel de Bouzonville. Avec Le souffle de Molière, les
jeunes acteurs serviront les portraits savants, précieux, ridicules
signés de l’illustre auteur. Tarifs : adulte 8 €, enfant (-12 ans) 6 €.

Théâtre en platt à Boucheporn
Sur invitation du club des 3x20 ans, la troupe d’Altviller vient

présenter ce dimanche à 15 h au foyer socioculturel, trois nou-
velles pièces en platt : Die verflixten Junggeselen, Es gitt golden
Hohzit, Es Moajenessen, entrecoupées de poèmes et de chants. A
l’entracte, café et gâteaux. Entrée : 6 €.

PÊLE-MÊLE
Miss Est à Kalhausen
Au cours d’une soirée de gala ce samedi à partir de 21 h salle po-

lyvalente à Enchenberg, élection de la Jeune fille de France Est 2006.
Les demoiselles viendront de tout l’Est de la France et défileront
trois fois. Florima Treibel, la Jeune fille de France Elégance 2006, sera
présente. Jacques Fraimbault d’Allos présentera les candidates.

Miss L’Hôpital
Ce dimanche à l’espace Detemple à L’Hôpital, élection de Miss

L’Hôpital et celle de petites Miss. Les festivités commenceront à
12 h avec un repas, puis vers 13 h 30 programme varié : défilés de
mode avec les mannequins de Nouvel’vague et les modèles de chez
Rita et Dante, prestation musicale de la chanteuse Marine Fontana-
rosa et d’un jeune espoir de L’Hôpital, Walid ; présentation des can-
didates en robe du soir et maillot de bain. Entrée : 2 € et 1 € pour les
enfants.  

Kirb à Forbach et à Stiring-Wendel
Les manèges tourneront encore ce week-end, de 14 h à 23 h par-

king du Val d’Oeting à Forbach et place De Wendel à Stiring.

Exposition
d’oiseaux
à Enchenberg

La plume exotique du Pays
de Bitche organise une
grande exposition d’oiseaux
du monde entier ce samedi,
de 13 h à 20 h, et ce di-
manche, de 9 h à 18 h, à la
salle polyvalente d’Enchenberg. Découvrez dans un décor
automnal différentes variétés d’oiseaux parmi lesquels des
canaris de posture, des mandarins, les moineaux du Japon
et de nombreuses espèces de becs crochus. Grande nou-
veauté cette année : les amazones et les aras. A côté de la
grande volière, un stand protection présentant des nichoirs
avec accessoires et nourriture sera un des points centraux
de l’exposition. Une grande bourse d’oiseaux est prévue
durant ces deux jours. Entrée 2 €, gratuit jusqu’à 14 ans.

Les plus belles faïences
anciennes à Rémelfing

Le château de Rémelfing ac-
cueillera ces samedi et di-
manche, le Salon des faïences
anciennes de l’Est. Organisé
par l’association Sarreguemines
Passion, il sera ouvert durant
les deux jours de 10 h à 18 h.

Cette année, ils sont qua-
torze collectionneurs mar-
chands, venant de Longwy, d
'Alsace, de Dijon, du centre de
la France, de la région pari-
sienne et d’Outre-Rhin (la ré-
gion de Düsseldorf), à partici-
per à cette quatrième édition.

Le public pourra découvrir
des faïences, des porcelaines,
des émaux, des terres cuites,
des majoliques de Sarregue-
mines…

Cette année, avec l’entrée à
4 €, les visiteurs recevront une
carte postale souvenir compor-

tant la photo de la colonne
achetée par la commune de Ré-

melfing il y a deux ans, lors du
salon, et deux photographies

du château dont une vue prise
depuis la voie SNCF.

SPECTACLE DU CARREAU
La Scène nationale a dix ans
Ce vendredi

à 19 h 30,
pour fêter
le dixième

anniversaire
de la Scène

nationale,
le Carreau

offre une
soirée

pleine de
surprises !

La
Compagnie
Les 26 000

Couverts
jouera la pièce Beaucoup de bruit pour rien de

Shakespeare (la célèbre compagnie de théâtre de rue
s’attaque à un monument du théâtre !). La légère comédie

de cour devient une perverse et troublante tragédie. Une
œuvre ultra-contemporaine, audacieuse et percutante. Et

pour clore la soirée, un concert du groupe LéOparleur
(notre photo). Réservations de 14 h à 18 h, tél.

03 87 84 64 ; info@carreau-forbach.com ; www.carreau-
forbach.com

Bourse
aux poissons
à Saint-
Avold…

Ce dimanche, le Cercle
aquariophile de Saint-Avold
et l’AFC Est organisent leur
bourse aux poissons et aux
plantes, de 14 h à 17 h à la
salle des congrès de la pis-
cine de Saint-Avold. L’AFC
Est y projettera, de 10 h 30 à
11 h 30, un film d’Antoine
Seva sur son dernier voyage en Guyane, que ce dernier com-
mentera. Des plantes aquatiques du monde entier, des ci-
chlidés d’Amérique du Sud, des killies d’Afrique, des pois-
sons Arc-en-ciel d’Australie ainsi que de nombreuses
espèces plus courantes vous attendent. Les membres du
club se tiennent à disposition pour donner des conseils sur
l’installation ou le peuplement de l’aquarium. Parallèlement
à la bourse aux poissons se tiendra une petite bourse aux
cactus. Entrée libre.

… et à Montbronn
L’Aqua-club organise à la salle polyvalente de Montbronn

ce dimanche de 10 h à 12 h et de 13 h à 17 h sa 8e bourse
aux poissons et plantes aquatiques. Les aquariophiles pour-
ront découvrir et acheter de nombreuses espèces de pois-
sons exotiques d’eau douce issus d’élevage amateurs, et des
dizaines de plantes. Entrée gratuite. Repas à midi sur réser-
vation. Renseignements tél. 03 87 96 99 86 ou
06 08 73 39 63.

Un festival de contes et légendes
Le 13e Festival de contes et

légendes en pays de Nied "De
bouche à oreilles" débute au-
jourd’hui à Créhange. Jusqu’au
31 octobre, les conteurs de
tous horizons se succéderont
dans les salles de l’arrondisse-
ment de Boulay pour partager
rires, émotions et réflexions
avec le public.

La soirée inaugurale de ce 13e
Festival de contes se déroulera
ce vendredi, à la salle Créanto de
Créhange à 20 h 30, avec Inno-
cent Yapi et Moussa Coulibaly.
Ils présenteront Les mémoires ou-
bliées : une invitation à revisiter
certaines mémoires que l’huma-
nité paraît avoir oubliées. Ils par-
lent de naissance, de tolérance,
d’immigration, d’amitié… Un
voyage au son des instruments
traditionnels comme la kora, le
balafon et le barra.

Ce samedi à 20 h 30, la salle
des fêtes de Volmerange-lès-
Boulay accueillera le druide bre-
ton Patrik Ewen pour son spec-
tacle Trop homme de terre pour
être marin. Assis sur un rocher,
dans l’odeur forte du goémon, il
s’imagine à la barre de ce voilier
qui danse sur les vagues. Appa-
raissent alors les récifs, les défer-

lantes, la nausée insidieuse et
l’immense houle du grand large.

Dimanche à 15 h, la Compa-
gnie du Cloche-pied sera à
Dalem (salle des fêtes) pour En
attendant le mammouth,
donné par Marie-France et
Alain Bel, avec des contes en
duo, contes en solo, contes
heureux et malheureux.

La suite du programme

Cécile Bergame sera à l’af-
fiche de Papotages nocturnes

salle des fêtes d’Ottonville le
vendredi 20 octobre à
20 h 30. Suivra François Ver-
mel, le 21 octobre à la salle
du foyer de Filstroff, qui don-
nera Enfant sauvage, à
20 h 30. Le dimanche 22 oc-
tobre à 15 h, Les héros de la
bêtise seront interprétés par
Laurent Varin et Nathalie Gal-
loro, de la compagnie Le Tour-
billon à Chémery-les-Deux.
Dimanche 29 octobre, Fran-
çois Summa animera le spec-

tacle en platt, salle des fêtes
de Velving (à 15 h). Toujours
dimanche 29 octobre, les en-
fants seront de la fête, avec la
journée des "Rommelboot-
zen", toute la journée à partir
de 10 h au château Saint-Sixte
de Freistroff, avec de nom-
breuses animations. Le festi-
val se terminera mardi 31 oc-
tobre à 20 h 30 au château
Saint-Sixte de Freistroff par la
Rommelbootzen Naat, la nuit
des Rommelbootzen, des
contes à faire peur, dans une
ambiance terrifiante, à réser-
ver aux plus de 15 ans (places
limitées, réservations et te-
nues chaudes conseillées).

Tarifs adultes 8 €, moins
de 15 ans et étudiants 4 € ;
abonnement 3 spectacles
20 € ; soirée Rommelboot-
zen Naat (hors abonne-
ment) 9 € sur réservation
avant le 28 octobre. Réser-
vations au Comité du pays
de Nied, 9, rue de la Fon-
taine, 57 220 Valmunster.
Tél. 03 87 35 70 83. E-mail :
comitedupaysdenied@free.fr

Site internet du festival :
http ://deboucheaoreilles.
free. fr

Les maîtres de Shaolin
à Bitche

L’Espace Cassin de Bitche ouvre ce vendredi sa nouvelle saison
culturelle avec les maîtres de Shaolin, à 20 h 30, dans un spec-
tacle d’arts martiaux. La troupe est composée de 20 maîtres et
d’un apprenti, tous issus de Shaolin et formés selon l’enseigne-
ment et les valeurs des moines du monastère. Le spectacle, com-
posé de 16 tableaux, se déroule dans une succession rapide de
chorégraphies de kungfu-wushu et de numéros spectaculaires de
qi cong. Les maîtres accomplissent de véritables prouesses tech-
niques et acrobatiques, avec toutes les armes utilisées dans le
kungfu-wushu : épée, sabre, lance, hache, hallebarde, bâtons, ai-
guilles… Tarifs 28 €, 22 €. Réservations au 03 87 96 12 54.

Ce vendredi à 20 h 30 à Cassin.

Quatuor Stanislas à Reyersviller
Le festival franco-allemand Euroclassique touche à sa fin. Ce

vendredi, à 20 h, le Quatuor Stanilas donnera un concert à la
salle communale de Reyersviller. Les musiciens, tous issus de
l’Orchestre symphonique et lyrique de Nancy sont très attachés à
se produire dans les zones rurales. Le programme présentera trois
pièces pour quatuor : le K421 de Mozart (quatuor dédié à
Haydn), l’opus 18 n°5 de Beethoven (hommage aux quatuors de
Mozart dédiés à Haydn), et le K458 de Mozart (quatuor dédié à
Haydn). Réservation à l’Espace Cassin au 03 87 95 89 75.

Rock en scène
Sap’Lam à Nousseviller : le groupe Sap’Lam de Cadenbronn

organise ce vendredi une soirée club 2RTT à partir de 20 h salle
polyvalente de Nousseviller, animée par DJ JS (r’n’b, rock, rechno,
transe…) Entrée : 3 € en prévente et 5 € sur place. Le lendemain
samedi soirée Delirock avec concerts live dès 18 h : Black Age,
Solstice 66, Sap’Lam, Weber Montparnasse… Entrée : 5 € en pré-
vente et 7 € sur place. Renseignements au 06 81 30 98 65.

Flag à Lelling : un nom de groupe qui sonne bien… une seule
motivation… le plaisir de jouer. Ce vendredi, ils seront en concert
au café Le Tarmac avec des compositions personnelles d’in-
fluences rock. Entrée gratuite.

Sheena à Jeanne d’Arc au Pub Virgin’s, ce samedi à partir de
21 h, avec un répertoire à influence pop rock. Entrée libre.
www.sheenamusic.com

Route 66 à Creutzwald ce vendredi à partir de 21 h 30 au bar
La Taverne. Un grand moment de blues rock. Entrée libre.

N’écoutez pas Mesdames !
à Forbach

Forbach action culturelle propose le vendredi 20 octobre à
20 h 30, la pièce N’écoutez pas Mesdames, de Sacha Guitry, avec
Christophe Malavoy, Marie-France Pisier et Catherine Rouvel. La
coquette et jolie Madeleine, mariée en secondes noces à l’anti-
quaire Daniel Bachelet, n’est pas rentrée de la nuit. Constatation,
réflexion, dérision, dans un monologue entre cynisme et désin-
volture, Daniel analyse avec humour les relations hommes-
femmes. Dès lors qu’il soupçonne son épouse d’une liaison, il en-
visage le divorce et, finalement, la prie de s’en aller. Valentine, la
première épouse de Daniel, voit là l’occasion de reconquérir son
ex. Billets 23, 20 et 10 € au Cac ou tél. 03 87 29 30 50.

Vendredi 20 octobre à 20 h 30 au Cac

DATES À RETENIR
Louis
Arti à
St-
Avold

De la ren-
contre de
cinq formi-
dables mu-
siciens (L.
Quintet de
Calais) est
né le nou-
veau spectacle de Louis Arti. Cet ancien mineur brosse des
portraits d’hommes, de villes, des images portuaires, des re-
gards portés sur le monde, rythmés par des musiques colo-
rées aux accents universels. Samedi 21 octobre à 20 h 30
au centre culturel. Tél. 03 87 91 08 09.

Spectacle d’opérettes à Freyming
L’ensemble vocal Arcal Moselle-Est donnera dimanche

22 octobre, à 16 h, à la Maison des cultures frontières
de Freyming, un spectacle d’opérette chanté et théâtralisé,
au profit de La Ligue contre le cancer. Au programme, en
première partie Les Cloches de Corneville et Les Saltim-
banques et en seconde partie L’Auberge du Cheval Blanc.
Réservations au 03 87 04 13 70 ou au 03 87 01 21 16.

Laurent Kedinger à Freyming
Originaire de Saint-Avold, Laurent Kedinger présente son

spectacle humoristique Et pourtant c’est vrai !, basé sur une
partie de sa vie, de ses 20 à ses 30 ans. Des situations co-
casses où la seule personne prise en dérision, c’est lui. Un
one man show détonant. Samedi 21 octobre à 20h30 à la
MCF. Tarif unique : 5 €.

Marcus Strickland et Eddie Roberts
à Sarreguemines

Place au jazz le jeudi 19 octobre sur la scène de l’hôtel de ville
de Sarreguemines, avec Marcus Strickland et Eddie Roberts. Mar-
cus Strickland semble tendu vers un seul but, devenir un saxo-
phoniste de jazz. Son parcours musical est impressionnant, car il
a joué avec Lonnie Plaxico, Nicholas Payton, Tom Harrel… Ce
musicien "de demain" est accompagné d’Eddie Roberts, guita-
riste de formation qui a étudié le jazz à la prestigieuse Leeds Col-
lege of Music. Il est à l’origine de plusieurs groupes, tel The Jazz
Mailmen ou The Eddie Roberts Organisation. Vivement recom-
mandé aux amateurs de jazz-funk période 65-72.

Billets 20 et 15 € au 03 87 98 65 06.
Jeudi 19 octobre à 20 h 30 à l’hôtel de ville.

Exposition avicole à Forbach
Cette année, les aviculteurs de Seingbouse et de Forbach

ont décidé de s’associer afin de pouvoir montrer un éventail
plus large du fruit de leur passion : l’élevage des animaux
de basse-cour. C’est ainsi que le public pourra admirer 400
sujets : 80 volailles et canards, 125 lapins, 20 cochons
d’Inde, 180 pigeons, de toutes les races. Et la nouveauté
cette année : les cochons d’Inde qui ont pour nom : alpaga
lilas, alpaga tricolore, agouti doré, teddies agouti, poils long
peruviens, des shelty… Passage du jury ce vendredi à partir
de 16 h ; ouverture au public ce samedi à partir de 14 h et
inauguration à 19 h ; dimanche de 9 h à 18 h.

Le druide breton Patrik Ewen, trop homme de terre pour
être marin… ce samedi à Volmerange.

CONCERTS

Voices of New Orleans à Elvange
Dans le cadre de sa saison culturelle, le District urbain de Faul-

quemont organise ce samedi à 20 h, un concert à l’église Sainte-
Catherine d’Elvange avec Voices of New Orleans, un spectacle du
festival Nancy Jazz Pulsation. Ce groupe de gospels arrive tout
droit des églises noires de la Nouvelle-Orléans au cœur de la
Louisiane, où est né ce chant choral. Puissances vocales hors du
commun, tempérament de feu, présence scénique exceptionnelle,
leur talent n’est plus à prouver. Uniquement sur réservation au
03 87 00 42 70 ou v.abeaucourt@dufcc.com

Sandrine Alexi
à Freyming-Merlebach

La voix féminine des Guignols de l’info de Canal + va résonner
ce samedi à la Maison des cultures frontières de Freyming. Prise
de Têtes est un spectacle mis en scène par Smaïn. Il mêle hu-
mour, émotion, imitation, situations absurdes et chansons. Ce
spectacle n’est pas un spectacle d’imitation à proprement parler.
Il s’agit ici de l’histoire fictive d’une imitatrice qui ne veut plus
imiter, car cela encombre son quotidien. La seule mention du
nom d’une personnalité lui fait prendre son apparence et sa voix,
sans pouvoir se contrôler. Mireille Dumas, la psy du PAF, que l’on
entendra en voix off, va chercher à savoir d’où vient cette "prise
de têtes". Réservations : 03 87 00 23 42 (20 et 14 €).

Ce samedi à 20 h 30 à la Maison des cultures frontières.

Faïences,
porcelaines,
émaux…
De très
belles pièces
seront
comme
toujours
proposées
aux
amateurs
(photo
archives
RL).
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CONCOURS foire de metz

De l’assiette de porcelet
au fuseau lorrain
L’un est de Kœnigsmacker, l’autre de Metz. Tous deux sont des professionnels
de la boucherie-charcuterie et ils ont été récompensés l’un pour son assiette 
de cochon de lait, l’autre pour son fuseau lorrain.

A L’OCCASION de la Foire
internationale de Metz,
le public a pu approcher

des artisans du goût et découvrir
quelques secrets de fabrication.
Un double concours a été orga-
nisé par la corporation des bou-
chers-charcutiers en collabora-
tion avec la chambre des métiers
et de l’artisanat. Un jury de spé-
cialistes devait trancher entre
douze assiettes de cochon de lait
et dix-huit fuseaux lorrains.
Après dégustation, c’est l’as-
siette de Jean-Claude Lanzi de
Kœnigsmacker qui a été jugée la
plus belle… et la meilleure :
bonne présentation de la viande,
gelée homogène et bien dégrais-
sée, jolie présentation. Chez
Lanzi, la boucherie-charcuterie
est une affaire de famille. Ro-
bert, le papa s’était installé en
1962 et son fils Jean-Claude est
dans le métier depuis 28 ans.
« Je ne travaille qu’avec des
produits du Pays sierckois. Je
vais moi-même choisir les ani-
maux dans les élevages ! »
Pour Jean-Claude, c’était la pre-
mière participation à un

concours. Son assiette de porce-
let a emporté le premier prix. Et
tant qu’à faire, il s’était égale-
ment inscrit pour le concours du
fuseau et il a reçu le prix du jury !

Roland Weber est également
né dans une famille de bou-
chers. Son papa était installé
depuis 1939 à Queuleu. L’af-
faire a été déménagée en 1976
boulevard de l’Europe à Metz.
Roland, qui est charcutier-trai-
teur, a concouru pour le
meilleur fuseau lorrain. « C’est
une de nos spécialités. Il faut
prendre du temps pour bien
faire. Choisir les bonnes
viandes, laisser sécher un
bon mois. » Cet artisan a déjà
été récompensé par plusieurs
médailles notamment à Stras-
bourg. En 2002, il avait rem-
porté le 3ème prix de la sau-
cisse de viande, toujours à la
FIM.

Les trois gagnants de l’as-
siette sont donc : 1. Jean-
Claude Lanzi de Koenigsmac-
ker ; 2. Gall 44, rue
Saint-Ladre à Montigny ; 3.
Humbert 8, rue du Grand-Cerf

à Metz. Pour le fuseau : 1. Ro-
land Weber, boulevard de
l’Europe à Metz ; 2. Rémy, rue

du Palais à Metz ; 3. Au Veau
d’Or, place du Quarteau à
Metz.

Les deux lauréats des concours organisés 
dans le cadre de la FIM.

CULTURE ce soir à bitche

Les Maîtres de Shaolin en ouverure

SOCIAL

Robert Cantisani nouveau
président de la CAF-57
Le nouveau conseil d’administration de la Caisse d’allocations familiales 
de la Moselle a été installé hier. Robert Cantisani a été élu président 
de ce conseil, il succède ainsi à Nicole Chrétien.

A LAIN Rommevaux, di-
recteur régional des
affaires sanitaires et

sociales a installé le nouveau
conseil d’administration de la
CAF-57 en présence des nou-
veaux administrateurs dési-
gnés pour cinq ans. Robert
Cantisani, administrateur au
titre de la CFDT a été élu pré-
sident. Administrateur sup-
pléant de l’organisme depuis
2001, le nouveau président est
un homme très impliqué dans
la vie associative. Agé de 57
ans, marié et père de trois en-
fants, il a, dix années durant,
été responsable des activités
sociales du comité interentre-
prises d’Ascométal-Safe.

Le conseil a aussi procédé à
l’élection de trois vice-prési-
dents : Jean Kuen (CGC), Li-
liane Lind (UPA) et Ghis-
laine Fritz (CGT).

Le plus collégial 
possible

Le conseil est chargé de dé-
finir la politique de la CAF-
57 en cohérence avec les
orientations nationales de la
branche famille de la Sécurité
sociale. Il met aussi en œuvre
l’action sociale familiale dans
le département. Les membres

titulaires du nouveau conseil
sont : Ghislaine Fritz et
Jacques Maréchal (CGT) ;
Pascal Grimmer et Domi-
nique Vannson (CGT-FO),
Robert Cantisani et Blandine
Neumann (CFDT) ; Pascal
Dahlem (CFTC) et Jean Kuen
(CGC).

Les représentants des em-
ployeurs et des travailleurs
indépendants sont Daniel
Heinz et Liliane Lind (UPA),
les autres organisations patro-
nales n’ayant désigné aucun
représentant. Le conseil com-
prend des représentants des
associations familiales
(UDAF). Il s’agit de Denise
Chéry, Claude-Marie de
Courcy, Christiane Leroy et
Francis Rollot. En qualité de
personnes qualifiées et sur

désignation du préfet siègent
Nathalie Griesbeck, Chris-
tiane Klein, Colette Magnat
et Adèle Rytter.

Enfin, les représentants du
personnel de la CAF-57 au
sein de ce conseil sont Mar-
tine Egloff, Francis Botkovitz
et Philippe Le Clec’h. Lors de
sa première le président a
souhaité que son mandat
soit : « Le plus collégial pos-
sible et que chacun des ad-
ministrateurs se sente in-
vesti pendant toute sa
durée. » Il entend aussi
veiller « à ce que la spécifi-
cité de la CAF, au service
des familles et des alloca-
taires soit préservée, no-
tamment au travers de la
mise en œuvre de l’action
sociale. »

Devenir famille d’accueil
L’association Accueil et parrainages d’enfants existe

depuis plus de 40 ans. Elle permet de venir en aide à
des enfants ayant des difficultés familiales passagères.
Cette association recherche des familles bénévoles en
Moselle et Meurthe-et-Moselle. Les demandes sont à
adresser à l’association Accueil et parrainage, centre
socioculturel, 10 rue du Bon-Pasteur, 57070 Metz-
Borny, tél 03 87 50 61 46.

Le saint
Saint Géraud : seigneur
d’Aurillac, mort en 909.

Leur caractère
Les Géraud sont comba-
tifs et ambitieux. Ils ai-
ment gagner et possèdent
toutes les qualités pour
cela. Ce sont de grands
séducteurs… et de no-
toires infidèles. On peut
leur reprocher d’être
parfois trop sûrs d’eux.

Si ce jour est 
votre anniversaire
Cette année astrale de-
vrait vous offrir de nou-
veaux horizons dans la vie
professionnelle. L’amour
aura beaucoup d’impor-
tance.

Les enfants 
nés ce jour
Ces êtres seront souvent
des insatisfaits perpétuels
mais ils seront aussi très
actifs dans les professions
intellectuelles et en
amour. 

Le dicton 
« Octobre glacé,
Fait vermines trépasser. »

Le proverbe 
« Rien n’est dit qui n’ait
été dit. » 
(proverbe latin).

La citation
« Pour gagner du bien, le
savoir-faire vaut mieux
que le savoir. » 
(Beaumarchais).

L’Espace Cassin de Bitche ouvre sa saison sous le
signe de l’Asie. Ce vendredi, à partir de 20 h 30, le
public a rendez-vous avec les maîtres de Shaolin,
pour une soirée hors du commun. La troupe est com-
posée de vingt maîtres et d’un apprenti, tous issus de
Shaolin et formés selon l’enseignement et les valeurs
des moines du monastère. Le spectacle triomphe de-
puis 2004 dans toutes les salles de France et d’Eu-
rope. La soirée est composée de seize tableaux, qui
se déroule dans une succession rapide de chorégra-
phies de kungfu-wushu de Shaolin et de numéros
spectaculaires de qi cong. Des prouesses techniques
et acrobatiques qui illustrent les pratiques de défense
et de combat avec épées, sabres, lances, haches, hal-
lebardes…

Mais l’Espace Cassin réserve aux spectateurs,
dans les semaines à venir encore, de belles surprises.
Le programme comporte les rendez-vous suivants :

-Samedi 28 octobre, à 20 h 30, Gustavo Beytel-
mann, maître du piano jazz, et l’orchestre Imagi-
naire proposeront une soirée consacrée au tango ar-
gentin.

-Vendredi 23 février, à 20 h 30, Enrico Macias re-
viendra sur la scène bitchoise qu’il a déjà foulée.

-Vendredi 25 et samedi 26 mai, à 20 h 30, le
cirque de Chine posera ses valises dans la cité bit-
choise.

Une nouvelle formule d’abonnements est propo-
sée : formule 3 spectacles au choix (70 €), formule 4
spectacles (90 €), formule 5 spectacles (105 €) et
formule 6 spectacles (120 €). 

Δ Tarif normal 28 €, réduit 22 €.
Renseignements au 03 87 96 12 54.

Les maîtres des arts martiaux ont été formés selon l’enseignement 
et les valeurs des moines du monastère.
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AVIS MORTUAIRES

BITCHE

Monsieur le Maire de la Ville de Bitche ;
les Adjoints ;
les Membres du conseil municipal,
le Personnel municipal

ont la douleur de vous faire part du décès de

Monsieur Charles WEY
Agent des Services techniques de la Ville

Nous garderons de lui un fidèle souvenir.

A toute la famille, nous exprimons nos condoléances émues.

Le Président et les Membres 
de l’Association Foncière de la Ville d’Audun-le-Tiche 

ont la tristesse de vous faire part du décès de

Monsieur Auguste KAIZER
Membre de l’Association Foncière

Nos sincères condoléances à sa famille.

AUMETZ

Aimé HOTTIER, Président ;
le Conseil d’administration ;
le Directeur et le Personnel

ont le regret de vous faire part du décès de

Monsieur Auguste KAIZER
Ancien Administrateur de la caisse locale

du Crédit Agricole de Hayange

Ils prennent part à la peine de la famille et l’assurent de leur profonde
sympathie.

Ils garderont de lui le souvenir d’un homme engagé et dévoué à la
Caisse de l’agriculture.

Le Président, le Conseil d’administration et le Personnel
de la Caisse locale GROUPAMA d’Aumetz
ont la tristesse de vous faire part de la disparition de leur ami,

Monsieur Auguste KAIZER
Président de la Caisse locale de 1979 à 1996

Nous garderons le souvenir d’un homme dévoué au mutualisme
agricole.

Nous nous engageons sur le prix
et la qualité de notre service.

Pompes Funèbres Générales
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16 epuis 150 ans au service des familles.
Des professionnels à votre écoute
24 h/24 et 7 jours/7 au :

rganisation complète des obsèques.
Prise en charge de toutes les démarches.
Prévoyance funéraire. Tiers payant mutuelles.
Services aux collectivités. Assistance après obsèques.
Marbrerie. Articles funéraires. Devis gratuit.
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METZ 55, rue Lothaire (Centre funéraire) 03 87 50 65 07
21, av. Leclerc (face hôpital Bon-Secours) 03 87 63 11 00

HAGONDANGE 13, rue de la Gare 03 87 71 42 57
MAIZIÈRES-LÈS-METZ 66, route de Metz 03 87 80 58 78
ROMBAS 1, place du Docteur-Job 03 87 67 06 28

FAMECK  9, place Sait-Martin 03 82 58 09 49
FLORANGE 31, rue des Jardins 03 82 58 52 98
HAYANGE 5, rue du Maréchal-Joffre 03 82 85 29 34
SERÉMANGE-ERZANGE 61, rue Charles-de-Gaulle 03 82 52 90 10

CREUTZWALD 45, rue de la Gare 03 87 93 00 23
FARÉBERSVILLER 4, rue des Moulins 03 87 89 22 67
FORBACH 42, rue Sainte-Croix 03 87 87 38 70
FREYMING-MERLEBACH 1, rue de Forbach 03 87 81 49 75
MORHANGE 34, place de la République 03 87 86 31 41
SAINT-AVOLD 92, rue des Généraux-Altmayer 03 87 91 12 27

JŒUF 18, rue de l’Hôtel-de-Ville 03 82 22 26 51
LONGWY 11, rue Thiers 03 82 23 18 44
PONT-À-MOUSSON 71, chemin de Mousson 03 83 81 00 24

AC320547

METZ - WOIPPY

Nous avons la douleur de vous faire part du décès de

Madame Simone CAVELIUS 
née HISETTE

survenu à Metz, le 10 octobre 2006, à l’âge de 65 ans.

La cérémonie religieuse aura lieu le samedi 14 octobre 2006, à
9 h 30, en l’église Saint-Étienne de Woippy-Village et sera suivie
de l’inhumation au cimetière de Woippy.

Prière de s’abstenir de condoléances.

De la part de toute la famille.

Le présent avis tient lieu de faire-part 
et de remerciements.

FORBACH - SAINT-MALO (35) - SAINTE-MARGUERITE (88)

« Il est parti comme il est venu, sans bruit,
sans pouvoir être retenu et pourtant,

tendrement, il a su être un époux,
un papa, un papy

et souvent aussi un ami. »
Nous avons la profonde douleur de vous faire part du décès de

Monsieur Clément MATHON
survenu à Forbach, le 12 octobre 2006, à l’âge de 84 ans.

La messe d’enterrement sera célébrée le lundi 16 octobre 2006, à
14 h 30, en l’église Saint-Rémy de Forbach, sa paroisse, où l’on
se réunira à 14 h 15.

Le défunt reposera à la chambre funéraire au cimetière de Forbach,
à partir de ce jour, vendredi à 17 heures.

L’inhumation se fera au cimetière de Forbach.
De la part de :

Madame Suzanne MATHON, née REEB, son épouse ;
Monsieur et Madame Gérard MATHON, 

leurs enfants et petites-filles ;
Monsieur Jacques DIDIER et Madame, née Michèle MATHON ;
Monsieur Jean-Claude MATHON,
ses enfants, petits-enfants et arrière-petites-filles ;
Madame Marie-Thérèse DIDIER, sa sœur,

et ses enfants et petits-enfants ;
Monsieur et Madame René SERGENT, leurs enfants

et petits-enfants, son beau-frère et sa belle-sœur,
ainsi que de toute la famille.

Le présent avis tient lieu de faire-part 
et de remerciements.

HAVANGE - LONGWY - METZ - GANDRANGE

C’est avec tristesse que nous vous faisons part du décès de 

Madame 
Simone WATRIN BERON

survenu à Thionville, à l’âge de 82 ans.

La cérémonie religieuse a été célébrée le jeudi 12 octobre 2006, à
9 h 30, en l’église du Saint-Sacrement à Metz.

L’inhumation a suivi au cimetière Saint-Simon de Metz.

De la part de :

sa fille et ses fils :
Jacqueline BERON LEMOINE ;
Christian BERON et son épouse ;
Philippe BERON et Mademoiselle Béatrice LIBISCHEWSKI ;
Jean-Paul BERON et son épouse,

et ses petits-enfants.

Le présent avis tient lieu de faire-part 
et de remerciements.

HAGONDANGE - MONTBÉLIARD - TALANGE

Nous avons la profonde douleur de vous faire part de la perte
cruelle que nous venons d’éprouver en la personne de

Monsieur Armand BIASUTTI
décédé à son domicile, à Hagondange, le 10 octobre 2006, à
l’âge de 82 ans, muni des sacrements de l’Église.

La cérémonie religieuse aura lieu le samedi 14 octobre 2006, à
10 heures, en l’église de Hagondange-Centre, sa paroisse, où
l’on se réunira.

Le défunt repose en la chambre funéraire de Hagondange.
Selon sa volonté, son corps sera incinéré.

Prière de s’abstenir de condoléances
à l’issue du service religieux.

De la part de :
Monsieur et Madame Jean-Claude BIASUTTI ;
Monsieur et Madame Armand BIASUTTI ;
Madame Patricia NOBILE, née BIASUTTI,

et Monsieur Léandro GENTILE ;
Monsieur et Madame Gilles BIASUTTI,
ses enfants,
ainsi que de ses petits-enfants et arrière-petits-enfants.

Nous rappelons à votre mémoire le souvenir de son épouse,

Madame Louise BIASUTTI
décédée le 19 juillet 2002.

Le présent avis tient lieu de faire-part
et de remerciements.

BASSE-HAM - SAINT-LOUIS - YUTZ

Il a plu à Dieu de rappeler à Lui

Monsieur Giuseppe SCAFIDI
décédé à Thionville, le 10 octobre 2006, dans sa 90e année.

Ses obsèques ont été célébrées dans l’intimité familiale.

De la part de sa fille et de son petit-fils.

Le présent avis tient lieu de faire-part
et de remerciements.

CREUTZWALD - DIESEN

Il a plu à Dieu de rappeler à Lui

Madame Marie KUBIAK
née WOZNY

décédée à Saint-Avold, le 11 octobre 2006, à l’âge de 92 ans,
munie des sacrements de l’Église.

La messe d’enterrement sera célébrée le samedi 14 octobre 2006,
à 10 h 30, en l’église de la Cité Neuland à Creutzwald,
sa paroisse, et sera suivie de l’inhumation au cimetière de
Creutzwald.

La défunte repose à la chambre funéraire du Warndt, rue de Fatima
à Creutzwald.

Prière de s’abstenir de condoléances.
Condoléances sur www.enaos.net

De la part de :
Monsieur et Madame Roland KUBIAK ;
Monsieur Gérard KUBIAK,
ses enfants ;
Stéphane et Valérie, Olivier et Karine, Cyril et Corine, Fabrice,

Thomas et Marie, ses petits-enfants ;
Lola et Eloïse, ses arrière-petits-enfants,
ainsi que de toute la famille.

Nous rappelons à votre souvenir la mémoire de son époux,

Joseph
décédé en 1998,
et de sa belle-fille,

Monique
décédée en 1991.

Le présent avis tient lieu de faire-part
et de remerciements.

BOUZONVILLE

Le Président, Nicolas VATIER ;
le Comité et les Membres

de la section UNC-AFN de Bouzonville et environs

ont le regret de vous faire part du décès de

Monsieur Jean DONZEL
Croix du combattant

Médaille de la reconnaissance de la Nation
Médaille commémorative avec barrette « Algérie »

Ils garderont de lui le souvenir d’un ami fidèle et dévoué.

YUTZ - MULHOUSE-BRUNSTATT

La Fédération des Anciens de Tambow

a le regret de vous faire part du décès de

Monsieur Célestin DIESCH
Premier Vice-Président du Conseil fédéral des A.T.

Président de l’Amicale des A.T. de Thionville

survenu à Thionville, le 9 octobre 2006.

La messe d’enterrement sera célébrée ce jour, vendredi 13 octobre
2006, à 15 heures, en l’église Saint-Joseph de Yutz.

Ils prennent part à la peine de la famille et l’assurent de leur profonde
sympathie.



REMERCIEMENTS

SERVICES ANNIVERSAIRE

COCHEREN - SAINT-AVOLD

Margaux et Noémie STINTZI ont la profonde douleur de vous faire

part du décès de leur papa adoré

Monsieur Hugues STINTZI
survenu le 11 octobre 2006, à Metz.

Madame Monique KNEPPER s’associe à leur peine.

Que tous ceux qui l’ont aimé et estimé aient pour lui, en ce jour,

une pensée affectueuse.
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86, rue Costes-et-Bellonte

57155 MARLY-FRESCATY
Tél. 03 87 65 38 74

Salons privés - Organisation cérémonie
Contrat obsèques  - Crémation
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34, rue de Verdun
METZ

Tél. 03 87 56 17 14

68, boulevard de l’Europe
METZ-BELLECROIX

Tél. 03 87 74 56 33
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BOUZONVILLE - LILLERS (62)

Il a plu à Dieu de rappeler à Lui

Madame Marguerite MULLER
décédée à Charleville-sous-Bois, le 11 octobre 2006, à l’âge de
81 ans, munie des sacrements de l’Église.

La messe d’enterrement sera célébrée le samedi 14 octobre 2006,
à 10 heures, en l’église Sainte-Croix de Bouzonville, sa paroisse,
où l’on se réunira.

La bénédiction du corps aura lieu avant l’office religieux.
Madame MULLER repose à la chambre mortuaire de Bouzonville.
L’inhumation se fera au cimetière de Bouzonville.

Prière de s’abstenir de condoléances.

De la part de :
Monsieur Jean MULLER, son fils ;
ses frères et belles-sœurs ;
ses neveux et nièces ;
sa tante ;
ses cousins et cousines,
ainsi que de toute la parenté.

La famille remercie tout le personnel soignant de la maison de
convalescence de Charleville-sous-Bois pour sa gentillesse et
son dévouement.

Le présent avis tient lieu de faire-part
et de remerciements.

MORHANGE - RACRANGE - BELLANGE - CHÂTEAU-SALINS
RÉMILLY - EINCHEVILLE

C’est avec une profonde tristesse que nous vous faisons part du
décès de

Monsieur Jacques CHAPIOTAIN
survenu à Saint-Avold, le 11 octobre 2006, à l’âge de 56 ans.

La messe d’enterrement sera célébrée le lundi 16 octobre 2006, à
14 h 30, en l’église de Racrange, sa paroisse, suivie de l’inhu-
mation au cimetière de Racrange.

Jacques repose au funérarium de Morhange.
Prière de s’abstenir de condoléances.

De la part de :
son ex-épouse Adeline et Karim son compagnon ;
Monsieur Eric CHAPIOTAIN et Carole ;
Sandrine CHAPIOTAIN et Nicolas ;
Cindy CHAPIOTAIN et Grégory ;
Jean-Michel, son filleul ;
Monsieur et Madame Serge CHAPIOTAIN,

son frère et sa belle-sœur, et leur fille Virginie ;
Alexandre, Amélie, Isaura, Céline, Florentin, Fany et Camille,

ses petits-enfants,
ainsi que de toute la parenté et de ses amis.

La famille tient à remercier le service F d’Hospitalor Saint-Avold,
ainsi que le Docteur Frey pour leur gentillesse et leur dévoue-
ment.

Le présent avis tient lieu de faire-part
et de remerciements.

FOULCREY - STRASBOURG - MUNSTER (57)
AVRICOURT (57)

Nous avons la profonde douleur de vous faire part du décès de

Madame Juliette JAMBOIS
née GRAFF

survenu à Sarrebourg, le 11 octobre 2006, à l’âge de 76 ans.
La messe d’enterrement sera célébrée ce jour, vendredi

13 octobre 2006, à 14 h 30, en l’église de Foulcrey, suivie de 
l’inhumation au cimetière communal.

La défunte repose à la chambre funéraire de Sarrebourg.
Prière de s’abstenir de condoléances.

De la part de :
Madame Chantal JAMBOIS, née GRAFF, et sa fille ;
Monsieur Hubert LEHMANN et Madame, née Sylvaine GRAFF,

et leurs enfants ;
Monsieur Denis NUSSBAUM et Madame, née Michèle GRAFF,

et leurs enfants ;
Monsieur André HUMBERT et Madame,

née Marie-José JAMBOIS, et leurs enfants,
ses enfants et petits-enfants,
ainsi que de toute la famille.

Nous rappelons à votre souvenir la mémoire de son époux,

Paul JAMBOIS
décédé le 2 mai 1995.

Le présent avis tient lieu de faire-part
et de remerciements.

SCHAEFERHOF

C’est avec une profonde tristesse que nous faisons part du décès de

Madame Adrienne ANTONI
née SCHOTT

survenu à Sarrebourg, le 11 octobre 2006, à l’âge de 73 ans,
munie des sacrements de l’Église.

La messe d’enterrement sera célébrée le samedi 14 octobre 2006,
à 10 heures, en l’église de Schaeferhof.

De la part de :
Monsieur Félix ANTONI, son époux ;
Monsieur Dominique ANTONI, son fils, et Anita son épouse ;
Franck, son petit-fils, et Aurélie ;
Flora, son arrière-petite-fille,
ainsi que de toute la famille.

Le présent avis tient lieu de faire-part
et de remerciements.

COCHEREN-BELLE-ROCHE - L’HÔPITAL - ROUHLING
PETIT-ÉBERSVILLER - VALMONT

Nous avons la profonde douleur de vous faire part du décès de

Madame Gertrude ZIELINSKI
née ZWER

survenu à Saint-Avold, après une longue maladie, le 11 octobre
2006, dans sa 83e année, munie des sacrements de l’Église.

La cérémonie religieuse sera célébrée le lundi 16 octobre 2006,
à 14 h 30, en l’église de la cité Belle-Roche de Cocheren, sa
paroisse, où l’on se réunira.

La défunte reposera à la morgue de la cité Belle-Roche, ce jour, à
partir de 11 heures.

L’inhumation se fera au cimetière de Merlebach.
Prière de s’abstenir de condoléances.

De la part de :
Monsieur Joseph ZIELINSKI et Madame,

née Monique NASSHAN ;
Monsieur Robert ZIELINSKI et Madame,

née Milena KOCIPER ;
Madame Ursule HAPIOT, née ZIELINSKI ;
Monsieur Conrad ZIELINSKI et sa compagne Violette,
ses enfants ;
Christophe et Carmen, Frédéric, Sandrine et Francis,

Stéphane, Éric, Catherine, Daniel, Cindy et Marko, Denis,
Cyril, Marina, ses petits-enfants ;

Dylan et Dorian, ses arrière-petits-enfants,
ainsi que de toute la famille.

Un grand merci à Madame Rada SCHMITT, son aide-ménagère,
ainsi qu’à ses voisins, pour leur bons soins quotidiens et leur
dévouement.

Le présent avis tient lieu de faire-part
et de remerciements.

ALGRANGE - BOULANGE - AUDUN-LE-ROMAN

Nous avons la profonde douleur de vous faire part du décès de

Monsieur Marcel MULLER
survenu à Thionville, le 12 octobre 2006, à l’âge de 51 ans.

Monsieur MULLER reposera à la salle mortuaire d’Algrange, ce
jour, à partir de 14 heures, jusqu’au lundi 16 octobre 2006,
à 12 heures.

Selon sa volonté, son corps sera incinéré.

Merci de s’abstenir de condoléances.

De la part de :

Madame Carine MULLER, née NAUJOKS, son épouse ;

Céline, Benoît, Jérôme, Alexandre, Fanny, ses enfants ;

Axel, Mattéo, ses petits-enfants.

Le présent avis tient lieu de faire-part
et de remerciements.

BOULANGE - KNUTANGE - HAYANGE - ROMBAS
GORCY - ITALIE

Nous avons la profonde douleur de vous faire part du décès de

Monsieur Armand MONTEGGIA
survenu à Boulange, le 12 octobre 2006, à l’âge de 63 ans.

La cérémonie religieuse sera célébrée le samedi 14 octobre 2006,
à 9 h 30, en l’église de Boulange, sa paroisse.

Monsieur MONTEGGIA repose à la salle mortuaire de Boulange.
Selon sa volonté, son corps sera incinéré.

Merci de s’abstenir de condoléances.

De la part de :
Claudia, Laura, Sandra, Katia, ses filles ;
Roby, Paul, Fabrice, Didier, ses gendres ;
Kévin, Alison, Emma, Noémie, ses petits-enfants ;
Madame Rosine MARCONI, son ex-épouse, et son fils Jason,
ainsi que de toute la famille.

Le présent avis tient lieu de faire-part
et de remerciements.

SEMÉCOURT - HOENHEIM - SARREINSMING - ITALIE

A tous ceux qui l’ont connu, aimé et estimé, nous faisons part du
décès de

Monsieur Paul MAURUTTO
survenu à Semécourt, le 12 octobre 2006, à l’âge de 70 ans,
muni des sacrements de l’Église.

Le défunt reposera à la chambre funéraire de Maizières, ce jour,
vendredi 13 octobre 2006, à partir de 16 heures.

La cérémonie religieuse sera célébrée le lundi 16 octobre 2006,
à 14 h 30, en l’église Saint-Sylvestre de Semécourt, sa parois-
se, où l’on se réunira.

L’inhumation suivra au cimetière de Semécourt.

De la part de :

Madame Thérèse MAURUTTO, son épouse ;

Monsieur et Madame Robert MAURUTTO ;
Monsieur André OSWALD et Madame,

née Patricia MAURUTTO ;
Monsieur et Madame Alain MAURUTTO,
ses enfants ;

Nicolas, Vincent, Élodie, Matilde, Élise et Flavie,
ses petits-enfants ;

ses frère, sœur, beaux-frères et belles-sœurs,

ainsi que de toute la famille.

Le présent avis tient lieu de faire-part
et de remerciements.

MONTIGNY-LÈS-METZ - ARS-SUR-MOSELLE - METZ

A tous ceux qui l’ont connu, aimé et estimé, nous faisons part du
décès de

Monsieur Philippe SCHNEIDER
survenu à Nancy, le 10 octobre 2006, à l’âge de 36 ans.

La cérémonie religieuse sera célébrée le samedi 14 octobre 2006,
à 10 heures, en l’église Sainte-Jeanne-d’Arc de Montigny-lès-
Metz.

Selon sa volonté, son corps sera incinéré.
Le défunt repose au funérarium de Metz, 53, rue Lothaire.

Prière de s’abstenir de condoléances.

De la part de :
Madame Sylvie LENOIR, sa compagne ;
Jessica et Aline, ses enfants ;
Monsieur et Madame Saïd TABTI, sa mère et son beau-père ;
Monsieur Hubert SCHNEIDER, son père ;
ses frères et sœurs ;
Madame Christiane LENOIR, sa belle-mère,
ainsi que de toute la famille.

Le présent avis tient lieu de faire-part
et de remerciements.

AUMETZ

Monsieur Hervé PIERINI et Mademoiselle Joëlle PAOLETTI,
son fils et sa belle-fille ;

Anthony, Alexandra, Océane, Noa, ses petits-enfants ;
les familles PIERINI, KUNEJ,
ainsi que toute la parenté et les amis

vous font part avec douleur du décès de

Madame Odile PIERINI
née KUNEJ

survenu le 12 octobre 2006, à l’âge de 74 ans.
La famille invite toutes les personnes, amis et connaissances, qui

l’ont connue et estimée, à participer à la cérémonie religieuse
qui sera célébrée le samedi 14 octobre 2006, à 11 heures, en
l’église d’Aumetz.

A l’issue de la cérémonie, le corps sera transporté au centre funé-
raire de Thionville pour la crémation.

Madame Odile PIERINI repose à la chambre mortuaire d’Aumetz.
NI FLEURS, NI PLAQUES, NI COURONNES.
Merci de vous abstenir de condoléances.

Le présent avis tient lieu de faire-part
et de remerciements.

MOYEUVRE-GRANDE - AMNÉVILLE
ALLEMAGNE - AFRIQUE DU SUD

Nous avons la douleur de vous faire part du décès de

Monsieur Christian NUDING
survenu à Moyeuvre-Grande le 11 octobre 2006, à l’âge
de 39 ans.

La cérémonie religieuse aura lieu le samedi 14 octobre 2006, à
10 heures, en l’église Sainte-Ségolène de Moyeuvre-Grande
(Froidcul).

Selon sa volonté, son corps sera incinéré.
La famille se réunira directement à l’église.
De la part de :

Madame Heidrun NUDING, née HÖMER, son épouse ;
Niclas, son fils ;
Monsieur et Madame Edwin NUDING, ses parents ;
Monsieur Holger NUDING, son frère ;
Monsieur et Madame Hans HÖMER, ses beaux-parents,
ainsi que de toute la famille.

Le présent avis tient lieu de faire-part
et de remerciements.

LONGWY - SAINT-SORLIN-D’ARVES (73) - ANTIBES (06)
NANCY - KOLBSHEIM (67) - CHARLEVILLE-MÉZIÈRES (08)

Madame Jacqueline STOCANNE, son épouse ;

Madame Danielle STOCANNE et ses enfants ;
Madame Claude STOCANNE et ses enfants ;
Madame Martine STOCANNE et son fils ;
Monsieur et Madame Régis KNEPPERT,
ses enfants et petits-enfants,

ainsi que toute la parenté,

très sensibles aux marques de sympathie que vous leur avez
témoignées lors des obsèques de

Monsieur Jean STOCANNE
vous prient de trouver ici l’expression de leur gratitude.

BOUZONVILLE

Profondément touchés par les très nombreuses marques de

sympathie et de condoléances qui nous ont été témoignées

lors du décès de

Monsieur Joseph MULLER
et dans l’impossibilité de les remercier individuellement, nous

prions toutes les personnes, amis et connaissances, ainsi que

notre famille, qui se sont associés à notre grande peine par

leur présence, l’envoi de fleurs, de couronnes et de cartes de

condoléances, de trouver ici l’expression de nos remerciements

les plus profonds et émus.

De la part de ses enfants.

SAINT-GEORGES

A vous tous, amis, voisins et connaissances, qui nous avez témoi-
gné votre sympathie par votre présence, vos paroles, vos cartes,
vos dons, votre réconfort lors du décès de

Monsieur Bernard OTT
et dans l’impossibilité de vous remercier individuellement, nous
vous adressons nos remerciements les plus sincères. Un grand
merci spécialement au Docteur Klipfel-Gartiser, son médecin
traitant, aux sapeurs-pompiers et à toutes les personnes béné-
voles qui ont proposé leur aide après les obsèques.

De la part de :

Madame Fabienne OTT ;

ses enfants et toute la famille.

CREUTZWALD - ALGÉRIE

« Tristes et longs
sont les jours sans toi.
Mais dans nos cœurs

tu resteras toujours vivant. »

En ce quatrième anniversaire du décès de

Monsieur Mohand OULD-MADI
nous invitons tous ceux qui l’ont connu et aimé, à lui accorder
une pensée affectueuse.

De la part de ses enfants et petits-enfants.

L’HÔPITAL

« Dejà un an 
que tu nous as quittés,

nous espérons que là où tu es,
tu perçois nos pensées et,

qu’un jour, tu nous y accueilleras
avec le sourire 

comme tu l’as fait ici bas. »

Cher

Jérémy
le 5 octobre 2005, tu es parti sans avoir pu nous dire au revoir
pour un monde que nous espérons plein de sérénité.

Nous pensons à toi en silence.
En ce douloureux anniversaire de ton décès, nous invitons tous

ceux qui t’ont connu et aimé à avoir une pensée pour toi.
Une messe d’anniversaire sera célébrée le dimanche 15 octobre

2006, à 10 h 45, en l’église de L’Hôpital-Centre.
De la part de :

Monsieur Christian HEU, ton papa ;
Samuel, ton frère ;
Aurélie, ta petite amie,
ainsi que de toute la famille et de tes amis.

MONTIGNY-SUR-CHIERS - NANCY
FRESNOIS-LA-MONTAGNE

Madame Lucette NOEL ;
Monsieur Ghislain LACAVE et Madame, née Arlette NOEL ;
Monsieur Christian HEMONET et Madame,

née Marie-Christine NOEL,
ses enfants ;
Myriam et Denis, Frédéric, Murielle et Martial, Didier et Laurence,

Cédric et Amélie, Cyrielle, ses petits-enfants ;
Ophélie, Dylan, Michaël, Thomas, ses arrière-petits-enfants,
ainsi que toute la parenté

ont la douleur de vous faire part du décès de

Monsieur Emile NOEL
Ancien Combattant de la Seconde Guerre mondiale

survenu à Mont-Saint-Martin, le jeudi 12 octobre 2006, à l’âge
de 93 ans.

Ses obsèques seront célébrées le samedi 14 octobre 2006, à
10 h 30, en l’église de Montigny-sur-Chiers, suivies de l’inhuma-
tion au cimetière communal.

Monsieur NOEL repose au funérarium des P.F. Bodart, 28, rue de
l’Hôtel-de-Ville à Longuyon.

UNIQUEMENT DES FLEURS NATURELLES.
Nous rappelons à votre souvenir son épouse,

Reine
décédée le 2 décembre 1997.

Le présent avis tient lieu de faire-part
et de remerciements.

PETIT-XIVRY - LONGUYON

Madame Claude FRUMIN, née FARGANT, son épouse ;
Monsieur et Madame Philippe FRUMIN, son fils ;
Loren et Pauline FRUMIN, ses petites-filles ;
les familles FRUMIN, MATHIEU, BERNEAU, FARGANT,
ainsi que toute la parenté

ont la douleur de vous faire part du décès de

Monsieur Michel FRUMIN
survenu à Metz, le mercredi 11 octobre 2006, à l’âge de 73 ans.

Ses obsèques seront célébrées le samedi 14 octobre 2006, à
15 heures, en l’église de Petit-Xivry, suivies de l’inhumation au
cimetière communal.

Monsieur FRUMIN repose au funérarium des P.F. Bodart, 28, rue
de l’Hôtel-de-Ville à Longuyon.

Le présent avis tient lieu de faire-part
et de remerciements.

SAULNES - LONGLAVILLE - CAPBRETON - ISLE-SUR-SORGUE

Les familles SALVI, SALAMOU, RASE et VERZOTTI
ont la tristesse de vous faire part du décès de leur ami,

Monsieur Saïd IHDENE
« Dada »

à Saharijd (Wilaya de Bouira, Daira de M’Chedallah), où il a été
inhumé.
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PIENNES - JARNY

Nous avons la profonde douleur de
vous faire part du décès de

Monsieur
Casimir DOBOSIE

survenu à Briey, le 11 octobre 2006, à
l’âge de 79 ans.

La cérémonie religieuse sera célébrée
le samedi 14 octobre 2006, à 
10 heures, en l’église de Piennes, sa
paroisse, suivie de sa crémation au
centre funéraire de Yutz.

Monsieur Casimir DOBOSIE repose à
la chambre funéraire « Zimone », 11,
rue de Tharandt à Piennes.

NI PLAQUES, NI FLEURS,
NI COURONNES.

De la part de :

Madame Irène DOBOSIE,
née MIETKIEWICZ, son épouse ;

Éric, son fils ;

Annick, sa fille ;

ses petits-enfants,

ainsi que de toute la parenté
et des amis.

La bénéficition finale tiendra lieu
de condoléances

et le présent avis de faire-part
et de remerciements.

KNUTANGE - MARTIGUES (13)
Madame Tosca CONCAS, 

née FOLCO, son épouse ;
ses enfants et petits-enfants,
ainsi que toute la parenté et les amis

vous font part avec douleur du décès
de

Monsieur 
Egidio CONCAS

Retraité des mines de fer
survenu à Algrange, le mardi
10 octobre 2006, à l’âge de 78 ans.

Le service religieux sera célébré ce
jour, vendredi 13 octobre 2006, à 14 h
30, en l’église Saint-Pierre de Fontoy.

A l’issue de la cérémonie, le corps sera
transporté au centre funéraire de
Thionville pour la crémation.

Le défunt reposera à la chambre funé-
raire de Fontoy, ce jour, jeudi
12 octobre 2006, en fin de matinée.
Il n’y aura pas de condoléances 

à l’issue du service religieux 
Le présent avis 

tient lieu de faire-part 
et de remerciements.



0316



17
0817 Vendredi 13 octobre 2006SporSpor tstsA

L
I
G
U
E 

2

LE PROGRAMME DE LA 11e JOURNÉE
• AUJOURD’HUI
Bastia-Châteauroux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .(20 h)
Brest-Amiens  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Dijon-Niort  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Gueugnon-Ajaccio  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Istres-Le Havre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Libourne/St-Seurin-Guingamp  . . . . . . . . . . . . . . . . .
METZ-Créteil . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Reims-Tours  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Strasbourg-Grenoble  . . . . . . . (20 h 30, Eurosport)
• LUNDI
Caen-Montpellier . . . . . . . . . . . (20 h 30, Eurosport)
La 12e journée est programmée le vendredi 20 octobre avec
les rencontres suivantes : Ajaccio-Istres, Amiens-Dijon,
Châteauroux-Brest, Créteil-Libourne/St-Seurin, Grenoble-
Gueugnon, Guingamp-METZ, Niort-Montpellier (20 h), Le
Havre-Reims (20 h 30). Strasbourg-Caen a été fixé au di-
manche 22 octobre (16 h). Enfin Tours-Bastia se jouera le
lundi 23 octobre (20 h 30).

CLe

hiffre
du jour

6
Ou le nombre de buts inscrits

par les Cristolliens depuis le
coup d’envoi du championnat.
A l’aube de la 11e journée, l’US
Créteil occupe ainsi la queue du
classement de l’offensive. Der-
rière ces six buts, six joueurs.
Celui de Jérôme Pérez a sans
aucun doute été le plus impor-
tant. En trouvant à son tour le
chemin des filets, le milieu de
terrain a permis à son équipe de
décrocher sa seule et unique
victoire à ce jour, le 29 sep-
tembre face à Istres (1-0). 

C. GueyeC. GueyeC. Gueye32

CardyCardyCardy
6

DiopDiopDiop21

LéonioniLéoni22

DelhommeauDelhommeauDelhommeau
4

ObraniakObraniakObraniak
13

CissCisséCissé
18

FranFrançoisoisFrançois
5

B. GueyeB. GueyeB. Gueye
11

BassongBassongBassong17

SalzSalzéSalzé
20

DanjouDanjouDanjou
26

LojaLojaLoja
12 

ArgelierArgelierArgelier
33

LavoyerLavoyerLavoyer
29

El OmariEl OmariEl Omari
28

VareillesVareillesVareilles
14

BoulebdaBoulebdaBoulebda
21

GrGrégorigoriGrégori
6

PérezrezPérez
23

TrivinoTrivino
(Cap.)(Cap.)

Trivino
(Cap.)

1
MarichezMarichez
(Cap.)(Cap.)
Marichez
(Cap.)

1

CréteilMetz 20 h Saint-Symphorien

Arbitre: M. Guillard

Bonnefoi16
Bong33
Agouazi10
Bocandé24

N' Diaye25
ou
Aguirre9

Remplaçants:

Entraîneur:
F. De Taddeo

Entraîneur:
O. Frapolli

Ribault 13
Mendes 4

Terrier 5
Dolores 11

Baha 9
ou

Pataca 10

Remplaçants:

Radio Direct FM et
France Bleu Lorraine Nord

les grenats retrouvent créteilFOOTBALL

Pts J G N P p c Diff
1 METZ .......................................23 10 7 2 1 14 5 9
2 Caen ........................................22 10 6 4 0 17 8 9
3 Grenoble .................................21 10 6 3 1 16 9 7
4 Châteauroux ...........................19 10 5 4 1 17 12 5
5 Le Havre..................................17 10 4 5 1 20 12 8
6 Strasbourg..............................17 10 4 5 1 13 6 7
7 Reims ......................................17 10 5 2 3 12 6 6
8 Amiens....................................14 10 4 2 4 13 12 1
9 Bastia ......................................14 10 4 2 4 17 17 0
10 Dijon........................................13 10 3 4 3 8 12 -4
11 Ajaccio ....................................11 10 2 5 3 11 12 -1
12 Libourne..................................11 10 3 2 5 12 14 -2
13 Niort ........................................11 10 2 5 3 11 15 -4
14 Montpellier..............................10 10 3 1 6 15 15 0
15 Gueugnon ...............................10 10 3 1 6 10 20 -10
16 Istres .........................................9 10 2 3 5 7 17 -10
17 Brest..........................................8 10 1 5 4 10 13 -3
18 Tours.........................................8 10 2 2 6 8 14 -6
19 Créteil........................................7 10 1 4 5 6 15 -9
20 Guingamp .................................6 10 1 3 6 10 13 -3

Metz, attention à la marche
R IEN n’y change. Même

cette place de leader à
laquelle ses joueurs

s’accrochent depuis mainte-
nant près d’un mois. Francis
De Taddeo aime à se méfier
des a priori. Il y a deux se-
maines, l’entraîneur appréhen-
dait le déplacement à Niort…
Un adversaire qui restait sur
une série de six matches sans
victoire. Le déroulement de la
soirée lui avait alors partielle-
ment donné raison. Menés au
score, les Messins étaient
certes revenus des Deux-
Sèvres avec un point. Mais
celui-ci avait nécessité de la
sueur, beaucoup de sueur. 

Une trêve internationale
plus loin, la venue de Créteil
est abordée dans le même état
d’esprit. « Le danger est par-
tout. » Partout, et par consé-
quent dans le cinquième ren-
dez-vous maison proposé
aujourd’hui à l’ancien pen-
sionnaire de l’élite. Attention,
donc, Créteil, solide anté-
pénultième, plus mauvaise at-
taque de la compétition – six
réalisations – débarque à
Saint-Symphorien ! Pareille
présentation ne lui convient

pas. Francis De Taddeo :
« C’est une équipe solide,
malgré ce qu’on peut en dé-
duire hâtivement. » Une plon-
gée dans le souvenir de la nuit
du 22 août pour rafraîchir la
mémoire collective : ce soir-
là, Metz sortait de la Coupe
de la Ligue en même qu’il en-
registrait ce
qui, aujour-
d’hui encore,
demeure sa
seule défaite à
domicile de la
saison. Face à
Créteil, exac-
tement (0-1). L’élimination
n’avait pas engendré de trau-
matismes particuliers côté
messin. Trois jours plus tard,
les Grenats reprenaient en
effet les clés de Saint-Sym-
phorien, face à Bastia (2-1),
en championnat cette fois. 

Il n’empêche. A la veille de
ce vendredi 13, l’accroc re-
montait à la surface : « Créteil
est la seule équipe à nous
avoir battus chez nous. Ils ont
la recette. Et si nous ne trou-
vons pas l’antidote… » In-
quiet ? Pas vraiment. Mais
pas vraiment serein non plus.

« Nous sortons d’une coupure
de quinze jours, au cours de
laquelle nous avons beaucoup
travaillé. Est-ce que cela sera
déjà payant ? » A cette ques-
tion, s’ajoute la pression, atte-
nante au statut actuel des
Messins. Attendus depuis le
coup d’envoi de la saison,

ceux-ci le sont
plus encore
aujourd’hui .
De Gueugnon
à Niort,
l’équipe de
Francis De
Taddeo a

« stocké vingt-trois points. »
Mais elle a aussi développé la
soif de ses prochains adver-
saires. 

Le premier d’entre eux se
nomme Créteil. Dirigés par
Olivier Frapolli, depuis le li-
mogeage d’Albert Rust, à la
mi-septembre, les Cristolliens
ont attendu la dernière jour-
née pour remporter leur pre-
mière victoire. « Ils sont sur
une bonne dynamique. » A
Metz de la briser. Et de pour-
suivre sa marche. 

Cédric BROUT. 

Après quinze jours de trêve, le championnat reprend ses droits. Metz en profite pour retrouver Saint-Symphorien
en accueillant Créteil. La seule équipe à s’être imposée sur les bords de la Moselle cette saison…

"Une équipe solide,
malgré ce qu’on
peut en déduire

hâtivement."
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EN UN COUP D’ŒIL

L’adversaire. Union sortive de Créteil Lusitanos. Club fondé
en 1936. Stade Dominique-Duvauchelle (12 000 places). Budget
prévisionnel : 7M€. Président : Armand Lopes, 63 ans. Entraî-
neur (depuis le 18 septembre 2006) : Olivier Frapolli. La saison
dernière : 8e de Ligue 2. 
L’arbitre. Christian Guillard.
Les trois dernières journées. Metz : nul à Niort (1-1), victoire
contre Montpellier (2-1), victoire à Dijon (0-3). Créteil : victoire
contre Istres (1-0), défaite à Brest (4-1), défaite contre Stras-
bourg (0-2).
Les trois prochaines journées. Metz : va à Guingamp, reçoit
Tours, va à Châteauroux. Créteil : reçoit Libourne, va à Reims,
reçoit Bastia. 
Défenses. Metz : 5 buts encaissés, dont 2 à domicile. Créteil :
15 buts encaissés, dont 10 à l’extérieur. 
Attaques. Metz : 14 buts marqués, dont 8 à domicile. Créteil : 6
buts marqués, dont 4 à l’extérieur.
Buteurs. A Metz : Gueye (6), Cissé (3), Cardy, Obraniak (2),
Diop (1). A Créteil : Perez, Boulebda, Rui Dolores, Baha, Rui Pa-
taca, Argelier (1). 
Absents. A Metz : Renouard, Diakité, Walasiak, Thomas,
Contout (blessés), Djiba, Lanteri (reprise), Delgado (absent),
Gomez, Mangane, Turnau, Mayebi (CFA). A Créteil : Levaux,
Amirèche, Dobo (choix de l’entraîneur).

Julien Cardy : « Rester 
invaincu à la maison »▼

J ULIEN Cardy, cette coupure de quinze jours
vous a-t-elle fait du bien ? « Oui, elle était vrai-
ment bienvenue. A Niort, nous avons eu du mal

à montrer notre vrai visage, même s’il ne faut pas
oublier qu’ils avaient eu trois jours de plus que nous
pour préparer ce rendez-vous. De notre côté, il y avait
déjà une petite alerte contre Montpellier, dans le der-
nier quart d’heure. Baisse de forme générale… On
a commencé à payer les efforts accumulés depuis la
reprise. »

• Vous aussi, vous avez souffert à Niort…
« C’est vrai. J’avais bien vécu la réception de
Montpellier, mais à Niort, je me suis vite senti fati-
gué. Après le premier quart d’heure, mes jambes ne
suivaient plus. Il faut savoir composer avec lorsque
ça arrive. Et de ce point de vue là, l’équipe s’en est
plutôt bien sortie. Nous étions menés, nous
sommes revenus au score et nous n’avons pas cra-
qué. On aurait même pu prendre les trois points
avec un brin de réussite supplémentaire, en fin de
match. Mais ça n’aurait peut-être pas été mérité
pour Niort. » 

• Les choses sérieuses reprennent aujourd’hui
contre Créteil. Comment abordez-vous ce "nou-
veau départ" ? « C’est toujours délicat d’être
coupé dans son élan… Mais il faut prendre les
choses sous un autre angle : se dire que la trêve

nous a permis de récupérer, que les deux matches
amicaux nous ont permis de rester dans une dyna-
mique de victoire. La confiance n’est pas touchée.
Demain (aujourd’hui), il faudra faire le nécessaire
pour que ça continue. On se doit d’être intransi-
geant et de préserver notre invincibilité à la mai-
son. » 

• Vous étiez dans le onze battu par Créteil en
Coupe de la Ligue, le 22 août dernier. Avec le
recul, quelle est votre analyse ? « Je crois que
nous nous sommes fait prendre à notre propre jeu.
A trop vouloir prendre le match à notre compte, on
s’est fait bêtement surprendre… Mais au moins,
maintenant, nous savons à quoi s’attendre. Créteil
va nous attendre et imposer un défi physique. Il
faudra répondre et être patient pour trouver la
faille. »

• Un léger parfum de revanche accompagne
donc ce Metz-Créteil ? « Oui. Que ce soit ceux
qui ont joué en Coupe ou les autres, nous avons
envie d’effacer ce faux pas. Mais l’autre pensée,
l’autre objectif, ce sera de rester invaincu chez
nous en championnat. Ça passe par un gros match.
Il le faudra pour continuer à figurer dans le peloton
de tête. » 

C. B.

Julien Cardy
montre la voie :
« On se doit d’être
intransigeant. » 

La trêve lui a redonné du jus. Aujourd’hui, face à Créteil, Julien Cardy
espère que son équipe effacera son échec en Coupe de la Ligue.

Béria à l’antenne
Suspendu, ce soir
pour la réception de

Créteil, Franck Béria sera
aux premières loges pour
assister à la prestation de
ses partenaires. Et le
défenseur messin aura son
mot à dire puisqu’il
complétera le duo
habituel de Direct FM
pour la retransmission du
match. Metz-Créteil, à
suivre aussi sur France
Bleu Lorraine Nord à
partir de 20 h.

RDV du personnel de l’organi-
sation du match à 17 h 30. Ou-
verture des portes : 18 h 30. Le
retrait des invitations et
ayants-droit se fera à partir de
18 h 00. Les guichets du stade
seront ouverts à partir de
14 h 00.
Prix des places de 6 à 29 € ;-16
ans : 4 € dans tout le stade ;
étudiants : nord/sud : 8 € ;
ouest/est : 4 €.

organisation

Papiss Cissé,
droit au but !

Metz
comptera,

une fois
encore,

sur son jeune
attaquant

pour renforcer
sa position
de leader.

L’entraîneur de Strasbourg, Jean-Pierre Papin, a confirmé hier
avoir joint au téléphone l’international Vikash Dhorasoo, licencié
mercredi par le Paris SG, mais il a estimé que sa venue au Racing
serait « très difficile ». « Pour Strasbourg ce serait fabuleux
d’avoir un joueur comme lui, mais on n’a pas les moyens de se
l’offrir, a indiqué l’entraîneur alsacien. Financièrement c’est im-
possible, à moins qu’il accepte de jouer pour un salaire de L2.
C’est quelque chose qui pourrait être intéressant pour lui, mais
seulement s’il n’avait rien d’autre en vue. »
« Quand les copains sont en difficulté, c’est sympa d’avoir un
coup de fil, a ajouté l’ancien Ballon d’or qui a côtoyé Dhorasoo à
Bordeaux. Il n’a d’ailleurs pas dû en recevoir beaucoup. Si on
peut lui rendre service, avec nos moyens, ce serait volontiers.
Mais ça paraît très difficile. » 
En interne, au sein du club strasbourgeois, on juge très impro-
bable la possibilité de recruter le vice-champion du monde,
même libéré de tout engagement avec le club parisien. La cellule
recrutement serait plutôt à la recherche d’un joueur offensif.

Jean-Pierre Papin :
ce cher Dhorasoo…

FOOTBALL - ACTUALITÉS

du côté des amateurs

Patrick Cortial : 
«Villerupt va mieux»
Passé à côté de son début de saison, le CSO Villerupt a redressé la barre
en remportant sa première victoire en championnat de DHR. La suite ?
Dimanche à Marienau, où l’équipe de Patrick Cortial « devra confirmer ».

U NE première victoire en
championnat il y a
deux semaines, suivie

d’un nouveau succès en Coupe
de France dimanche. Le CSO
Villerupt va mieux… « Oui.
Hayange, puis Jarny, l’issue de
ces deux matches nous a rassu-
rés. Le groupe évolue bien. De-
puis la mi-septembre, il trouve
progressivement ses repères et
une forme de stabilité… Mainte-
nant, il va falloir confirmer. »

• Comment expliquer ce
début de saison manqué ?
« Nous avons connu des pro-
blèmes de calendrier. Le cham-
pionnat a repris le 27 août,
beaucoup trop tôt pour nous.
Notre préparation a été tron-
quée par les absences, trop
nombreuses. Mais ce souci
n’est pas propre à Villerupt. La
société évolue. Il y a vingt,
trente ans, les joueurs s’arran-
geaient peut-être plus souvent
pour partir en vacances avant la
reprise. Aujourd’hui, ce n’est
plus le cas. Pourquoi ne pas
faire débuter le championnat
une semaine plus tard ? La
question mérite peut-être d’être
posée. On aurait sans doute la
possibilité de finir en mai en
jouant en semaine ? Ou même
de terminer en juin ? »

• Revenons à Villerupt.
Quelles sont vos ambitions ?
« L’ambition… Ne pas nous
contenter du bas du tableau, et
pourquoi pas jouer le haut ! »

• Disposez-vous du potentiel
nécessaire pour jouer les pre-
miers rôles ? « L’avenir nous
le dira. Pour l’instant, je peux
simplement dire que nous tra-
versons une bonne passe. Le
potentiel est là, intéressant. Je
suis persuadé que le groupe
progresse et qu’il progressera
encore dans les semaines et les

mois à venir. C’est ce qui me
plaît, d’ailleurs. L’idéal, dans
six mois, serait d’avoir une
équipe qui n’encaisse pas beau-
coup de but, qui soit régulière,
et des joueurs attentifs jusqu’au
bout des matches. Nous avons
péché sur ce dernier point,
c’était criard au début de la
compétition. Là, je le reconnais,
les garçons font des efforts. » 

• Passer du CFA 2 à la
DHR, pour un entraîneur, ce
n’est pas frustrant ? « Non, je
me sens bien ici. Villerupt est
un club qui a du vécu…
Lorsque je suis arrivé, au cours
de la dernière saison, l’équipe
n’était pas au mieux. Petit à
petit, les joueurs ont pris
conscience qu’ils n’étaient pas
mauvais. Et la spirale s’est in-
versée : ils ont réussi à se main-
tenir. »

• Un mot sur votre prochain
match à Marienau ? « Ils sont
devant nous au classement et se
sont qualifiés pour le 5e tour de
Coupe de France. Eux-aussi
semblent plutôt bien en ce mo-
ment… »

C. B.

Δ Marienau-Villerupt,
dimanche (15 h)

Patrick Cortial, entraîneur
de Villerupt : « Le potentiel

est là, intéressant. »
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Martigues-Clermont 
Paris FC-Boulogne 
Yzeure-Entente SSG 
Laval-RAON 
Nîmes-Pau 
Romorantin-Châtellerault 
Beauvais-Louhans-Cuis. 
Toulon-Vannes 
Cherbourg-Angers 
Sète-Cannes 
CFA
Groupe A
METZ 2-Compiègne (s.15 h)
Strasbourg 2-Epernay (16 h)
Dunkerque-Calais (18 h)

Besançon-Lens 2 
Vesoul-Schiltigheim 
Mulhouse-Levallois 
St-Quentin-EPINAL (20 h)
Lesquin-NANCY 2 (d.15 h)
Sochaux 2-Lille 2 
CFA 2
Groupe B
Dijon 2-Troyes 2 (s.18 h)
Pontarlier-Besançon 2 
Colmar-AMNEVILLE 
Haguenau-Illzach 
La Chapelle-Selongey (18 h 30)
ST-DIE-Vauban Stbg (20 h)
ALGRANGE-Pont-de-Roide (d.15 h)
JARVILLE-Belfort 

programme nationalFred Vinaschi 
démissionne

Président de l’AS
Algrange football

depuis trois saisons, Fred
Vinaschi vient d’annoncer
sa démission et ce pour des
raisons personnelles et
professionnelles. Ce poste
est repris par René
Franceschetti, ancien
président et président
depuis le début de saison
des formations évoluant en
championnat de France.P
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Coupet, accident domestique
Le gardien de but de Lyon, Grégory Coupet, sera absent des ter-

rains pendant une dizaine de jours en raison d’une blessure à deux
doigts de la main droite. L’international manquera le derby face à
Saint-Etienne, demain, la rencontre de Ligue des Champions face à
Kiev, mardi, le déplacement à Marseille, le 22 et sans doute le
match face au PSG, le 25 en Coupe de la Ligue. « Le joueur a reçu
une étagère en aluminium sur la main jeudi matin. Il lui a été posé
sept points de suture sur l’index et le majeur de la main droite. Il
s’est fait deux belles entailles qui ne sont pas très profondes et les
ligaments ne sont pas touchés », a expliqué Jean-Jacques Amprino,
le médecin du club. Grégory Coupet avait déjà déclaré forfait pour
le match face aux Iles Féroé en raison d’un traumatisme à l’index
de la main gauche, désormais résorbé. Il sera remplacé dans les
buts de l’OL par Rémy Vercoutre.

• La Fiorentina, pénalisée de 19 points en raison de son impli-
cation dans le scandale des matches truqués du Calcio, a demandé
à la Cour arbitrale du Comité national olympique (Coni) d’annuler
sa sanction, a annoncé un des avocats du club florentin à l’issue de
l’audience devant la Cour. Cette dernière avait déjà examiné mer-
credi les recours de la Juventus Turin, de l’AC Milan et de la Lazio
Rome.

• L’ancien directeur financier du Paris SG, Pierre Frelot, a été
mis en examen mercredi dans le second volet de l’enquête sur les
transferts douteux du club centré sur les agents de joueurs. M.
Frelot a été mis en examen pour « complicité de faux » par la juge
financière Françoise Desset, co-saisie de ce dossier avec le juge
Renaud van Ruymbeke.

• Wayne Rooney a été impliqué dans une altercation avec un
supporter anglais après la défaite de son équipe en Croatie. L’agent
de Rooney a déclaré hier que l’attaquant avait réagi en faisant un
« geste » au supporter, qui avait agressé verbalement le joueur. La
Fédération anglaise de football n’a pas voulu commenter l’affaire.

• Les violences commises par les hooligans allemands, mer-
credi en marge du match Slovaquie-Allemagne(1-4), « discrédi-
tent » l’Allemagne, a regretté le président de la Fédération alle-
mande Theo Zwanziger. Environ 200 hooligans allemands avaient
réussi à entrer dans le stade de Bratislava, malgré les mesures
prises par les polices slovaque et allemande pour empêcher leur dé-
placement. 

▼ Première pour 
Bocandé et Bong

C. Gueye aux affaires. Après celui de Brest, le 18 août dernier,
Franck Béria manquera aujourd’hui son deuxième match de la sai-
son. Suspendu, le défenseur devrait être remplacé par Cheikh
Gueye dans le couloir droit. Pour le reste, sauf surprise, le onze de
départ devrait ressembler à celui aligné contre Montpellier puis
Niort. 

Dix-sept noms. Francis De Taddeo a désigné hier un groupe de
dix-sept joueurs au sein duquel le milieu de terrain Daniel-Fran-
çois Bocandé et le défenseur Gaëtan Bong figurent pour la pre-
mière fois. Le Péruvien y retrouvera son compatriote Wilmer
Aguirre, appelé pour la deuxième fois par l’entraîneur messin.
Mais peu de chance de voir l’ancien attaquant de Lima débuter la
partie. Les avant-postes devraient logiquement être confiés au duo
sénégalais Gueye-Cissé. Neuf buts à eux deux…
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Henri Sérandour (photo), le
président du Comité natio-
nal olympique et sportif
français (CNOSF), a été
condamné hier à trois mois
d’emprisonnement avec
sursis et 20 000 euros
d’amende par le tribunal
correctionnel de Paris pour
prise illégale d’intérêt. M.
Sérandour était accusé
d’avoir attribué deux mar-
chés, entre le 12 mars 2001
et le 31 août 2002, à la so-
ciété Pléyades, spécialisée
dans la communication et
dans laquelle travaillait son
épouse, l’ancienne championne de natation Catherine
Poirot.
M. Sérandour a été reconnu coupable par la 11e chambre
du tribunal correctionnel, présidée par Noël Miniconi.
« Henri Sérandour a assumé seul, avec une information et
un aval minimaux des instances collégiales du CNOSF, les
décisions concernant des prestations assurées par une so-
ciété où travaillait son épouse, relève le jugement du tribu-
nal. L’intention coupable est caractérisée par le seul fait
que l’auteur a accompli sciemment l’acte constituant l’élé-
ment matériel du délit de prise illégale d’intérêt. »
Lors du procès, le 30 juin dernier, M. Sérandour avait nié
toute intention coupable : « Je vous assure que s’il y avait
eu une agence X meilleure que les Pléyades (pour réaliser
les marchés), je l’aurais prise », avait-il affirmé. L’avocat
du prévenu, Me Patrick Maisonneuve, a indiqué qu’il fai-
sait appel. « M. Sérandour ne quittera pas le CNOSF, il est
toujours présumé innocent, il est un peu déçu de cette déci-
sion mais ne demandera pas une quelconque grâce, il usera
des voies de recours normales », a ajouté l’avocat (dans
une allusion teintée d’ironie à l’amnistie accordée fin mai
2006 par Jacques Chirac à Guy Drut, membre du CIO,
condamné à quinze mois d’emprisonnement avec sursis
dans le dossier des marchés publics d’Ile-de-France). Le
mandat de M. Sérandour au CNOSF court jusqu’en 2008,
après les JO de Pékin. Il est également membre du CIO
jusqu’à fin 2007.

Sérandour en sursis
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Agen-Perpignan
un œil sur l’Europe

Agen et Perpignan, septième
et sixième du Top 14 à égalité
de points, s’affrontent ce soir
en match avancé de la 11e
journée, pour tenter d’oublier
doutes et échecs récents, et se
rassurer sur leur potentiel à une
semaine de la Coupe d’Europe.
Avec cinq victoires pour cinq
défaites et vingt-trois points
chacun au compteur, SUA et
USAP vivent un parcours dif-
férent mais un même constat :
pas convaincants. Les Agenais,
invaincus sur leur pré, perdent
de leur superbe à l’extérieur.
Dans le même temps, l’USAP,
un temps en accord sur son ta-
bleau de marche (2e à la 5e
journée), vient d’enchaîner
trois revers (Albi, Montauban à
Aimé-Giral puis Biarritz), et
perdu plus que ses premières
illusions.

« On vit un moment où l’on a
beaucoup de pression mais il
ne faut pas non plus trop s’en
mettre », indique l’entraîneur,
Philippe Boher. « Même s’il y
a eu du mieux au niveau de
l’état d’esprit, samedi à Biar-
ritz (10-25), il ne faut pas se
voiler la face : il nous faut re-
trouver de l’efficacité et sur-
tout ramener des points », pré-
vient Boher qui sera privé de
Hines (fracture pommette et
nez), Edmonds, Tincu, Martin-
Aramburu et Manas, mais ré-
cupèrera l’arrière international
Julien Laharrague.

Si le technicien catalan pro-
met un « gros match » de
l’USAP à Armandie, il s’attend
aussi à une gentille réception,
en référence aux retrouvailles
parfois musclées entre les deux
clubs ces dernières années.
« Un match particulier, mais
pas de contentieux », estime
l’Agenais Luc Lafforgue. « On
a loupé le coche à Bayonne
(défaite 19-15), on se doit de
battre l’USAP pour se replacer
dans le haut du tableau, pré-
vient son manager, Didier Fau-
geron. L’équipe devra faire
preuve de beaucoup plus de
réalisme et d’efficacité près
des lignes pour s’imposer ».
« Une semaine avant le début
de la campagne européenne –
Edimbourg pour Agen, Trévise
pour Perpignan –, cette ren-
contre tombe à point nommé,
c’est un vrai test grandeur na-
ture », conclut Lafforgue, capi-
taine d’un SUA qui sera privé
de Caucaunibuca, Meeuws et
W. Stoltz.

programme
11e JOURNÉE
• AUJOURD’HUI
Agen-Perpignan ...................20 h 30
• DEMAIN
Bayonne-Stade Toulousain.........18 h
Narbonne-Bourgoin ..............18 h 30
Clermont-Brive ................................
Castres-Albi.....................................
Montpellier-Montauban ...................
Stade Français-Biarritz...............21 h

infosTENNIS

Trois filles en or
KARATÉ. L’équipe de France féminine, composée de
Sabrina et Jessica Buil et Laetitia Guesnel, est devenue

championne du monde de kata en battant en finale le
Japon, hier, lors de la première journée des Mondiaux
2006, disputés à Tampere (Finlande). L’équipe masculine,
avec Jonathan Plagnol, Ayoub Neghliz et Julien Dupont, a
dû se contenter de la médaille d’argent, battue en finale
par l’Italie.

euro 2008 FOOTBALL

Le fardeau de Glasgow
« Avantage aux Italiens », estime Raymond Domenech à propos du long marathon vers l’Euro 2008.
La victoire face aux Féroé, à Sochaux, n’efface pas la défaite en Ecosse, en effet…

L A course est lancée. Le
groupe de la France ne
compte plus trois, mais

quatre prétendants aux deux
premières places, qui délivre-
ront un billet pour l’Euro
2008. L’Ecosse s’est invitée à
la lutte, partageant d’ailleurs
la première place avec
l’équipe de France. Les Bleus
y sont pour beaucoup, curieu-
sement défaits samedi dernier
à Glasgow (1-0). Et, au tiers
de la compétition, Raymond
Domenech se garde bien d’ac-
corder à l’actuelle première
place de son équipe l’impor-
tance qu’elle n’a pas. « Rien
n’est fait et nous avons même
un petit retard sur l’Italie, es-
time le sélectionneur français.
La qualification se joue à
chaque match, pas seulement
à domicile contre un gros ad-
versaire. En Ecosse, nous
avons perdu trois points qui
peuvent coûter très cher. Les
Italiens n’en ont perdu que
deux (1-1 contre la Lituanie,
quatre jours avant leur défaite
au Stade de France). Pour le
moment, donc, avantage aux
Italiens. » En tout cas, les
Bleus ont déjà grillé un joker
en s’inclinant contre toute at-
tente à Glasgow.

L’alerte est maintenue. Le
camouflet subi en Ecosse a
donné raison à Raymond Do-
menech, qui n’a de cesse de
tempérer tout enthousiasme
depuis la victoire d’une
équipe de France très supé-
rieure à l’Italie, le 6 sep-
tembre (3-1), moins de deux
mois après la finale de Berlin

perdue aux tirs au but. Le pa-
tron des Bleus, entre autres
propos, avait peu goûté ceux
de William Gallas élevant la
France au rang de « meilleure
équipe du monde ». Sa ré-
ponse : « La meilleure équipe
du monde peut être battue par
tout le monde. » Pas par le
premier venu, quand même
pas, et les Bleus ont fini par
creuser un écart à peu près
conventionnel avec les Iles
Féroé (5-0), mercredi soir à
Sochaux. Mais la défaite de
Glasgow agit pour l’heure
comme un fardeau sur les
épaules françaises : « Nous
voilà prévenus, en tout cas je
l’espère. Il faut maintenir cet
état de vigilance et de concen-
tration. » Le cinquième but de
rang encaissé sur coup de pied
arrêté, à Hampden Park, sou-
ligne la nécessité du rappel.

La suite est pour 2007. Le
prochain rendez-vous de
l’équipe de France sur la
route de l’Euro 2008 (du 7 au
29 juin en Autriche et en
Suisse) a lieu dans plus de
cinq mois, le 24 mars précisé-
ment. Il est fixé à Vilnius, Li-
tuanie, où un piège semblable
à celui de Glasgow sera tendu
aux Bleus. D’ici là, Patrick
Vieira devrait honorer sa cen-
tième sélection contre la
Grèce, le 15 novembre au
Stade de France, où la venue
des champions d’Europe prê-
tera également son cadre à un
hommage aux Bleus de 1998
et de 2000. Un autre match
amical est en discussion (avec
l’Argentine), début février.

Une manière d’« entretenir le
contact », pour Raymond Do-
menech. L’entrée en matière
convaincante de Julien Es-
cudé et Jérémy Toulalan,
mercredi à Sochaux, ne signi-
fie pas que d’autres essais se-
ront effectués : « Tester des
nouveaux joueurs juste pour
le plaisir n’a aucun sens »,
assène Domenech, qui a bâti
son effectif sur les bases de la
Coupe du monde tout en élar-
gissant le champ de son réser-
voir. Le temps des fonds de
tiroir est révolu.

Sylvain VILLAUME.

Le compteur de Thierry Henry s’affole. Mais la France est encore loin du but.

CLe

hiffre
du jour

38
Thierry Henry, auteur mer-

credi, contre les Iles Féroé, de
son 38e but en équipe de
France, revient à trois longueurs
de Michel Platini, recordman du
nombre du buts marqués avec
les Bleus (41). Les dix
meilleurs buteurs des Bleus : 1.
Michel Platini (1976-86) 41
buts (72 sélections) ; 2. Thierry
Henry (1997-…) 38 (90 sél.) ;
3. David Trezeguet (1998-…)
34 (68 sél.) ; 4. Zinédine Zidane
(1994-2006) 31 (108 sél.) ; 5.
Just Fontaine (1953-60) 30 (21
sél.) ; Jean-Pierre Papin (1986-
95) 30 (54 sél.) ; 7. Youri Djor-
kaeff (1993-2002) 28 (82 sél.) ;
8. Sylvain Wiltord (1999-…) 26
(91 sél.) ; 9. Jean Vincent
(1953-61) 22 (46 sél.) ; 10. Jean
Nicolas (1933-38) 21 (25 sél.).

Les clubs 
des cinq

L’Italie et la France,
respectivement

championne et vice-
championne du monde,
comptent chacune cinq
représentants parmi les
trente joueurs
présélectionnés par la FIFA
pour le titre de joueur de
l’année qui sera attribué le
18 décembre. Une
présélection d’où sortira le
successeur de Ronaldinho,
élu en 2005. Les Italiens
Buffon, Cannavaro,
Gattuso, Nesta et Pirlo
figurent dans cette liste,
ainsi que les Français
Henry, Ribéry, Thuram,
Vieira et Zidane. Zidane
(1998, 2000, 2003) et
Ronaldinho (2004, 2005)
sont les deux seuls joueurs
déjà couronnés présents
dans cette présélection.
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Tant d’espoirs perdus
L’élimination des Espoirs français en barrages de l’Euro 2007

par Israël, mercredi, est une mauvaise nouvelle pour Raymond Do-
menech. Selon le sélectionneur des Bleus, prédécesseur de René
Girard à la tête des Espoirs, elle fait « perdre au moins deux ans »
à cette génération : « C’est toujours un manque quand une généra-
tion d’Espoirs s’arrête trop tôt, a expliqué l’ancien patron des
Bleuets (entre 1993 et 2004). C’est dommage mais cela va deman-
der à cette génération-là plus d’efforts pour combler le vide et le
fossé entre les deux générations. C’est dans leur club et suivant
leur niveau de compétition que la différence se fera. Il faut vite
qu’ils jouent des matches européens pour combler le retard. »

L’équipe de France Espoirs s’est inclinée face à Israël (1-0),
mercredi à Tel Aviv, après avoir fait match nul à Caen à l’aller (1-
1), se fermant ainsi la porte du championnat d’Europe et des Jeux
Olympiques de 2008.,

rallye de turquieAUTO

AUTO. L’Italien Valentino Rossi, septuple champion
du monde motocycliste de vitesse, sera au départ du
rallye automobile de Nouvelle-Zélande (17-19 no-
vembre) à bord d’une Subaru Impreza. Rossi, vingt-
sept ans, disputera cette avant-dernière épreuve du
championnat du monde à titre individuel, a précisé Ri-
chard Taylor, le manager général de l’écurie Subaru,
ajoutant qu’il « piloterait une voiture confiée et préparée
par nos soins, mais qui ne sera pas une voiture officielle
du Subaru World Rally Team ». Ce sera la deuxième
participation du motard italien à un rallye, après celui
de Grande-Bretagne en 2002.
Le "Docteur" a effectué cette année plusieurs séances
d’essais privés au volant d’une Ferrari en Formule 1,
du 31 janvier au 2 février, sur le circuit de Valence en
Espagne. Il avait finalement annoncé, fin mai, sa déci-
sion de continuer à piloter des motos et de renoncer à
ses projets de passer à la F1 dans l’écurie italienne.

Le touche-à-tout

Les meilleurs ennemis
Marcus Grönholm (Ford Focus) retrouve en Turquie un ancien rival : le Britannique Colin
McRae, remplaçant de luxe de Sébastien Loeb dans la Citroën Xsara de l’écurie Kronos.

A TRENTE-HUIT ans, comme Grönholm,
McRae n’est pas le premier venu. Son
palmarès est presque aussi étoffé que

celui du Finlandais : un titre mondial (1995, chez
Subaru) et trois places de dauphin (1996, 1997,
2001), contre deux couronnes pour Grönholm
(2000, 2002, chez Peugeot), et surtout vingt-cinq
rallyes remportés entre 1993 et 2002, soit trois de
plus que Grönholm. Depuis sa dernière saison
complète, en 2003 chez Citroën, l’Ecossais a pris
du recul avec le WRC. Après deux Dakar sur Nis-
san et les 24 Heures du Mans sur Ferrari, il n’est
revenu que fin 2005 pour disputer deux rallyes,
le RAC (7e) et l’Australie (abandon), au volant
d’une Skoda Fabia. La semaine dernière, du côté
de Newcastle, McRae est remonté dans une Xsara
WRC, a réglé les freins et a vite retrouvé des sen-
sations familières : « Je ne vois pas beaucoup de
différence avec la voiture de 2003 », a même dit
McRae.

En Turquie, il va trouver face à lui un Grön-
holm bien décidé à reprendre dix points à Loeb,
mais lucide. Avec trente-cinq points de retard, il
doit au moins monter sur le podium dimanche
pour éviter que Loeb soit sacré une troisième
fois, tranquillement, sans avoir quitté la villa
suisse où il poursuit sa rééducation. Mais le titre

des marques, c’est bien l’objectif principal affi-
ché par Ford en cette fin de saison, plutôt qu’un
titre pilotes dévalué par l’absence de Loeb. Le
constructeur américain n’a plus que sept points
de retard sur Kronos, d’où l’importance cruciale
des performances des deuxièmes pilotes.

Hirvonen contre Sordo
En plus de McRae, Kronos continuera à miser

sur l’Espagnol Dani Sordo, révélation de la sai-
son jusqu’à son triple zéro en Finlande (sortie de
route), au Japon (déclassé pour harnais dégrafé
en spéciale) et surtout à Chypre : tout-droit dans
la super-spéciale, puis abandon. A cause de ces
trois erreurs de jeunesse, Sordo a vu revenir à
deux points l’autre Finlandais de chez Ford,
Mikko Hirvonen, monté cinq fois sur le podium
lors des six derniers rallyes. Autre avantage
pour Ford, la connaissance du terrain : Hirvonen
est déjà venu deux fois en Turquie (6e en 2004),
sur un parcours que Sordo va découvrir.

L’atout-maître des Xsara : cette solidité qui a
permis à Citroën de toujours gagner en Turquie
depuis que le rallye est inscrit au calendrier du
WRC : Carlos Sainz en 2003, puis Loeb en 2004
et 2005. Sauf que cette année, en l’absence de
Loeb, Ford est vraiment favori.

Marcus Grönholm (photo) et
Colin McRae ont rendez-vous

sur les pistes turques.
Chaudes retrouvailles…
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grand prix du portugalMOTO

Une idée derrière la tête
L’Italien Valentino Rossi (Yamaha) aura pour objectif principal, au Grand Prix du Portugal,
de prendre, pour la première fois de la saison, la tête du championnat en MotoGP.

S ’IL veut parvenir à ses
fins, le champion en
titre doit s’imposer à Es-

toril en espérant que son rival
américain, Nicky Hayden
(Honda), ne soit pas dans les
trois premiers. Un objectif qui
semble largement à la portée
du septuple champion du
monde, qui est monté sur le po-
dium portugais ces six der-
nières années avec quatre vic-

toires à la clé (de 2001 à 2004).
Même si cette piste sinueuse
n’est pas une de ses préférées,
Rossi en a de bons souvenirs,
alors que l’Américain la
connaît mal et que son
meilleur résultat à Estoril est
une septième place, obtenue
l’an dernier.

Hayden, qui est le seul pi-
lote a avoir marqué des points
dans toutes les courses cette

saison, possède douze points
d’avance sur Rossi. Une qua-
trième place pour l’Améri-
cain en cas de victoire de
Rossi mettrait les deux
hommes à égalité avant le
dernier Grand Prix, à Va-
lence, dans deux semaines.
Mais Rossi qui s’est déjà im-
posé au Qatar, en Italie, en
Catalogne, en Allemagne et
en Malaisie, devancerait Hay-
den, vainqueur aux Pays-Bas
et aux Etats-Unis, au nombre
de victoires.

Si Hayden a dominé en
grande partie le championnat
cette saison, il le doit à sa
grande régularité mais aussi
aux déboires de Rossi, vic-
time de trois courses blanches
(Chine, France et Etats-Unis)
et de malchance dans trois
autres Grands Prix (14e en
Espagne, 11e en Turquie, 18e
aux Pays-Bas). Actuellement
quatrième du championnat, à
trente et un points du leader,
l’Italien Loris Capirossi est
toujours dans le coup pour le

titre, tout comme son compa-
triote Marco Melandri
(Honda) et le coéquipier es-
pagnol de Hayden, Daniel Pe-
drosa.

Lorenzo pour le titre
En 250 cc, l’Espagnol

Jorge Lorenzo, leader du
championnat avec huit vic-
toires (record de Pedrosa en
2005 égalé) et vingt-sept
points d’avance sur l’Italien
Andrea Dovizioso, peut obte-
nir le titre au Portugal s’il
finit devant son rival sur le
podium. Le titre sera égale-
ment pour lui si Dovizioso
n’est pas sur le podium et
qu’il termine la course juste
derrière lui. En 125 cc, la
couronne est déjà attribuée à
l’Espagnol Alvaro Bautista
avec ses sept victoires et ses
quatorze podiums en quinze
courses. S’il termine une nou-
velle fois sur le podium, il
battra le record du nombre de
places d’honneur obtenu par
un pilote dans cette catégorie.

Valentino Rossi
compte séduire

une nouvelle
fois le circuit

d’Estoril.

PLANÈTE SPORT
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Djokovic, dur lendemain
Vienne. Vainqueur de l’Open de Moselle, Djokovic a fait une

plus courte carrière dans le tournoi autrichien… Hier, le Serbe,
tête de série n°8, est tombé, au 2e tour, sous les coups de boutoir
et les aces du Suisse Wawrinka, 44e mondial, 6-3, 6-3. Dur len-
demain de fête… En revanche, le finaliste malheureux à Metz,
Melzer, a eu besoin de trois sets pour assommer Kubot, le vain-
queur de Grosjean, 6-3, 4-6, 6-1. Quant à Richard Gasquet, il n’a
tenu qu’un set face à Roddick (USA/n°3), 6-7 (5), 6-1, 6-3.

Stockholm. Coup de fatigue pour Marc Gicquel, sorti au 2e tour
par Nieminen. Un revers logique par ailleurs (6-3, 6-2), le Finlan-
dais étant tête de série n°5. S’en va aussi Ferrer, le n°1 de l’Open
de Moselle, battu par son compatriote Lopez, 3-6, 6-3, 6-2.

Moscou. Fabrice Santoro (n°7) accède aux 8es de finale après
sa victoire sur le modeste Kravchuk (Rus), 6-1, 6-1. Qualifica-
tions de l’Allemand Kohlschreiber aux dépens de Korolev (Rus),
6-3, 6-2, de Max Mirnyi (Blr), qui a difficilement dominé Julien
Benneteau (n°6), 6-2, 2-6, 7-6 (7/2), de Marat Safin (Rus) aux dé-
pens de Bracciali (Ita), 3-6, 6-1, 6-4, et d’Arnaud Clément, vain-
queur de Stakhovsky (Ukr), 6-3, 5-7, 6-4.

Moscou (bis). Retour gagnant pour Amélie Mauresmo mais la
Française a bataillé dur pour passer un 2e tour a priori facile
contre la Russe Vesnina, 5-7, 6-3, 7-6 (7/3)…

Basso reprend la route
CYCLISME. Le procureur antidopage du Comité national

olympique italien a demandé hier le classement du dossier de
l’Italien Ivan Basso, suspendu à la suite de son implication dans
l’affaire Puerto de dopage sanguin. En théorie, cela signifie que
Basso, suspendu par son équipe CSC la veille du départ du Tour
de France, devrait être très prochainement autorisé à recourir. Le
procureur s’est néanmoins laissé la possibilité de rouvrir le dos-
sier du dernier vainqueur du Tour d’Italie si des éléments suffi-
sants ou nouveaux apparaissaient, précise le CONI.

Iverson dans un grand jour
BASKET. Les Philadelphia 76ers, grâce à un Allen Iverson

sur un nuage (28 points), ont remporté le NBA Europe Live en
battant le CSKA Moscou, tenant de l’Euroligue, 85-71, en finale
de ce tournoi de promotion, mercredi à Cologne. L’autre fran-
chise NBA des Phoenix Suns s’est imposée (119-102) face au
Maccabi Tel-Aviv dans le match pour la troisième place.

Bennati, roi du Piémont
CYCLISME. L’Italien Daniele Bennati (Lampre) a remporté

au sprint le Tour du Piémont (173 km), devançant le Suisse Gré-
gory Rast et l’Australien Gene Bates, hier à Alba. Une échappée
(km 63) a tenté sa chance, en vain compte tenu du travail de
l’équipe Lampre. Celle-ci comprenait notamment l’Espagnol
Alejandro Valverde (Caisse d’Epargne), un des favoris du Tour
de Lombardie, demain, dernière grande épreuve de la saison.

Landis, défense en ligne
CYCLISME. L’Américain Floyd Landis, vainqueur du Tour

de France 2006, contrôlé positif à la testostérone pendant
l’épreuve, a publié hier sur internet un dossier présentant sa dé-
fense contre les accusations de dopage dont il fait l’objet. Landis
a mis en ligne sur son site (www.floydlandis.com) un argumen-
taire préparé par Arnie Barker, un médecin à la retraite,
conseiller et entraîneur de longue date.

Feaster, le joker de Clermont
BASKET. L’intérieur américain Rob Feaster a été recruté

comme joker médical à Clermont-Ferrand (ProA) pour rempla-
cer Vincent Mendy, blessé au pied droit et qui devrait être indis-
ponible durant cinq semaines encore. Feaster (1,99 m, 110 kg)
était libre après avoir passé deux saisons à Reims (15,3 points et
4,7 rebonds de moyenne la saison dernière).

Vandborg chez Discovery Channel
CYCLISME. L’équipe américaine Discovery Channel a an-

noncé hier la venue du Danois Brian Vandborg et de l’Américain
Antonio Cruz pour la saison prochaine. Vandborg a porté pen-
dant trois ans les couleurs de l’équipe CSC. Champion du Dane-
mark du contre-la-montre, il s’est classé quatrième de l’exercice
dans les récents championnats du monde à Salzbourg.



B-2500 freestyle

kilométrage illimité (sauf taxi)
 +    GARANTIE 55 ANS  OFFRE EXCEPTIONNELLE -4000 € (1)

B 2500. Décidément Zoom-Zoom

(1) Offre non cumulable réservée aux professionnels sauf loueurs, 
valable pour toute commande d’un Mazda B-2500 neuf jusqu'au 
18/11/2006, chez Mazda Metz. (2) Dans les conditions prévues à 
l’article 230 annexe II du code général des impôts. (3) B-2500 4x4 
2,5 turbo diesel prix indicatif HT avantafe client déduit.

MAZDA B-2500 4MAZDA B-2500 4xx44

Vous allez regretter de ne pas travailler 7 jours/7Vous allez regretter de ne pas travailler 7 jours/7
Votre collaborateur est increvableVotre collaborateur est increvable

-- de 14 000  de 14 000 €€ HT ?  HT ? (3)

Benne Basculante

TVA RÉCUPÉRABLE (2)

CHARGE UTILECHARGE UTILE

RECORDRECORD
1242 1242 kgkg

149, route de Thionville METZ-NORD 03 87 32 83 57

Quels que soient vos besoins, il y a forcément le Mazda B-2500 qui vous convient. Châssis cabine, benne ou plateau ridelles en versions 
4X4 associés à son économique moteur turbo-diesel préservent un volume de chargement et un confort routier exceptionnels. 

Travailler au volant du B-2500 est un tel plaisir 
que vous ne souhaiterez qu’une chose : 

que ça ne s’arrête jamais.
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Cristelle Morel :
« On s’arrache »

Vingt-huit ans, 
dix saisons 

de championnat 
de France, un môme

et vingt points 
de moyenne 

pour une place 
de leader 

avec Metz BC.
Quand Cristelle

Morel (photo)
remplit les paniers…

V OTRE début de saison
est tonitruant. La
grande forme ? « Pas

spécialement ! Même quand
j’ai marqué plus de 30 points au
cours du deuxième match, il y
avait du déchet ! Bon, ça va
quand même… »

• Donc, Cristelle Morel
peut encore faire mieux ?
« J’aimerais bien, en tout cas,
pour l’équipe. Quand on ar-
rive à ce total, ce n’est pas
évident. Il faut les marquer,
ces paniers. »

• Votre rôle primordial à
un poste clé (pivot) prouve-
t-il la qualité du collectif
messin ? « Franchement,
cette formation est bien. On a
un bon groupe, sympa et c’est
motivant. L’apport de Cynthia
(Bany) est remarquable. »

• Le fameux tandem
Morel-Bany est reconsti-
tué… « Oui, nous avons fait
le Pôle Espoir ensemble, joué
en minimes France à Knu-
tange, en seniors à Toul et
maintenant Metz. Elle a
amené un nouvel état d’esprit.
Nous sommes devenues plus
battantes. On ne baisse plus

les bras, on s’arrache. La sai-
son dernière, nous n’aurions
pas enlevé les deux matches
que l’on vient de remporter à
l’extérieur. »

• Le MBC est tombé dans
un groupe à multiples incon-
nues. Dur ? « Le problème
est d’avoir une surprise
chaque week-end. Lors du
précédent exercice, on
connaissait les forces et fai-
blesses des adversaires. Là,
quand on est arrivé à Saint-
Amand (un des ténors, ré-
serve de l’équipe profession-
nelle), nous étions en face de
trois joueuses d’1,95 m. Or, je
suis la plus grande de l’équipe
avec 1,80 m… »

• Trois succès en trois
matches changent-ils l’am-
bition ? « Non. Gardons les
pieds sur terre. L’objectif
reste le maintien. »

• Vous êtes maman et re-
devenue une basketteuse
très efficace… « Question de
travail : quatre séances, dont
une de musculation, par se-
maine plus le match ! »

A. T.

Longwy en péril
Battu par Trappes samedi dernier, Longwy a encaissé son

premier revers face à un mal classé. Lanterne rouge, sans un
seul succès depuis l’ouverture (quatre matches), ce rival est
venu donner la leçon aux Lorrains. Deux matches disputés à la
maison pour autant de défaites, il est temps que cela se termine.
On attendra Bayonne le 20 octobre (21 h) pour se faire une
meilleure idée. Dans l’immédiat, ce vendredi, Longwy ira à
Fos-sur-Mer. Un promu qui se débrouille bien : un seul revers
(chez lui devant Charleville, 80-83) pour quatre victoires, à
Salon, à Saint-Chamond, devant Challans et à Liévin. Les Lor-
rains sont prévenus, Fos-sur-Mer, ce n’est pas du gâteau. Ce
club s’est d’ailleurs renforcé par Toto N’Koté (Le Portel, N1),
Dobé Kréo (Fréjus, N2), Oyono (Orléans, Pro B) et Pleplé
(Sablé, N3). Fraîchement issu de N2, Fos vise pourtant le haut
de tableau. Le BCLR devra aussi lutter contre la motivation
d’un adversaire évoluant dans un Palais des Sports flambant
neuf. Philippe Giberti a prévenu son monde : « Ce sera un défi
physique. A nous de bien le négocier ».

G. G.

L’équipe : Bastien, Delhomme, Lemon, Lopes, Brazzle, Ciley,
Traoré, Tadic, Malanda, Keyaert.

Δ Fos-Longwy, 20 h

nationale 1

ligue des championsHANDBALL

Et maintenant, le Danemark !
Victorieuses à Mérignac, les Messines s’attaquent demain à ce qui se fait certainement de mieux 
en handball féminin : les Danoises de Slagelse, en tour préliminaire de la Ligue des Champions.
Mission impossible ?

O UF ! Une bonne chose de faite… En allant
s’imposer de fort belle manière à Méri-
gnac (24-28) en match avancé de la sep-

tième journée, les Messines ont repris leur marche
en avant simplement freinée par ce nul (21-21)
concédé devant Le Havre. « Je suis vraiment sou-
lagé. Je me méfiais de cette équipe qui vaut net-
tement mieux que sa neuvième place », reconnaît
Sandor Rac.

Car les banlieusardes bordelaises, avec quatre
défaites et deux victoires au compteur jusque-là,
avaient annoncé la couleur : elles allaient, di-
saient-elles, enfin justifier leur rang de préten-
dantes au titre. Et Metz en ferait les frais.
Comme la saison passée. « Elles ont démarré
très fort, mais on leur a opposé une défense 6-0
compacte et solidaire », analyse le technicien.
Les autres schémas, il ne s’en est donc pas servi,
les réservant peut-être pour demain au Dane-
mark…

« Quelle volonté ! »
Perfectionniste dans l’âme, l’entraîneur mes-

sin regrette cependant un peu le manque de per-
cussion de son attaque. Malgré les vingt-huit
buts passés en Gironde ! « Nous n’avons pas
encore retrouvé notre dynamisme affiché
contre Dijon et Yutz. Il faut dire que les mala-
dies et le stage en équipe de France ont per-
turbé notre préparation », dit-il en regardant le
nombre de pertes de balle et les échecs au tir en
attaque placée. « Ah, si nous avions joué
comme ça contre Le Havre, on gagnait », sou-
pire quand même le coach.

En revanche, la combativité développée par
ses protégées le comble d’aise. « Je n’ai vrai-
ment rien à leur reprocher. Il n’y avait qu’à voir
comment certaines se sont jetées pour sauver
une touche ! Quelle volonté… »

Aujourd’hui, l’esprit libéré des contraintes du
championnat, les amies d’Isabelle Wendling
braquent donc leurs regards vers Slagelse. Au-
cune joueuse ne s’est blessée à Mérignac. Mais
l’inconnue se situe dans les facultés de récupé-
ration d’un groupe très sollicité face aux Nor-
mandes dimanche, aux Girondines mercredi et
donc aux Danoises demain. « La fatigue me fait
un peu peur », lâche un Sandor Rac aussi méti-
culeux que vigilant. En effet, entre déplace-
ments lointains et matches à forts enjeux, son
groupe risque de laisser de la gomme sur le par-
quet.

Cependant, la perspective de rencontrer les
stars doubles championnes d’Europe doit, à elle
seule, décupler les énergies et permettre de se
sublimer. C’est à ce prix qu’un exploit sera pos-
sible.

Lionel WILLEMS.
Δ Slagelse – Metz, demain (16 h 15)

Metz aura bien besoin de la force de percussion de Sonia
Cendier pour tromper la vigilance de Cecilie Leganger.

Ecoutez France Bleu
Une émission spéciale de France Bleu
Lorraine Nord sera diffusée en direct

de Slagelse, ce soir de 18 h à 19 h (98 5 à
Metz et 98 8 à Forbach). Histoire de faire
monter l’ambiance avant la rencontre
alléchante de demain.

pro a féminineVOLLEY

Vandœuvre-Nancy, grande première ?
Après deux défaites à Cannes et Istres, le VNVB attend un déclic face à Venelles, demain. « Un match à pression »,
dit Jérémy Fundéré, l’entraîneur lorrain.

L A vérité est ailleurs.
Ailleurs que dans les
chiffres, à manier avec

précaution. Trois sets à zéro (25-
15, 25-13, 25-17) samedi dernier,
à Cannes, l’inusable champion
de France ; trois sets à zéro (25-
17, 25-21, 25-23) mercredi, à
Istres : oui, Vandœuvre-Nancy
accorde la défaite au pluriel de-
puis une semaine, mais sa dé-
couverte du monde professionnel
ne tourne pas au cauchemar. Mal-
gré les apparences, trompeuses.

« Notre deuxième match me
laisse de gros regrets, grimace
ainsi Jérémy Fundéré, car il y
avait vraiment de la place. »
Autrement dit, le VNVB avait
l’étoffe du trouble-fête sur le
parquet d’un prétendant avoué
au premier tiers du classement.
« En toute objectivité, poursuit
l’entraîneur meurthe-et-mosel-
lan, notre richesse de jeu s’est
avérée égale, sinon supérieure à
celle de notre adversaire. Mal-
heureusement, notre excellente
organisation défensive, la va-
riété de nos solutions offensives

n’ont pas compensé nos difficul-
tés en réception. »

« Se rassurer »
La réception, le couac de ce

début de saison. Le secteur défi-
cient, qui a valu aux Lorraines
de voler en éclats, de « plonger
moralement » avec un agaçant
mimétisme dans le sud. « A
Cannes, on encaisse une série
de neuf points lors de la
deuxième manche ; à Istres, on
passe de 8-6 en notre faveur à
8-18 au cours du premier set,
raconte Jérémy Fundéré. La
constante ? C’est sur service
smashé que l’équipe prend
l’eau. » L’absence de l’Esto-
nienne Marju Teras, blessée aux
abdominaux, explique en partie
l’instabilité de Vandœuvre-
Nancy dans ce domaine clé du
jeu. « Elle nous manque »,
admet son jeune technicien, le-
quel a sa petite idée pour panser
le mal dont souffrent les parte-
naires de Chloé Gaudel : « Je
vais utiliser le potentiel maison,
à savoir les mecs. Je vais leur

demander d’envoyer lourd afin
que les filles s’adaptent à de
nouvelles trajectoires et à des
ballons plus puissants. »

Ainsi les promesses déjà dé-
voilées par le VNVB pourront-
elles aboutir à un événement
historique : la première victoire
du club en Pro A féminine. Un
objectif qu’Elise Génicot et ses
copines traqueront dès demain,
à domicile, face à Venelles.
« Un match à enjeu, à pression,
notre première vraie échéance,
juge Jérémy Fundéré. Les
Aixoises partagent notre statut
de promu, notre bilan de deux
défaites. Pour l’un et pour
l’autre, ce rendez-vous sera
l’occasion de se rassurer et
d’effectuer un pas en direction
du maintien. » C’est tout le bien
qu’on souhaite à Vandœuvre-
Nancy.

Thomas VUAGNOUX.
Δ Vandœuvre/Nancy-
Venelles, demain (20 h 30)
au Parc des sports Nations

Chloé Gaudel
est prête 

à déployer 
ses ailes

devant
Venelles.

Appel aux anciens
Ceci est une invitation officielle : tous les anciens joueurs et
dirigeants de Vandœuvre-Nancy sont conviés au premier

match à domicile de la Pro A féminine, demain au Parc des sports
Nations. « Nous avons jugé intéressant de retrouver à cette
occasion tous ceux qui ont œuvré, un jour, pour le bien du club,
dit Mohammed Abida, manager général du VNVB. Qu’ils se
manifestent au 03 83 51 25 68 et nous leur offrirons une place. » 

gala de dombasleBOXE

Mathis, le meilleur à venir
Quatre combats professionnels sont programmés demain, à Dombasle. 
Un dernier test, notamment, pour Anne-Sophie Mathis avant son championnat
du monde, le 2 décembre à Bercy.

U N gala à Dombasle.
Jusque-là, rien d’anor-
mal. Seulement, celui de

demain, à la salle des sports
Roger Boileau, sera le plus re-
levé depuis que René Cordier
concocte ces traditionnels ren-
dez-vous. Il suffit juste de regar-
der les noms qui figurent sur le
programme de la soirée pour s’en
convaincre : Anne-Sophie Ma-
this, David Guérault, Nordine
Mouchi, Jackson Chanet… Rien
que cela ! Tous sur le ring avec
différentes perspectives en tête.

Anne-Sophie Mathis et Jack-
son Chanet devaient combattre
à Marrakech. Cela ne s’est pas
fait. Du coup, les deux boxeurs
fouleront le ring de Dombasle
pour un dernier essai avant leur
rendez-vous capital du 2 dé-
cembre prochain, à Bercy. Pour
la Meurthe-et-Mosellane (63
kg), les jours passent et la rap-
prochent un peu plus de son
duel avec la Marseillaise My-
riam Lamare. Demain soir, la
Dombasloise passera un ultime
test face à la Bulgare Borislava
Goranova (6 reprises de 2’).
« Je l’avais rencontrée il y a
deux ans et je m’étais imposée
au sixième round, explique la
championne d’Europe en titre

des super-légers. Je vais surtout
travailler mes coups, tout en
restant vigilante. A la boxe,
vous savez, un KO peut vite ar-
river. »

Jackson Chanet en sait
quelque chose après sa mésa-
venture au championnat d’Eu-
rope, en avril dernier, face à
l’Arménien Mger Mkrtchian.
Le Bragard menait au point jus-
qu’au onzième round, là où
Mkrtchian a retourné la situa-
tion en portant une droite dé-
vastatrice sur le visage du Fran-
çais, incapable de se relever !
Chanet aura le droit à sa re-
vanche pour récupérer sa cein-
ture continentale des super-
moyens, à Bercy, contre ce
même adversaire. Mais avant
cela, ce samedi, il devra écarter
de son chemin le Russe Vasily
Andriayanov (8 rounds de 3’)
pour garder une totale
confiance.

Guérault, dernière ?
David Guérault, lui, montera

peut-être une dernière fois sur
le ring à Dombasle : « A moins
que l’on me propose un cham-
pionnat d’Europe ou du monde,
précise l’enfant du pays. Je
veux sortir par la grande porte,

c’est le plus important pour
moi. » A trente-quatre ans,
David Guérault tentera de finir
en beauté dans son jardin en dé-
fendant sa ceinture de l’Union
Européenne chez les coq (12
rounds de 3’). Il connaît bien
son adversaire français, John
Bikai, pour l’avoir battu dans le
but d’obtenir cette même cein-
ture.

Enfin, Nordine Mouchi s’af-
fichera aussi sur le ring face au
Roumain Eugene Stan (Team
Titu) chez les professionnels,
sans oublier les six combats
amateurs prévus durant la soi-
rée. On vous a prévenus : à
Dombasle, ce sera du costaud !

L. C.
Δ Demain, à partir de 19 h

Anne-Sophie Mathis et René Cordier sont tendus 
vers le championnat du monde du 2 décembre, à Bercy.

programme
national

Pi fait
son numéro

BADMINTON. La Française
Pi Hongyan (n°3) s’est

qualifiée pour le troisième tour
de l’Open du Japon en battant
la Finlandaise Anu Nieminen,
21-14, 21-14, hier à Tokyo.

• BASKET
NATIONALE 1
Fos-LONGWY/REH. (v.20 h)
Bordeaux-Salon-Pél. (s.20 h)
Centre Fédéral-Charleville-Méz.
Lille-Vanves
Le Portel-GET VOSGES
Toulouges-St-Chamond
Bayonne-Liévin
Feurs-Challans
Trappes-St-Vallier
NATIONALE 2
Roche-Molière-Souffelw. (s.20 h)
Vaulx-JŒUF/HOMEC.
Pfastatt-Alfortville
Cergy-Ormes
Gries-Lyon
Marne-la-Val.-Salins
Prissé-Autun
NATIONALE 3
Poule I
Orchies-Recy (s.20 h)
Vitry-Cambrai
Kaysersberg-Colmar
STE-MARIE-VANDŒUVRE
Soissons-METZ BC
Otterswiller-Schiltigheim (d.16 h 30)
Poule J
MIRECOURT-Mulhouse (s.20 h)
LIGUE FÉMININE
Challes-Tarbes (s.13 h 30)
Mondeville-Clermont (15 h 45)
Mourenx-Lattes (18 h 15)
Bourges-Arras (20 h 30)
St-Amand-Aix (d.14 h)
Nice-Vill.-d’Ascq (16 h 15)
Valenciennes-Calais (18 h 30)
N2 FÉMININE
SLUC/TOUL-Bourges (s.20 h)
N3 FÉMININE
Poule F
Bétheny-Franconville (d.15 h 30)
Athis-Ste-Savine
METZ BC-Gauchy
Noisy-Neuville
Emerchicourt-Aubervilliers
Poule G
Creusot-Dijon (s.20 h 30)
SLUC/TOUL-GET VOSGES (d.15 h 30)
Wihr-Vonnas
Lons-Strasbourg
Beaune-RC Strasbourg
Mulhouse-Besançon

• HANDBALL
DIVISION 1
Pontault-Comb.-Porte Normande
(v.20 h)
Villeurbanne-Nîmes (s.20 h)
Sélestat-Paris
Créteil-Tremblay
Ivry-Dunkerque (20 h 30)
DIVISION 2
Angers-Villen.-d’Ascq (v.20 h 45)
Villefranche-Ajaccio (s.20 h 15)
Dijon-Nantes (20 h 30)
Villepinte-Wittelsheim
Conflans-Bordeaux
Billère-St-Cyr (20 h 45)
Aurillac-Cesson
NANCY/VAND.-Aix (d.16 h)
NATIONALE 1
Ivry-Robertsau (s.18 h)
Dunkerque-Mulhouse (19 h)
Torcy-Massy (20 h 30)
Saintes-Gonfreville (20 h 45)
Gien-SMEC
Libourne-Lanester
THIONVILLE-Lagny (d.16 h)
NATIONALE 2
FOLSCHVILLER-EPINAL (s.20 h 30)
Vesoul-Savigny
Altkirch-Semur
Kremlin-Chalon/Saône (20 h 45)
Reims-Châtenay-Mal. (d.16 h)
Schiltigheim-Sélestat
Sedan-Saran
NATIONALE 3
Poule 5
St-Maur-Cernay (s.20 h 30)
NANCY/VAND.-Massy
Soultz-Longvic (20 h 45)
Ste-Maure-Molsheim
Aubervilliers-Romilly
Bogny-Nogent (d.16 h)
Reichstett-Strasbourg
Poule 6
Robertsau-Orchamps (s.19 h)
S E R É M A N G E / E R Z . - M o n t b e l i a r d
(20 h 30)
Haguenau-BOU./LUT./RUR.
DIEULOUARD-SMEC 2 (20 h 45)
Talant-Mulhouse
Besançon-Plobsheim (d.14 h)
Colmar-Pontarlier (16 h)
D1 FÉMININE
Nîmes-Dijon (v.20 h)
Besançon-Bègles (s.20 h)
YUTZ-Mios (20 h 30)
Le Havre-Issy (d.16 h)
N3 FÉMININE
Achenheim-SMEPS (s.18 h)
Ste-Maure-YUTZ (18 h 45)
Dettwiller-Palaiseau (20 h 30)
Bondy-Romilly
Reichstett-Yvois (20 h 45)
Reims-BAR-LE-DUC (d.14 h)

• HOCKEY
DIVISION 1
Poule Nord
Dunkerque-AMNÉVILLE
Neuilly-Garges
Courbevoie-Viry
Le Vésinet-Cergy

• RUGBY
FÉDÉRALE 3 
Meaux-Massif Central
Compiègne-Noisy
RC METZ-Amiens
Soissons-Goussainville
VERDUN-THIONV./YUTZ

• VOLLEY
PRO A 
Sète-Toulouse (v.20 h)
Tourcoing-Montpellier 
Cannes-Asnières (s.17 h)
Paris-Nice (20 h)
Tours-Poitiers
Beauvais-Rennes
Avignon-St-Brieuc
NATIONALE 1
RC Strasbourg-Vannes (s.17 h)
VANDŒUVRE/NANCY-St-Jean Braye
Plessis-Rob.-Lyon ASUL
Brive-Villefranche (20 h)
Canteleu-CNVB (20 h 30)
Castres-NANCY VB
EPINAL-Conflans
PRO A FÉMININE
Cannet-Roch.-Istres (s.20 h)
Cannes-St-Raphaël
Mulhouse-Hainaut
Melun-Villebon (20 h 30)
Béziers-St-Cloud
VANDŒUVRE/NANCY-Venelles
Albi-Riom
N1 FÉMININE
Beauvais-St-Chamond (s.17 h)
Vincennes-Calais (20 h)
Harnes-Clamart
Romans-Lattes
Tulle-TERVILLE/FLORANGE
Touquet-L’Union
Rixheim-Nantes
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de A à ZLa santé
D E M A I N

UNE COLLECTION INDISPENSABLE pour comprendre votre santé…
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je joins mon règlement établi à l’ordre du Républicain Lorrain par :

Oui, je souhaite recevoir la collection «La santé de A à Z» en 8 volumes  au prix de 45 €. 

Code cryptogramme
(3 derniers chiffres du code 
au dos de la carte)

Expire leCarte bancaire

Vous recevrez votre collection en 2 envois par colis postal suivi franco de port

Chèque bancaire ou postal

Sans remplacer les conseils précieux de votre médecin cette encyclopédie 
en 8 volumes vous aidera à mieux comprendre le fonctionnement de chaque partie de votre corps.

…EN 8 VOLUMES

RENDEZ-VOUS CHEZ VOTRE MARCHAND DE JOURNAUX
ou commandez la collection complète, en envoyant le bon de commande ci-dessous à l’adresse suivante :

Le Républicain Lorrain  - La santé de A à Z - 57777 Metz Cedex 9

LE VOLUME 
N°3

VOLUME 1
Introduction aux médecines douces
Le squelette, les articulations et les muscles
Le cerveau et le système nerveux

VOLUME 2
Le cœur et le système cardiovasculaire
Le sang, le système lymphatique

    et le système immunitaire

VOLUME 3
Le foie et le système digestif

VOLUME 4
Le système endocrinien et le métabolisme
Les voie respiratoires et les poumons

VOLUME 5
Les oreilles, le nez, la bouche et la gorge
Les yeux

VOLUME 6
La peau, les cheveux et les ongles
Les maladies infectieuses

VOLUME 7
Les reins et la vessie
Le système reproducteur

    et les troubles de la sexualité

VOLUME 8
La grossesse et la naissance
Les maladies mentales
L’Index
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Conseil Général de la Moselle

Conseil Général de la Moselle,
Soutenir, aider, accompagner... à vos côtés

Direction de l’Enfance, de la Famille et de l’Insertion • Division de la PMI • 28-30, avenue André-Malraux - 57046 Metz Cedex 1

Tél. 03 87 56 30 55 • Fax. 03 87 56 30 80 • www.solidarite57.com • www.cg57.fr

Co
nc

ep
tio

n
éd

ito
ria

le
et

gr
ap

hi
qu

e:
TE

M
A

/p
re

ss
e

-0
3

87
69

18
01

-P
ho

tog
ra

ph
ie

:J
ea

n-
Cl

au
de

Ka
nn

y,
co

lle
cti

on
CD

T
M

os
ell

e-
08

/0
6

SemaineMondiale
de l’AllaitementMaternel

DU 16 AU 22 OCTOBRE 2006

Allaiter :
un acte
naturel !

■ BITCHE
Centre Médico-Social de Bitche
44 rue Saint Augustin
20/10/2006
• 14h-16h : exposition, table ronde

■ BOULAY
Espace Culturel André Malraux
Rue Robert Schuman - Boulay
16/10/2006
• 9h-17h : exposition, échanges

■ BOUZONVILLE
Complexe Sportif
Route de Bibiche
17/10/2006
• 9h-17h :exposition, échanges

■ CREUTZWALD
Centre Médico-Social de Creutzwald
21 rue Cochois
03 87 29 66 50
17/10/2006
9h-16h30 : exposition, groupe de paroles
avec échanges-débat

■ FORBACH
Salle Polyvalente de Forbach
Mairie
Avenue Saint Rémy
19/10/2006
• 9h-17h : rencontre, débats, exposition,
groupes de paroles

■ FORBACH
IFSI
6 rue Sainte Thérèse – Forbach
19/10/2006
• 20h : conférence avec le Dr ZIX

■ MAIZIERES-LES-METZ
Hall de la Mairie de Maizières lès Metz
Grand Rue
20/10/2006
• 10h-12h et 13h-17h : exposition, vidéo

■ MARLY
Centre La Louvière de Marly
54 rue de la Croix Saint Joseph
19/10/2006
• 14h -17h : exposition, débats, projection vidéo

■ LA MAXE
Magasin IKEA
17/10/2006
• 14h -19h : exposition

■ METZ
Centre Médico-Social de Metz
36 Place Saint Thiébault
19/10/2006
• 14h-17h : exposition, débats

■ METZ
Centre Pioche de Metz
13 rue Pioche
20/10/2006
• 14h-17h : exposition, débat, vidéo

■ METZ
Café des parents
31 rue Dupont des Loges – Metz
19/10/2006
• 14h-18h : exposition, rencontre, tables rondes

■ METZERVISSE
Centre Socio-Culturel de Metzervisse
50 Grand rue
20/10/2006
• 9h-17h : exposition, échanges

■ MONTIGNY-LES-METZ
Maison de la Famille
Rue Saint Ladre – Montigny-lès-Metz
17/10/2006
• 9h-17h : projection vidéo, exposition, débats

■ NILVANGE
Médiathèque de Nilvange
1 rue du Général Castelnau
19/10/2006
• 14h-17h : exposition, débats, projection

■ ROMBAS
Espace Culturel
Place de l'Hôtel de Ville – Rombas
18/10/2006
• 10h-17h : Rencontre, débats, exposition

■ SAINT-AVOLD
Maison des Jeunes et de la Culture de
Saint Avold
1 rue de la Chapelle

03 87 92 23 83

20/10/2006
• 10h-12h et 14h-16h : exposition, "Livre
d'Or", stand "tabac"

■ SARREBOURG
Centre Socio-Culturel de Sarrebourg

Rue Berrichons et Nivernais

19/10/2006
• 14h-16h30 : exposition, discussions

■ SARREGUEMINES
Casino des Faïenceries

4 rue du Colonel Cazal – Sarreguemines

17/10/2006
• 9h-18h : exposition, conférences, débats
et témoignages de parents

■ THIONVILLE
Salle des capitulaires – Beffroi Thionville

20/10/2006
• 14h-18h : exposition, conférences

■ WOIPPY
Salle Michel BONNET

Hôtel de Ville - Grand Rue – Woippy

19/10/2006
• 10h-12h et 13h-17h : exposition, vidéo

CALENDRIER DES MANIFESTATIONS ORGANISÉES PAR LE CONSEIL GÉNÉRAL DE LA MOSELLE PENDANT
LA SEMAINE MONDIALE DE L'ALLAITEMENT MATERNEL
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Zone ACTISUD Saint-Jean 
JOUY-AUX-ARCHES 

Tél. 03 87 38 43 12
www.natuzzi.fr

Natuzzi, créateur de canapés, fauteuils… 
et styles de vie !
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Canapé DIAGONAL
Natuzzi crée une collection exclusive de canapés et de fauteuils qui comptent parmi les plus 

confortables que l’on puisse imaginer. Une gamme exceptionnelle de tissus, de microfi bres et de 

couleurs. Prix selon composition et revêtement.

A 21
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Briey
Développer le spectacle vi-

vant sur le territoire intercom-
munal de Briey, tel est le but
de la convention signée hier
soir par l’Etat, le conseil régio-
nal, le conseil général et la
CCPB. Elle dessine un futur de
spectacles, de représentations
théâtrales et de créations artis-
tiques, pour un secteur où le
besoin était réel : « L’offre
était insuffisante, les esthé-
tiques n’étaient pas assez
élargies et le territoire man-
quait d’équipes artistiques,
estime Frédéric Tovany, atta-
ché culturel à la communauté
de communes du Pays de
Briey. Ce projet va répondre
aux manques. » Cette conven-
tion va projeter Briey et ses
alentours dans une nouvelle
ère. « On a choisi la culture
comme moyen de fédérer la
population, lui rendre sa
fierté et son âme, reconnaît
Guy Vattier, président de la
CCPB. Ce qu’on souhaite
pour les citoyens, c’est qu’ils
puissent s’ouvrir sur le
monde. Cette convention est
un grand bond en avant. » 

Iéna
Vous cherchez un disciple

de Napoléon ? Demandez
Denis Bernard ! Conducteur
dans les travaux publics à la
ville, cet habitant de Saint-
Avold est intarissable sur cette
partie de l’Histoire de France.
L’an dernier, il participait à la
reconstitution d’Austerlitz,
campant durant trois jours le
baron La Houssaye, « le seul
à avoir participé à tous les
théâtres d’opération en tant
que général de cavalerie ».
Demain, il remet ça, mais en
Allemagne cette fois, pour
commémorer la bataille
d’Iéna. L’occasion pour lui de
« remettre les pendules à
l’heure ». Car ce qui le cha-
grine, c’est d’entendre
qu’Iéna était une nouvelle
conquête de l’Empereur :
« Ce n’était, corrige-t-il,
qu’une conséquence de trac-
tations qui n’ont pas permis
de sauver la paix que Napo-
léon souhaitait… »

film arabe à fameck

Un festival ouvert
sur l’émotion et la fête
Inauguré officiellement mercredi soir, le Festival du film arabe de Fameck accueille 
ses premiers spectateurs, partagés entre l’émotion dégagée par les films et l’ambiance
traditionnellement festive.

Mario
Giubilei,
président 
du Festival,
Daniel Barroy,
directeur
régional 
des affaires
culturelles 
de Lorraine 
et Khalife
Khalife,
président
d’honneur,
ont ouvert 
la 17e édition
du Festival 
du film arabe
de Fameck.

L E Festival est une fête »,
et l’inauguration offi-
cielle de la manifestation

a laissé la part belle au spectacle
de danseuses orientales. Mais
cette 17e édition, dédiée au
Liban, reste comme les années
précédentes empreinte d’émo-
tion. Lieu de rencontre des cul-
tures, le Festival se veut aussi es-
poir de paix. « Qui aurait pu
imaginer il y a trois mois que le
Liban puisse encore exister et
qu’il soit aujourd’hui mis à
l’honneur ? » s’est exclamé
Khalife Khalife, vice-président
du comité lorrain de solidarité
franco-libanaise et président
d’honneur du Festival, en ou-

vrant la série des traditionnels
discours précédant les projec-
tions. Il a ensuite évoqué l’his-
toire de cette terre généreuse
mais marquée par la guerre, avant
de revenir à la programmation :
« Les films présentés sont des
messages de paix et d’amour.
Ils reflètent la société arabe
avec ses contradictions, mais
aussi un hymne à la liberté ou
encore un rappel de
l’histoire. »

L’immeuble Yacoubian
Trente-deux films sont en tout

proposés au public. Une sélec-
tion de qualité marquée par des
œuvres récentes, présentées en

exclusivité. René Cahen, vice-
président de la Fol-Moselle, a
souligné la présence de deux
très grandes réalisations égyp-
tiennes, Halim et L’Immeuble
Yacoubian – l’un des films qui
ont marqué cette rentrée – ainsi
qu’une importante sélection ma-
rocaine avec, par exemple, La
symphonie marocaine. Le jeune
public n’est pas oublié : Azur et
Asmar, le dernier film de Mi-
chel Ocelot le créateur de Kiri-
kou, sera projeté en avant-pre-
mière, le 22 octobre. 

Organisateurs et personnali-
tés se sont réjouis des nouvelles
délocalisations du Festival, qui
vont de Forbach à Woippy en

passant par Metz ou Nancy.
L’expérience est déjà enrichis-
sante : ainsi, le prix de la Jeu-
nesse initié cette année a été
inspiré par l’équipe forba-
choise. 

Fait de rencontres et
d’échanges, le Festival de Fa-
meck a ceci de savoureux que
les genres s’y mélangent. Ici,
les pâtisseries orientales circu-
lent joyeusement entre les rangs
avant même la fin des interven-
tions officielles…

L. Bo.
Δ Pour connaître 
la programmation :
www.cinemarabe.org

CULTURE nancy jazz pulsations REPÈRES

Archie chouette

Archie Shepp et le Dar Gnawa, fusion musicale sur la scène de la salle Poirel.

« Elle est sur la voie des grandes » dit
d’elle Archie Shepp qui a invité la chanteuse
franco-béninoise Mina Agossi à se joindre à
son quartet alors que cette dernière se produi-
sait en octobre 2001 à New York. Vrai, la
scène va bien à cette audacieuse chanteuse,
comme on l’a mesuré mercredi soir, salle Poi-
rel en première partie d’Archie Shepp. Petit ga-
barit mais grande tessiture, Mina aime minau-
der, scatter, et n’hésite pas à se confronter à
une formation très straight, contrebasse et bat-
terie, sans instrument harmonique autre que sa
voix. On comprend, en l’écoutant, la passion
qu’elle semble nourrir pour le Jimi Hendrix
Experience. Sur le fil du rasoir, avec une ryth-
mique obsédante, elle oscille comme une fu-
nambule entre jazz, blues, world et standards.
Bel équilibre entre radicalité et douceur, hu-
mour et feeling qui a trouvé toute sa dimension
dans son album Well You Needn’t (Cristal
Records). Petite Mina promet !

Archie Shepp, lui, a déjà tout donné, tout
prouvé. Avec son look de saxophoniste de jazz
aussi follement élégant au propre qu’au figuré,
il n’en finit pas depuis plus de trente ans de
fêter ses retrouvailles avec un public français
qu’il connaît aussi bien qu’il en pratique im-
peccablement la langue. Shepp incarne, avec
Sonny Rollins, l’héritage du bebop de Parker,
du hardbop de son maître spirituel John Col-

trane, mais aussi la complexité de Monk, le
free d’Albert Ayler, le caractère cosmique de
Sun Râ. Poète et chanteur, Archie porte dans
ses gènes la culture afro-américaine, les ra-
cines du blues, les prémices du slam, du hip-
hop. Bref, il a tout d’une légende, avec une
merveilleuse simplicité, une proximité, une ou-
verture d’esprit musicale qui invitent aux mé-
tissages sonores, aux rencontres culturelles
sans frontière. Comme cette amitié nouée en
1999 avec l’ensemble marocain Dar Gnawa de
Tanger, héritier d’une musique d’esclaves
riche d’une tradition qui s’étendait du Maroc à
l’Afrique subsaharienne. Une musique répéti-
tive, envoûtante qui est aussi danse riche de
spiritualité, proche de la transe. Une autre fa-
cette de l’univers de Shepp, à retrouver dans
Kindred Spirits (Archie Ball). Pour qui aurait
envie de prolonger l’atmosphère du concert
nancéien…

Francis KOCHERT.
Δ Au programme aujourd’hui :
Pépinière, 20 h 30 : Katherine, 
The Divine Comedy ; Magic Mirror,
24 h : Soirée London Blitz (Toninio,
Dom aux platines, The Vibromen) ;
Vertigo, 20 h 30 : Briegel Bros Band,
Frederika Stahl ; Hublot, 
20 h 30 : U Vibe System, Yosh.
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FAITS DIVERS

La quinquagénaire de Dom-
martin-lès-Toul retrouvée
morte dans son lit, dans la
nuit de mardi à mercredi, a
succombé des coups reçus.
Hier en fin d’après-midi le
mari, un retraité de 61 ans, a
été déféré au parquet de
Nancy. La substitut du procu-
reur du TGI de Nancy a ou-
vert une information judi-
ciaire pour coups ayant
entraîné la mort sans inten-
tion de la donner et non assis-
tance à personne en danger. 

Le couple vivait d’une façon
un peu retranchée dans le vil-
lage, leur maison avait tou-

jours les volets fermés. Des
bruits de dispute s’échap-
paient souvent de la bâtisse.
Le mari avait l’habitude de
battre son épouse. Mardi soir,
la correction a été un peu plus
sévère qu’à l’accoutumée. Son
épouse ne s’est pas relevée de
l’avalanche de coups reçus.
En outre celui-ci a appelé le
SAMU plusieurs heures après
l’heure probable du décès dé-
terminée par l’autopsie prati-
quée mercredi après-midi à
Nancy. Lors de sa garde à vue
le mari a reconnu avoir cette
nuit-là battu sa femme…
comme d’habitude.

surdosage de radiations

Hôpital d’Epinal: un mort
et vingt-deux irradiés
A l’hôpital d’Épinal, une erreur humaine est à l’origine d’un surdosage de radiations sur 23 patients
atteints d’un cancer de la prostate. Un de ces patients en est mort.

P OUR cet accident de
radiothérapie inédit,
l’agence régionale de

l’hospitalisation a décidé de
jouer la transparence. Hier
le directeur de l’ARH, An-
toine Perrin, a d’entrée de
jeu parlé « d’erreur hu-
maine » qui a eu des consé-
quences gravissimes, une
personne en est morte. Entre
le mois de mai 2004 et le
mois de mai 2005, sur les
103 patients traités par ra-
diothérapie au centre Jean-
Monnet d’Epinal, pour un
cancer de la prostate, 23 ont
reçu des doses de rayons en-
viron 20 % supérieures à
celles prévues par le méde-
cin. « Ils ont reçu des doses
de 80 à 90 grays à la place
de 70 à 75 grays », dit An-
toine Perrin.

Formation en interne
En mai 2004, le service

de radiothérapie de l’hôpi-
tal d’Épinal met en service
sur ses deux appareils un
nouveau logiciel. Celui-ci
calcule automatiquement
les doses à appliquer aux
patients. La formation à ce
nouveau logiciel est assu-
rée en interne. « Un radio-
physicien a formé un ma-
nipulateur qui, à son
tour, a formé un manipu-
lateur et ainsi de suite »,
explique Dominique Ca-
pelli, la directrice de l’hô-
pital d’Épinal. Cette forma-
tion "en parapluie" n’a pas
permis le bon passage des
consignes de paramètrage
du logiciel. Ce qui a
conduit à un surdosage de
rayons pour près du quart
des personnes traitées du-
rant cette période. En mai
2005 le service s’équipe
d’un nouveau logiciel qui
évacue toute mauvaise ma-
nipulation.

En juillet de la même
année un des patients d’É-
pinal est hospitalisé à
Nancy pour des complica-
tions digestives, signe évi-
dent d’une surdose de ra-
diations. « Son dossier a
été ressorti et analysé,
mais cela n’a rien
donné », indique Antoine
Perrin. Un mois plus tard
un autre patient soigné à

Épinal souffre à son tour
des mêmes complications.
Le doute n’est alors plus
permis. Une enquête in-
terne démarre. Elle durera
un an. « Il a fallu recenser
les 700 patients traités
dans ce service à cette pé-
riode. Puis cibler les 103
personnes soignées pour
un cancer de la pros-
tate », poursuit le directeur
de l’ARH.

Transaction
L’enquête interne a dé-

montré que « le décès d’un
malade est imputable à
cette surirradiation.
Treize souffrent de rec-
tites sévères, de complica-
tions digestives. Pour cinq
d’entre eux les complica-
tions sont graves, elles ont
nécessité la pose d’une
poche à la peau. Huit ont
des rectites compatibles
avec une vie normale.
Trois sont morts de leur
maladie et les six derniers
vont bien », détaille-t-il.
Les victimes et leurs fa-
milles ont toutes été reçues
par la direction de l’hôpital
et un médecin du centre de
radiothérapie.

Selon l’ARH,  des tran-
sactions seraient en cours
avec les familles pour cou-
vrir l’indemnisation des
préjudices.

Après cette erreur, le mi-
nistre de la Santé, Xavier
Bertrand, a donné mission
à l’autorité de sûreté nu-
cléaire et à l’inspection gé-
nérale des affaires sociales,
IGAS, de remonter la
chaîne des responsabilités
et de tirer les enseigne-
ments de cette affaire. Tous
les centres français ayant
utilisé ce logiciel ont été
passés au crible. Aucun
dysfonctionnement n’a été
découvert. De son côté
l’hôpital d’Épinal a vérifié
que cette erreur n’a
concerné que les personnes
traitées pour un cancer de
la prostate.

M.-O. N.

Δ Renseignements
à l’ARH :
08 008 112 09

Surdosage
de radiations :
le directeur
de l’ARH,
Antoine
Perrin,
(ici au centre,
entouré
de Pierre
Aletti,
radiophysicien
expert, et
Dominique
Capelli,
directeur
de l’hôpital
d’Épinal)
a parlé hier
« d’erreur
humaine ».

Dommartin-lès-Toul :
épouse battue à mort

montbronn

Double braquage :
trois suspects écroués

Les faits remontent au 30 avril
et au 28 septembre 2004. A deux
reprises, le bureau de tabac rue
Centrale à Montbronn, dans le
Pays de Bitche, est le théâtre d’un
cambriolage avec violence. En
avril, le patron des lieux est me-
nacé par un homme au visage dis-
simulé sous un bas de nylon,
arme au poing. Le cambrioleur
somme le commerçant de lui ou-
vrir la caisse. Le butin : environ
800 €. En septembre, bis repetita.
La patronne est surprise, vers
16 h, par deux hommes cagoulés,
toujours arme au poing. Les bra-
queurs repartent avec la recette de
la journée, à nouveau quelque
800 €. La brigade de recherche de
gendarmerie de Sarreguemines et
la communauté de brigades de
gendarmerie de Bitche mènent
l’enquête, inlassablement.

Après avoir recoupé les infor-
mations, vérifié des témoignages
grâce à une enquête de voisinage

pointue, l’enquête a abouti. Lundi
et mardi derniers, quatre indivi-
dus, un résidant de Sarregue-
mines et trois autres de la proche
Alsace, âgés entre 24 et 28 ans,
sont interpellés. D’après les en-
quêteurs, ils auraient reconnu les
faits, indiquant avoir commis ces
actes par « l’appât du gain ».
Les jeunes étaient connus des
forces de l’ordre pour des faits
minimes, non pour des bra-
quages.

Une information judiciaire a
été ouverte. Les quatre suspects
ont été présentés au juge d’ins-
truction mercredi au tribunal de
Sarreguemines puis au juge des
libertés et de la détention. Trois
ont été placés en détention provi-
soire, tandis que le quatrième a
été mis sous contrôle judiciaire.
Ils ont été mis en examen pour
vol avec violences et en réunion.

A.F.

Dominique Capelli, directrice:
« Honnêtes avec les patients »

La directrice de l’hôpital Jean-Monnet d’Épinal,
Dominique Cappelli, reconnaît et assume pleinement
la responsabilité de son établissement.

Comment avez-vous géré la situation vis-à-vis
des patients ?

Dominique Cappelli : « A chaque fois qu’une com-
plication était signalée chez un patient, ce dernier re-
cevait une lettre afin de prendre rendez-vous avec lui.
J’ai ainsi reçu treize patients pour leur annoncer que
nous avions commis une erreur. D’emblée, l’hôpital a
reconnu pleinement sa responsabilité. ».

Comment ont-ils réagi ?
« Les patients ont été très compréhensifs. J’ai été

profondément marquée par leur dignité et leur courage
car ce n’était pas facile pour eux de raconter les pro-
blèmes de santé auxquels ils étaient confrontés. J’ai
également été émue par leurs proches qui les ont

aidés, soutenus et ont tout fait pour essayer de leur re-
monter le moral.

Les complications dont souffrent les patients sont
des inflammations très, très, douloureuses. Humaine-
ment, pour moi et le personnel, c’était très difficile de
supporter cette souffrance, en sachant que l’on en por-
tait la responsabilité ».

Qu’en est-il du personnel du service où s’est pro-
duit le dysfonctionnement ?

« Le service supporte l’erreur commise avec diffi-
culté. J’ai rencontré le personnel en décembre 2005 et
la direction des soins a proposé de créer des groupes
de parole pour aider chacun à surmonter le problème.
Mais dans un premier temps, les membres du service
n’ont pas souhaité être aidés par le reste de l’établisse-
ment et ils ont préféré rester entre eux. Ils ont toujours
été soudés et c’était leur façon à eux de se protéger. »

Le professeur Moreau, urologue:
« Un traitement standard »

« La radiothérapie fait partie, avec la chirurgie,
des traitements standards du cancer de la pros-
tate. C’est une technique utilisée depuis des
lustres, qui a beaucoup progressé techniquement.
La radiothérapie conformationnelle a permis
d’améliorer le ciblage de la prostate pour orienter
les rayons et épargner au maximum les organes
voisins que sont le rectum et la vessie. Ça entre
dans le cadre de protocoles de traitement, avec
des doses déterminées. On peut les augmenter en
fonction du volume de la tumeur, avec des limites
supérieures bien sûr. On appelle ça une "escalade
de dose". Là, à Epinal, cela ne semble pas être un

problème d’indication médicale. Il y a 20 ou 30
ans, ces accidents c’était quelque chose de relati-
vement important, la radiothérapie grillait tout
autour de la zone. La prostate est curieusement
un organe mobile. Elle bouge en fonction du rem-
plissage de la vessie ou la présence de matières
dans le rectum. La radiothérapie étant un traite-
ment qui se fait sur 6 ou sept semaines, tous les
jours on doit retrouver le même repère. C’est
pourquoi la radiothérapie conformationnelle est
intéressante ».

Le Pr Jean-Luc Moreau est urologue à Nancy et se-
crétaire adjoint de l’association française d’urologie.
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vandœuvre

Une autopsie de routine
Une autopsie a été pratiquée, hier après-midi, sur le corps du

quinquagénaire qui a mis fin à ses jours mercredi matin en s’im-
molant dans un appartement de Vandoeuvre. Des prélèvements
de tissus, de vêtements et de sang ont été réalisés sur la dépouille.
Les résultats permettront de confirmer que la victime s’est bien
aspergée d’essence avant d’y mettre le feu. Une procédure de
routine pour finir l’enquête.

L’immolation dans un immeuble de Vandoeuvre-lès-Nancy a
provoqué une explosion puis un départ de feu violent dans le lo-
gement et à l’extérieur. Les pompiers avaient alors procédé à
l’évacuation de tous les occupants du bâtiment soit 111 per-
sonnes. L’homme n’a pas supporté que son amie lui demande de
quitter l’appartement. Une heure avant de passer à l’acte, il avait
envoyé un mail à son meilleur ami pour lui faire part de sa déci-
sion. Quelques minutes avant de s’immoler il avait passé un coup
de téléphone à sa compagne pour lui dire au revoir.

RELIGION

Messe en latin : l’évêque
de Metz circonspect

Une tribune rédigée par Mgr Pierre Raffin, évêque de Metz,
dans « La revue d’éthique et de théologie » réservée aux
hommes d’église, fait beaucoup de bruit. L’évêque se fait le porte-
parole d’une grande partie du clergé français, circonspect face à la
volonté affichée par Benoît XVI de libéraliser la messe en latin. Il
entend ainsi réintégrer dans le giron de l’église les prêtres inté-
gristes. « Il va sans dire que nous suivrions la détermination de
Benoît XVI, même si nous la regretterions et en redouterions
les répercussions négatives dans le peuple chrétien majoritai-
rement attaché, quoi qu’on en dise à la messe dite de Paul
VI », écrit l’évêque de Metz. Le conditionnel est utilisé dans la
mesure où le Vatican n’a pas encore formalisé le texte qui
confirme ses intentions. Mgr Raffin redoute la coexistence de
deux rites, la messe actuelle et la messe en latin, « à la fois très
proches et très différents », qui « finirait par nuire à l’unité de
l’Eglise catholique ». Joint hier au téléphone, Mgr Pierre Raffin
n’a pas souhaité revenir sur cette tribune. Il veut apaiser le débat
tant que le texte, qui libéralise la messe en latin et consacre un rap-
prochement avec les traditionalistes, n’est pas publié.

Consistoire israélite
du Bas-Rhin :
J. Kahn démissionne

Le jugement du tribunal ad-
ministratif de Strasbourg per-
mettant l’élection de femmes au
consistoire israélite du Bas-Rhin
(RL des 30/09 et 8/10) vient de
connaître de nouveaux dévelop-
pements. Dans une interview à
l’hebdomadaire Actualité juive,
Jean Kahn, président du consis-
toire du Bas-Rhin et dont le
mandat était renouvelable lors
des prochaines élections consis-
toriales, a annoncé qu’ayant ap-
prouvé l’élection des femmes au
consistoire du Bas-Rhin, mais
ayant été mis en minorité par ses
collègues, il a préféré donner sa
démission avant les prochaines
élections. Jean Kahn reste bien

évidemment président du
consistoire central des israélites
de France dont le siège est à
Paris. Quant au grand rabbin du
Bas-Rhin, René Gutman,
membre de droit du consistoire
israélite du Bas-Rhin, qui s’op-
pose toujours à cette élection, il
invoque d’une part le droit local
et d’autre part une argumenta-
tion religieuse pour laquelle il
est soutenu par le rabbin Sz-
merla, juge rabbinique de Stras-
bourg. Le grand rabbin Gutman
a donc fait, le jeudi 5 octobre,
un recours en conseil d’État
contre le jugement en référé du
tribunal administratif de Stras-
bourg.

Cannabis au
péage de Gye

Le flair des douaniers lor-
rains, ou plutôt leurs méthodes
de "ciblage", a été encore effi-
cace. Dimanche en fin d’après-
midi au niveau du péage de
Gye ils ont procédé au contrôle
d’une voiture avec deux jeunes
gens à bord, des ressortissants
hongrois âgés chacun d’une
vingtaine d’années. En
fouillant le véhicule les fonc-
tionnaires ont découvert 10 ki-
logrammes de résine de canna-
bis. Les deux passeurs venaient
des Pays-Bas pour retourner
dans leur pays, avec leur mar-
chandise. Ils devraient répondre
de leurs actes aujourd’hui, en
comparution immédiate, devant
le TGI de Nancy.

Collision
sur l’A4

Hier matin, vers 8 h, une col-
lision est survenue entre une
voiture et un camion sur l’A4,
dans le sens Strasbourg-Metz,
juste avant le péage de Saint-
Avold. L’accident, spectacu-
laire, n’a pas fait de victime.
Les pompiers de Saint-Avold
ainsi que les gendarmes du pe-
loton autoroutier de Saint-
Avold étaient sur lieux. Cette
collision a provoqué quelques
ralentissements à une heure de
trafic intense, notamment aux
abords des sorties Saint-Avold
et Creutzwald. Mais la circula-
tion est redevenue fluide assez
rapidement.

Alsace : trafic
SNCF perturbé

Le trafic SNCF sera perturbé
aujourd’hui sur certaines
lignes du Haut-Rhin et de la ré-
gion de Belfort en raison d’un
préavis de grève régional dé-
posé par des agents de
conduite. Jusqu’à dimanche, le
trafic régional sera aussi légè-
rement perturbé.

POLITIQUE
Elus du PC
contre une
« candidature
isolée »

A voix haute, les élus com-
munistes ou apparentés du
conseil général de Meurthe-et-
Moselle ont dit hier ce qui se
murmure tout bas chez de
nombreux camarades : que
Marie-Georges Buffet, la se-
crétaire nationale du PCF,
n’est pas la mieux placée pour
incarner une candidature à la
présidentielle. Les sept élus ont
envoyé hier soir un courrier
commun où ils notent : « Nous
pensons que les conditions ne
sont pas réunies à ce jour
pour que nous prenions le
risque d’une candidature iso-
lée, dont le parti pourrait ne
pas se remettre avec toutes
les conséquences que cela au-
rait pour nos concitoyens ».
Ils ne remettent pas en cause
son travail. Mais il leur paraît
que le PCF pourrait se retrou-
ver aux côtés de « toutes les
organisations politiques, as-
sociatives et avec les citoyens
qui se sont retrouvés côte à
côte dans les comités du
« Non » au référendum sur la
constitution européenne ».
Les élus appellent à une dé-
marche d’union et n’hésitent
pas à citer les noms de Clé-
mentine Autain, Patrick Braou-
zec, José Bové ou Yves Sa-
lesse.

J. B.

Mille lignes
téléphoniques
coupées

Une entreprise de génie civil
a sectionné hier, avec un engin
de forage, six câbles télépho-
niques de France Telecom à
Bouxières-sous-Froidemont
(Meurthe-et-Moselle), provo-
quant la coupure de 1 000
lignes téléphoniques dans les
communes avoisinantes. Les
câbles doivent être remplacés
sur une longueur de près de
300m, ce qui devrait nécessiter
« un important chantier de
génie civil ». La coupure sur-
venue en fin de matinée et qui
devrait durer jusqu’à vendredi
en fin d’après-midi, affecte
également 17 liaisons louées et
34 accès numéris.

REPÈRES



Le FLITE est le siège monte-escaliers droit 
le plus étroit du monde.

     SEULEMENT 27 CM !

Il est doté de la technologie la plus 
récente et bien sûr de la sécurité et du 
confort que vous attendez d’un siège 
monte-escaliers.

Le FLITE a été conçu pour vous, 
à l’aide d’ergothérapeutes 

et d’ingénieurs.

Ce monte-escaliers 
est celui qui vous 
conviendrait le 
mieux...
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Information 

et devis gratuit

MAINTENANCE 

GARANTIE

FIABILITÉ

En position rangement, 
son encombrement
est réduit au strict 
minimum.

POUR QUE VOS ESCALIERS 
NE SOIENT PLUS UN OBSTACLE !

L’accessibilité, notre métier depuis plus de  40 ans
3, rue des Lanterniers - Metz - 03 87 74 97 14

w w w . a s c e l e c . f r

Crédit d’impôts 
jusqu’à 2 500 €

(pour un couple)

Nos monte-escaliers s’adaptent à toutes les 
confi gurations : escalier droit, tournant et en colimaçon.

Nous pouvons même les installer sur plusieurs niveaux.

Nos monte-escaliers sont très faciles d’utilisation et ne 
nécessitent pas de travaux importants.

Ils s’installent en une journée.

Nous installons également toutes sortes d’élévateurs et 
ascenseurs privatifs.

Chaque jour

1 rubis**

à gagner

**Rubis naturel origine Thaïlande, 
0,35 carat minimum.

Jeu gratuit sans obligation d’achat, 
règlement affi ché en magasin

et envoyé gratuitement
sur simple demande.

du 11 au 23 octobre

*Sur une sélection d’articles 3J
signalée en magasin. galerieslafayette.com
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La Smart
copiée

Le groupe automobile ger-
mano-américain Daimler-
Chrysler veut poursuivre en
justice un constructeur chinois
qui propose une copie de sa pe-
tite citadine Smart avec une
motorisation électrique. Les ju-
ristes de DaimlerChrysler,
maison mère de Smart, vont
explorer « toutes les voies pos-
sibles » pour empêcher la com-
mercialisation des copies chi-
noises, selon le porte-parole du
groupe. La Smart est protégée
par une licence dans plusieurs
pays, y compris la Chine.

Le chinois CMEC, basé à
Suzhou près de Shanghai, pro-
pose depuis peu une copie de
la Smart Fortwo, mais propul-
sée par un moteur électrique.
La voiture, baptisée "City
Smart", dispose d’une autono-
mie de 100 km et peut rouler à
55km/h. Le patron de CMEC
souhaite lancer officiellement
la voiture en Europe en 2007
avec un prix de base de 4 200
euros, mais plusieurs exem-
plaires auraient déjà été écou-
lés en Hongrie et en Grande-
Bretagne.

Smart doit commercialiser
en mars prochain la deuxième
mouture de son modèle
Fortwo, un peu plus longue et
plus confortable que l’original.
Le nouveau modèle doit aider
Smart à revenir dans le vert dès
2007, après plusieurs années
de lourdes pertes et deux plans
de restructuration.

JUSTICE assises de la moselle

«Aujourd’hui, j’ai du mal
à me regarder dans une glace»
« Intime conviction » n’aura jamais pris autant de sens : sans réelles preuves matérielles
les jurés doivent déterminer aujourd’hui, à l’issue des plaidoiries, si Kaddour Bendris a,
oui ou non, jeté sa compagne du troisième étage.

L E visage fermé. Pas un ho-
chement de tête, pas un
froncement de sourcil.

Kaddour Bendris n’exprime au-
cune émotion durant son procès.
Même quand son ex-amie s’ef-
fondre à quelques mètres de lui,
victime d’un malaise en pleine
audience. Cet Algérien de 36
ans, bègue, formule pourtant des
excuses, reconnaît sa violence à
l’encontre de celle qu’il disait
être la femme de sa vie. 

Une victime qui s’est expri-
mée hier matin, devant la cour
d’assises de la Moselle. La jolie
brune souriante du passé est
morte. A sa place, un fantôme,

une « gueule cassée » qui boîte,
a perdu l’odorat, souffre de cé-
phalées, enchaîne chirurgie sur
chirurgie, et qui affirme : « Au-
jourd’hui, j’ai du mal à me
regarder dans une glace ».

Elle raconte comment ils en
sont arrivés là. L’amour, l’al-
cool, les coups, la peur.
« Quand il buvait, c’était la
catastrophe, mais j’ai tenu. Je
portais plainte et puis je la re-
tirais, je me disais "il se cal-
mera peut-être". Même s’il
m’a toujours dit "j’ai peur un
jour de te tuer" et "je préfère
te voir morte qu’avec un
autre". » La jeune femme

mime les gestes pour détailler
comment il lui coinçait les
mains et les jambes, pour
mieux frapper. Et puis elle
flanche, demande une chaise
afin de pouvoir continuer à dé-
poser assise.

Relation d’emprise
Les mains tremblantes, elle

évoque les souvenirs qui lui
restent de cette soirée du 21 fé-
vrier 2004. La violente
dispute : « Je crois que j’ai
cogné tous les murs de l’ap-
partement. » Mais comme
l’accusé, après, c’est le trou
noir. Subsiste juste cette certi-

tude : « Pour moi, ce n’est pas
un accident. » Kaddour Ben-
dris y oppose sa propre convic-
tion : « Je pense que je n’au-
rais jamais fait une telle
chose. Je tenais beaucoup à
elle. »

Les témoins et les parties ci-
viles défilent à la barre. Tous
confirment la déchéance d’un
couple souvent plongé dans
l’alcool. L’agressivité de l’ac-
cusé dès qu’il avait trop bu, et
cette sale habitude de s’en
prendre à sa compagne, sur la-
quelle il avait développé « une
relation d’emprise », selon
l’expert psychologue. Les

éclairages médicaux permettent
de crédibiliser la version d’une
ivresse pathologique et d’une
amnésie due à une absorption
massive d’alcool. Médecins et
psychiatres s’accordent égale-
ment sur un très fort risque de
récidive agressive, si Kaddour
Bendris ne s’abstient pas défi-
nitivement de boire. 

Mais il n’y a aucune preuve
matérielle pour étayer la ver-
sion d’une chute accidentelle
ou d’une tentative de meurtre.
Plaidoiries et verdict aujour-
d’hui.

Emmanuelle DE ROSA.

Volvo au
tribunal

Le constructeur automobile
suédois Volvo Cars Corpora-
tion et sa filiale française vont
être renvoyés en correction-
nelle pour « homicides et bles-
sures involontaires », suite à
un accident mortel survenu en
1999 à Wasselonne (Bas-
Rhin). Ce renvoi intervient au
bout de sept années d’instruc-
tion pendant lesquelles exper-
tises et contre-expertises se
sont multipliées.

Le 17 juin 1999, Catherine
Kohtz, au volant d’une Volvo
850 TDI, avait perdu le
contrôle de son véhicule alors
qu’elle circulait à Wasselonne.
La voiture avait alors fauché
trois enfants de 9 et 10 ans.
L’un était mort sur le coup, un
autre était décédé trois jours
plus tard tandis que le troi-
sième était grièvement blessé.
D’abord soupçonnée de vitesse
excessive, la conductrice avait
été blanchie par une seconde
expertise judiciaire qui avait
démontré une défaillance du
système d’assistance au frei-
nage. Du coup, était engagée la
responsabilité du constructeur
et du concessionnaire stras-
bourgeois qui avait vendu la
voiture et assuré, ensuite, en-
tretien et réparations.

« Le juge d’instruction
Régis Pierre a rendu une or-
donnance de renvoi devant le
tribunal correctionnel de Sa-
verne pour homicides et bles-
sures involontaires » concer-
nant le groupe et sa branche
française Volvo Automobiles
France, a indiqué Jean Dissler,
le procureur de Saverne. Outre
Volvo Cars Corporation, la
maison mère située à Göteborg
(Suède), et Volvo Automobiles
France, ce renvoi concerne un
concessionnaire de la marque à
Souffelweyersheim ainsi que
la conductrice du véhicule, a-t-
il ajouté. La date de l’audience
n’a pas encore été fixée.

SANTÉ 

Vaccin anti-grippe:
ce qu’il faut savoir

Les épidémies de grippe coûtent chaque année à la sécurité so-
ciale entre 250 et 840 millions d’euros, et 2 000 personnes en
meurent. Pour qui veut se prémunir, les vaccins sont de nouveau
sur les marchés pharmaceutiques depuis hier.

*Qui peut en bénéficier ? Tout le monde, même les enfants.
L’injection est moindre pour les petits, les médecins préconisent
une demi-dose.

*Quand se faire vacciner ? Du 12 octobre au 31 décembre
2006. Cette année le vaccin est apparu trois semaines plus tard
que les années précédentes. L’immunité étant de trois à quatre
mois, le décalage permet d’être protégé en janvier, février, mars,
réelles périodes d’épidémie.

*Où se faire vacciner ? Chez votre médecin traitant ou par
une infirmière, sur prescription médicale.

*Le coût : entre 6,26 et 7,98 euros. Pour les plus de 65 ans,

l’injection est prise en charge à 100 % par la sécurité sociale.
Certaines entreprises proposent à leurs salariés un vaccin gratuit,
pour pallier l’absentéisme hivernal. Sont aussi prises en charge
les personnes atteintes de mucoviscidose, diabète, déficits im-
munitaires graves, et, cette année, les moins de 65 ans souffrant
d’asthme et de bronchite chronique, les moins de 18 ans sous
traitement prolongé d’aspirine, les hospitalisés à moyen ou long
terme.

*Y a-t-il des effets secondaires ? Ils sont rarissimes. Le seul
risque mentionné peut être une allergie à l’œuf, car le virus est
cultivé sur des œufs. Une fois inactivé, il permet de créer des an-
ticorps pour lutter contre la maladie.

*Quels sont les autres moyens de vaccination ? Si l’on a
peur de l’injection, un traitement homéopathique peut être déli-
vré. Ce sont les mêmes souches.

nancy

Affaire Schumann:
les prévenus réclament leur relaxe
Au terme d’une interminable audience où treize avocats se sont exprimés, l’affaire Schumann,
évoquée au TGI de Nancy, a été mise en délibéré au 8 novembre.

M ERCREDI et jeudi, seize prévenus comparaissaient
dans le cadre d’une affaire mêlant abus de
confiance, recels, abus de biens sociaux, appels

d’offres irréguliers, mouvements d’argent liquide et réseau
d’influence.

Si on a senti dans cette affaire s’affronter des intérêts
contradictoires, il était net, en revanche, que les avocats
faisaient front commun pour éreinter la procédure d’ins-
truction. « Affaire bâclée, instruction ni faite ni à faire,
dossier vide ou gonflé », le long travail de l’instruction a
été critiqué avec virulence, la défense étant également
unanime à réclamer la relaxe des seize prévenus. Même
M. Marchal, procureur de la République n’a pas été épar-
gné, un avocat considérant qu’il « n’avait rien démon-
tré de la culpabilité des prévenus en énumérant une
série de factures, en fait une relation démagogique qui
ne convainc personne ». 

Le parquet a établi une hiérarchie dans les responsabi-
lités et dans les peines réclamées : 3 ans de prison dont 6
mois ferme pour couvrir la détention et 100 000 €
d’amende, privation des droits civiques, civils et de fa-
mille pour Patrick Ménard, le PDG de Schumann ; 15
mois avec sursis, 15 000 € d’amende, privation des droits
pour son bras droit ; 6 mois avec sursis et 7 500 €
d’amende pour François Lavergne, directeur d’Hospita-
lor, et Masson, cadre dans la même entreprise ; 4 500 €
pour les receleurs…

« Ce n’est pas Palerme ! »
Me Cossalter, défenseur du directeur d’Hospitalor, a

estimé que la position d’élu de son client lui avait valu
toute l’attention médiatique. Il s’est aussi interrogé sur
les 7 405 € de factures "remises à zéro" : « Aurait-il dû
envoyer un huissier pour recevoir les factures de tra-

vaux et les acquitter ! » Il a aussi contesté la constitu-
tion de partie civile du CE d’Hospitalor, représenté par
Me Glock. Laquelle réclame 15 000 € de dommages et
intérêts car « chacun des avantages perçu par M. La-
vergne est volé à Hospitalor ». Tandis que Me Corba,
pour un salarié, dénonçait le « système mafieux instauré
par Patrick Ménard », Me Veinand s’insurgeait :
« Enfin, ce n’est tout de même pas Palerme ! ». Les ca-
deaux reprochés à M. Ménard pour conforter sa position
ont représenté 0,64 % du CA de la société en 2004. « Un
geste commercial. Et mon client n’en n’a tiré aucun
profit personnel ». Quand aux fameuses factures re-
mises à zéro, on a appris que les prud’hommes, la gen-
darmerie, la sous-préfecture et le TGI de Thionville en
avaient aussi bénéficié…

M. RAUX.

ROUTE

Un couple est décédé mer-
credi soir dans sa voiture sur
laquelle un sanglier avait été
projeté, après avoir été per-
cuté par un autre véhicule
circulant en sens inverse, à
Touillon (Côte d’Or).

A 20 h 35, un premier vé-
hicule circulant sur la RD
980, et dans lequel se trou-
vait une famille, heurte par
son avant gauche un sanglier
de 70 kg qui traversait la
route.

L’animal est projeté sur le
pare-brise d’une voiture ar-
rivant au même moment en
sens inverse. Les passagers
de la seconde voiture, un

homme âgé de 48 ans et une
femme de 47 ans, sont percu-
tés par le sanglier au niveau
de la poitrine. Ils décèdent
sur le coup. Leur voiture,
elle, finit sa course dans le
fossé. Il arrive fréquemment
que des voitures soient heur-
tées par des sangliers dans
cette région boisée, mais un
aussi malheureux concours
de circonstances reste tout à
fait exceptionnel.

Il est recommandé de ne
pas chercher à dévier de sa
trajectoire un animal lors-
qu’il se présente sur la route,
pour ne pas perdre le
contrôle de son véhicule.

sapeurs-pompiers

CGT contre Cl Franoz:
dossier à l’instruction
Le conflit qui a dégénéré entre les sapeurs-pompiers CGT de Moselle et leur
direction est toujours à l’instruction au tribunal de grande instance de Metz.
Hier, une nullité de forme dans l’ordonnance du juge a été soulevée.

L E 12 juin dernier, les sapeurs-pompiers
messins syndiqués à la CGT, aux prises
avec leur direction, piquaient un coup de

sang (R.L du 13/06/06). Profitant d’une réunion
de leurs dirigeants, ils envahissaient la cour du
Service départemental d’incendie et de secours
(SDIS) et y manifestaient leur mécontentement.
Visages masqués par les casques, les pompiers
en colère entendaient faire part, en direct, de leurs
revendications aux cadres et aux élus. Leur pa-
tron, le colonel Bernard Franoz, finissait par quit-
ter la réunion, suivi d’officiers. Une vive discus-
sion s’engageait entre les manifestants et la
direction. Le ton montait, et dans la bousculade,
le Cl Franoz chutait au sol. Il se relevait rapide-
ment, refusant d’être pris en charge par une am-
bulance.

Quelques jours plus tard, estimant avoir été
victime d’un "coup de boule", il déposait plainte
contre X pour des violences volontaires. Avec, à
la clef, un certificat médical lui accordant dix
jours d’Incapacité totale de travail (ITT).

Classée sans suite
De son côté, les pompiers, par l’intermédiaire

de leur avocat, Me Ralph Blindauer, déposaient
plainte avec constitution de partie civile à l’en-

contre de leur supérieur (R.L du 29 juin) pour
"usage de fausse attestation" et "escroquerie au
jugement". « Le parquet a classé sans suite la
plainte de l’officier. Une enquête a été menée
par les policiers mais elle n’a pas réussi à éta-
blir les faits », affirme Me Blindauer dont la
plainte avec constitution de partie civile dé-
bouche automatiquement, par contre, sur l’ins-
truction du dossier par un magistrat.

« Le parquet a pris des réquisitions de
"refus d’informer", ce qui montre la volonté
du procureur d’enterrer les choses… dès
qu’il s’agit des huiles », soutient le conseil de
la CGT. Mais le juge est passé outre ces réquisi-
tions, « ce qui est rare », et le dossier est ac-
tuellement à l’instruction. Mais « le parquet a
fait appel, sous prétexte que l’infraction n’est
pas constituée » poursuit l’avocat.

Hier, l’affaire a été examinée par la chambre
de l’instruction, mais « la présidente a soulevé
une nullité de forme dans l’ordonnance du
juge, qui risque donc d’être annulée. Elle
rendra son arrêt le 28 octobre » précise Me
Blindauer, convaincu de « l’acharnement du
procureur à étouffer l’affaire ». A suivre !

V. L.

Sanglier percuté :
deux morts en Côte d’Or
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La procédure de croisement
Les procédures de croisement sur une ligne en travaux sont régies par l’IPCS,
« installation permanente de contre-sens ».

A LAIN Jost, cheminot retraité de
58 ans, a été chef du pôle de sé-
curité Lorraine Nord pour la

SNCF de 1997 à 2002. « J’ai participé
à la modernisation du poste central de
Thionville, entièrement informatisé »,
dit-il en rappelant que sur cette ligne les
travaux étaient très fréquents, d’où l’ins-
tauration de l’installation permanente de
contre-sens, l’IPCS. Ce système permet
la circulation en alternance de trains sur
la même voie, lorsque la seconde est neu-
tralisée pour cause de travaux, comme
c’était le cas mercredi entre Thionville
et Bettembourg. L’IPCS harmonise la
communication entre le poste central de
Thionville et celui de Bettembourg, qui
ne sont pas équipés du même matériel.
A Thionville, c’est un système français,
à Bettembourg, il est allemand. Mais à
ce jour, cette procédure IPCS, commune

aux deux pays, a toujours fonctionné.
L’IPCS, c’est d’abord à Thionville,

comme à Bettembourg, quatre signaux
que gère un chef de poste (voir notre
infographie ci-contre). Lorsqu’un train
obtient l’autorisation de s’engager sur
la voie à Thionville, un signal s’ouvre
et passe au vert, indiquant clairement
qu’il peut emprunter l’aiguillage le me-
nant sur la voie unique. Automatique-
ment, le signal se ferme et passe au
rouge à 17 km de là, de l’autre côté de
la frontière au poste de Bettembourg, à
la sortie du triage et il est maintenu
fermé jusqu’à ce que le train ait dégagé
totalement la voie côté luxembour-
geois. Le croisement de deux trains sur
la même voie devient, dès lors, impos-
sible. Sauf si un train est malgré tout
autorisé à s’engager, en franchissant un
signal fermé. Pour ce faire, il doit en

obtenir l’autorisation écrite par l’agent
de circulation du poste, sous la forme
d’un « bulletin de franchissement ».
Lequel agent doit au préalable vérifier
une à une toutes les conditions qu’im-
pose cette procédure exceptionnelle. Et
notamment s’assurer qu’il n’y a pas
présence sur la voie d’un convoi en-
gagé à contre-sens. « Alors, que s’est-
il passé mercredi ? Défaillance tech-
nique de la signalisation ? Mauvaise
coordination entre Thionville et Bet-
tembourg ? Erreur humaine ? La vé-
rité se situe au cœur de ces hypo-
thèses », affirme Alain Jost. Mais
pourquoi le TER a-t-il obtenu un bulle-
tin de franchissement ? « Peut-être un
problème de communication entre
les deux réseaux », termine M. Jost.

B. K.
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Le contenu 
des boîtes noires

Les « boîtes noires » des trains contiennent plusieurs in-
formations. Elles enregistrent en temps réel le franchisse-
ment des signaux ouverts ou fermés, ou une limitation de
vitesse, et la vitesse du convoi. Elles ne contiennent toute-
fois aucun élément de communication entre un poste cen-
tral et le conducteur du convoi. En revanche, au sein des
postes centraux-comme à Thionville-l’ensemble des opéra-
tions permettant la circulation des trains est enregistré en
temps réel, ainsi que tous les paramètres des installations
de sécurité. 

PATRICK CHOUCOUTOU, un habitant de Monde-
lange âgé d’une quarantaine d’années, figure également
parmi les passagers ayant trouvé la mort. La cinquième vic-
time de la tragédie est un employé de l’entreprise Secorail-
âgé de 33 ans et habitant à Harnes (62)-dont l’identité n’a
pas été révélée.

Les victimes
Le bilan de la catastrophe de Zoufftgen était
toujours, hier soir, de cinq morts : les deux
conducteurs des trains, deux passagers 
et un ouvrier de Sécorail.

CHRISTOPHE KIEFFER
était le conducteur du train de
fret qui montait vers le
Luxembourg. Il résidait à
Basse-Ham, petite commune
voisine de Thionville. M.
Kieffer, 39 ans, marié, était
papa de deux petites filles,
âgées de 7 et 4 ans. Il avait fait
construire sa maison, il y a
deux ans, dans le quartier
Saint-Louis de Basse-Ham : la
cité des Merisiers. Il était très
estimé dans le village où il
avait l’habitude de se prome-
ner en famille.

ALEXANDRE-MARIUS
DEES DE STERIO, profes-
seur, se trouvait parmi les
passagers. Il se rendait à
Metz où il devait donner un
cours. L’annonce de sa mort
a plongé la communauté
scientifique et estudiantine
messine dans la consterna-
tion. Citoyen luxembour-
geois, âgé d’une soixantaine
d’années, marié et père de fa-
mille, ce professeur des uni-
versités était spécialiste des
médias en Europe, de philo-
sophie de la communication
et des rapports entre littéra-
ture et communication. Le Pr
Dées de Stério avait notam-
ment enseigné dans les uni-
versités de Düsseldorf et
Mayence ; il était en poste à
l’université Paul Verlaine-
Metz depuis 1998. Citoyen
engagé, humaniste et laïque,

défenseur des droits de
l’Homme, membre du
conseil de l’Europe, il laisse
à tous ceux qui ont eu la
chance de le côtoyer, le sou-
venir d’un personnage à la
fois attachant et atypique. 

STEVE DONDELINGER,
35 ans, était le conducteur du
TER luxembourgeois. Fils de
douanier, il avait laissé un bon
souvenir à Frisange où il avait
fréquenté l’école primaire,
avant de déménager à Bettem-
bourg, puis de s’installer rue
de Mondorf à Remich avec
son épouse et ses deux en-
fants. « C’était un garçon très
convivial, qui sera unaniment
regretté », souligne Jeannot
Belling, le bourgmestre de la
cité, en rappelant que le che-
minot était toujours prêt à don-
ner un coup de main. Outre
son engagement au sein du
corps des sapeurs-pompiers-il
avait notamment été secrétaire
de leur association-il était
aussi président du Cercle des
pêcheurs remichois et arbitre
de football. Il adorait le sport
et avait été, un temps, membre
de la commission municipale

des sports. Il s’impliquait éga-
lement au sein de petites asso-
ciations, comme le Streimänn-
chen Club de Remich, qui,
chaque année, le mercredi des
Cendres, fait brûler une pou-
pée de paille pour fêter la fin
du carnaval.

Sixième mort
ou disparu ?

Une famille du secteur de la Vallée de la Fensch s’est
inquiétée de la disparition d’un des siens, faisant
craindre une sixième victime. Ni la famille, ni son em-
ployeur au Luxembourg n’ont eu de nouvelles du dis-
paru depuis mercredi midi. Sur le site de l’accident, les
secours ne se voulaient pas se prononcer. « Sur le point
d’impact, fut obligé de confirmer en début d’après-midi
le Colonel Franoz, coordinateur des secours, il n’y a
plus aucun signe de vie. » L’hypothèse d’une victime a
toutefois été prise au sérieux. Des caméras ont été glis-
sées dans l’habitacle, avant l’opération de relevage.
Mais rien n’a été décelé. Hier soir, tard, la préfecture
précisait qu’aucune éventuelle sixième victime n’avait
encore été détectée…

Le TER s’était arrêté
deux minutes avant le choc
Catherine Galen, vice-procureur de Thionville, a indiqué hier qu’une des trois boîtes noires des trains impliqués 
dans la catastrophe de Zoufftgen avait été retrouvée. Autre certitude : le TER luxembourgeois s’est arrêté sur la voie 
deux minutes avant le choc. Mais les enquêteurs et la justice restent pour l’heure prudents sur le volet des responsabilités.

L ES investigations sont
complexes, longues, dé-
licates et techniques. »

Prudente, Catherine Galen,
vice-procureur de Thionville,
n’a surtout pas voulu aborder le
volet "responsabilité" dans la
catastrophe de mercredi matin,
et encore moins confirmer les
propos tenus par la direction de
la SNCF, qui avait rapidement
indiqué que le feu était au vert
du côté thionvillois.

Hier après-midi, au tribunal
d’instance de Thionville, en-
tourée par le colonel Laurent
Tavel, patron de groupement
de gendarmerie de la Moselle,
et par le lieutenant-colonel
Bruno Bresson, patron de la
Section de recherches de la
gendarmerie de Metz, Mme
Galen a tenu une conférence de
presse très attendue, mais qui a
finalement révélé peu de dé-
tails sur les circonstances du
drame.

Vingt-huit enquêteurs
côté français

Le vice-procureur a indiqué
qu’une des trois boîtes noires
(il y en avait deux dans le TER
et une dans le train de fret) a
été retrouvée et qu’elle est
entre les mains d’un expert fer-
roviaire. Ce dernier devrait ra-
pidement indiquer si cette boîte
est exploitable et si elle peut

permettre, à elle seule, d’expli-
quer la collision. Un élément a
toutefois été confirmé par Mme
Galen et par le patron de la SR
de Metz : le TER luxembour-
geois s’est bel et bien arrêté sur
sa voie, côté luxembourgeois,

juste après la gare de Bettem-
bourg, et juste deux minutes
avant le choc frontal en France.
« Pour l’heure, nous ne pou-
vons en expliquer la raison »,
a soutenu le vice-procureur,
qui salue la bonne coopération

franco-luxembourgeoise en
matière de secours et d’en-
quête. « L’accident a eu lieu à
cheval sur la frontière. Le
point de choc est en France
mais la queue de la rame
luxembourgeoise est au

Grand-Duché. » D’où une
double compétence judiciaire
et une double instruction (Lire
RL d’hier), des échanges étroits
entre les deux juges d’instruc-
tion et les magistrats du Par-
quet, et une ouverture d’infor-

mation judiciaire pour "homi-
cides involontaires et blessures
involontaires" de part et
d’autre de la frontière.

Du côté des investigations,
vingt-huit enquêteurs de la
gendarmerie française (Section
de recherches, Groupement de
la Moselle et cellule d’investi-
gation criminelle de la Mo-
selle), orientent leur travail sur
quatre axes : 1. Les investiga-
tions liées au chantier à côté de
la collision ; 2. Les auditions
des blessés et des témoins ; 3.
Le fonctionnement des me-
sures de sécurité prises par la
SNCF ; 4. La police technique
et scientifique. « Les investi-
gations sont trop peu avan-
cées pour conclure à une er-
reur humaine ou à une
erreur technique », a expliqué
Catherine Galen, avançant sim-
plement qu’« il y a forcément
eu un dysfonctionnement
quelque part ».

Ce dysfonctionnement a
coûté la vie à cinq personnes et
blessé deux autres grièvement.
Le nombre de victimes pourrait
malheureusement augmenter,
puisque si les pronostics vitaux
de deux personnes encore hos-
pitalisées ne sont pas engagés,
un Français était encore porté
disparu hier soir.

Ludovic BEHRLÉ.

Le colonel Tavel, le vice-procureur de Thionville Catherine Galen et le lieutenant-colonel Bresson ont tenu une conférence 
de presse hier après-midi au tribunal d’instance de Thionville.

La piste de l’erreur humaine
Alors que les enquêtes judiciaires, techniques et administratives ne font que commencer, 
il est impossible de tirer quelque conclusion que ce soit sur les causes de la catastrophe 
de Zoufftgen. Quatre hypothèses étaient toutefois évoquées hier.

• Première possibilité : une
défaillance du système IPCS
(lire ci-dessous) qui aurait
conduit au passage des signaux
au "vert" à Thionville et à Bet-
tembourg au même moment.
De fait, les deux trains se se-
raient engagés sur la même por-
tion de voie de 17km dans des
sens opposés jusqu’au choc, à
quelques dizaines de mètres de
la frontière. « Pratiquement
impossible », expliquent d’une
même voix experts et respon-
sables SNCF : en cas de dé-
faillance du système, c’est vers
la sécurité maximum que l’en-
semble des signaux bascule. En
clair, les deux conducteurs au-
raient eu un signal "rouge" et
auraient stoppé.

• Deuxième possibilité : mal-
gré les avertissements, l’un des
deux conducteurs aurait pour-
suivi, ignoré et franchi le signal
"rouge". Pire, il aurait même
ré-enclenché volontairement sa
machine — ce qui exclut l’hy-
pothèse du malaise — puisque
le franchissement d’un signal
au "rouge" entraîne non seule-
ment l’explosion d’un « pé-
tard » mais aussi un arrêt auto-
matique de la motrice. « Cette
hypothèse est exclue, sauf très
improbable "coup de folie" »,
expliquait-on hier de source
proche de l’enquête.

• Troisième possibilité évo-
quée hier : la présence, non pas
d’un, mais de deux trains de

fret, l’un derrière l’autre, là où
on en attendait un seul. Après
le passage du premier convoi,
le conducteur du train « passa-
gers » aurait été autorisé à rou-
ler vers Thionville et serait
entré en collision avec le se-
cond convoi. « Rigoureuse-
ment impossible », expliquent
les spécialistes : « S’il y a deux
trains, ils sont signalés l’un et
l’autre et le signal ne passe au
"vert" qu’après le passage du
second convoi. »

• Dernière hypothèse : le
conducteur du train de voya-

geurs, arrêté en gare de Bettem-
bourg, aurait été autorisé à
s’engager sur la portion en sens
unique Bettembourg-Thionville
après avoir reçu un « bulletin
de franchissement » l’y autori-
sant. 

Ce type de bulletin est des-
tiné à « débloquer » la circula-
tion lorsque le signal ne passe
pas au vert alors même que les
voies sont dégagées. Cela
constitue une procédure connue
et très strictement encadrée.
Pourquoi et dans quelles condi-
tions ce bulletin a-t-il été déli-

vré mercredi en fin de matinée
— si tel est bien le cas — alors
que la voie n’était pas libre ?
C’est ce que les enquêtes en
cours, en France et au Luxem-
bourg, devront déterminer. En
toute hypothèse, l’évocation
par le directeur des Chemin de
fer luxembourgeois (CFL),
Alex Kremer, d’un « problème
de coordination » semble bien
indiquer que c’est une erreur
humaine qui pourrait être à
l’origine de la catastrophe.

H. B.

Les gendarmes
de
l’identification
criminelle 
hier sur 
les lieux 
de l’accident.
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La carcasse de
la locomotive

du convoi 
de fret 

(à droite) est
profondément

encastrée dans
la première

voiture 
du train 

de voyageurs.
Deux pompiers guident par talkie-walkie le grutier afin d’amener 

les poulies au point d’ancrage des chaînes qui enserrent la motrice.

Les pompiers
attachent 
les chaînes
pour
commencer 
la délicate
opération 
de levage.

Le dispositif est en place. A 17 h 30, les grues commencent le levage de la carcasse 
de la locomotive du train de fret. L’engin est dégagé en moins de dix minutes.

L’absence de la locomotive laisse à vif le premier wagon du train de voyageur, 
dévasté par le choc, qui a perdu les deux tiers de sa taille. 

Les frontaliers sur la route
Comment, hier, les travailleurs frontaliers ont-ils rejoint leur lieu de travail au Luxembourg ?
Ont-ils rencontré des difficultés de circulation ? Quels regards portent-ils sur la catastrophe 
de Zoufftgen ? L’accident les incitent-ils à utiliser davantage la voiture ? Réactions.

S ANDRINE, de Metz, em-
ployée dans une fidu-
ciaire à Luxembourg-

Ville : « Chaque jour, je prends
ma voiture pour aller travailler.
Depuis onze ans, j’ai seulement
dû prendre le train deux ou trois
fois. D’habitude, je pars de chez
moi à 6 h 30 ». Hier, pour évi-
ter les bouchons, la Messine a
retardé son départ. « J’ai quitté
mon domicile à 8 h 50 et je suis
arrivé au boulot à 9 h 55. Ça a
très bien roulé, même mieux que

d’habitude ! Et j’ai eu le temps
de prendre de l’essence sur
l’autoroute ».

• Pascal, de Rombas, avo-
cat à Luxembourg-Ville :
« C’est incroyable : je suis allé
travailler, comme d’habitude
en voiture, et j’ai mis moins de
temps qu’à la normale. A la
frontière, les douaniers avaient
retiré les bornes qui réduisent
la chaussée à une voie. Je suis
passé comme une fleur ». Mer-
credi soir, le Rombasien a « ré-

cupéré » un ami, usager du rail
et bloqué en gare de Luxem-
bourg-Ville. Même constat :
« J’ai seulement mis 30 mi-
nutes pour rejoindre Mai-
zières-lès-Metz ».

• Frédéric, de Metz, avocat
à Luxembourg-Ville : « Mer-
credi soir, j’ai préféré rentrer
avec mon frère qui travaille à
Bettembourg, en voiture, plutôt
que de prendre une navette de
bus », explique le Messin,
abonné à la SNCF. « Un acci-
dent comme celui-là fait un
peu peur. Je me suis dit que
j’aurais pu être dedans. Je
veux connaître les responsabi-
lités, non pas pour incriminer
l’une ou l’autre partie, mais
surtout pour éviter que cela se
renouvelle. Dès que la ligne
sera rétablie, je reprendrai le
train. Mais je le sais, je me po-
serai une question : est-ce que
je suis en sécurité ? » Pour
l’heure, Frédéric utilisera sa
voiture en changeant ses ho-
raires de départ pour ainsi évi-
ter les bouchons. Hier, il s’est
levé à 5 h 30 et a quitté Metz à
6h !

• Jean-Michel, de Mai-
zières-lès-Metz, employé
dans un cabinet d’avocats à
Luxembourg-Ville : « Hier
matin, je me suis rendu à

Thionville en train, et j’ai en-
suite pris le bus à Thionville
jusque Bettembourg, pour en-
suite reprendre le train. Je suis
arrivé au travail avec dix mi-
nutes de retard ». Usager de la
voie ferrée, le Maiziérois dé-
plore toutefois quelques re-
tards et autres arrêts « dans les
champs » ces derniers jours,
entre Luxembourg-Ville et
Thionville. Mais il avoue qu’il
n’est nullement angoissé après
la catastrophe de mercredi.

• Valérie, de Breistroff-la-
Petite, employée dans une fi-
duciaire à Luxembourg-
Ville : « Humainement, c’est
dramatique. Mais je ne pense
pas qu’il faille à tout prix cher-
cher des coupables. Personnel-
lement, je vais continuer à
prendre le train, car le chemin
de fer est encore le moyen de
transport le plus sûr. Il y a da-
vantage de danger sur la
route ». Hier matin, Valérie a
pris le bus en gare de Thion-
ville vers Luxembourg-Ville.
« On a fait le trajet en 50 mi-
nutes. J’ai malheureusement
eu l’impression que le co-voi-
turage n’a pas bien
fonctionné ».

Propos recueillis 
par L. B.

La SNCF a mis en place hier des bus de substitution 
pour rejoindre le Luxembourg.

Photos : Pierre HECKLER, Julio PELAEZ, 
Le Quotidien, AFP et Reuters.

Camions 
étourdis

Celles et ceux qui ont pris
l’A31 en direction du

Grand-Duché du Luxembourg,
hier, l’ont constaté : les
chauffeurs de poids lourds sont
étourdis ou ne savent pas lire
le français ! Alors que les
enseignes lumineuses de la
DDE disposées entre Metz et la
patte-d’oie de Richemont les
invitaient à se diriger vers le
Luxembourg par l’A 30, via
Hayange, et ainsi à ne pas
aggraver la circulation routière
à la frontière, peu d’entre eux
ont respecté cette indication.
La coopération transfrontalière
a encore des progrès à réaliser
dans certains domaines.

« Moment » 
de silence

Les ministres européens
des Transports, réunis

hier à Luxembourg, ont
observé un « moment » de
silence pour les victimes de la
collision ferroviaire survenue
mercredi entre un train de
voyageurs luxembourgeois et
un train de marchandises
français. A l’ouverture de leur
réunion, les ministres ont
observé « un moment de
silence » pour les victimes de
« l’accident de train dans le
nord-est de la France », a
indiqué une source proche de
la présidence finlandaise de
l’Union Européenne.

• Cellule d’information du
public de la Préfecture de la
Moselle, tél. : 03 87 34 85 55.
• SOS Victimes au Grand-
Duché du Luxembourg, tél. :
00 352 49 77 11.
• ATAV (association thionvil-
loise d’aide aux victimes) sai-
sie par le Parquet de Thion-
ville, tél. : 03 82 59 20 03.

Numéros d’appel

Tristesse 
et compassion

• Mgr Pierre Raffin, évêque
de Metz : « Je partage l’émotion
de tous les Mosellans, en particu-
lier de ceux qui se rendent chaque
jour pour leur travail au Grand-
Duché du Luxembourg. Je salue
la mémoire des victimes et prends
part à la souffrance de leurs fa-
milles, je les assure de la prière de
tous les catholiques. Je rends
hommage à tous ceux qui se sont
promptement mobilisés pour faire
face à l’événement. » 

• L’Association des voyageurs
(AVD) tient à apporter son témoi-
gnage de sympathie aux voya-
geurs et frontaliers victimes inno-
centes du télescopage de deux
trains à Zoufftgen. Son président
Paul Kleffert écrit : « Malheureu-
sement, ce drame fait suite à
d’autres que nous tenons à rappe-
ler. Il y a vingt ans, 20 voyageurs
étaient tués en Belgique à la suite
de l’incompatibilité de langue
entre un PC flamand et le second
wallon. Le 1er décembre 1997,
deux rames voyageurs entraient
en collision sur voie unique à Pé-
tange, au Luxembourg, provo-
quant 90 blessés. Malgré cette
connaissance, le drame survenu ce
11 octobre 2006 démontre une
fois de plus que les enseignements
de ces accidents graves n’ont pas
été tirés, sinon étudiés ».

Contact : adv-clcv@wanadoo.
fr. ADV/CLCV, 29 rue de Mar-
seille, 54350 Mont-Saint-Martin.

• Réseau ferré de France
(RFF) exprime « sa compassion
et sa profonde tristesse aux fa-
milles des personnes qui ont
trouvé la mort dans la collision de
trains. Il adresse tous ses vœux
aux personnes qui ont été bles-
sées. RFF apportera tout son
concours technique et son exper-
tise à la recherche des causes de
l’accident en relation avec les ser-
vices de l’État et la SNCF. Michel
Boyon, président de Réseau ferré
de France, et Hervé de Treglode,
directeur général adjoint se sont
rendus sur les lieux de l’accident
qui s’est produit à Zoufftgen sur la
ligne Thionville-Luxembourg. »

Opération de levage :
maîtrise et sang-froid
Toute la journée d’hier, pompiers, gendarmes, policiers et cheminots ont travaillé en parfait
accord transfrontalier autour de la zone d’accident. En soirée, la locomotive du train de fret
a été soulevée avec une précision exemplaire.

L E colonel Bernard Franoz, patron du
Service départemental d’incendie et
de secours de la Moselle (Sdis 57), a

le visage marqué. Il a passé toute la nuit sur
le site. Il ne l’a quitté que pour une douche et
un rasage rapides avant de retourner aussitôt
auprès de ses hommes. Le sous-préfet des ar-
rondissements de Thionville, François Mar-
zorati, s’est accordé une très courte nuit. Dès
6 h du matin, il était sur place, et n’a cessé de
coordonner et relayer les informations. Les
journalistes, eux, étaient encore au rendez-
vous, caméras sur l’épaule dès les premières
lueurs du jour.

Sur la zone de l’accident, plus de 130
pompiers français et luxembourgeois, une
soixantaine de gendarmes, autant de poli-
ciers grand-ducaux, une quarantaine de vé-
hicules de secours français et luxembour-
geois sont en action. Et quasiment pas un
bruit, pas un cri, aucun énervement. Il en
aura fallu de la méthode et du sang-froid
pour venir à bout de ces deux carcasses hor-
riblement enchevêtrées. Par quel bout les
prendre ? Comment les désolidariser l’une
de l’autre, sans que tout bascule et manque
de blesser un des hommes sur le site ?
« C’est très dangereux. L’essentiel est de

sécuriser, témoigne le colonel Franoz. Les
tôles touchées ont été tellement bridées
qu’au moindre mouvement, elles pour-
raient voler et blesser quelqu’un ». 

Silence absolu
Après la macabre opération de désincar-

cération de la cinquième victime au petit
matin, les équipes ont travaillé toute la mati-
née au dégagement des rames du TER et des
wagons de fret restés sur les voies. Dans le
même temps, qu’assureurs, huissier et
autres experts inspectent avec minutie la
zone. Dans un silence absolu rompu par les
seuls déclencheurs d’appareils photo, les
journalistes ont assisté au passage de ces
voitures, la veille encore dédiées au seul
transport de voyageurs. Sous les yeux de
tous apparaît ce toit déchiqueté par la chute
du wagon de marchandise. « Heureuse-
ment, personne n’était assis à l’étage de
cette voiture », souffle Patrick Hartzig, le
vice-président du conseil régional chargé
des Transports, présent sur les lieux tout au
long de la journée. Sur les voies ne demeu-
rent plus que la locomotive de fret et la pre-
mière voiture TER avec sa cabine conduc-
teur. Elle a carrément été réduite d’un tiers

et s’est ouverte en deux : une partie a glissé
sous la locomotive tandis que la cabine de
pilotage s’est repliée au-dessus de la mo-
trice. 

Le patron du Département, Philippe
Leroy, arrive en début d’après-midi, « pour
voir comment les secours fonctionnent.
Ça se passe avec calme et efficacité. Nos
moyens et nos hommes sont à la hauteur
de tels événements ». Rien dans ce qui va
suivre ne contredira les propos du président
du conseil général. Lorlev a placé ses im-
menses grues depuis longtemps déjà. L’opé-
ration de levage de la motrice de fret est pro-
grammée vers 17 h. Le colonel Franoz sait
que « dans ce genre de situation, rien ne se
passe jamais comme on le voudrait ».

Le levage s’est passé sans encombre. Une
coordination incroyable de précision, des
grutiers en accord parfait et rien, absolu-
ment rien qui ne bouge, lorsque les quelque
deux cents tonnes de motrice sont soule-
vées. Des sondages ont été effectués à l’aide
de matériel vidéo et audio pour voir si des
passagers vivants se trouvaient encore à
l’intérieur de la voiture, sans résultat.

Laurence SCHMITT.

Deux journées marathon pour les 130 pompiers français 
et luxembourgeois mobilisés sur le site.

Le colonel
Franoz,
coordonnateur
des secours :
« Dans 
ce genre 
de situation,
rien ne se
passe jamais
comme on 
le voudrait ».
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Tourisme en Lorraine:
un été mi-figue, mi-raisin
L’été 2006 restera un cru moyen dans les archives touristiques régionales. Les clients,
qui recherchent le bon rapport qualité-prix, se disent plutôt satisfaits mais les professionnels
soulignent en général un recul de la fréquentation.

M ICHEL Obiegala, vice-
président du conseil
régional chargé du

dossier, et les responsables des
comités régional et départe-
mentaux du tourisme ont pré-
senté, hier à Pont-à-Mousson,
un premier bilan de la saison
touristique d’été en Lorraine.
Un cru mi-figue, mi-raisin si
l’on en croit les deux enquêtes
réalisées auprès des profes-
sionnels et de la clientèle. 

Les premiers ont perçu une
baisse de la fréquentation esti-
vale par rapport à 2005. 12 %
la qualifient néanmoins de
très bonne et 37 % assez
bonne ; 30 % la considèrent
comme moyenne mais les
derniers (21 %) la perçoivent
comme mauvaise ou très
mauvaise.

Les Anglais
sont plus discrets

La saison a démarré tardi-
vement, avec même un léger
recul de la clientèle étran-
gère : les Anglais se font plus
discrets à l’inverse des Néer-
landais, sensiblement plus
nombreux. Les structures de
plein air ont le plus souffert,
71 % des camping enregis-
trant une baisse de fréquenta-
tion alors que l’hôtellerie tra-
ditionnelle et les gîtes,
surtout dans le haut de
gamme, ont résisté, parfois
progressé. La baisse a été da-
vantage ressentie dans les
Vosges et en Meurthe-et-
Moselle, où l’année 2005
avait été particulièrement
faste autour des festivités de
la place Stanislas, qu’en
Meuse – merci au 90e anni-
versaire de la bataille de Ver-
dun – et en Moselle, où les

spécialistes concluent à la
stabilité.

L’autre étude s’est intéres-
sée à la perception et aux at-
tentes de la clientèle. « Nous
pensons en effet qu’il ne
faut plus se contenter de
travailler l’offre mais anti-
ciper la demande », insiste
Michel Obiegala.

Satifaction :
8,1 sur 10

La Lorraine attire grâce à la
beauté de son environnement
naturel (40 %), ses monu-
ments et son patrimoine
(34 %), ses villes (31 %) ou
la présence de famille ou
d’amis (31 %). « Dans nos
départements, les premiers
hébergeurs sont les Lor-
rains eux-mêmes », a relevé
Véronique Facq, directrice
du CDT 54. 47 % des visi-
teurs sont des fidèles qui
multiplient les séjours tandis
que 34 %, dont une part
croissante de Français de
l’Ouest, sont venus cet été en
Lorraine pour la première
fois. A l’heure des prépara-
tifs, la part de l’Internet
(21 %) comme mode de ré-
servation ne cesse de croître,
derrière le téléphone (30 %).
Un phénomène dont tous les
CDT se félicitent puisqu’il
permet de porter l’offre tou-
ristique lorraine plus loin et
plus efficacement, au côté de
celles des autres régions.

Enfin, les touristes rencon-
trés, qui se disent prêts à re-
venir à 94 %, donnent à la ré-
gion une note de satisfaction
en forme d’encouragement :
8,1 sur 10.

X. L.

Baisse de fréquentation pour les campings qui ont souffert d’une météorologie
souvent difficile cet été, notamment durant un mois d’août parfois "calamiteux". 

Rapport qualité-prix à embellir
Pour expliquer une saison estivale 2006 plutôt

tristounette, les conditions météorologiques (cani-
cule, puis record de pluies) sont naturellement
mises en avant, de même que la baisse du pouvoir
d’achat et, ponctuellement, la concurrence de la
Coupe du monde de foot. « Les comportements
changent, les réservations sont de plus en plus
tardives. Jusqu’à la caricature ! », a souri Em-
manuel Hennequin (CDT 57) en se remémorant
l’appel d’un Parisien en quête d’hébergement. « Il
nous a téléphoné de Meaux, il était déjà en
route ! »

Véronique Facq (CDT 54) a identifié un dernier

handicap, qui n’est en rien spécifique à la Lor-
raine : « L’hôtellerie souffre d’un problème de
rapport qualité-prix. Les gens veulent bien
payer, mais ils ont une idée précise du service
qu’ils exigent en retour. Sauf dans le haut de
gamme qui fonctionne bien avec la clientèle
étrangère, il y a un vrai décalage entre l’offre
et les attentes du public. » Un constat partagé
par ses collègues des autres départements. « Alors
à nous de faire passer le message aux intéres-
sés », a réagi le président du comité régional, sou-
cieux d’adapter le tourisme lorrain à l’évolution
des comportements du consommateur.

ÉCONOMIE st-gobain pam

Réorganisation de
l’activité bâtiment

Saint-Gobain Pont-à-Mousson
réorganise son activité Bâtiment
(descentes d’eaux pluviales et
usées), une restructuration qui se
fera, selon un communiqué de la
direction, sans suppression d’em-
ploi. Deux établissements sont
concernés, celui de Liverdun en
Meurthe-et-Moselle (revêtements
tuyaux y compris zingage) et le
site de Bayard en Haute-Marne.
En raison d’un volume d’activité
en baisse régulière depuis plu-
sieurs années, notamment à cause
d’une chute du marché allemand
qui représentait 50 % du marché
européen, les activités correspon-
dantes de Liverdun sont arrêtées
et transférées vers l’unité de
Bayard. Mais Liverdun conser-
vera néanmoins ses activités re-

vêtements spéciaux (grands dia-
mètres, poudrage raccords, plu-
viales). Il restera sur place un ef-
fectif de 49 personnes. Le
transfert vers Bayard entraînera
le reclassement de 16 personnes
sur des sites de Saint-Gobain
Pam en Meurthe-et-Moselle,
principalement à Foug ou à Pont-
à-Mousson. Cette réorganisation
annoncée lors d’un comité cen-
tral d’entreprise le 27 septembre
dernier, a été confirmée à Nancy
lors d’un nouveau CCE extraor-
dinaire le 11 octobre. Elle pas-
sera par la consultation des comi-
tés d’établissement de Liverdun
le 13 octobre et de Bayard le 17
octobre.

B. K.

metz

Rencontres de chefs
d’entreprise à l’Arsenal

L’APM, association progrès management, est un groupement de
4 000 dirigeants d’entreprise ayant pris conscience que la compétitivité
repose en grande partie sur la qualité de son chef. Le métier doit de nos
jours s’adapter aux évolutions de la société, et développer des compé-
tences nouvelles. C’est dans cet esprit que Pierre Bellon, président de
Sodexho Alliance, a créé l’APM appelée à devenir un « pool d’intelli-
gence pour les idées innovantes et la réflexion en matière de mana-
gement. » Le succès de l’association s’est concrétisée par la multipli-
cation d’antennes régionales. Ainsi la région Centre-Est installée sur
l’Alsace-Lorraine Champagne-Ardennes, France-Comté et Bourgogne,
regroupe quelque 27 clubs APM et 500 chefs d’entreprise dont 120 en
Lorraine. L’équipe de l’APM Centre-Est organise une grande ren-
contre aujourd’hui à l’Arsenal sur le thème Etre acteur avec son terri-
toire. Une manifestation relevée par la présence d’experts dont l’histo-
rien de l’économie Jacques Marseille. « Partager leurs expériences de
chef d’entreprise, contribuer à la dynamisation des ressources d’un
territoire » constitue le copieux menu de cette journée. 
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Conseil du jour
Maisons France Confort,

en passe d’annoncer une
nouvelle acquisition repré-
sentant 9 millions d’euros de
chiffre d’affaires, dévoile des
semestriels toujours en forte
croissance. Avec 28 % de
progression des ventes, à
213,5 millions, le résultat
opérationnel grimpe de
31,9 % et le résultat net de
38,2 %, à 10,5 millions. Nous
conservons l’action qui s’ad-
juge 5,98 %, à 53,2 €.

• SUEZ / GDF.— Selon Les
Echos, François Pinault a l’inten-
tion de racheter Suez en partenariat
avec un groupe d’électricité alle-
mand ou italien. Ils démantèleraient
le Français en passe de s’unir à
GDF, François Pinault conservant
les activités liées à environnement.
La spéculation fait avancer Suez de
1,82 %, à 35,24 €, tandis que GDF
reste à 31,43 €.

• BACOU-DALLOZ.— Le lea-
der de la protection individuelle est
conforté dans ses objectifs annuels
par la réalisation d’un chiffre d’af-
faires à neuf mois de 548 millions
d’euros, en hausse de 8,7 % dont
7,7 % en interne. Bacou-Dalloz at-
tend 5 % de croissance organique
cette année pour 13,8 % à 14 % de
marge opérationnelle. Le titre
gagne 3,26 %, à 95 €.

• FAURECIA.— L’équipemen-
tier automobile cumule 8,6 mil-
liards d’euros de recettes à fin sep-
tembre, en hausse de 5,7 % (7,6
milliards hors monolithes, soit
+0,7 %). À changes constants, l’ac-
tivité est stable (+0,2 %). Faurecia
espère une marge opérationnelle
« proche de l’équilibre » au
deuxième semestre. Le cours dé-
croche de 2,57 %, à 44,34 €.

• VILMORIN.— Après les va-
riations de périmètre intervenues,
Vilmorin affiche 497,5 millions
d’euros de revenus annuels (fin
juin), portés par les ventes aux pro-
fessionnels. La marge opération-
nelle s’établit à 10,6 % et la marge
nette à 9,9 % (7,1 % sur l’exercice
précédent). Celui en cours sera
marqué par l’intégration de Lima-
grain. La valeur termine à 60,15 €
(-1,96 %).

• VOYAGEURS DU
MONDE.— Le tour opérateur dé-
gage 11,2 % de croissance d’acti-
vité à six mois, à 76,4 millions
d’euros. Il souligne que ses semes-
triels sont structurellement défici-
taires pour expliquer le creusement
de sa perte d’exploitation à 1,5 mil-
lion et de sa perte nette à 1 million.
Mais du coup les résultats annuels
seront stables. Le cours dégringole
de 10,09 %, à 21,13 €.

LE PALMARÈS DE L’EUROLIST

MARCHES DE L’OR
Dernier € %Var. %Var.

Veille 31/12

EUROLISTVALEURS DU CAC40

EUROLIST

Hausses en% € Baisses en% €

INDICES SBF 80 : 6103,12 pts (+0,61%) - SBF 120 : 3880,50 pts (+0,87%) - SBF 250 : 3771,77 pts
(+0,85%) - CAC Next20 : 6516,75 pts (+0,51%) - CAC Mid100 : 7134,91 pts (+0,52%) - CAC Small90 : 7689,53 pts
(+0,50%) - CAC Mid&Small190 : 7240,41 pts (+0,51%) - IT.CAC : 1082,47 pts (+0,99%)
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5282,06 5284,74

5309,79

5313,19
5361,51

5288,53

COTATIONS

SICAV et FCP (Dernier Cours Connu)

Lingot de 1 KG Env 14400,00 +0,14 +3,97
Pièce 20 F 83,10 -3,37 +3,88
Pièce 20 $ américains 470,00 0,00 +6,82
Pièce Suisse 20 F 84,00 -2,33 +5,00
Souverain 112,00 +3,70 +12,00
Pièce 10 florins hollandais 87,00 -1,14 +4,82

DEVISES
Achat Vente Taux

€ € Change

Dollar américain 0,78 0,81 0,7980
Dollar Canadien 0,69 0,72 0,7015
Franc Suisse (CHF) 0,61 0,64 0,6274
Livre Sterling (GBP) 1,45 1,51 1,4809
Yen (100) 0,65 0,68 0,6672

Teleperformance Ds 25,93 1,70
Ste Gen. Ds 10.06 25,23 1,39
Averys 20,00 60,00
Quotium Technologi 17,44 13,74
Euro Disney 16,67 0,07
GMS 14,91 740,00
DAB Bank 13,85 7,89
Archos 13,40 36,90
Gantois 12,74 6,99
Cambodge 10,00 3300,00

Cibox Inter@Ctive -27,27 0,32
Sport Elec -13,73 4,40
Sofragi -9,46 1340,00
EPI -7,76 10,70
Opera Construction -6,50 20,00
Atmel -6,41 4,67
Pier Import Europe -6,25 3,00
Micropole-Univers -6,15 1,22
Fininfo -5,86 12,85
Sorefico Coiffure -5,81 4,05

CHIFFRES CLES… Indices INSEE des prix à la consommation : Août 2006
hors tabac 113,71 (+1,89% en un an), indice avec tabac 114,85 (+1,91% en un an) • In-
dice INSEE de référence des loyers : premier tr imestre 2006 :
104,61 (+2,46% en un an), base 100  au deuxième trimestre 2004 • SMIC : 8,27 €/h
brut depuis le 01-07-2006, base 151,67 h par mois 1254,28 € • Taux d’intérêt : Euri-
bor 3 mois 2,02% - TMO (secteur privé) 4,62%

Valeurs étrangères zone euro

LA SPÉCULATION SOUTIENT 
LE CAC40
L’indice phare de la place parisienne signe une nouvelle progression, dans des volumes étof-
fés. Les rumeurs de regroupement et d’OPA fleurissent dans de nombreux secteurs et sou-
tiennent les titres EADS, Société Générale et Suez. Contre la tendance, l’action Peugeot

chute. Le groupe français rencontre de nombreuses difficultés, Moody’s dégrade sa note long terme et la banque UBS conseille de vendre le titre. Les
investisseurs ont apprécié le repli des cours pétroliers. Le baril de brut se retranche sous 57,50 USD à New York. Ces nouvelles ont permis au CAC40
de ne pas être significativement impacté par le creusement du déficit commercial US du mois d’août. Il s’établit à 69,9 milliards de dollars contre 66,5
attendus. L’euro n’a pas profité de cette statistique et reste campé sur 1,2550 USD. Les intervenants ne s’inquiètent pas de la dégradation de l’écono-
mie américaine. Ils anticipent même, pour la plupart, une détente monétaire lors de la prochaine réunion du conseil monétaire de la FED. Une baisse
des taux de refinancement à court terme permettrait de relancer une économie qui se ramollit. Les marchés se sont également rassurés avec la publi-
cation des demandes hebdomadaires d’allocations chômage. Elles progressent très légèrement à 308000 unités contre 312000 attendues.

BOURSE DE PARIS SÉANCE DU 12 Octobre 2006

+0,91%
Dernier % var. % var.

€ veille 31/12
Dernier % var. % var.

€ veille 31/12
Dernier % var. % var.

€ veille 31/12
Dernier % var. % var.

€ veille 31/12
Dernier % var. % var.

€ veille 31/12
Technip 43,04 +0,33 -15,33

TF1 25,87 +0,74 +13,20

Thales 36,02 +0,73 -5,97

Tonna Electronique 7,34 +3,38 -48,06

Ubi Soft Entert 48,84 +0,70 +21,60

Unibail Holding 167,60 +0,12 +49,05

Union Fin. De France 46,41 -0,26 +25,33

Valeo 27,53 +2,11 -12,38

Vallourec 186,70 -0,37+104,80

Vicat 66,00 0,00 -66,56

Wendel Investissement102,00 +2,77 +20,22

Zodiac 46,46 +2,09 -14,39

Valeurs internationales 

Alternext

Adecco Sa 48,10 +0,94 +24,22
A.I.G 45,50 0,00 -20,87
Alcan 32,10 +1,10 -6,68
Altria 62,65 +0,72 -3,41
American Express 45,92 0,00 +6,79
Amvescap Plc 3,80 0,00 0,00
Anglogold 29,95 -1,19 -27,47
Atmel 4,67 -6,41 +86,77
AVIVA 11,60 0,00 +11,53
Barrick Gold 22,80 0,00 -2,80
BP PLC 8,60 +0,94 -8,89
Caterpillar Inc 54,90 +0,18 +13,85
Colgate Palmolive 48,95 -1,90 +6,41
Diageo Plc 14,21 +1,43 +14,59
Dow Chemical 31,02 -0,13 -15,20
Dupont De Nem. 35,45 -0,39 -3,65
Ford Motor 6,44 0,00 -4,03
General Electric 28,84 0,00 -2,76
General Motors 25,71 +1,10 +55,96
Gold Fields 13,65 -1,80 -7,60
Harmony Gold 11,20 +0,27 +0,92
Hitachi 5,10 0,00 -8,64
HSBC Hdg 15,00 +0,54 +10,71
Ito-Yokado 30,40 0,00 0,00
ITT Industries 38,10 +1,20 -12,52
KESA Electricals 4,96 0,00 +34,78
Kingfisher Plc 3,93 +1,03 +12,29
Norsk Hydro Asa 17,27 -0,17 -0,64
Procter & Gamble 49,97 +1,07 +0,74
Ricoh 16,32 0,00 +12,55
Rio Tinto 39,40 +3,82 +3,01
Rorento Nv 42,11 -0,07 -1,75
Schlumberger 46,30 -0,37 +13,68
Total Gabon 632,50 +0,48 +7,78
United Technologies 52,45 +2,74 +11,09
Zambia Copper Inv. 1,86 0,00 +16,94

Ecureuil Actions Europ. C F 19,75 +9,24

Ecureuil Capitalisation C F 52,37 -0,05

Ecur. Dynamique + F 42,31 +8,92

Ecur.Energie F 48,12 +10,20

Ecur. Investissements F 59,62 +12,60

Ecur. Trésorerie C F 61,07 +1,85

Ecureuil Trimes. D F 263,08 -2,12

CAISSE D’ÉPARGNE

Atout Euroland D F 178,61 +14,62

Atout Europe D F 565,11 +12,77

Atout Europe Monde D F 44,46 +10,03

Atout France C F 238,51 +14,25

Atout France D F 196,83 +14,26

Atout Moderactions C F 107,99 +7,38

Atout Monde D F 47,35 +7,42

Atout Quanteuroland D S 120,51 +13,00

Atout Vert Horizon C F 15,37 +10,42

Atout Vivactions C F 114,70 +13,36

CAAM Actions Europe P (C) S 365,40 +12,12

Capitop Euroblig C F 125,02 -0,17

Capitop Euroblig D F 85,46 -0,19

Capitop Monetaire C F 206,85 +1,31

Capitop Revenus D F 165,01 -1,60

Optalis Dynamique C F 19,87 +6,89

Optalis Equilibre C F 20,93 +4,60

Optalis Expansion C F 16,18 +9,11

Optalis Sérénité C F 20,29 +2,01

Type VL € % var.
31/12

CM Actions Euro S 25,91 +11,93

CM France Actions C S 41,88 +12,55

CM Gestion 365 S 2102,53 +1,84

CM Mid Actions France S 47,33 +12,79

CM Oblig. CT C S 186,56 +0,83

CM Opt.Dynamique C S 38,57 +10,17

CM Option Equil. C S 71,76 +6,95

CM Option Moder C F 23,55 +2,97

CRÉDIT MUTUEL

Valeurs françaises

Accor 53,85 +0,65 +15,91

AGF 109,40 +1,02 +35,80

Air Liquide 164,00 +2,50 +11,06

Alcatel 9,55 +0,95 -8,78

Alstom Regroupement 69,65 +0,22 +43,29

AXA 30,91 +1,01 +13,57

BNP Paribas 87,95 +1,74 +28,68

Bouygues 45,46 +5,16 +12,48

Cap Gemini 44,76 +1,06 +32,01

Carrefour 50,45 -0,98 +30,38

Credit Agricole 33,10 -1,78 +28,42

Danone 112,30 -0,71 +29,49

Dexia 21,44 +2,49 +12,93

EADS 21,37 +1,67 -33,00

EDF 46,72 -0,53 +46,04

Essilor Intl. 82,45 -0,06 +20,94

France Telecom 18,90 +1,02 -9,95

Gaz De France 31,43 0,00 +26,95

L’Oreal 77,65 -1,15 +25,38

Lafarge 105,60 +0,48 +38,95

Lagardere S.C.A. 55,80 +1,45 -12,78

LVMH 82,30 +0,37 +5,34

Michelin 59,55 -0,08 +25,41

Mittal Steel A 30,06 +1,25 +13,92

Pernod Ricard 163,50 -0,06 +10,91

Peugeot 42,50 -1,05 -12,70

PPR 118,80 0,00 +24,81

Publicis Groupe SA 31,13 +0,10 +5,88

Renault 91,00 +0,39 +31,99

Saint Gobain 58,85 +2,17 +17,12

Sanofi-Aventis 68,75 -0,58 -7,12

Schneider Electric 92,85 +2,26 +23,26

Societe Generale 135,10 +4,24 +30,02

Stmicroelectronics 13,94 +1,01 -7,61

Suez 35,24 +1,82 +38,17

Thomson 13,15 +3,71 -25,72

Total 52,25 +0,67 -1,51

Veolia Environ. 47,51 +0,87 +24,25

Vinci 88,75 +1,08 +22,13

Vivendi 28,60 +0,63 +12,13

ABC Arbitrage 3,17 +1,28 +40,90

Acanthe Develop. 3,20 -1,23 -26,26

ADA 13,60 -1,45 -18,22

ADP 52,95 0,00 +20,32

ADT 0,11 0,00 -31,66

Affine 126,00 -1,02 +45,53

Agricole de la Crau 123,00 0,00 +49,09

Air France - KLM 25,40 +1,24 +40,42

Altran Technologies 6,63 +1,53 -30,05

ANF 39,50 -1,25 +11,54

Arbel 2,03 -3,79 -20,07

Arcelor 41,09 +0,71 +96,15

Areva CI 458,20 -1,44 +13,03

Arkema 36,55 -0,52 +13,33

Artois Indust.Fin 2444,00 0,00 +79,30

Atos Origin Sa 38,60 -0,28 -30,64

Autor.Paris-Rhin-Rhône 60,40 0,00 +17,73

Autoroutes.Sud.Fr 49,80 0,00 -0,40

Bac Majestic 1,06 +0,95+146,65

Baccarat 130,00 0,00 +6,55

Bacou - Dalloz 95,00 +3,26 +30,60

Bail Invest(ex Selectibail)60,30 -0,99 +41,04

Abn Amro Hdg 23,45 +0,51 +6,39

Allianz 144,10 +0,56 +12,14

Altadis 36,67 -0,43 -4,47

Banco Popular Espanol 12,15 0,00 +15,72

Bayerische Hyp & Ver 34,82 +0,06 +38,80

Completel Europe 23,00 -2,13 +3,90

Corio 56,80 0,00 +35,43

Euronext NV 79,95 -0,68 +85,12

Gemplus Internat 1,31 0,00 -40,70

Ing Groep Nv Cva 35,75 +1,13 +23,33

Robeco Nv 28,45 +0,46 +3,83

Rodamco Contin Eur 90,35 -0,88 +28,15

Rolinco Nv 24,54 +0,37 +3,40

SES Global FDR 12,45 +0,40 -15,83

Telefonica 13,97 +0,65 +12,38

Trader Classified Media 1,26 +0,80 -90,27

CAC40

5361,51

+0,91%

ITCAC20

4627,85

+1,08%

STOXX 50

3999,93

+0,82%

NIKKEI

16368,81

-0,19%

DAX

6160,28

+0,67%

FTSE

6121,30

+0,79%

DOW JONES
( à 17h30 )

11929,37

+0,65%

NASDAQ
( à 17h30 )

2326,31

+0,78%
BRENT 
57,80 $

Baril NEW YORK
57,51 $

PETROLE

Bains Mer Monaco 492,50 -0,10 -10,05

Banque de la Réunion 272,00 0,00 +11,16

Bic 52,10 +0,58 +3,68

BioMérieux 48,87 -0,24 +9,66

Boiron 17,45 -0,29 -19,60

Bolloré 550,00 0,00 +34,53

Bolloré Invest 150,00 +0,67 +37,87

Bongrain 63,00 0,00 +30,86

Bull Regroupement 4,40 +1,15 -54,79

Burelle Sa 151,60 -0,85 +34,17

Business Objects 29,14 +0,03 -14,74

Canal+ 7,89 0,00 +5,37

Capelli 8,63 -0,12 +23,82

Carbone-Lorraine 43,65 -0,14 +13,11

Casino Guichard ADP 52,40 -0,29 +6,95

Casino Guichard Perr 65,40 -0,08 +16,28

Catering Intern Services 26,60 -0,26 +13,22

Cegid 35,20 -0,14 +16,02

CFF Recycling 24,60 +0,61 +0,30

Chargeurs 21,00 -0,19 +16,65

Christian Dior 84,05 +0,78 +11,92

CIC A 213,20 -2,20 +39,67

Cider Santé 7,30 0,00 -5,43

Ciments Francais 133,30 +2,30 +23,20

Clarins 55,10 -0,09 +17,62

Club Méditerranée 42,28 0,00 +7,53

CNP Assurances 81,40 +3,23 +22,24

Cofigeo Financière 109,00 0,00 -28,25

Colas 230,00 +5,55 +64,85

Compagnie Cambodge 3300,00 +10,00+118,56

Courtois 110,30 0,00 +7,13

CRCAM ATL.VEND.CCI123,20 +0,08 +19,63

Créd.Fonc.Als-Lor. 89,95 -0,06 +40,54

CS Comm. & Syst 22,90 -0,35 -32,43

Dassault Aviation 629,00 -2,18 +10,30

Dassault Systèmes 44,33 +1,07 -7,07

Desquenne Et Giral 7,15 0,00 +2,19

Dév Rég.N.P.D.C 23,50 -2,08 +27,35

Deveaux 80,00 0,00 +36,18

DMC 3,03 -2,57 -11,46

Du Pareil au Même 35,00 0,00 +59,68

Dynaction 12,40 -0,72 -27,09

Eiffage 78,55 -0,51 +74,23

Elect De Strasb 176,60 -1,89 +30,28

Elect Eaux Madag. 15,89 +2,52 +18,54

Elf Aquitaine 265,00 +0,38 -4,34

Elior 13,52 -0,15 +23,19

Eramet 124,80 +0,56 +54,06

Esso 172,00 0,00 -1,15

Euler Hermes 102,70 +2,85 +34,77

Eurazeo 104,60 +3,26 +18,71

Euro Disney 0,07 +16,67 -36,34

Eurotunnel Plc 0,44 0,00 +62,98

Exacompta Clairef. 159,00 0,00 -1,74

Faurecia 44,34 -2,57 -13,30

Fimalac 71,50 -0,69 +38,43

Foncière Atland 75,00 0,00 +47,06

Fonc.Fin.Particip 164,80 -1,20 -7,39

Foncière Lyonnaise 52,90 +0,57 +23,79

Foncière Régions GFR 124,00 +0,16 +43,14

Fromageries Bel 150,80 +3,29 +7,71

FSDV 30,00 0,00 -38,60

Gantois 6,99 +12,74 -46,23

Gaumont 65,25 -0,76 +31,31

Gds Moulins Strasb 740,00 +14,91 +46,40

Gecina 104,40 +0,38 +12,14

Géophysique 116,90 +0,17 +56,37

Gevelot 57,60 0,00 +13,05

Gfi Informatique 5,60 -0,36 -11,09

Groupe Gascogne 71,90 +1,34 +11,46

Groupe Open 13,22 -0,23 +7,99

Groupe Partouche 15,80 -1,25 +6,60

Groupe Steria 42,66 -0,40 +1,44

Guyenne & Gasc. 102,90 +2,39 +24,45

Havas 3,77 +1,62 +3,28

Hermes Intern 75,05 +2,11 +6,54

Iliad 61,10 +0,99 +16,79

Imerys 66,50 +0,15 +8,83

Imm. De France 40,00 +1,27 +13,87

Infogrames Entert 0,43 +2,38 -68,40

Infotel 48,12 -0,54 +4,60

Ingénico 16,40 0,00 +24,30

Inter Parfums 36,49 +0,80 +6,41

Ioltech 109,10 0,00 +19,89

Jacques Bogart 105,10 0,00 +23,14

J-C Decaux 20,95 +0,62 +6,34

Kaufman & Broad 47,00 +0,86 +38,32

Klépierre 117,80 +0,43 +52,75

Laurent Perrier 66,50 -1,04 +38,54

Leblanc Chromex 4,85 0,00 -19,29

Lebon 114,00 0,00 +15,18

Legrand Promesses 22,90 +2,60 +15,95

LISI 54,20 0,00 +20,14

Locindus 35,02 +0,40 -5,25

Metrologic TV 24,72 +0,45 +9,68

Maurel Et Prom 18,90 -0,47 +19,34

Métaleurop 7,69 +5,20 +1323,78

Montupet S.A. 14,29 -1,11 -6,30

Natexis Banques Pop 225,20 +0,09 +64,43

Neopost 97,15 -0,15 +14,69

Nexans 72,20 +0,35 +79,84

Norbert Dentressangle 64,40 -0,46 +29,45

Nord-Est 44,44 +0,63 +4,67

NRJ Group 13,76 -1,57 -33,48

NSC Groupe 75,20 0,00 -7,16

Oberthur Card Syst 4,71 0,00 -35,74

Olitec 10,10 +4,45 +19,59

Oxymetal - Laser Tech 6,16 -0,16 +28,33

Pages Jaunes 23,40 0,00 +11,35

Penauille Polyservices 11,17 -0,09 +7,41

Pharmagest 45,50 -0,66 +5,83

Plastic Omnium 35,50 -1,39 +25,11

Provimi 29,30 +1,74 +53,84

PSB Industries 38,00 0,00 +8,57

Rémy Cointreau 40,41 -0,83 +1,02

Rhodia 1,96 +0,51 +8,29

Rocamat 3,40 +3,03 +1,79

Rougier 100,00 +0,10 +35,12

Safran 15,79 +2,33 -21,84

Salvepar 103,60 +0,10 +0,70

Scor 2,02 +0,50 +11,02

SEB 95,10 -0,11 +3,35

Sequana Capital 22,60 +0,09 +8,39

SIIC de Paris 261,50 0,00 +23,23

Silic 109,40 +0,64 +40,17

Sodexho Alliance 42,95 -0,44 +23,39

Somfy International 184,90 -1,07 +2,52

Sopra 62,75 -0,24 +1,04

Spir Comm 113,80 -1,04 -8,13

Sr. Téléperf 27,00 +3,85 +1,66

Sucrière De Pithi. 705,00 -0,56 +25,85

Supra 23,25 0,00 +40,91

1000 mercis 19,25 +1,26 +65,23

Emailvision 1,32 0,00 -48,23

Environnement SA 38,00 -0,76 +23,38

Freelance.com 5,97 +0,34 +5,66

Harvest 16,40 +1,86 +30,78

Maximiles 12,04 +0,42 +27,43

Meilleur Taux 34,18 -0,06 +70,92

Parfum d’image 21,17 -4,08 +56,82

Piscines Groupe GA 26,50 0,00 +37,10

Poweo 34,75 +2,21 +56,11

Press Index 9,65 -3,50 -13,07

Satimo 21,00 +0,24 -1,88

Sidetrade 8,98 0,00 -52,94

Sporever 18,00 -2,70 +13,57

Voyageurs du monde 21,13 -10,09 +4,07

Weborama 7,40 +0,68 +12,13

L’agglomération messine
vient de se doter d’un
« bowl », c’est-à-dire d’une
piste réservée à la « glisse
urbaine » (rollers, skate et
BMX). Creusée dans le sol,
la piste de béton offre une
profondeur variant entre un
mètre et 2m70 ; ses pentes
ont été calculées pour per-
mettre de multiples évolu-
tions. On compte en France
moins d’une demi-douzaine
d’équipements compa-
rables, selon les pratiquants
qui affluent déjà de toute la
Lorraine, voire de Belgique
et du Grand-Duché. Le coût
de cet aménagement s’élève
à quelque 330 000€, subven-
tionné par la PDAU (poli-
tique d’aménagement ur-
bain du conseil général de la
Moselle). Situé à l’entrée du
parc de la Seille, près du pa-
lais omnisports des Arènes,
le bowl de Metz est en accès
libre et permanent et
pourra occasionnellement
accueillir des compétitions.

Glisse
urbaine :
un «bowl»
à Metz

SANTÉ

Nancy sur
le podium

Le premier « Palmarès santé
des villes de France », réalisé par
l’hebdomadaire Impact méde-
cine, place Bordeaux en tête du
classement général. Nancy s’ad-
juge la troisième place, juste der-
rière Rennes mais devant Mont-
pellier et Lyon. En terme d’offre
de soins, Bordeaux est égale-
ment première, suivie de Nancy,
qui affiche en outre le plus d’ini-
tiatives santé. Une autre ville du
Grand Est, Besançon, très active
en matière de prévention, est ré-
putée avoir la population en
meilleure santé. Le classement
complet, réalisé sur la base de
120 critères, sera accessible en
ligne aujourd’hui à l’adresse
« www.impactmedecine.fr ».
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L’ABUS D’ALCOOL EST DANGEREUX POUR LA SANTÉ. À CONSOMMER AVEC MODÉRATION.

* Offre limitée à 9 produits strictement identiques (même code-barres) par foyer pour cette opération. Bon d’achat réservé aux porteurs de la Carte E.LECLERC, sur présentation en caisse de la Carte
E.LECLERC et valable dès le lendemain de son obtention, cumulable sur la Carte E.LECLERC et utilisable jusqu’à la fin de l’année sur tous les produits du magasin émetteur (hors carburants
et livres). Voir modalités en magasin. Carte E.LECLERC 100 % gratuite et disponible immédiatement.
Magasins participants : www.e-leclerc.com Du lundi au samedi, de 9h à 20h sauf jours fériés. Prix d’un appel local à partir d’un poste fixe.



LORRAINE EN FÊTE

THIONVILLE :
Rendez-vous gastronomique

WALDWISSE :
Livres sans frontières

RÉMELFING :
Salon des faïenceries anciennes

TARQUIMPOL :
La Maison des étangs en fête
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Jeu de plaques
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Le monopole du PMU
irrite Bruxelles
La Commission européenne a relancé hier sa croisade pour ouvrir le secteur 
des jeux aux opérateurs privés. Des procédures d’infraction ont été déclenchées
contre la France, visant plus spécifiquement le PMU.

BRUXELLES.— Loto,
courses de chevaux, machines
à sous, paris sportifs en ligne :
en France comme dans de
nombreux pays européens (à
l’exception notable du
Royaume-Uni), le secteur des
jeux est entièrement contrôlé
par l’Etat, qui souvent fait obs-
tacle aux groupes privés qui
voudraient pénétrer le marché.
En septembre, l’affaire Bwin,
société de paris en ligne autri-
chienne dont deux dirigeants
ont été mis en examen pour in-
fraction à la réglementation
française sur les jeux, illustrait
parfaitement la volonté des so-
ciétés étrangères de concurren-
cer les monopoles et de
prendre leur part du gâteau.

Après avoir critiqué en avril
« les restrictions sur les paris
sportifs » dans 7 Etats
membres (Danemark, Fin-
lande, Allemagne, Hongrie,
Italie, Pays-Bas et Suède), le
commissaire au Marché inté-
rieur Charlie McCreevy a com-
plété hier son tableau de
chasse, en ouvrant des procé-
dures d’infraction visant la
France, l’Autriche et une nou-
velle fois l’Italie.

Bruxelles s’étonne que Paris
interdise aux opérateurs étran-
gers d’accéder « au marché
des paris sportifs et hip-
piques pour des raisons telles
que la protection des

consommateurs vis-à-vis de
la dépendance au jeu », alors
même que « le marché fran-
çais des paris sportifs semble
continuer à se développer et
à offrir de plus en plus de
possibilités de parier ». La
Commission s’attaque claire-
ment au Pari mutuel urbain et à
la loi de 1930 qui en a fait la
seule entité autorisée à organi-
ser des paris sur les courses
hippiques. La Française des
Jeux, qui organise le Loto
Foot, n’est pas concernée par
la procédure.

Dès mardi, le président du
PMU, Bertrand Bélinguier, a
rappelé que son activité était
« d’intérêt général ». « Nous
sommes différents des autres
pays membres parce que
nous sommes l’instrument fi-
nancier de toute une filière »,
s’est défendu le responsable.
Selon lui, plus de 6 % du
chiffre d’affaires du PMU « va
à la filière du cheval alors
qu’en Grande-Bretagne, à
peine 1 % y est consacré ».

La France a été poursuivie
sur deux autres dossiers, hier,
faisant figure de mauvais élève
de l’Union européenne. Le dé-
cret anti-OPA qui vise à proté-
ger les entreprises françaises
contre des prises de contrôle
étrangères et le régime des re-
traites de La Poste sont égale-
ment dans le collimateur.

Qui sont les joueurs ?
30 millions de personnes
ont joué à un jeu d'argent en 2005 soit 3 Français sur 5

en âge de jouer

Sources : PMU, Française des jeux

Par catégorie professionnelle
PMU Française des jeux

Retraités

Ouvriers

Employés

Professions
intermédiaires

Cadres
supérieurs

Inactifs
et autres

23%
19%

23%
14%

18%
20%

13%
15%

4%
6%

19%
26%

Nombre 28,8 millions6,5 millions

Sexe
Femmes

41%
Femmes

53%
Hommes
47%

Hommes
59%

?

Le PMU représente un gain pour l’Etat d’environ 400 millions
d’euros par an, soit beaucoup moins que la Française des Jeux

(environ 2 milliards) qui, elle, ne semble pas visée par Bruxelles.

Les 12 millions de joueurs du vendredi 13
Douze millions de joueurs vont se ruer aujourd’hui vers les

17 000 terminaux de la Française des Jeux dans l’espoir d’empo-
cher la cagnotte de près 80 millions d’euros mise en jeu pour
l’Euro Millions ou celle de 15 millions du Super Loto. Selon la
FDJ, 33 % des Français estiment le vendredi 13 porte chance, ce
pourcentage s’élevant même à 40 % pour les joueurs de la FDJ.
Les autres jours, le nombre total de joueurs est de 6 millions.

Villepin aux Antilles…
Dominique de Villepin a annoncé hier en Guadeloupe des crédits 
pour le logement social. Associations et élus accusent le gouvernement 
de lâcher les DOM dans ce domaine.

POINTE-A-PITRE.— Arrivé mercredi
soir en Guadeloupe, pour une visite de 48
heures aux Antilles, le Premier ministre a ré-
servé aux élus insulaires la primeur d’une ral-
longe de 120 millions d’euros sur trois ans
(2007-2009) destinée à « accélérer la relance »
du logement social dans les départements
d’outre-mer. Une façon de répondre aux cri-
tiques émises par des associations et des élus.
Le plan Borloo a « déshabillé les plus
pauvres, l’Outre-mer, pour habiller les
banlieues », a en effet dénoncé en effet le
« Collectifdom », association représentant An-

tillais, Guyanais et Réunionnais. Cette visite
marathon, la première d’un chef du gouverne-
ment depuis Lionel Jospin en mars 2002, inter-
vient à six mois de la présidentielle mais, as-
sure-t-on à Matignon, ne s’inscrit pas « dans le
cadre de la campagne » électorale.

Accompagné des ministres François Baroin
(Outre-mer) et Léon Bertrand (Tourisme), élu
de Guyane, Villepin devait s’envoler le soir
pour l’île toute proche de la Martinique. Féru
de poésie, il s’entretiendra aujourd’hui à Fort-
de-France avec le poète Aimé Césaire, 93 ans,
chantre de la négritude. 

… Royal à la Réunion
En visite à la Réunion, Ségolène Royal s’est retrouvée hier en terrain conquis
parmi les socialistes locaux. Elle a semblé amadouer le communiste 
Paul Vergès, « patron » de l’île.

SAINT-DENIS-DE-LA-
RÉUNION.— Loin de Paris et
des critiques sur sa méthode,
Ségolène Royal est à la Ré-
union pour deux jours. Com-
mençant sa journée par des
rencontres au pas de charge
dans une pépinière d’entre-
prises, à Saint-Denis, elle se
contente de quelques mots.
Même à l’heure de rencontrer
Paul Vergès, le président de la
région, un appui indispensable

localement dans l’optique de la
présidentielle, la présidente de
Poitou-Charentes répugne à
parler de politique ou de cam-
pagne interne au PS. Les noms
de Laurent Fabius ou Domi-
nique Strauss-Kahn, ses deux
adversaires pour l’investiture
socialiste, ne seront jamais
prononcés. Pas plus que celui
de Nicolas Sarkozy, pour
l’UMP. Tout en se refusant à
apporter son soutien à Royal,

Vergès a qualifié son hôte de
« celle qui, dans quelques se-
maines, aura un statut beau-
coup plus évident pour tout
le monde ». L’optimisme est
encore plus grand au sein de
l’appareil du PS local, où on
apprécie sa « façon de faire de
la politique ». Gilbert Annette,
premier secrétaire fédéral, es-
time que « 90 % des militants
locaux » du parti devraient lui
apporter leur soutien.

POLITIQUE

Airbus : pour des
efforts équitables
La restructuration d’Airbus ne doit pas se faire au
détriment de l’Allemagne. Merkel et Chirac ont plaidé
hier pour une « répartition harmonieuse » des efforts.

PARIS.— A Berlin comme
à Paris, les gouvernements sur-
veillent de près l’élaboration
par Airbus du futur plan de ré-
duction de ses coûts. A l’Ely-
sée, Angela Merkel et Jacques
Chirac ont plaidé à Paris pour
une « répartition harmo-
nieuse » des efforts entre
France et Allemagne.

L’avenir du constructeur aé-
ronautique européen a pesé sur
le 7e conseil des ministres
franco-allemand qui s’est tenu
hier à Paris, alors que la poli-
tique industrielle est toujours
un sujet sensible entre les deux
gouvernements. La chancelière
a affirmé que « la France et
l’Allemagne devaient être sur
un pied d’égalité dans le pro-
jet EADS ». « Nous veillerons
ensemble, a indiqué Merkel, à
ce que tous les salariés du
groupe bénéficient de la plus
grande sécurité possible à
Toulouse et Hambourg, mais
aussi dans les autres sites en
Allemagne ». Des journaux al-

lemands avancent la cession de
cinq usines et de vastes sup-
pressions d’emplois. Comme
Merkel, Chirac souhaite que le
plan de redressement engagé
« soit harmonieusement ré-
parti ». A Hambourg, le nou-
veau PDG d’Airbus Louis Gal-
lois a répété que les efforts de
réduction des coûts seraient
« répartis équitablement ». 

Pour ne pas laisser l’Etat
français peser seul dans les
choix d’EADS, la maison mère
d’Airbus, le gouvernement al-
lemand « n’exclut pas » d’en-
trer dans son capital. Le maire
de Hambourg Ole von Beust
affirme que le gouvernement
Merkel a décidé « que les
parts de DaimlerChrysler à
vendre seraient achetées par
l’Allemagne ». L’Etat français
détient 15 % du capital
d’EADS, au côté de Lagardère
(7,5 %), à égalité avec Daim-
lerChrysler (22,5 %), qui pour-
rait descendre à 15 %, et céder
ainsi 7,5 % à l’Etat allemand.

Bové propose une primaire
José Bové a proposé la tenue d’une « primaire » pour trancher

entre la demi-douzaine de prétendants à la candidature antilibé-
rale en 2007. Le leader altermondialiste est concurrencé par
d’autres prétendants déclarés dont Marie-George Buffet, soute-
nue par le PCF, le député communiste de Saint-Denis Patrick
Braouezec, l’adjointe (app. PCF) au maire de Paris Clémentine
Autain et le président de la Fondation Copernic Yves Salesse. 

Enquêtes sur le PS à « relativiser »
La Commission des sondages, organisme national chargé du

contrôle des enquêtes d’opinion, a invité hier à « relativiser la
pertinence et la signification des sondages » auprès des sympathi-
sants PS. La commission avait été saisie le 5 octobre par quatre
députés PS proches de Strauss-Kahn ou Fabius, après la publica-
tion d’un sondage Ipsos portant sur 245 personnes « proches » du
PS, indiquant que Ségolène Royal était la préférée de 68 % des
sympathisants. La commission rappelle que le candidat « sera dé-
signé par les seuls adhérents du PS » et non par les « sympathi-
sants ».

Portrait de Chirac les 23 et 24 octobre
Le jeune loup et Le vieux lion, documentaires très fouillés,

riches en témoignages et séquences d’archive, seront diffusés les
23 et 24 octobre à 20 h 50 sur France 2. Cette biographie (RL du
12 septembre 2006) est signée Patrick Rotman, déjà auteur d’un
François Mitterrand.

Débats :
ça chauffe
au PS

Ségolène Royal a an-
noncé hier qu’elle pour-
rait boycotter des débats
internes au Parti socia-
liste. « S’il y a trop de dé-
bats, je me réserve le droit
de ne pas m’y assujettir »,
a-t-elle affirmé à la Ré-
union. Jean-Christophe
Cambadélis, proche de
Dominique Strauss-Kahn,
a affirmé que ces propos
montrent qu’elle « n’est
pas à l’aise dans la
confrontation » et que
« c’est pour elle un
souci ». « Décidément les
voyages ne conviennent
pas à Ségolène Royal », a
ironisé Claude Bartolone,
bras droit de Laurent Fa-
bius. « Quand elle était au
Sénégal, elle avait estimé
que les débats étaient une
machine à perdre. »

Six rendez-vous sont
prévus entre Laurent Fa-
bius, Ségolène Royal et
Dominique Strauss-
Kahn : trois débats télévi-
sés les 17 et 24 octobre et
le 7 novembre, et trois
confrontations devant les
militants, les 19 et 26 oc-
tobre et le 9 novembre.

Tout nouveau
Nicolas Sarkozy affirmait

récemment qu’il n’a pas
besoin de théoriser la
« rupture » dès lors qu’il
« l’incarne » dans son action
quotidienne, au
gouvernement comme à
l’UMP. Pour son cinquième
grand discours de
« présidentiable », il s’est
appliqué à décliner cette
partition en se débarrassant
de ses oripeaux encombrants
de premier flic de France et
de candidat contesté dans ses
propres rangs pour mieux
prendre de la hauteur dans le
rôle du sauveur d’une
« République » menacée dans
ses fondements.

Le discours de Périgueux
porte la marque d’un
volontarisme sarkozyen qui
se fait fort de tout balayer sur
son passage : les attaques en
piqué du clan des chiraquo-
villepinistes tout autant que
l’émergence d’une Ségolène
Royal défendant un « ordre
juste » dont il incarnerait
l’antithèse. « Garant de
l’unité de la famille »
majoritaire, Nicolas Sarkozy
se pose plus que jamais en
patron d’une majorité, le seul
digne de prétendre pouvoir
mener le nécessaire
redressement d’une
République affaiblie jusqu’au
déclin par « des années
d’impuissance, d’inaction et
de renoncement ». A entendre

Sarkozy, tout devra
forcément être « nouveau »
sous la présidence qu’il
espère exercer : un « nouvel
Etat exemplaire » avec des
fonctionnaires moins
nombreux mais mieux
« respectés », une « nouvelle
nation tolérante » et résistant
à la « bureaucratie
bruxelloise », une « nouvelle
République » bras armé de la
lutte contre toutes les
« injustices » qui perdurent. 

Le « nouveau pacte »
proposé par Nicolas Sarkozy
procède ainsi d’un constat
tout aussi accablant pour
Jacques Chirac et l’ensemble
des gouvernements qui ont
rythmé ses présidences que
pour une gauche socialiste
avant d’être « républicaine ».
Comme en 1995 quand
Jacques Chirac avait fait de
la « fracture sociale » l’axe de
sa stratégie présidentielle,
Nicolas Sarkozy n’hésite pas
à tirer à vue sur son propre
camp pour mieux scénariser
sa « rupture ». Et qu’il le
veuille ou non, cette offensive
sans nuances ne peut que
susciter aigreurs et
concurrences internes, mais
aussi accessoirement poser
avec plus d’acuité que par le
passé la question de son
maintien dans le
gouvernement.

Louis BIGOT.

Sarkozy veut
« refaire l’Etat »
Le président de l’UMP a présenté hier soir en
Dordogne son projet pour construire la « République
nouvelle », sans ménager ses coups de griffes.

PÉRIGUEUX.— Dis-
cours-fleuve du président de
l’UMP Nicolas Sarkozy, hier
soir devant près de 5 000 mili-
tants réunis à Périgueux. Il a
plaidé pour « un nouvel Etat,
une nouvelle nation, une
nouvelle le République ».

« L’Etat s’abîme dans
l’impuissance, la nation
dans la repentance, la Répu-
blique dans le communauta-
risme, les discriminations, le
chômage et la pauvreté. Je
veux construire une nou-
velle relation avec les Fran-
çais, faite de vérité, de res-
pect de la parole donnée, de
confiance », a martelé le mi-
nistre de l’Intérieur. Il a pro-
posé de « refaire l’Etat
comme en 1958 », un Etat
« exemplaire » et « impar-
tial ». Dans une rupture avec
les années Chirac, il a prévenu
qu’il ne « transigerait pas »
sur l’impartialité des nomina-
tions dans la haute fonction
publique. Il veut la création
d’un « budget annexe dédié
exclusivement à la réforme
de l’Etat » et préconise la
suppression de tous les orga-
nismes « qui ne servent à
rien ». Au risque de faire le
grand écart, il a renouvelé sa
proposition de réformer les ré-
gimes spéciaux de retraite tout
en jugeant « dangereux d’op-
poser les salariés du secteur
public à ceux du privé ». Le

président de l’UMP a opposé
sa conception de la Répu-
blique à celle des socialistes et
de l’extrême droite.  Il avait
auparavant adressé un avertis-
sement à ses rivaux potentiels,
Jacques Chirac, Dominique de
Villepin et Michèle Alliot-
Marie. « Je ne laisserai per-
sonne vous voler la victoire
que vous méritez, une vic-
toire que je ne laisserai pas
sacrifier à des divisions qui
n’auraient aucun sens », a-t-
il lancé sous les applaudisse-
ments des militants. Les ora-
teurs qui l’ont précédé ont eux
aussi insisté sur ce devoir
d’unité. 

Nicolas Sarkozy avec 
sa nouvelle recrue

« people », Pascal Sevran,
autrefois proche 

de François Mitterrand.
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Suez : le pavé Pinault
Alors que les députés ont adopté le principe de la fusion GDF-Suez, le milliardaire François
Pinault serait prêt à racheter Suez, en s’associant avec un groupe énergétique européen. 
Du coup, la gauche réclame la suspension du projet. 

PARIS.— François Pinault a
jeté un pavé dans la mare. Selon
la presse, il a le projet de rache-
ter le pôle environnement de
Suez. L’homme d’affaires, ami
de Jacques Chirac, serait prêt à
mettre 18 milliards d’euros sur
la table. Selon Les Echos, Pi-
nault a mis sur pied avec l’ita-
lien Enel un projet d’OPA au
terme duquel Enel mettrait la
main sur la branche énergie de
Suez tandis que lui s’emparerait
du pôle environnement du
groupe de Gérard Mestrallet. 

Un coup dur pour le gouver-
nement : le projet de mariage
Suez-GDF avait été annoncé
dans la précipitation fin février,
précisément pour contrer une
éventuelle OPA d’Enel sur
Suez. Enel a assuré hier qu’un
tel projet n’était plus d’actualité.
Mais Pinault pourrait se faire
épauler par d’autres énergéti-
ciens européens, comme l’alle-
mand E.ON. 

Selon Les Echos, la réalisa-
tion de ce projet mettrait en péril

le projet de fusion Suez-GDF,
alors que le projet de loi sur la
privatisation de GDF est actuel-
lement en discussion au Sénat.
En effet, en cas d’OPA hostile
sur Suez, « la branche énergé-
tique irait à un étranger ». Ce
que Villepin voulait éviter en
créant ce maxigroupe français.

L’annonce a conforté les dé-
tracteurs du projet du gouverne-
ment. Pour eux, le démantèle-
ment de Suez perdrait beaucoup
d’intérêt pour GDF qui, deve-
nue privatisée, se retrouverait à
la merci d’une OPA.

A droite, le député UMP Do-
minique Paillé, hostile à la pri-
vatisation du gazier, a appelé
ses collègues sénateurs à ne pas
« s’engouffrer sur des che-
mins hasardeux pour des ré-
sultats très incertains ». A
gauche, François Hollande a de-
mandé « qu’on suspende la
procédure législative et que
l’on pose clairement les en-
jeux industriels ». Pour le pa-
tron des socialistes, « l’Assem-

blée a été jouée, trompée ».
« Nous devons renforcer en-
core notre sécurité d’approvi-
sionnement. Peu importe que
le rapprochement se fasse
avec Suez ou une autre entre-
prise », a plaidé devant les sé-
nateurs le ministre délégué à
l’Industrie François Loos. 

La Commission européenne
augmente elle aussi ses exi-
gences. Bruxelles demande
maintenant aux deux groupes
de céder 35 % de leur capacité
d’approvisionnement en gaz,
notamment par la vente totale
de Distrigaz, filiale de Suez en
Belgique. De plus, Bruxelles
demanderait également une
« cession sur une partie du
nucléaire belge » de Suez : de-
puis le début, GDF voulait la
fusion pour récupérer les capa-
cités électriques de Suez. Une
pilule amère de plus, alors que
GDF a déjà dû conclure avec
l’Etat belge un accord réduisant
sa capacité électrique dans ce
pays.

François Pinault convoite 
les pôles Environnement 

de Suez (11,1 milliards d’€ 
de chiffre d’affaires) 

et Energie Services (10,3
mds). Si Enel ne suit pas,
l’homme d’affaires serait

déterminé à se chercher un
autre partenaire, tel

l’Allemand E.ON ou
l’Espagnol Endesa.

Exactement, selon le journal
Les Echos, ce que Villepin

voulait éviter.
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Frégates de Taïwan :
fin de l’enquête
Cinq ans après le début de l’enquête sur les frégates de Taïwan, les juges
français ont refermé le dossier de cette affaire d’Etat, bloquée par le secret
défense, sans avoir identifié les bénéficiaires d’éventuelles rétro-commissions.

PARIS.— Les juges d’instruction Re-
naud Van Ruymbeke et Xavière Si-
méoni ont mis fin à l’enquête sur de pos-
sibles rétro-commissions lors de la vente
de frégates françaises à Taïwan en 1991.
Aucune mise en examen n’a été pronon-
cée dans ce dossier qui se dirige donc
vers un non-lieu. Le parquet et la partie
civile Thomson (aujourd’hui Thales) ont
toutefois la possibilité de demander des
investigations supplémentaires dans un
délai de 20 jours. Ensuite le parquet sera
amené à prendre ses réquisitions, puis
les juges d’instruction pourront clore ce
dossier qui a défrayé la chronique.

Le gouvernement français aura cepen-
dant à solder les comptes avec Taïwan.
Ce pays réclame que Paris rembourse
les commissions indûment versées en
marge de la vente et qui ont fait grimper
la note pour les frégates de plus de 700
millions de dollars, soit 520 millions de
dollars de commissions, plus les inté-
rêts. Taïwan a porté l’affaire devant un

tribunal arbitral suisse qui pourrait lui
donner raison. Pour s’acquitter au moins
partiellement de sa dette, la France es-
père obtenir de la Suisse qu’elle dé-
bloque le compte du principal intermé-
diaire de cette affaire, le Chinois
Andrew Wang. Un magistrat instructeur
suisse a en effet gelé 520 millions de
dollars sur ce compte. Andrew Wang,
réfugié à Londres, est recherché par Taï-
wan pour son rôle dans cette affaire et y
risque 30 ans de prison.

Et les ministres français des Finances
successifs ont toujours refusé de lever le
secret-défense sur les pièces désignant
les éventuels bénéficiaires des rétro-
commissions, probablement des
hommes politiques de tous bords, payés
pour faciliter la conclusion du contrat.
En mai dernier, Alain Richard, ancien
ministre socialiste de la Défense, s’est
dit certain de l’existence de rétro-com-
missions dans cette affaire qui ont pu
finir dans les caisses de partis politiques.

L’homme d’affaires Alfred Sirven 
(à gauche), qui a fait fonctionner

les réseaux Elf pour faire avancer la vente
des frégates, affirmait que la publication 

des noms des bénéficiaires des commissions
serait embarrassante pour la France 

et Taïwan, mais aussi la Chine continentale
où des politiques auraient perçu des fonds 

pour fermer les yeux. Selon Roland Dumas
(à droite), ministre des Affaires étrangères 

à l’époque, le contrat a donné lieu à des
commissions de « 500 millions de dollars ».

Secret défense
L’enquête était bloquée

depuis 2001 par le secret dé-
fense. Les juges cherchaient
depuis 1994 qui, personnali-
tés ou partis politiques, avait
bénéficié de commissions sur
la vente de six frégates fur-
tives vendues à Taiwan en
1991 pour 2,8 milliards de
dollars. L’affaire remonte à
1988. A cette date, devant
l’hostilité de la Chine, le mi-
nistre des Affaires étran-
gères Roland Dumas s’oppo-
sait à la vente des frégates
par Thomson. Alfred Sirven,
bras droit du président d’Elf
Loïk Le Floch-Prigent, a
proposé alors à Thomson les
services du « réseau Elf »
pour convaincre Pékin, par
le biais de l’homme d’af-
faires chinois Edmond Kwan
et de Christine Deviers-Jon-
cour, la maîtresse de Dumas.

Peu glorieux
La ténébreuse affaire dite des frégates de

Taïwan ne livrera sans doute jamais ses
mystères. Le secret défense a cadenassé le
dossier ouvert il y a quinze ans. Les juges
d’instruction n’ont donc plus d’autre solution
que de déclarer forfait, et de clôturer leur
enquête. Ainsi ne saura-t-on pas, sauf
rebondissements ultérieurs, qui, en France,
parmi les personnalités ou les partis
politiques, ont bénéficié de très juteuses retro-
commissions dans la vente de six frégates
vendues à Taïwan en 1991. Cette transaction,
portant sur près de 3 milliards de dollars, a été
le point de départ d’un véritable roman
feuilleton, ponctué de plusieurs morts
violentes et animé par des personnages hauts
en couleur. 

Dans les premiers rôles a figuré Roland
Dumas, ministre des Affaires étrangères à
l’époque qui, dans un premier temps, refusa la
vente des frégates en raison de l’hostilité de la
Chine, puis l’autorisa après que Pékin eut levé
son opposition à la suite de l’intervention
d’Alfred Sirven, à l’époque bras droit du
président de la compagnie pétrolière Elf, Loïk

Le Floch-Prigent. Le scénario serait incomplet
sans la présence d’une femme, Christine
Deviers-Joncour, maîtresse de Roland Dumas,
amie d’Alfred Sirven et qui jouait, à ce double
titre, un rôle de « facilitateur » dans les
négociations.

Les instructions ouvertes ne permirent
néanmoins pas d’approcher la vérité. D’autant
que, aux demandes successives de la justice
pour que soit levé le secret défense, les
gouvernements opposèrent un refus, ce qui fut
encore le cas le 4 octobre dernier de la part de
Thierry Breton. En déclassifiant les documents
des douanes, les enquêteurs espéraient en effet
remonter aux intermédiaires chinois et
taïwanais et, à travers eux, aux bénéficiaires
français des fameuses retro-commissions. Cet
épilogue n’est, en tout cas, glorieux pour
personne, et notamment pas pour l’Etat
français qui, au demeurant, n’en a pas fini
avec Taïwan : il lui réclame le remboursement
des commissions indûment versées et qui ont
allongé la facture des fameuses frégates…

Camille OLLIVIER.
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Véronique Courjault :
un troisième bébé

Malgré les aveux de
Véronique Courjault

(photo), sa famille
continue à faire bloc

derrière elle. 
Selon sa belle-mère

Geneviève
Courjault, 

« elle a avoué par
épuisement » 

ce que les policiers
voulaient lui 

faire dire.

Le préfet
Bonnet reste
en liberté
La cour d’appel de Paris
a confirmé hier la libéra-
tion conditionnelle de
l’ancien préfet de Corse
Bernard Bonnet dont la
peine d’un an de prison
ferme dans l’affaire des
paillotes avait été validée
en octobre 2004 par la
Cour de cassation. Le
parquet avait fait appel
de la décision de première
instance accordant une li-
bération conditionnelle au
préfet pour les dix mois
qui lui restait à purger et
demandait son placement
sous bracelet électro-
nique. Considéré comme
le « donneur d’ordre »
dans les incendies de deux
paillotes sur l’île en 1999,
il avait été condamné en
2003 à trois ans d’empri-
sonnement dont un ferme.
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Téléphonie
mobile :
class action

UFC-Que Choisir trans-
mettra aujourd’hui à la
justice les dossiers de
12 500 clients de la télé-
phonie mobile qui récla-
ment en tout 750 000
euros aux opérateurs
condamnés pour avoir
maintenu des prix artifi-
ciellement élevés. L’asso-
ciation de défense des
consommateurs compte
marquer un coup média-
tique pour cette initiative,
une première par son am-
pleur. Une manière pour
elle de réclamer de nou-
veau l’introduction dans
le droit français de la pro-
cédure des « class
actions » (actions collec-
tives), qui lui aurait per-
mis d’agir au nom de
toutes les personnes qui
s’estiment lésées. Au lieu
de cela, pendant dix mois,
l’association, en se fon-
dant sur l’action en répa-
ration du préjudice collec-
tif subi, a effectué un
travail de fourmi, re-
cueillant une par une les
demandes d’indemnisa-
tion.

Notaires :
Bruxelles
se fâche

La Commission euro-
péenne a engagé ou pour-
suivi hier des procédures
d’infractions contre 16
Etats de l’UE, dont la
France, qui réservent l’ac-
cès et l’exercice de la pro-
fession de notaire à leurs
seuls nationaux. Selon
Bruxelles, cette condition
de nationalité est
contraire à la liberté
d’établissement prévue
par les traités européens.
Sa suppression n’impli-
querait pas la modifica-
tion du statut des notaires.
Ces procédures d’infrac-
tion ne contestent pas la
compétence des Etats
membres de réglementer
la profession de notaire.

Fraude fiscale : Guillaume Durand condamné 
Relaxé en première instance, l’animateur Guillaume Durand a été

condamné hier par la cour d’appel de Paris à six mois d’emprisonne-
ment avec sursis pour une fraude fiscale remontant à 1999 qu’il a tou-
jours contestée. L’administration des impôts lui reproche de ne pas
avoir déclaré 3,2 millions de FF (480 000 €) de sa prime de départ de
5,8 MF (880 000 €) que lui avait versée Canal+ pour indemniser son
éviction de « Nulle Part ailleurs ». Durand doit 1,8 M€ au fisc.

Le patron arrache l’oreille d’un salarié
Un chef d’entreprise de Seine-et-Marne âgé de 34 ans a été mis en

examen hier pour « violence ayant entraîné une mutilation », après
avoir mordu un salarié à l’oreille au point de l’arracher. Un différend à
propos du versement d’une prime serait apparemment à l’origine de la
fureur du patron.

Escroquerie aux assurances
Vingt et une personnes dont des responsables de garages et des ex-

perts sont renvoyés devant le tribunal correctionnel de Paris dans le
cadre d’une escroquerie de plus de huit millions d’euros au préjudice
de grandes compagnies d’assurance. La justice les soupçonne de s’être
mis d’accord pour établir de fausses déclarations de sinistre.

Gardiens de prison contaminés par un détenu
Huit surveillants de la maison d’arrêt de Chambéry, contaminés par

un détenu atteint de la tuberculose en avril, ont été mis sous traitement
à la suite d’un dépistage organisé parmi le personnel. Ils sont porteurs
sains du bacille et n’ont pas développé la maladie.

Véronique Courjault a avoué un troisième infanticide commis en juillet
1999. Elle a été mise en examen pour assassinat et écrouée.

TOURS.— Véronique Cour-
jault, 38 ans, qui avait reconnu mer-
credi être la mère infanticide des
deux bébés retrouvés dans le
congélateur de son domicile sud-
coréen en juillet dernier, a égale-
ment avoué hier un troisième infan-
ticide. Outre les bébés congelés en
Corée en 2002 et en 2003, elle au-
rait tué un bébé à sa naissance en
France en juillet 1999, dans des cir-
constances encore indéterminées.
La jeune femme, mère de deux en-
fants de 10 et 11 ans, a été mise en
examen pour assassinat et écrouée.
Elle a reconnu avoir prémédité les
faits et risque la réclusion crimi-
nelle à perpétuité. Son mari Jean-
Louis a été mis en examen pour
complicité d’assassinats. « Il n’y a
pas d’éléments concrets contre
lui, mais il ne pouvait pas ne pas
savoir », a déclaré le procureur de
la République.

Mme Courjault, qui niait depuis

deux mois et demi tout lien avec les
deux bébés retrouvés le 23 juillet
par son mari Jean-Louis à leur do-
micile de Séoul, a craqué mercredi
après une première nuit de garde à
vue. Elle aurait accouché seule dans
sa maison d’un quartier résidentiel
de Séoul et aurait ensuite étouffé ou
étranglé les bébés. La première
naissance aurait eu lieu en 2002 et
la seconde fin 2003, avant que
Mme Courjault ne subisse une abla-
tion de l’utérus dans un hôpital de
Séoul. Selon elle, son mari n’aurait
jamais eu connaissance des faits.

De nombreuses interrogations
restent en suspens dans cette af-
faire qualifiée d’« assez excep-
tionnelle » par le procureur de la
République de Tours. Pourquoi
Mme Courjault a-t-elle conservé
les corps dans le congélateur aussi
longtemps sans chercher à s’en dé-
barrasser ? Comment personne ne
les a trouvés ?
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Génériques :
Franciliens
à l’amende

Dès le 15 octobre, les as-
surés sociaux parisiens qui
refuseront la délivrance
par leur pharmacien d’un
médicament générique
n’auront plus droit aux
avantages du tiers-payant.
Le tiers-payant permet
d’acheter ses médicaments
sans avancer la part rem-
boursée par la Sécurité so-
ciale. Le refuser n’a pas
d’incidence sur le rembour-
sement, au final, des médi-
caments. La directrice de
l’assurance maladie à Paris
s’appuie sur l’exemple sur
les Alpes-Maritimes, où une
expérimentation a été
menée. La caisse primaire
d’assurance maladie d’Ile-
de-France est la plus grosse
caisse de France avec 2,5
millions d’assurés sociaux
et elle a un très mauvais
taux de substitution entre
les médicaments princeps
et les génériques. Le dépar-
tement ayant le taux de re-
cours aux génériques le
plus faible est Paris
(51,6 %), indiquait en juin
dernier un bilan de la
Caisse nationale d’assu-
rance maladie (Cnam) des
remboursements de médi-
caments en 2005.

Les CHU
« dans 
le rouge »

Les trois quarts des 31
Centres hospitaliers uni-
versitaires (CHU), qui as-
surent à la fois la prise en
charge des malades et la
formation des médecins,
devraient être « dans le
rouge » en fin d’année.
Selon les directeurs des
CHU réunis hier à Paris,
ces établissements sont
« victimes de leur succès,
avec des hausses en 2005
de 6 % des séjours de
court séjour, qui se sont
élevés à 4,7 millions, et de
8 % des passages aux ur-
gences (3,2 millions). Le
nombre de « séjours d’ac-
couchements » a atteint
126 227 en 2005 (+ 10 %).
« Les Français savent
qu’ils peuvent trouver
dans les CHU 24 heures
sur 24, 365 jours par an,
l’ensemble des spécialités,
ce qui les rend attractifs
pour les patients » , ex-
plique le directeur du CHU
de Marseille, plaidant pour
un « rééquilibrage » avec
les autres hôpitaux publics
ou les médecins libéraux.

Génocide arménien:
embarras à Paris
Au risque d’ouvrir une crise diplomatique avec la Turquie, la proposition de loi
française punissant la négation du génocide arménien a été adoptée à une large
majorité à l’Assemblée.

PARIS.— L’adoption en première
lecture de la proposition de loi socia-
liste rendant passible de prison la néga-
tion du génocide arménien, hier, a sus-
cité immédiatement la colère d’Ankara
et la réprobation de Bruxelles. Le mi-
nistère turc des Affaires étrangères a
dénoncé un « coup dur » porté aux re-
lations franco-turques et la Commission
européenne a estimé que le vote « em-
pêcherait le dialogue pour la réconci-
liation » entre la Turquie et l’Arménie.
Le gouvernement a pris ses distances
avec le texte. En visite en Guadeloupe,
Dominique de Villepin a déclaré que ce
n’était « pas une bonne chose que de
légiférer sur les questions d’histoire
et de mémoire ». La ministre des Af-
faires européennes Catherine Colonna a
expliqué qu’elle n’y était « pas favo-
rable », évoquant son attachement « à
la qualité des relations » avec la Tur-
quie.

La proposition de loi punit d’un an de
prison et de 45 000 euros d’amende la
négation du génocide arménien. Elle
complète la loi de 2001 reconnaissant le
génocide de 1915, qu’Ankara réfute ca-
tégoriquement. Elle a été adoptée à une
large majorité par 106 voix pour et 19
contre, tous groupes politiques confon-
dus, mais seuls 129 députés sur 577 ont

participé au vote. La proposition est ce-
pendant loin d’avoir achevé son par-
cours parlementaire. Elle doit encore
être inscrite à l’ordre du jour du Sénat
avant d’être éventuellement soumise à
une deuxième lecture des députés et
adoptée définitivement.

Peu de votes contre
D’origine arménienne, le député

UMP Patrick Devedjian a accusé la
Turquie « d’exporter le négation-
nisme » en France avec des manifesta-
tions et a appelé à voter le texte PS.
Tous les partis politiques étaient divisés
mais peu d’élus ont voté contre le texte.
La plupart ont simplement choisi de ne
pas participer au vote. Les rares oppo-
sants à s’exprimer dans le débat comme
Pierre Lequiller (UMP) ont dénoncé
« la dérive » d’un Parlement qui écrit
l’histoire. Patrick Devedjian a tenté de
déminer cette polémique avec les histo-
riens en présentant un amendement ex-
cluant des sanctions leurs travaux. Mais
cet amendement a été rejeté. Du côté du
PS, Jack Lang ou Henri Emmanuelli
ont exprimé leur désaccord avec la pro-
position dans les couloirs du Palais
Bourbon, tandis que Jean-Pierre Roux
évoquait, dans l’hémicycle, un « mo-
ment historique ».

La communauté arménienne a accueilli le vote
avec des applaudissements. La France héberge

la plus forte communauté arménienne d’Europe
occidentale avec plus de 500 000 personnes,

qui représentent un électorat non négligeable.
Les Arméniens estiment que jusqu’à 1,5 million

des leurs ont péri dans un génocide perpétré
par les Turcs sous l’empire ottoman entre 1915

et 1917. Ankara récuse ces accusations.

Tollé en Turquie
ANKARA.— La Turquie

estime que le texte français
est une entorse à la liberté
d’expression. Le président du
parlement turc Bülent Arinç
s’est joint aux multiples cri-
tiques en dénonçant une atti-
tude « hostile » envers la
Turquie. « C’est une déci-
sion honteuse », de nature à
« e n d o m m a g e r
globalement » les relations
bilatérales, a-t-il estimé. La
Turquie est un partenaire
commercial privilégié de la
France qui est son 5e fournis-
seur avec 4,7 milliards d’eu-
ros d’exportations. Les
échanges se sont chiffrés en
2005 à 8,2 mds d’euros. Le
gouvernement d’Ankara ne
prendra cependant pas l’ini-
tiative d’un boycottage des
produits français en Turquie,
mais cela pourrait résulter
d’une action de la société ci-
vile, a estimé à Bruxelles le
ministre turc de l’Economie,
Ali Babacan. « C’est à notre
peuple d’en décider. L’ave-

nir le dira », a-t-il ajouté.
Les députés turcs ont décidé
mercredi de reporter sine die
l’adoption de deux lois quali-
fiant de génocide et pénali-
sant la négation des mas-
sacres commis en Algérie par
la France. « Nous ne devons
pas nous abaisser au niveau

de la France. Nous devons
éviter cette erreur d’écrire
l’histoire avec des décisions
parlementaires », a affirmé
le député Mehmet Dulger, du
parti au pouvoir. « On ne
nettoie pas la saleté avec de
la saleté », a estimé le Pre-
mier ministre Erdogan.

Manifestation de colère, hier devant l’ambassade
de France à Ankara.

Etudiants
en histoire
« indignés »

La fédération française
des associations étu-
diantes en Histoire, His-
toire de l’Art, Archéologie
et Arts (FFAEH) a ex-
primé hier sa « plus vive
indignation ». Elle a jugé
que les représentants de la
nation avaient ainsi « hy-
pothéqué encore un peu
plus la crédibilité de nos
institutions par des votes
cosmétiques de contente-
ment d’une partie de la
population ».

Estimant que « les par-
lementaires ont persévéré
dans leur obstination et
leur irrespect du travail
historique », la fédération
a fustigé une « parodie de
" m é m o r i a l i s m e
malsain" » et a assuré de
son intention de déposer
un recours devant le
conseil constitutionnel et
devant la cour européenne
des droits de l’Homme.

Le Turc Pamuk
Nobel de littérature
L’Académie de Stockholm a récompensé Orhan Pamuk.
Romancier inspiré par le choc des cultures, il a été poursuivi
dans son pays pour « insulte à l’identité turque ».

STOCKHOLM.— Orhan
Pamuk remporte le prix
Nobel de littérature 2006. Le
Stambouliote de 54 ans figu-
rait parmi les favoris. Traduit
dans le monde entier, il est
l’auteur de Neige, Mon nom
est rouge et Le livre noir.
« Pamuk est connu dans
son pays comme un auteur
contestataire bien qu’il se
considère d’abord comme
écrivain littéraire sans in-
tentions politiques », rap-
pelle l’Académie suédoise
dans sa notice bibliogra-
phique. « Il fut le premier
écrivain dans le monde mu-
sulman à condamner ouver-
tement la fatwa contre Sal-
man Rushdie. » L’académie
souligne aussi qu’il a défendu
son confrère turc Yaar
Kemal, poursuivi en 1995,
avant d’être lui même inculpé
pour avoir évoqué dans un
entretien à un journal suisse
le massacre de centaines de
milliers d’Arméniens durant
la Première guerre mondiale
et les affrontements plus ré-
cents avec les rebelles kurdes
dans le sud-est anatolien. 

En janvier dernier, sous la
pression internationale, la
justice turque avait décidé
d’abandonner les charges qui
pesaient contre Pamuk, met-
tant fin à un procès qui avait
scandalisé tous les observa-
teurs occidentaux et soulevé
des doutes sur l’engagement

d’Ankara en faveur de la li-
berté d’expression. Les auto-
rités turques et les cercles lit-
téraires du pays se sont
félicités de l’attribution du
prix, en dépit des contro-
verses. La récompense, attri-
buée pour la première fois à
un Turc, « va aussi attirer
l’attention internationale
sur la littérature turque et
sur d’autres auteurs
turcs », a déclaré le sous-se-
crétaire d’Etat à la Culture.
Qui a ajouté plus sèchement :
« Je pense qu’il est un bon
romancier et je pense qu’il
a été récompensé pour ses
romans. » 

Orhan Pamuk est né à Is-
tanbul en 1952 dans une fa-
mille bourgeoise et laïque.
Dans son œuvre, il s’est atta-
ché à décrire les déchire-
ments de la société turque
entre Orient et Occident, un
thème très actuel à l’heure du
difficile processus d’intégra-
tion de la Turquie dans
l’Union européenne. A Istan-
bul, l’appartement d’où il
écrit ses livres lui offre une
vue sur un pont enjambant le
Bosphore, lien entre l’Europe
et l’Asie. Père d’une adoles-
cente, il est divorcé. Il empo-
chera pour ce prix environ
1,1 million d’euros. 

Orhan Pamuk, actuellement professeur invité à l’Université
Columbia de New York, a dit qu’il acceptait ce Nobel

« comme un honneur accordé à la littérature
et à la culture turques que je représente ».
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Vingt ans après la catastrophe de la cen-
trale nucléaire de Tchernobyl, l’Institut de
radioprotection et de sûreté nucléaire
(IRSN) met sur son site Internet
(www.irsn.org) un grand dossier rassem-
blant la présentation des faits et les leçons
qui en ont été tirées. Ce document, destiné
au grand public, comporte « des informa-
tions et des analyses qui permettent d’ac-
céder à une vue d’ensemble des leçons ti-
rées de cette catastrophe », souligne
l’IRSN dans un communiqué.

Il est organisé autour des « principaux

domaines de préoccupation » liés à ce type
d’événement tels que l’évaluation des
conséquences et la protection des per-
sonnes, l’information du public, la gestion
des crises et la sûreté des centrales nu-
cléaires. De nombreux liens sont également
proposés vers des documents spécialisés ou
vers d’autres sites internet, selon l’IRSN,
un organisme d’expertise qui concourt aux
politiques publiques en matière de sûreté
nucléaire et de protection de la santé et de
l’environnement concernant les rayonne-
ments ionisants.

Les leçons de Tchernobyl
sur le Net
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Mazda6. Décidément Zoom-Zoom

149, route de Thionville METZ-NORD 03 87 32 83 57
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chez Mazda Metz.
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sur véhicules neufs signalés en concession.
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Au lendemain de la Seconde Guerre mondiale,
dans l’univers incandescent des souffleurs de verre,
deux destins de femmes remarquables vont se croi-
ser. La Lorraine, terre d’art et de feu, sera le théâ-
tree des instants cruciaux de cette saga passionnée.
Amours, génie, désirs et trahison poursuivent les
personnages lumineux de ce roman, de Venise à la
Bohême, jusqu’aux confins de la Moselle.
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Il y eut quelques applaudissements de bon ton. Guinot bom-
bait le torse ; il avait l’air si content que les boutons de son com-
plet menaçaient d’éclater. Amusé, François croisa les bras. En pro-
vince ou dans la capitale, on éprouvait le même bonheur à tenir
une foule en haleine.

- Comme vous avez pu le lire dans la présentation de notre ca-
talogue, le comité d’organisation a décerné plusieurs prix d’excel-
lence ce soir, poursuivit-il, les lunettes remontées sur le front.
Mais je ne tiens pas à vous faire languir davantage.

Il se racla la gorge, consulta ses notes, alors que François était
persuadé qu’il savait tout par cœur.

- Mesdames, mesdemoiselles, messieurs, annonça-t-il d’une
voix de stentor. Un premier prix d’excellence est décerné au trip-
tyque de vases présentés par les Cristalleries de Montfaucon et
gravés par le maître verrier M. Andreas Wolf.

Au premier rang des personnalités, un jeune homme élancé,
très mince, avec des cheveux blonds coiffés à la diable, poussa un
cri de joie en donnant un coup de poing en l’air. Les flashs des ap-
pareils photos éblouirent des hommes en costume sombre qui se
serraient la main en arborant de larges sourires. François reconnut
le directeur des Cristalleries qu’on félicitait.

- Monsieur Simonet, monsieur Wolf, si vous voulez bien ap-
procher, appela Guinot lorsque la vague d’excitation se fut un peu
calmée.

Henri Simonet regarda autour de lui, comme s’il cherchait
quelqu’un. François se demanda si Wolf était resté dans les pa-
rages après sa petite conversation avec Livia. Il en doutait : on ne
pouvait pas résister à une discussion avec sa femme.

Simonet semblait contrarié et discuta quelques secondes avec
le jeune homme blond qui haussa les épaules d’un air désolé.

Il y eut un flottement dans l’assistance, des murmures, des
corps empressés. La foule était impatiente de voir les vainqueurs.
Mais les minutes s’étiraient. Guinot remit ses lunettes sur son nez
pour regarder autour de lui. Quelques personnes un peu plus éloi-
gnées se détournèrent. Ainsi, Andreas Wolf s’est défilé, songea
François, non sans une certaine satisfaction. Il n’est donc pas aussi
fort que ça, l’Allemand.

Il n’eut pas besoin de vérifier que c’était elle. Il perçut sa pré-
sence derrière son épaule, respira son parfum.

- Il ne viendra pas, dit-il.
Quand elle ne répondit pas, il se tourna pour l’observer. Livia

le contemplait d’un air impassible. Il ne pouvait pas déchiffrer son
regard, ce qui l’amusa. Elle avait grandi, la petite Vénitienne qu’il
avait connue transparente dans sa douleur d’orpheline, elle avait
appris à dissimuler son trouble.

- J’ai regardé ses vases tout à l’heure, poursuivit-il. Je dois re-
connaître que son travail est remarquable : une technique sans
faille, une maîtrise absolue. C’est un homme ambitieux. Le thème
est un hymne à la féminité. On reconnaît d’ailleurs une même fi-
gure féminine sur chacun des vases. Selon l’un des critiques, per-
sonne n’avait réussi depuis longtemps à saisir dans le cristal une
émotion aussi profonde et délicate.

Un tressaillement parcourut le corps de sa femme. Elle avait
compris qu’il savait. Il lui prit la main, caressa avec son pouce la
peau douce de son poignet.

- Je ne suis pas un grand adepte des graveurs d’Europe cen-
trale. Je trouve que leur travail est un peu chargé. On se croirait
toujours en plein baroque avec des facettes, des palmettes, des
guirlandes et Dieu sait quoi encore. Ils ne laissent pas beaucoup
d’espace pour respirer, tu ne trouves pas ?

Des cernes marquaient son visage, ses traits étaient tirés. Avec
un élan de tendresse, François lui glissa un bras autour de la taille.
Elle ne résista pas, laissa son corps se fondre dans le sien.

- C’est aussi un hymne à l’amour, avoua-t-il d’une voix
rauque. Celui d’un homme qui a dû beaucoup aimer et beaucoup
souffrir.

Henri Simonet monta à son tour sur la petite estrade.
- Mesdames et messieurs, les Cristalleries de Montfaucon re-

çoivent ce prix avec une grande émotion et nous en remercions de
tout cœur les organisateurs. À travers les siècles, nous avons porté
haut l’étendard du cristal français dans sa plus pure tradition. Le
maître verrier allemand qui a gravé ces trois vases avait reçu avec
nous un prix d’excellence à l’Exposition universelle de 1937.
C’est un homme de grand talent. Il nous a semblé normal de le
convier à travailler avec nous à nouveau. Au-delà des terribles
souffrances que nos deux pays ont endurées ces dernières années,
je veux y voir un lien symbolique, une promesse d’avenir pour la
créativité de notre métier.

(A suivre)
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Des « shérifs des airs » 
dans le ciel européen

Les ministres européens des Transports se sont mis d’ac-
cord hier à Luxembourg pour renforcer les règles de sûreté aé-
rienne. Les Etats membres ont désormais le droit de mettre
des « shérifs des airs » à bord des avions.

A l’issue d’un bref débat, la ministre finlandaise des Trans-
ports, Susanna Huovinen, dont le pays assure la présidence
tournante de l’UE, a constaté l’« accord politique » des 25 sur
le projet de révision législative mise sur la table l’an dernier
par la Commission européenne.

Après les attentats du 11 septembre 2001 aux Etats-Unis,
l’UE avait déjà adopté des règles communes sur le contrôle
systématique des passagers aériens, de leurs bagages, du fret,
du courrier, du personnel navigant ou au sol, ou encore sur
l’accès aux zones sensibles dans les aéroports. Mais ces dispo-
sitions avaient dans la pratique montré des lacunes, notam-
ment liées à la sûreté en vol. Le texte adopté n’impose pas la
présence d’agents à bord des appareils. Mais il reconnaît le
droit de chaque pays à « décider pour lui-même s’il y a lieu de
déployer des agents de sûreté à bord ». Ces « shérifs » pour-
raient être armés, mais à condition que les Etats concernés y
donnent leur accord « conformément à leur législation natio-
nale ». « C’est une prise en compte d’une situation existante »,
a expliqué le ministre des Transports, Dominique Perben. Cer-
tains pays, dont la France, ont déjà recours à ces méthodes. En
effet, selon un spécialiste de l’antiterrorisme, l’Autriche, l’Al-
lemagne, l’Italie, le Royaume-Uni, la France et la Suisse em-
barquent ponctuellement des hommes armés depuis le 11 sep-
tembre 2001 dans leurs avions.

REPERES

Bagdad : chaîne de télévision attaquée
Un commando a mené l’assaut hier contre le siège d’une toute nou-

velle chaîne de télévision à Bagdad. Neuf personnes ont été assassi-
nées, dont plusieurs vigiles, le présentateur principal et le directeur de
la chaîne, un chiite. Sur l’ensemble de l’Irak, plus de 30 autres per-
sonnes ont été tuées, tandis que la police a découvert 40 nouveaux
corps à travers Bagdad. L’armée US envisage désormais de maintenir
ses 140 000 soldats jusqu’en 2010.

Déficit commercial record aux Etats-Unis
Le déficit commercial des Etats-Unis a atteint un nouveau record en

août, à 69,9 milliards de dollars, contre 68 en juillet. Soit 122 milliards
de dollars d’exportations et 192 mds d’importations. En cause : la
hausse des achats de produits chinois (un tiers des importations), et
celle du pétrole. 

Sri Lanka : désastreuse offensive
Le Sri Lanka a essuyé sa plus grosse perte de soldats depuis 2002

dans une offensive ratée contre la rébellion tamoule. 129 soldats ont
été tués et 515 blessés mercredi, après six heures de combats sanglants
contre les rebelles dans la péninsule de Jaffna. Les autorités affirment
avoir tué 200 guérilleros. Les Tigres n’ont reconnu que dix morts

La Roumanie, eldorado chinois
A la tête d’une grande compagnie ou avec une simple valise à la

main, les hommes d’affaires chinois sont de plus en plus nombreux à
s’installer en Roumanie, attirés par son statut de prochain membre
de l’UE en janvier 2007. S’élevant à 210 millions de dollars, le mon-
tant des capitaux chinois investis dans ce pays devrait doubler l’an
prochain.

Raids aériens sur Gaza : sept tués 
Dans l’est de Khan Younès, au sud de Gaza, l’armée israélienne

a mené hier matin un raid aérien contre un groupe de Palestiniens
armés. Trois miliciens sont morts, ainsi que trois civils, dont un
enfant de 13 ans. Dans la soirée, un missile a visé la maison d’un
responsable du Hamas : une fille de huit ans a été tuée. De son
côté, le Premier ministre Ehud Olmert tente de rallier à sa majorité
le parti d’extrême droite Israël Beitenou. Ses alliés travaillistes y
sont réticents.

Le doyen des Cubains meurt à 126 ans
Le doyen de Cuba, Benito Martinez Abogan, est mort mercredi. Il

aurait 126 ans. Décédé d’une pneumonie, Martinez serait né dans le
sud d’Haïti, le 19 juin 1880, avant d’arriver à Cuba en 1925. Il avait
travaillé dans les plantations de canne à sucre et à la construction de
routes. Il se nourrissait surtout de légumes et ne fumait pas, buvait
beaucoup de café et parfois du rhum. Il n’était pas reconnu par le
Guinness des records.

L’Estonie traitera les déchets du Probo Koala
L’Estonie traitera les déchets toxiques encore à bord du navire pan-

améen Probo Koala et autorisera ensuite le bateau à reprendre la mer.
Le Premier ministre estonien Andrus Ansip, lui-même chimiste, es-
time son pays à même de traiter « les déchets en respectant l’environ-
nement ». Le navire avait déchargé en août 528 tonnes de déchets sul-
furés à Abidjan. Répartis à travers la capitale ivoirienne, ils avaient
tué huit personnes et intoxiqué des milliers d’autres. 

Les minarets de la Ruhr
Malgré le scepticisme des habitants et l’opposition de l’extrême droite, 
les premières mosquées sortent de terre dans l’ancien bastion minier 
et sidérurgique de l’Allemagne.

DUISBOURG.— La Ruhr
comptera-t-elle bientôt davan-
tage de minarets que de chemi-
nées d’usine ? « Il y a une qua-
rantaine de mosquées à
Cologne, où vivent environ
100 000 musulmans », avance
Thomas Dürscheid, fonction-
naire de police chargé des rela-
tions avec les institutions mu-
sulmanes. Et à l’écouter, tout
irait apparemment pour le
mieux dans le meilleur des
mondes. « Si deux ou trois
voitures ont bien brûlé après
les émeutes dans les banlieues
françaises, il n’y a pas de
zones de non-droit où la po-
lice n’oserait pas s’aventurer.
Et ceux qui ont déposé tout
récemment à Cologne des va-
lises chargées d’explosifs
dans plusieurs trains venaient
de l’étranger. »

Reste à dénicher de vrais in-
terlocuteurs pour favoriser une
politique de prévention « qui a
donné de bons résultats dans
des villes comme Berlin,
Stuttgart ou Essen ». 

Rafet Özturk, responsable
local du dialogue interreligieux
pour le Ditib (Union turque is-
lamique des affaires théolo-
giques) estime en être un. « Le
Ditib a été créé en 1984 et il
représente 765 associations
de mosquées en Allemagne.
Ce succès s’explique notam-
ment par la présence
d’imams formés en Turquie
et qui viennent en Allemagne
pour une période de quatre
années. »

Dans le quartier d’Ehrenfeld
où il accueille ses visiteurs, il

montre fièrement les plans de la
future mosquée « qui sera la
plus grande d’Allemagne »
avec ses deux minarets culmi-
nant à une hauteur de 53
mètres. « Nous voulons être
acceptés et donc pouvoir
construire des mosquées pour
y prier dignement. Ce n’est
pas toujours facile, même si
nous avons par exemple re-
noncé à l’appel à la prière par
le muezzin par respect pour
la population. Mais le groupe
d’extrême droite Pro-Köln re-
présenté au conseil municipal
nous mène la vie très dure. »

Un curieux 
entrepreneur

Si la première pierre de la
mosquée de Cologne devrait
être posée l’été prochain, celle
de Duisbourg – à quelques di-
zaines de kilomètres plus au
nord – sort de terre dans le
quartier de Marxloh, à une dou-
zaine de kilomètres du centre
ville. Son seul et unique mina-
ret atteindra plus modestement
34 mètres, ce qui ne gêne guère
Leyla Özmal, collaboratrice de
la Société de développement de
Duisbourg : « Ce projet est
porté par des gens venus de
villages d’Anatolie et ayant la
nostalgie des grandes mos-
quées d’Istanbul. » « Il repré-
sente un pas vers l’intégra-
tion des immigrés turc »,
ajoute Zülfiya Kaykin, qui gé-
rera le futur centre de ren-
contres abrité dans cet édifice,
dont la construction a provoqué
quelques vagues.

En arpentant le chantier de

cette « mini Mosquée Bleue »,
les deux femmes se gardent
d’évoquer les manifestations du
mois dernier, quand une cin-
quantaine de néo-nazis ont per-
turbé la fête marquant l’achève-
ment du gros œuvre. Ou la
désignation de l’entrepreneur,
un membre du parti d’extrême
droite NPD… farouchement
opposé à ce projet d’un mon-
tant de 7,7 M€ « financé grâce
à 3,2 M€ de subventions pour
le centre de rencontres, alors
que la mosquée sera payée
avec des donations et aussi
des contributions des
membres ».

« Des gens arrivent de toute
l’Allemagne pour voir com-
ment ça fonctionne », assure
Leyla Özmal. De l’étranger

aussi, même s’il s’agit surtout
de Turcs établis aux Pays-Bas
voisins et venant faire leurs em-
plettes dans cette "Petite Istan-
bul" au cœur de la Ruhr. Le
long de la Weseler Strasse,
toutes les boutiques respirent
des senteurs d’Orient. Et pas
seulement les kebab ! « Les
commerces liés au mariage
comme les magasins de vête-
ments, les coiffeurs ou les
photographes sont très fré-
quentés », avance Ercan Idik,
l’employé de la ville chargé
d’accompagner le développe-
ment du quartier « en renfor-
çant un réel potentiel écono-
mique dans cet espace
pourtant limité ».

M. B.

« Je sais très bien que les Allemands ne veulent pas de cette
mosquée », convient Ralph Jäger, député SPD de Marxloh.

L’INTEGRATION A L’ALLEMANDE

Un reportage de Michel BITZER

Prochain article : Les femmes et les enfants d’abord

Sulitzer 
en Belgique

Paul-Loup Sulitzer va s’ins-
taller en Belgique. « Ce n’est
ni pour des raisons fiscales ni
pour des motifs judicaires
que je quitte la France », af-
firme l’auteur de Money et
Cash à La Dernière Heure.
« Mais parce que je suis las
de la France et du parisia-
nisme ». L’écrivain et homme
d’affaires, qui cumule ces der-
nières années les ennuis judi-
ciaires, s’installe à Bruxelles,
car la Belgique, « elle, res-
pecte les droits de
l’homme ». Victime d’un acci-
dent cérébral, Sulitzer a été
condamné à six mois de prison
avec sursis. La Belgique est un
discret paradis fiscal pour
étrangers : elle ne taxe ni la
fortune, ni les plus-values
boursières.
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Corée du Nord : Pékin réticent
La Chine et dans une moindre mesure la Russie hésitent à voter des
sanctions contre la Corée du Nord. Pékin insiste désormais sur une
issue « pacifique » à la crise née du test nucléaire de Pyongyang, lundi. 

NEW YORK.— Le Conseil de sécurité
de l’Onu a repris hier ses débats sur des
sanctions à l’égard de la Corée du Nord.
Mais le résultat est suspendu au bon vou-
loir de la Chine qui veut bien punir son
allié mais pas trop sévèrement.

L’ambassadeur des Etats-Unis, John
Bolton, a soumis à ses 14 homologues une
version amendée d’un projet de résolution
visant à sanctionner Pyongyang. Mais les
ambassadeurs chinois et russe, Wang
Guangya et Vitaly Tchourkine, ont émis
des doutes. Tout ne leur plaît pas dans ce
texte. Pékin insiste sur un dénouement
« pacifique » de la crise créée par l’an-
nonce lundi d’un essai nucléaire nord-co-
réen. Pour le ministère des Affaires étran-
gères chinois, la réponse de l’Onu ne doit
pas avoir « pour objectif de punir ».
Mais « il est nécessaire de faire savoir
clairement à la Corée du Nord que l’es-
sai nucléaire est une mauvaise
pratique ».

A New York, les intenses négociations

entre les cinq Grands du Conseil et le
Japon butent donc toujours sur l’étendue
du domaine juridique de la résolution et
sur le champ des sanctions. Les Etats-
Unis, et d’autres délégations, insistent sur
une large gamme d’actions possibles, y
compris militaires. Mais Pékin refuse
d’évoquer cette option.

Dans le même temps, Séoul a décidé de
renforcer son armement conventionnel
afin de mieux se préparer à un éventuelle
attaque nucléaire et va demander à Wa-
shington de confirmer sa protection sous
un parapluie nucléaire. 

Le projet américain proposé au Conseil
« condamne le test nucléaire proclamé
par la Corée du Nord » et exige qu’elle
« s’abstienne de tout nouvel essai nu-
cléaire ou tir de missile balistique ». La
résolution prévoit un embargo sur « les
armes et matériels connexes », « les ma-
tériels liés à la technologie nucléaire ou
à celle des missiles » et sur « les mar-
chandises de luxe ». 

L’ambassadeur chinois Wang
Guangya a réaffirmé hier que 
la communauté internationale

devait apporter une réponse « ferme,
vigoureuse mais appropriée » 

à la crise nucléaire nord-coréenne.
« Nous avons trouvé des points

d’accord mais il y a encore certaines
divergences », a-t-il ajouté, à propos

des négociations entre les Six 
(les Grands et le Japon).
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AVIS D’APPEL PUBLIC
A LA CONCURRENCE

suite à un appel d’offres
infructueux

I) Objet du marché :
1. Affaire ST BAT 015/2006 - Travaux
de réfection de l’abbatiale - Lots infruc-
tueux :
- Lot N° 1 : travaux d’aménagement du
parvis de l’abbatiale avec création d’une
rampe d’accès pour personne à mobilité
réduite.
- Lot N° 2 : réfection de trottoirs et du
stationnement rue De-Gaulle.

II) Procédure de passation : appel d’of-
fres restreint (articles 60 à 64 du Code
des marchés publics).

III) Critères de sélection des candida-
tures :
- moyens techniques et humains ;
- références précises et chiffrées pour
des prestations de même nature en cours
ou achevées.

IV) Conditions de remise des candida-
tures :
Les candidatures seront transmises par
les voies habituelles au format papier.
Elles peuvent être transmises par pli re-
commandé avec accusé de réception
postal, à l’adresse suivante : Monsieur le
Maire de Saint-Avold, hôtel de ville, B.P.
10019, 57501 Saint-Avold Cedex, ou
être déposées au bureau 309, services
techniques de l’hôtel de ville, contre ré-
cépissé.
Elles seront présentées sous double en-
veloppe cachetée ; l’enveloppe exté-
rieure portera la mention « Dossier de
candidature pour affaire ST BAT
015/2006 - Travaux de réfection de l’ab-
batiale - Lot N°... - Ne pas ouvrir » ;
l’enveloppe intérieure contiendra le dos-
sier de candidature.

V) Justificatifs à produire :
- la lettre de candidature et/ou habilita-
tion du mandataire par ses cotraitants
(DC4, nouveau modèle - novembre
2002) ;
- la déclaration du candidat (DC5, nou-
veau modèle - novembre 2002), inté-
grant :
• l’attestation sur l’honneur visée à l’ar-
ticle 45.3 du Code des marchés publics
dûment datée et signée par le candidat,
pour justifier :
* qu’il a satisfait aux obligations f is-
cales et sociales telles que résultent du
CMP ;
* qu’il n’a pas fait l’objet d’une inter-
diction de concourir ;
* qu’il n’a pas fait l’objet, au cours de
ces cinq dernières années, d’une
condamnation inscrite au bulletin N° 2
du casier judiciaire pour les infractions
visées aux articles L.324-9, L.324-10,
L. 125-1 et L. 125-3 du Code du travail ;
• les rubriques relatives aux capacités
professionnelles, techniques et f inan-
cières du candidat ;
- les imprimés DC4 et DC5 sont dispo-
nibles auprès de la Ville de Saint-Avold
ou téléchargeables sur le site : www.
f inances.gouv.fr/minef i/publique/
marches publics/index.htm.
Important : conformément à l’article 46
du Code des marchés publics (décret N°
2006-975 du 01/08/2006), si le candidat
retenu a produit une déclaration sur
l’honneur pour justifier qu’il a satisfait
aux obligations fiscales et sociales, il ne
saurait être désigné déf initivement
comme titulaire du marché qu’à la
condition de produire les certificats dé-
livrés par les administrations et les orga-
nismes compétents dans le délai de
10 jours à compter de la réception de la
demande de l’administration :
• état annuel des certificats reçus DC7
(situation au 31/12/2005) ou copie des
certif icats f iscaux et sociaux équiva-
lents.
- Pour les entreprises créées postérieure-
ment au 1er janvier de l’année de lance-
ment de la présente consultation, le ré-
cépissé de déclaration auprès d’un
centre de formalités des entreprises ou
un extrait du registre de commerce ou
toute pièce officielle attestant de sa nais-
sance dans l’année, se substituant à l’at-
testation sur l’honneur ou l’état annuel
DC7 ou aux attestations fiscales et so-
ciales équivalentes.
- Si l’entreprise est en redressement ju-
diciaire, copie du jugement prononcé à
cet effet (article 44 du Code des marchés
publics)

VI) Date limite de réception des candi-
datures :  jeudi 16 novembre 2006, à
12 heures précises.

VII) Personne à contacter pour obtenir
des renseignements complémentaires :
- renseignements techniques : service
bâtiment, M. Paredes, tél. 03 87 91 90 62 ;
- renseignements administratifs : M. 
Michel Szaniec, tél.   03 87 91 90 60.

VIII) Date d’envoi de l’avis à la publica-
tion : le 10 octobre 2006

Saint-Avold, le 29 mai 2006.
Le Maire : A. WOJCIECHOWSKI.

AC789353

Ville de Thionville

AVIS D’APPEL PUBLIC
A LA CONCURRENCE

Marché public de travaux

Identification de l’organisme qui passe
le marché :
Type d’organisme : commune.
Nom et adresse officiels de l’organisme
acheteur : Ville de Thionville, service
marchés publics, B.P. 30352, 57125
Thionville Cedex.
Pour les adresses complémentaires, se
reporter à l’annexe I.

Objet du marché : projet de renouvelle-
ment urbain « Côte-des-Roses ».
Création d’une liaison piétonne entre la
rue de la Perdrix et la rue Paul-Albert.
Type de marché de travaux : exécution.
Lieu d’exécution : Thionville.

Caractéristiques principales :
Marchés séparés.
Options : voir annexe II.
Refus de variantes.
Prestations divisées en lots : oui (se re-
porter à l’annexe II pour la description
des lots).
Le candidat peut présenter une offre
pour un ou plusieurs lots.
Délai d’exécution :  98 jours à compter
de l’ordre de service

Conditions relatives au marché
Cautionnement et garanties exigés : une
retenue de garantie de 5 % sera appli-
quée sur le montant du marché. Cette re-
tenue de garantie pourra être remplacée
au gré du titulaire par une garantie à pre-
mière demande.
Une garantie à première demande sera
exigée pour le versement de l’avance.
Modalités essentielles de financement et
de paiement et/ou références aux textes
qui les réglementent : articles 86 à 111
du Code des marchés publics français.
Modalités de règlement des comptes :
conditions du C.C.A.G. - travaux. Le
délai global de paiement est de 45 jours.
Modalités de financement : ressources
propres et subventions.
Forme juridique que devra revêtir le
groupement d’entrepreneurs, de fournis-
seurs ou de prestataires de services (le
cas échéant) : aucune forme de groupe-
ment imposée à l’attributaire.

Conditions de participation :
Renseignements concernant la situation
propre de l’entrepreneur, du fournisseur
ou du prestataire de services et rensei-
gnements et formalités nécessaires pour
l’évaluation de la capacité économique,
f inancière et technique minimale re-
quise en vue de la sélection des candida-
tures (application des articles 43, 44, 45,
46 et 52 du Code des marchés publics).
Critères de sélection des candidats : ga-
ranties et capacités techniques et finan-
cières.
Situation juridique - Capacité écono-
mique et capacité technique, références
requises :
• Lettre de candidature (formulaire
DC4).
• Déclaration du candidat (formulaire
DC5).
• Déclaration sur l’honneur dûment
datée et signée par le candidat pour jus-
tifier, en application des articles 43, 44,
44-1 et 46 du CMP (DC5 ou forme
libre) :
a) qu’il satisfait aux obligations fiscales
et sociales ;
b) qu’il ne fait pas l’objet d’une inter-
diction de concourir ;
c) qu’il n’a pas fait l’objet, au cours des
cinq dernières années, d’une condamna-
tion inscrite au bulletin N° 2 du casier
judiciaire pour les infractions visées aux
articles L.324-9, L.324-10, 341-6,
L.125-1, L.125-3 du Code du travail.
• Copie du ou des jugements prononcés,
si le candidat est en redressement judi-
ciaire.
• Déclaration indiquant les effectifs du
candidat et l’importance du personnel
d’encadrement pour chacune des trois
dernières années.
• Déclaration indiquant l’outillage, le
matériel et l’équipement technique, mais
aussi les techniciens ou les organismes
techniques dont l’entrepreneur disposera
pour l’exécution de l’ouvrage.
• Déclaration concernant le chiffre d’af-
faires global et le chiffre d’affaires
concernant les travaux auxquels se ré-
fère le marché, réalisés au cours des
trois derniers exercices.
Référence professionnelle et capacité
technique - références requises :
- lot 1 : 0.1 - P2 ;
- lot 2 : ME2 - TN2 ;
- lot 3 : P 110
ou références similaires des trois der-
nières années.
Chacune des références ou qualif ica-
tions précitées pourra faire l’objet
d’équivalence.

Critères d’attribution : offre économi-
quement la plus avantageuse appréciée
en fonction des critères énoncés dans le
cahier des charges.

Procédures - Mode de passation : appel
d’offres ouvert passé en application des
articles 33-3e al. et 57 à 59 du CMP.

Conditions de délai
Date limite de réception des offres :
3 novembre 2006, à 16 heures.
Délai minimum de validité des offres :
120 jours.

Autres renseignements
Référence d’identification du marché at-
tribué par la personne publique : 06/023-
DAM.
Renseignements complémentaires :
Les offres peuvent être transmises par
lettre recommandée avec accusé de ré-
ception ou déposées contre récépissé.
Les plis (double enveloppe) porteront
les mentions suivantes : « Offre pour le
projet de renouvellement urbain Côte-
des-Roses - Lot N°… Ne pas ouvrir » et
le nom de la société et seront adressés à
l’adresse ci-dessous.
Obtention du dossier : le dossier est
remis gratuitement.
La demande du dossier de consultation
sur papier se fait par courrier adressé au
service marchés publics de la ville de
Thionville ou par télécopie au 03 82 82 25
02.
Le téléchargement est possible sur le
site http://marches.mairie-thionville.fr -
Affaire référencée 06/023-DAM.
Autres informations 
En application de l’article 56 du Code
des marchés publics, les candidatures et
les offres pourront être communiquées à
la personne publique soit par voie clas-
sique (papier), soit par voie électro-
nique.
Il n’est pas permis de combiner les pro-
cédés de réponse.
Les candidats sont autorisés à trans-
mettre, par voie électronique, leurs plis à
l’adresse suivante : http://marches.
mairie-thionville.fr - affaire référencée
06/023-DAM.
Pour la procédure dématérialisée, le rè-
glement de consultation indique les for-
mats autorisés.
Tous les fichiers devront être traités par
un antivirus.
Date d’envoi du présent avis à la publi-
cation : 10 octobre 2006.

Annexe I - Adresses complémentaires
Adresse pour renseignements d’ordre
administratif, adresse auprès de laquelle
les documents peuvent être obtenus et à
laquelle doivent être envoyés les plis :
Ville de Thionville, service marchés pu-
blics, B.P. 30352, 57125 Thionville
Cedex, auprès de Madame  Bassan, télé-
phone 03 82 82 25 30, fax
03 82 82 25 02, e-mail : marches.publics
@mairie-thionville.fr
Adresse pour renseignements d’ordre
technique : Ville de Thionville, Services
techniques, 40, rue du Vieux-Collège,
57100 Thionville, auprès de M. Thuillet,
tél. 03 82 52 38 89.

Annexe II - Renseignements relatifs aux
lots :
- lot 1, voirie-réseaux secs :
* option 1 : plateau surélevé ;
* option 2 : terrain de sport ;
- lot 2, éclairage public : option 1 vidéo-
surveillance ;
- lot 3 , espaces verts : option 1 planta-
tion sur talus.

AC789370

AVIS D’APPEL PUBLIC
À LA CONCURRENCE

Organisme passant le marché : Commu-
nauté de communes du canton de
Fresnes-en-Woëvre.
Courriel : contact@codecomfresnes.com
Établissement public territorial.
Contact : Monsieur Gilbert Ragot.

Référence du marché : OM 01

Objet du marché : collecte, transport et
traitement des déchets et encombrants
ménagers. Collecte (points tri), transport
et tri-conditionnement des emballages
(hors verre) et journaux magazines. Col-
lecte (points tri) du verre et achemine-
ment vers un repreneur agréé.

Type de marché : services.

Type de prestations, de voirie et d’enlè-
vement des ordures : services d’assainis-
sement et services analogues.

Classification C.P.V. :

Objet principal : services relatifs aux dé-
chets.

Lieu d’exécution : canton de Fresnes-
en-Woëvre.

Caractéristiques principales : collecte,
transport et traitement des déchets et en-
combrants ménagers. Collecte (points
tri), transport, tri-conditionnement des
emballages ménagers (hors verre) et des
journaux magazines. Collecte du verre
(points tri) et acheminement vers un re-
preneur agréé. Les variantes sont inter-
dites.

Quantités, nature et étendue : se référer
au dossier de consultation des entre-
prises.

Règlement et modalités de financement :
paiement par virement administratif
dans un délai de 45 jours à compter de la
réception de la facture par le maître
d’ouvrage,

Forme juridique que devra revêtir le
groupement d’entrepreneur, de fournis-
seurs ou de prestataires de services : en-
treprise seule ou en groupement.

Critères de sélection des candidatures :
1) Valeur technique de l’offre.
2) Prix des prestations.

Capacité économique et financières, ré-
férences requises : cf. règlement de
consultation.

Références professionnelles et capacités
requises : cf. règlement de consultation.

Critères d’attribution : offre économi-
quement la plus avantageuse appréciée
en fonction des critères énoncés dans le
cahier des charges (règlement de la
consultation, lettre d’invitation).

Mode de passation : appel d’offres ou-
vert, articles 33 3e al. et 57 à 59.

Date d’envoi de l’avis au JOUE : 11 oc-
tobre 2006.

Avis de préinformation au JOUE
Date d’envoi de l’avis au Boamp :
11 octobre 2006.

Date limite de remise des offres : 4 dé-
cembre 2006, à 12 heures.

Délai minimum de validité des offres :
90 jours.

Autres informations : les documents du
marché sont accessibles à la rubrique
« marchés publics » du site web du
« Républicain Lorrain » : www.républi-
cainlorrain.fr/
L’offre pourra être transmise par voie
dématérialisée depuis la rubrique « mar-
chés publics » du site web du « Républi-
cain Lorrain » :
www.républicain-lorrain.fr/
Les logiciels informatiques acceptés
sont : Word 2003, Excel 2003 et PDF 7.0.
Important : tous les candidats devront
impérativement préciser l’adresse mail
de la personne habilitée à représenter
l’entreprise.

Date d’envoi à la publication : le 11 oc-
tobre 2006.

Renseignements relatifs aux lots : mar-
ché alloti. Possibilité de présenter une
offre pour un ou plusieurs lots :
• Lot N° 1, objet lot 1 :
Descripteur CPV principal : 90121100-
2.
Description succincte : collecte, transport
et traitement des déchets et encombrants
ménagers. Étendue ou quantité : se réfé-
rer au dossier de consultation des entre-
prises. Exécution : 1er janvier 2007.
Livraison : 31 décembre 2007.
• Lot N° 2, objet lot 2 :
Descripteur CPV principal : 90121100-
2.
Description succincte : collecte (points
tri), transport, tri-conditionnement des
emballages ménagers (hors verre) et des
journaux magazines. Étendue ou quan-
tité : se référer au dossier de consulta-
tion des entreprises. Exécution : 1er jan-
vier 2007. Livraison : 31 décembre
2007.
• Lot N° 3, objet lot 3 :
Descripteur CPV principal : 90121100-2.
Description succincte : collecte (points
tri) du verre et acheminement vers un re-
preneur agréé. Étendue ou quantité : se
référer au dossier de consultation des
entreprises. Exécution : 1er janvier
2007.
Livraison : 31 décembre 2007.

AC789336

Région Lorraine
Lycée Saint-Exupéry à

Fameck

AVIS D’APPEL PUBLIC
A LA CONCURRFNCIE

Marché de travaux

1. Identif ication de l’organisme qui
passe le marché :
Maître d’ouvrage : Région Lorraine,
place Gabriel-Hocquard, 57036 Metz
Cedex 01.
Mandataire : SODEVAM Nord Lor-
raine, 24, rue Nationale, B.P. 50021,
57971 Yutz Cedex.

2. Procédure de passation du marché :
appel d’offres ouvert en application des
articles 33, 40-IV et 57 à 59 du Code des
marchés publics.

3. Objet du marché : travaux de restruc-
turation du gymnase GY2 du lycée
Saint-Exupéry à Fameck.

4. Lieu d’exécution : 11, avenue An-
toine-de-Saint-Exupéry, Fameck.

5. Délai d’exécution :
Durée des travaux : 7 mois dont un mois
de période de préparation de chantier et
un mois de mise en service.

La date prévisionnelle de démarrage des
travaux est prévue début du mois de fé-
vrier 2007.

6. Nombre et consistance des lots : 9.
Les entreprises auront la faculté de se
constituer en groupement conjoint ou
solidaire avec mandataire commun.
Consistance des lots :
- Lot N° 1 : gros œuvre, désamiantage,
VRD, démolition, carrelage , faïence.
- Lot N° 2 : couverture, étanchéité.
- Lot N° 3 : menuiseries extérieures alu,
serrurerie, brise-soleil.
- Lot N° 4 : bardage, menuiserie inté-
rieure bois.
- Lot N° 5 : peinture, faux plafonds.
- Lot N° 6 : plomberie, sanitaires, chauf-
fage, ventilation.
- Lot N° 7 : électricité.
- Lot N° 8 : revêtement sol sportif.
- Lot N° 9 :  bâche, équipements sportifs.

7. Modalités d’attribution des lots : lots
séparés.

8. Lieu où l’on peut retirer le dossier de
consultation : un exemplaire du dossier
de consultation des entreprises est soit à
retirer à la SODEVAM dans un délai de
48 heures après demande par télécopie
ou courrier, soit envoyé à chaque candi-
dat. Le document est transmis contre
paiement des frais de reprographie selon
les montants précisés dans le règlement
de consultation. L’envoi d’un dossier sur
support numérique est gratuit.
Le dossier de consultation peut être télé-
chargeable sur la plate-forme de déma-
térialisation de la SODEVAM à
l’adresse suivante : http://sodevam.for-
sup.net

9. Date limite de réception des offres : le
13 novembre 2006, avant 17 heures

10. Lieu où les offres doivent être trans-
mises ou déposées : les offres seront
adressées par pli recommandé avec avis
de réception à : Monsieur le Directeur
de la SODEVAM Nord Lorraine, 24, rue
Nationale, B.P. 50021, 57971 Yutz
Cedex.
Elles peuvent également être remises di-
rectement à l’adresse ci-dessus. Dans ce
cas un récépissé sera délivré.
En cas de candidature dématérialisée,
les dossiers peuvent être déposés sur la
plate-forme de dématérialisation de la
SODEVAM à l’adresse suivante : 
http:// sodevam.forsup.net

11. Justifications à produire quant aux
qualités et capacités du candidat :
1) Une déclaration sur l’honneur attes-
tant qu’il n’a pas fait pas l’objet d’une
des interdictions de soumissionner telles
que définies à l’article 43 du Code des
marchés publics c’est-à-dire :
- qu’il n’a pas fait l’objet depuis moins
de cinq ans d’une condamnation défini-
tive pour l’une des infractions prévues
par les articles 222-38, 222-40, 313-1 à
313-3, 314-1 à 314-3, 324-1 à 324-6,
421-2-1, article 42l-5-2e al., article 433-
1, article 434-9-2e al., articles 435-2,
441-1 à 441-7, 441-8-1er et 2e al., ar-
ticle 441-9 et article 450-1 du Code
pénal ; par l’article L.152-6-2e alinéa du
Code du travail ; par l’article 1741 du
Code général des impôts ;
- qu’il n’a pas fait l’objet depuis moins
de cinq ans d’une condamnation inscrite
au bulletin N° 2 du casier judiciaire pour
les infractions mentionnées aux articles
L324-9, L324-10, L341-6, L125-1 et
L125-3 du Code du travail ;
- qu’il n’est pas en état de liquidation ju-
diciaire au sens de l’article L620-1 du
Code du commerce ou de faillite person-
nelle au sens de l’article 625-2 ou qu’il
ne fait pas l’objet d’une procédure équi-
valente régie par un droit étranger ;
- qu’il a souscrit à l’ensemble de ses
obligations concernant sa situation fis-
cale et sociale au 31 décembre de l’an-
née précédant celle au cours de laquelle
a lieu le lancement de la consultation ou
constitué des garanties suffisantes ;
- qu’il a satisfait aux obligations prévues
par les articles L.323-8-5 et L.323-8-2
du Code du travail s’il est assujetti à
l’obligation définie à l’article L.323-1
du même code.
2) Le candidat en redressement judi-
ciaire devra produire copie du ou des ju-
gements prononcés à cet effet.
3) Les pièces définies ci-dessus permet-
tant l’évaluation de leur expérience, ca-
pacités professionnelles, techniques et
financières :
Expérience : attestation de bonne exécu-
tion (montant, époque, lieu, travaux ef-
fectués selon les règles de l’art et me-
nées régulièrement à bonne f in),
références, expériences du personnel.
Capacités professionnelles : l’entreprise
produira les qualifications nécessaires
correspondant au niveau de certification
Qualibat ou équivalent ci-dessous dé-
fini :
- Lot N° 1 : démolition  1111, VRD
1341, gros œuvre 2111/2151/1212, car-
relage-faïence 6311, désamiantage
AFAQ ASCERT.
- Lot N° 2 : couverture-étanchéité 3211.
- Lot N° 3 : menuiserie extérieure alumi-
nium 3521, brise-soleil 4532, serrurerie
4411.
- Lot N° 4 : menuiserie intérieure 4311,
bardage 3811/7131.
- Lot N° 5 : peinture 6111, faux plafonds
4131.
- Lot N° 6 : plomberie-sanitaires 5111,
chauffage 5312, ventilation 5431.
- Lot N° 7 : électricité E2C2.
- Lot N° 8 : revêtement sols sportifs
6263.
- Lot N° 9 : équipement sportif-bâche
7342.
Capacités techniques : descriptif des
moyens humains et techniques de l’en-
treprise tel que jusqu’à présent demandé
dans le DC5.
Capacités f inancières : indication du
chiffre d’affaires global hors taxe des
trois derniers exercices.
Le candidat pourra prouver sa capacité
f inancière par tout autre document
considéré comme équivalent par le
maître de l’ouvrage s’il est objective-
ment dans l’impossibilité de produire
l’un des renseignements demandés rela-
tifs à sa capacité financière.
4) Un document relatif aux pouvoirs de
la personne habilitée a engager le candi-
dat.

12. Modalités essentielles de f inance-
ment et de paiement : conformément à
l’AE, au CCAP et son annexe.

13. Variantes : non autorisées.

14. Options :
Il est prévu des options pour les diffé-
rents lots suivants :
- Lot N° 1, VRD : cheminement en gra-
villons.
- Lot N° 3, menuiseries extérieures : fa-
çades en verre ; serrurerie, pare-soleil
tôle perforée, serrurerie - pare-soleil
aluminium.
- Lot N° 5, peinture : peinture sur fibra-
lith, plafond de la salle de sport.
- Lot N° 9 : motorisation.

15. Délai de validité des offres : 120
jours à compter de la date limite de ré-
ception des offres.

16. Critères d’attribution : après examen
de l’ensemble des offres qui auront été
remises ou adressées avant la date li-
mite, l’offre économiquement la plus
avantageuse sera choisie par la commis-
sion d’appels d’offres selon les critères
suivants classés par ordre décroissant
d’importance :
1) prix des prestations (9/l5),
2) valeur technique des prestations (mé-
moire technique) (6/15).

17. Langues : les documents fournis par
le candidat qui ne sont pas rédigés en
langue française doivent ête accompa-
gnés d’une traduction en français certi-
fiée conforme à l’originaI par un traduc-
teur assermenté.

18. Autres renseignements :
- d’ordre administratif : SODEVAM
Nord Lorraine, 24, route Nationale, BP
5002l, 57971 Yutz Cedex, Mme Elisa-
beth Spielmannn, tél. 03 82 59 10 80,
fax 03 82 59 10 89, e-mail : 
espielmann @sodevam.com ;
- d’ordre technique : Square Architec-
ture, 23, rue Claudot, 54000 Nancy, tél.
03 83 30 55 24, fax 03 83 35 50 24, e-
mail : square@square-archi.com

19. Date d’envoi de l’avis à la publica-
tion : 10 octobre 2006.

AC789343

Département de la Moselle
Commune d’Aboncourt

AVIS D’APPEL
A LA CONCURRENCE

Procédure adaptée

1) Identif ication de l’organisme qui
passe le marché : Commune d’Abon-
court, place de l’Eglise, 57920 Abon-
court, tél./fax 03 82 83 50 17.

2) Personne responsable du marché :
Monsieur le Maire d’Aboncourt.

3) Procédure de passation : procédure
libre adaptée selon l’article 28 du C.P.M.

4) Objet du marché : requalification des
espaces publics
- Lot n° 1 : traitement qualitatif
- Lot n° 2 : enfouissement des réseaux,
éclairage.

5) Dossier à fournir par les candidats :
Les dossiers sont à retirer chez Graphi-
lux, reprographe à Thionville 
(03 82 88 16 16) ; les justificatifs à pro-
duire par les candidats doivent être
conformes à l’article 45 du Code des
marchés publics et comprennent notam-
ment :
- renseignements permettant d’évaluer
les références, compétences et moyens
techniques, matériels et financiers des
candidats,
- moyens humains : composition de
l’équipe,
- offre de prix.

6) Remise des offres : les offres seront
adressées par écrit, sous pli cacheté, soit
en recommandé avec A.R., soit déposées
contre récépissé à l’adresse indiquée au
paragraphe 1 avant le 7 novembre 2006,
à 18 heures.

7) Critères de sélection des candidats :
- les compétences, moyens et références
- prix
- après négociation, la commune retien-
dra l’offre la plus avantageuse.

8) Renseignements :
Mairie : Monsieur le Maire, téléphone
03 82 83 50 17.
Technique : Architecture et Environne-
ment, M. Helluy, paysagiste, téléphone
03 82 88 40 96.

9) Date d’envoi du présent avis à la pu-
blication : le lundi 9 octobre 2006.

Aboncourt, le 9 octobre 2006.
Le Maire, Pierre LORRAIN.

AC789361

Établissement public
départemental pour adultes

handicapés de Gorze

AVIS D’APPEL PUBLIC
A LA CONCURRENCE

1. Identif ication de l’organisme qui
passe le marché : Établissement public
départemental pour adultes handicapés,
163, rue de la Meuse, 57680 Gorze.
Directrice de l’Établissement : Madame
Sylvie Mennetrier.

2. Mode de passation du marché : marché
à procédure adaptée.

3. Objet de l’annonce : achat et mainte-
nance d’équipements informatiques
dans le cadre de l’ouverture de l’Éta-
blissement public départemental pour
adultes handicapés à Marly.

4. Modalités de participation : les dos-
siers de consultation pourront être
adressés sur simple demande par cour-
rier ou fax ou e-mail à : Établissement
public départemental pour adultes han-
dicapés de Gorze, 163, rue de la Meuse,
57680 Gorze, fax 03 87 38 53 28.
E-mail : l.spannagel@fr.oleane.com

5. Date et heure limites de réception des
offres : 27 octobre 2006, à 12 heures.

6. Justif ications à produire quant aux
qualités et capacités du candidat : le can-
didat se reportera au cahier des charges
qui précise la nature des documents à
produire dans le dossier d’offre.

7. Délai de validité des offres : 30 jours.

8. Renseignements complémentaires : 
- relatifs à la consultation sur demande
écrite à Monsieur Laurent Spannagel,
directeur adjoint chargé des services
é c o n o m i q u e s
(l.spannagel@fr.oleane.com ou fax au
03 87 38 53 28) ;
- d’ordre technique au service informa-
tique (M. Quirin, fax 03 87 38 53 28, ou
e-mail finances_gorze@fr.oleane.com)

9. Date d’envoi du présent avis à la pu-
blication : le 9 octobre 2006.

AC789360

AVIS D’APPEL PUBLIC
A LA CONCURRENCE

Département 
de publication : 57

Annonce N° 06-216470
Département de rappel : 54

Travaux

Nom et adresse officiels de l’organisme
acheteur : Commune de Neufchef. 
Correspondant : Monsieur le Maire, 50
rue des Ecoles, 57700 Neufchef, télé-
phone 03 82 85 50 15, courriel : 
sg.dgaulard@neufchef.fr. 
Principale(s) activité(s) du pouvoir adju-
dicateur : Services généraux des admi-
nistrations publiques.

Objet du marché : construction d’un ac-
cueil périscolaire. 
Type de marché de travaux : exécution.

Lieu d’exécution : 8 rue du Conroy,
57700 Neufchef.

L’avis implique un marché public.

Caractéristiques principales : démolition
d’un bâtiment et construction d’un ac-
cueil périscolaire.

Quantités (fournitures et services), na-
ture et étendue (travaux) : gros œuvre -
enduits - VRD - charpente bois - couver-
ture - étanchéité - menuiserie bois - me-
nuiserie alu/métallerie - plâtrerie/pla-
fonds suspendus - électricité - fluides -
cuisine - carrelages - sols minces pein-
tures. 
Des variantes seront-elles prises en
compte : oui.

Prestations divisées en lots : oui. 
Possibilité de présenter une offre pour
un ou plusieurs lots.

Durée du marché ou délai d’exécution :
13 mois à compter de la notification du
marché. 
Date prévisionnelle de commencement
des travaux : 15 janvier 2007. 
Modalités essentielles de financement et
de paiement et/ou références aux textes
qui les réglementent : virement bancaire
ou postal à 45 jours, date de réception de
la facture. 
Forme juridique que devra revêtir le
groupement d’opérateurs économiques
attributaire du marché : groupement so-
lidaire. 
L’exécution du marché est soumise à
d’autres conditions particulières : non.
Langues pouvant être utilisées dans
l’offre ou la candidature : français. 
Unité monétaire utilisée : l’euro.

Critères d’attribution : offre économi-
quement la plus avantageuse appréciée
en fonction des critères énoncés dans le
cahier des charges (règlement de la
consultation, lettre d’invitation ou docu-
ment descriptif).

Type de procédure : appel d’offres ou-
vert.

Date limite de réception des offres : 30
octobre 2006, à 17 heures.

Délai minimum de validité des offres :
120 jours à compter de la date limite de
réception des offres.

Autres renseignements :
Numéro de référence attribué au marché
par le pouvoir adjudicateur / l’entité ad-
judicatrice : 02/2006.

Conditions et mode de paiement pour
obtenir les documents contractuels et
additionnels : chèque bancaire ou postal
de 50 €, libellé à l’ordre du Trésor pu-
blic. L’obtention des documents contrac-
tuels et additionnels est payante. 
Prix : 50 €.

Conditions de remise des offres ou des
candidatures : Ecritech, 5, rue Dreyfus -
Dupont, ZI des 2 Fontaines, B.P. 96146 -
57061 Metz Cedex 2.

Renseignements relatifs aux lots :
Lot(s) :
- Lot n° 1 : gros oeuvre.
Démolition - terrassement - assainisse-
ment - fondation - ouvrage de maçonne-
rie et béton en élévation - planchers et
escaliers - dallages/chapes - travaux di-
vers
- Lot n° 2 : enduits. 
Enduit sur murs neufs - enduit sur murs
existants
- Lot n° 3 : V.R.D. 
Déposes et démolitions diverses - voirie
circulable - voirie piétonnière pour trot-
toirs et cour - revêtements en matériaux
naturels - bordures filets et caniveaux -
travaux accessoires - réseaux divers -
éclairage public et plantations
- Lot n° 4 : charpente bois. 
Charpente et ossature bois - charpente
en fermettes industrialisées petits ou-
vrages et supports de couverture
- Lot n° 5 : couverture.
Couverture zinc - bardage zinc - ché-
neaux - couvertines - entablement, ep en
zinc - bardage cuivre - travaux divers
- Lot n° 6 : étanchéité. 
Etanchéité en partie courante - ouvrage
accessoire
- Lot n° 7 : menuiserie bois (extérieure
et intérieure). 
Blocs-portes - complexes menuisés -
complexes vitrés - embrasures pour
baies libres - placards - armoires, ves-
taires du personnel - mobiliers divers -
ouvrage divers de menuiserie intérieure
- ensemble croisées/murs rideaux
- Lot n° 8 : menuiserie alu-stores.
Métallerie 
- Lot n° 9 : plâtrerie plafonds suspendus.
Enduit plâtre sur parois verticales - plus-
values pour enduit plâtre THD - dou-
blage thermique et accoustique sur ossa-
ture bois - cloisons de distribution -
plafonds suspendus en plaques de plâtre
- faux plafond modulaire à ossature ap-
parente - isolation thermique dans les
plafonds - enduit plâtre en plafond -
gaines et cloisonnettes carreaux de
plâtre hydro - travaux annexes et acces-
soires
- Lot n° 10 : réseau de terre. 
Branchements - alimentation générale
BT - éclairage et prises de courant cou-
rants faibles et divers - dossier technique
- Lot n° 11 : fluide (chauffage, sanitaire,
ventilation). 
Chauffage central - sanitaire plomberie
ventilation mécanique contrôlée
- Lot n° 12 : cuisine. 
Plonge - lave-vaisselle - armoires de
rangement - combiné de préparation
congélateur - hotte - bain-marie - com-
biné four/micro-ondes - four de remise
en température - plaques électriques -
conteneurs chauffant et neutre - chariot
conteneur - plaques eutectiques - rac-
cords réseaux
- Lot n° 13 : carrelage. 
Petits ouvrages maçonnés - étanchéité -
seuils métalliques - revêtement de sol en
pierre naturelle - seuil ou marche en
pierre naturelle - plinthes en pierre natu-
relle - revêtement de sol grés émaillé -
revêtement de sol grés cérame - seuil ou
marche en grés cérame - plinthes à
gorge en grés cérame - revêtements mu-
raux en faïence - miroirs - caniveaux et
siphons
- Lot n° 14 : sols minces. 
Revêtement caoutchouc - plus-value
pour traitement des joints - marches et
contremarches caoutchouc - barres de
seuils
- Lot n° 15 : peinture.
Lasure sur bois apparents - peinture
acrylique mate blanche sur plafonds
neufs en plâtre - peinture laque mate sur
plafonds neufs en plâtre - peinture acry-
lique mate sur parois verticales neuves
en plâtre - peinture acrylique mate sur
parois verticales sommaires - revête-
ment satiné sur parois verticales neuves
plâtrées - peinture laque satinée sur pa-
rois verticales neuves plâtrées - toile en
fibre de verre à peindre sur parois verti-
cales neuves en plâtre - peinture satinée
sur ouvrages de menuiserie neufs - pein-
tures sur canalisations métalliques
neuves - peintures sur canalisations
PVC neuves - nettoyage de mise en ser-
vice.

AC789357

ANNONCES LÉGALES ADMINISTRATIVES ET JUDICIAIRES
Vendredi 

13 octobre 2006

A 0333

Vaccinés - Tatoués - Garantis

L’animalerie en toute tranquillité

57 FOLSCHVILLER
☎ 03 87 81 87 87

54 CONFLANS-EN-JARNISY
☎ 03 82 33 55 55

VENTE DE CHIOTS

PA
00

78
42

46

EXCLUSIF
DANS

LA RÉGION

et pour 1€ de plus, nous vous offrons le pack 
“Assurance Santé chiots”*

Toute races possibles : Labrador - Shih tzu 
- Bichon maltais - Bouledogue français
- Carlin - Westy - Yorkshire - Jack Russel… 
(sauf exception)

SIRET N°349 649 491 000 17
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Conseil en Relations Humaines

Vous cherchez l’âme sœur ?
Nos adhérentes aussi...

Rencontrons-nous !

je me déplace sur R.V.

Tél. 03 87 04 89 49 / mail: adonis67@free.fr
site internet : http//:adonis67.free.fr

PA
78

42
54

Retournez vite ce bon sans engagement
Vous recevrez par retour et sous pli discret

une sélection de personnes correspondant à votre attente
Nom .............................Prénom .......................
Adresse ............................................................
Code postal..................Ville .............................
Tél................................Profession ...................
Age ...........Cél...........Veuf...........Div...............

CÉLIBATAIRES,
VEUFS(VES), DIVORCÉ(E)S

VOTRE BONHEUR
NOUS Y CROYONS 

Grâce au cabinet Monique Roeder
qui forme des couples heureux depuis 1979
un coup de fil, une visite peut
changer le cours de votre vie

Prenez
contact au 03 87 75 06 96

Heureux à deux
91, rue Mazelle - METZUnisson

PA00719109

Gratuit

AC786398

PETITES ANNONCES

OFFRES
D’EMPLOI

PERSONNEL DIVERS

Ch. PERS., tps partiel ou
cplet. Tél. 03 87 64 35 06.

PA50398300

EMPLOIS
AU LUXEMBOURG

Eng. PIZZAIOLO, AIDE-
CUIS. et LIVREUR. La Cui-
sine rapide, Lux.-Gare 

00352 621 317 372
PA50255908

Restaurant Gigi l'Amoroso
ch. CUISINIER expér. et
SERVEUSE pour brasse-
rie. Tél. (00352) 52 39 20.

PA00789030

VENTES
IMMOBILIÈRES

MAISONS

Kuntzig, MAIS. av. jard.
Tél. 03 82 34 26 25 

après 18 heures
PA50331564

APPARTEMENTS

Knutange : v. APPTS F3
à partir de 89.000 € avec
gges. Tél. 06 11 03 32 18

PA50405971

Coin-lès-Cuvry, F5 neuf,
125 m2 + terrasse, chauff.
ind. gaz, park., poss. gge.
250.000 €.

03 87 52 64 18 h.d.b.
ou 06 08 31 30 43

PA50427359

FONDS DE COMMERCE

57-PRESSE LOTO TABAC
TB sit. 100m2 + réserve
EBE 86.273€ Px 265.000€

MSimond 03 87 18 81 92
PA00788053

ACHATS
IMMOBILIERS

DIVERS

De particulier à particulier,
recherche VILLA, PRO-
PRIÉTÉ, APPT, TERRAIN,
COMMERCE, PME pour
clientèle internationale.
Vendeurs : MIC WORLD

Tél. gratuit 0800 10 30 10
Acheteurs : internet :
www.micimmo.com

PA00786254

ACHET. all., angl., holl.,
fran. recherchent entre
PARTICULIERS, villas,
prop., mais., appts, terr.
Le Partenaire Européen

appel gratuit
0 800 14 11 60 (REL 2)

PA50418747

LOCATIONS
OFFRES

APPARTEMENTS

Metz-Gare, bel F2 calme,
libre, gge, cave, 510 € +
40 € ch. 03 82 83 35 30.

PA50331574

Knutange : F4, tt confort,
disponible 05/10. 530 €.

Tél. 06 11 03 32 18
PA50405970

Coin-lès-Cuvry :
• neufs, 3 F4, 82 à

91 m2, 750 € à 850 €

+ 60 € ch.
• t.b. F5, 94 m2 +

terrasse, 700 € + 60 €

• F6, 145 m2 + terrasse,
840 € + 60 €

chauffage gaz.
03 87 52 64 18 h.d.b.

ou 06 08 31 30 43
PA50427361

AUTOS

CITROËN
XANTIA 2.0, 1995, pack
clim., état neuf, 60.000 km,
2.500 €. 06 85 84 86 93.

PA50415302

PEUGEOT

206 XS 1.4 ess., 02, ttes
opts, 31.000 km, 6.800 €.

Tél. 06 23 69 97 89
PA50416129

306 1.9 D Style, 95, prév.
rép., sans c.t., 245.000 km.

Tél. 03 82 22 64 88
PA50417799

207 HDi, 90 ch, 05/06,
5 p., 14.000 km, 14.500 €.

Tél. 06 28 70 37 30
PA50419563

205 Look, 4 CV, 1992, 3 p.,
ct OK, b.é.g., 92.000 km,
px à déb. 03 87 71 31 72.

PA50425864

RENAULT
MÉGANE II DCi Bk, 10/04,
113.000 km, 9.000€ à déb.

Tél. 06 64 33 37 84
PA50331562

MÉGANE DCi 120, 04/03,
5 p., clim., 86.000 km, gtie,
9.950 €. 06 63 83 88 33.

PA50331576

CLIO 1.9 DTi, 01, pack,
clim., 5 portes, état neuf,
5.300 €. 06 85 84 86 93.

PA50415320

SCÉNIC 1.4 RT Pack, 99,
t.b.é., 3.500 €, rep. poss.

Tél. 06 85 84 86 93
PA50415322

ALFA
ALFA ROMEO 147 JTD,
11/03, 140 ch, ttes opts,
cuir, 85.000 km, pneus
neufs. 12.900 € Argus. Tél.
06 15 91 02 45.

PA00786376

BMW
325 TDS Pack Sport, 96,
5 p., 219.000 km, 4.600 €.

Tél. 06 63 83 88 33
PA50331577

BMW 320 D, 29/10/01,
b.a., pack L, 31.500 km,
19.000 €. 03 87 33 18 67

PA50412002

FORD

FOCUS 1.6, 99, pack,
t.b.é., 120.000 km, rep.
poss. 3.800 €.

Tél. 06 85 84 86 93
PA50415303

FIESTA, 5 CV, 96, très bon
état, c.t. OK, 114.000 km,
8.300 €. 06 85 84 86 93.

PA50415321

PROBE 2.0 16V, 97, t.b.é.,
c.t. OK, 2.800 €, rep. poss.

Tél. 06 85 84 86 93
PA50415323

VOLKSWAGEN
GOLF V TDi Conf. Plus,
01/06, 5 p., 15.000 km,
gtie, 18.450 €.

Tél. 06 63 83 88 33
PA50331575

POLO 1.4 CL, 2001, 5 p.,
1re main, 45.000 km,
6.000 €. 06 10 13 11 24.

PA50415309

UTILITAIRES
RENAULT MASTER MINI-
BUS, 9 pl., an. 00.

Tél. 03 82 89 62 31
PA50407818

RENAULT S150, an. 95,
benne grue, an. 2000,
Mines OK. Tél. 03 82 89 62
31.

PA50407817

RLT MASTER L2 H2, an-
née 2003.

Tél. 03 82 89 62 31
PA50407796

VENTES
DIVERS

CAUSE RETRAITE
v. MATÉRIEL BOUCHE-
RIE, CHARCUTERIE et
TRAITEUR, les 16 et
17/10/06 à partir de 10 h
HACHOIR - CUTER -
PIANO - HOTTES - TRAN-
CHEURS - TABLES -
COMPTOIR - CAMION
MAGASIN

LA VOLAILLE
Breistroff-la-Grande
Tél. 03 82 51 22 26
ou 03 82 51 25 24

PA50331518

ANIMAUX

MARIAGES



AVIS D’APPEL PUBLIC
A LA CONCURRENCE

Appel d’offres ouvert

1. Maître d’ouvrage : Communauté de
communes du Pays de Fénétrange, Mai-
son d’accueil des entreprises, zone arti-
sanale intercommunale, 57930 Berthel-
ming, téléphone 03 87 07 59 88, fax 
03 87 07 59 89.

2. Procédure de passation : marché d’ap-
pel d’offres ouvert, en application des
articles 33, 57 à 60 et 72 du Code des
marchés publics.
Objet du marché : réalisation d’un bâti-
ment à vocation artisanale et commer-
ciale.
Lieu d’exécution : zone artisanale inter-
communale de Berthelming 57930.
Nature des travaux à fournir :
Le présent marché est composé de 10
lots :
- Lot n° 1 : V.R.D.
- Lot n° 2 : gros œuvre
- Lot n° 3 : charpente métallique
- Lot n° 4 : bardage, couverture, étan-
chéité
- Lot n° 5 : menuiserie extérieure, serru-
rerie
- Lot n° 6 : plâtrerie, faux-plafond, me-
nuiserie intérieure
- Lot n° 7 : carrelage, faïence
- Lot n° 8 : sanitaire
- Lot n° 9 : électricité, climatisation,
chauffage
- Lot n° 10 : peinture intérieure.

3. Réception des offres :
Les offres seront transmises sous triple
enveloppe cachetée avec la mention :
« Avis d’appel public à la concurrence -
réalisation d’un bâtiment à vocation ar-
tisanale et commerciale » - Ne pas ou-
vrir avant la séance d’ouverture des plis.
Les plis porteront également mention du
ou des lot(s) concerné(s) par l’offre.
Elles devront être transmises par lettre
recommandée avec accusé de réception
ou remises contre récépissé à : Commu-
nauté de communes du Pays de Féné-
trange, Maison d’accueil des entre-
prises, zone artisanale intercommunale,
57930 Berthelming.
Date limite de réception des offres : ven-
dredi 3 novembre 2006, à 12 heures.

4. Pièces à fournir par le candidat :
- Les justifications détaillées dans le rè-
glement de la consultation et imposées
par les articles 45 et 46 du Code des
marchés public.
- Renseignements sur les capacités tech-
niques et les références de l’entreprise
pour travaux de même nature.

5. Critères d’attribution : les critères
d’attribution sont énoncés dans le règle-
ment de la consultation.

6. Modalités d’obtention du dossier :
Le dossier de consultation est à retirer
contre paiement à l’adresse suivante à
compter du jour de parution du présent
avis : Copy Shop, 2, rue Erckmann-Cha-
trian, F-57400 Sarrebourg, téléphone
03 87 23 85 09.
Le dossier sera remis contre paiement
des frais de reprographie à la société
Copy Shop conformément à l’article 41
du Code des marchés publics.
Les demandes de dossier à ce repro-
graphe doivent être impérativement
faites par écrit.
Téléchargement du D.C.E. : le D.C.E. du
présent lot est consultable et téléchar-
geable sur le site suivant : 
www.marches-paysdefenetrange.com
Pour tout renseignement complémen-
taire quant à l’obtention et à la transmis-
sion des offres, le candidat peut s’adres-
ser à : Synapse Entreprises,
info@synapse-entreprises.com, tél. 01
72 33 90 70.
Le D.C.E. est consultable et téléchar-
geable gratuitement, la transmission des
candidatures et offres par voie électro-
nique est également possible et gratuite,
tout ou partie sur notre plate-forme de
dématérialisation : 
www.marches-paysdefenetrange.com

7. Renseignements techniques : Mon-
sieur le Président, Communauté de com-
munes du Pays de Fénétrange, Maison
d’accueil des entreprises, zone artisa-
nale intercommunale, 57930 Berthel-
ming.

8. Date d’envoi du présent avis de
consultation à la publication : mardi 10
octobre 2005.

Bon pour insertion.
Le Président, M. Alfred POIROT.

AC789363

AVIS D’APPEL PUBLIC
A LA CONCURRENCE

Marché de services

Conseil régional de Lorraine - Direction
régionale du Patrimoine et de la Logis-
tique, place Gabriel-Hocquard, BP
81004, 57036 Metz Cedex 1 - Personne
responsable du marché : Monsieur le
Président. Correspondant : Mme Hélène
Tottoli-Desante,
tél. 03 87 33 63 33,  fax 03 87 33 64 20,
e-mail : helene.tottoli@cr-lorraine.fr
Site intemet :
www.cr-lorraine.fr/marches-publics

Objet du marché : 2006-21 HT - Mis-
sion de maîtrise d’œuvre - Lycée régio-
nal Jean-Zay à Jarny - Restructuration
de l’externat (suppression du site Anne-
Franck)

Caractéristiques : mission de maîtrise
d’œuvre dans le cadre de la loi du 12
juillet 1984 relative à la maîtrise d’ou-
vrage publique et à ses rapports avec la
maîtrise d’œuvre privée. Il s’agira d’une
mission de maîtrise d’œuvre de base
complétée des études d’exécution et de
synthèse.

L’opération porte sur l’installation par-
tiellement provisoire sur le site du lycée
Jean-Zay des élèves et enseignants du
site Anne-Franck.

L’équipe sera constituée d’un bureau
d’étude mandataire et d’un ou plusieurs
cotraitants compétents dans les do-
maines de la structure et des fluides et
ayant des références en matière de réha-
bilitation de bâtiments scolaires en site
occupé.

Montant estimatif des travaux :
1.000.000 € HT

Les prestations attendues sont incluses
dans un lot unique.

Durée du marché : à compter de la noti-
fication du marché (à titre indicatif : oc-
tobre 2006) jusqu’à expiration de garan-
tie de parfait achèvement des travaux
prévus par l’article 44-1 du CCAG Tra-
vaux.

Conditions de participation : les candi-
dats déclarés présentant les capacités
suffisantes seront invités à présenter une
offre. Les candidats intéressés sont priés
de faire parvenir à l’adresse et au corres-
pondant précités - par fax, mail ou lettre
recommandée - une simple lettre de can-
didature faisant référence au marché à
conclure et accompagnée d’une f iche
descriptive sommaire de leurs moyens,
compétences et références opération-
nelles.

Le marché sera attribué au candidat
ayant présenté l’offre économiquement
la plus avantageuse appréciée par réfé-
rences aux critères suivants (par ordre
de priorité décroissante) : 
1) Valeur technique
2) Prix.

Procédure : procédure adaptée.

Date limite de réception des candida-
tures : 23 octobre 2006, à 12 heures.

Date prévue pour l’envoi de l’invitation
à présenter une offre aux candidats sé-
lectionnés : 31 octobre 2006 (indicatif).

Numéro de référence attribué au mar-
ché : codif ication interne au service
acheteur à préciser le cas échéant.

Date d’envoi du présent avis : jeudi 5
octobre 2006.

AC789368

AVIS D’APPEL PUBLIC
A LA CONCURRENCE

Marché de travaux

Conseil régional de Lorraine - Direction
régionale du Patrimoine et de la Logis-
tique - Correspondant : Monsieur le Pré-
sident, 1, place Gabriel-Hocquard, BP
81004 - 57036 Metz Cedex 1 - Adresse
internet : www.cr-lorraine.fr - Courrier
électronique:  consultation-electro-
nique@cr-lorraine.fr - Téléphone 
03 87 33 60 00. 

Objet du marché : opération
n° 20060060/MF - Travaux de désa-
miantage des ateliers - bâtiment (AT2)
suite à incendie au lycée régional Em-
manuel-Héré de Laxou (54520) - (Lot
unique)
Marché de travaux : exécution.

Classification CPV : 
Objet principal : 45 262 660-5 (travaux
de désamiantage)

Lieu d’exécution : Région Lorraine.

Caractéristiques principales : les travaux
de désamiantage des ateliers, objet de la
présente consultation, font suite à la dé-
claration d’un violent incendie en juillet
2006 qui a eu pour effet de rendre des
matériaux semi-durs (plaque de couver-
ture en f ibro-ciment) en matériaux
friables. A présent, préalablement aux
opérations de démolition du bâtiment, il
convient d’engager une importante opé-
ration de désamiantage des locaux
contenant des matériaux amiantés
friables.
Montant estimatif des prestations : 
500.000 € HT,
Acceptation des variantes : non.
Prestations divisées en lots : non.

Cautionnements et garanties exigées :
retenue de garantie de 5%. Garantie à
première demande exigée pour le verse-
ment de l’avance,
Délai de paiement : 45 jours - Versement
d’acomptes - Pour les seuls lots supé-
rieurs à 50.000 € HT et dont le délai
d’exécution est supérieur à 2 mois :
avance de 5 % - Financement sur res-
sources propres de la collectivité pu-
blique - Marché à prix forfaitaire.
En cas de cotraitance : constitution en
groupement solidaire exigée après l’at-
tribution du marché.

Les candidatures et offres devront être
rédigées en langue française.

Conditions de participation : au plan des
capacités techniques, professionnelles et
financières : niveaux minimaux de capa-
cités précisés ci-joint selon référentiels
Qualibat (détail des référentiels dispo-
nible sur www.qualibat.com ou auprès
du Conseil régional - renseignements
d’ordre technique) : Qualibat 1513 /
EFF 2 / CA 3.
La preuve de la capacité du candidat
pourra être apportée par la production
du certificat de qualification ou par tout
moyen équivalent. Documents suscep-
tibles d’être produits à cet cffet :
- liste des travaux exécutés au cours des
cinq dernières années et attestations de
bonne exécution pour les travaux les
plus importants (montant, époque, lieu
d’exécution) au regard de l’objet du
marché à conclure
- certif icats d’identité professionnelle
et/ou déclarations concernant :
* le chiffre d’affaires global réalisé au
cours des trois derniers exercices dispo-
nibles,
* les effectifs moyens annuels pour cha-
cune des trois dernières années,
* les titres d’études et professionnels du
personnel (notamment des responsables
de conduite de travaux de même nature).
Pour démontrer sa capacité juridique, le
candidat produira les documents sui-
vants : copie du ou des jugements pro-
noncés, si le candidat est en redresse-
ment judiciaire ; déclaration sur
l’honneur prévue à l’article 44 du Code
des marchés publics ; documents relatifs
aux pouvoirs de la ou les personne(s)
habilitée(s) pour engager le candidat.

Critères d’attribution : offre économi-
quement la plus avantageuse appréciée
en fonction des critères pondérés sui-
vants : valeur technique, 60 % ;  prix,
40 %.

Procédure : marché négocié.

Délai d’urgence - justification : risques
de santé publique (retrait de matériaux
amiantifères et de gravois au sol conta-
minés par de l’amiante friable).

Date limite de réception des candida-
tures : lundi 23 octobre 2006, à 12
heures précises.

Délai minimum de validité des offres :
120 jours, à compter de la date limite de
réception des offres.

Numéro de référence : 20060060/MF.

Autres informations :
Unité monétaire : l’euro. Une visite sur
les lieux d’exécution du marché est for-
tement conseilléc. Délai global d’exécu-
tion des travaux (période de préparation
du chantier, soit 15 jours, comprise) fixé
à 3 (trois) mois - Fixation par ordrc de
service du point de départ du délai
d’exécution des travaux. Date prévision-
nelle de commencement des travaux :
8 décembre 2006. 
Les candidats peuvent obtenir gratuite-
ment les pièces nécessaires à la formali-
sation de leur dossier de candidature,
soit auprès de la société Ecritech - Z.I.
des Deux Fontaines - 5, rue Dreyfus-Du-
pont - 57061 Metz, tél. 03 87 31 42 03 -
Fax 03 87 31 74 00 (demande à adresser
par courrier, télécopie ou bon de com-
mande déposé), soit en les téléchargeant
sur le site dédié aux marchés publics
(voir infra). Date limite d’obtention :
lundi 23 octobre 2006, à 12 heures pré-
cises.
Les candidatures devront être, soit trans-
mises par voie électronique, soit en-
voyées sous pli recommandé avec avis
de réception postal, ou remises contre
récépissé, à l’adresse précisée ci-des-
sous. Pour la remise de leurs plis les
candidats devront choisir entre ces deux
modalités d’envoi. Pour déposer une
candidature par voie électronique, les
candidats doivent, après avoir retiré les
formulaires sur le site dédié aux mar-
chés publics www.cr-
lorraine.fr/marches-publics (ou à défaut,

http://achats.omnikles.com/cr-lorraine/),
disposer d’un certif icat de signature
électronique conforme à la norme X 509
-V 3, catégories 2 ou 3. L’ensemble des
informations nécessaires est disponible
sur le site.
La lettre de consultation sera adressée
gratuitement aux candidats admis à né-
gocier. Selon le support retenu par le
candidat pour la présentation de sa can-
didature, la lettre sera adressée sur sup-
port papier ou électronique, A titre indi-
catif : date d’envoi de la lettre de
consultation à tous les candidats sélec-
tionnés fixée au 26 octobre 2006 et date
limite de remise des offres f ixée au 9
novembre 2006, à 12 heures précises.

Date d’envoi du présent avis à la publi-
cation : vendredi 6 octobre 2006.

Annexe 1 : adresses complémentaires
Renseignements d’ordre administratif :
Conseil régional de Lorraine - Direction
de l’ingénierie juridique et des marchés
publics - Correspondant : M. Jcan-
Pierre Thomas, tél. 03 87 33 63 93, fax 
03 87 33 63 97.

Renseignements d’ordre technique :
Conseil régional de Lorraine - Direction
régionale du patrimoine et de la logis-
tique - Correspondant : M. Mario Far-
delli, tél. 03 87 33 63 12, fax 
03 87 33 64 20.

Envoi des candidatures : Monsieur le
Président du Conseil régional de Lor-
raine - Direction de l’ingénierie juri-
dique et des marchés publics, 1, place
Gabriel-Hocquard, B.P. 81004, 57036
Metz Cedex 1.

AC788856

AVIS D’APPEL PUBLIC
A LA CONCURRENCE

Travaux

1. Identif ication du pouvoir adjudica-
teur : État.

2. Nom et adresse off iciels de l’orga-
nisme acheteur :
Nom de l’organisme : Ministère de la
Justice.
Représentant du pouvoir adjudicateur :
Monsieur le Préfet de la Moselle.
Adresse : place de la Préfecture, 57000
Metz.

3. Objet du marché
• Objet du marché : rénovation des écou-
lements des eaux vannes au palais de
justice de Metz. Réfection des canalisa-
tions du palais de justice de Metz.
• Type de marché de travaux : exécution.
• Nomenclature :
Classification CPV (Vocabulaire com-
mun des marchés).
Objet principal - Descripteur principal :
45262700-8.

4. Lieu d’exécution : palais de justice de
Metz, rue Haute-Pierre à Metz.

5. Caractéristiques principales : réfec-
tion des réseaux d’eaux usées et d’eaux
pluviales.
Nature et étendue des travaux : les tra-
vaux concernent la pose de nouveaux ré-
seaux d’eaux usées et d’eaux pluviales
dans les deux cours du palais de justice
jusqu’aux réseaux publics.
Ces travaux s’inscrivent dans le cadre
d’une opération de réfection des blocs
sanitaires et des réseaux d’évacuation
des eaux usées et des eaux pluviales.

6. Prestations divisées en lots : oui.
Possibilité de présenter une offre pour
un lot.

8. Conditions relatives au marché :
1). Cautionnement et garanties exigés :
* Retenue de garantie pouvant être rem-
placée par une garantie à première de-
mande.
2) Modalités essentielles de f inance-
ment et paiement et/ou références aux
textes qui les réglementent :
* Origine du f inancement : budget de
l’État, mission Justice, programme
0166, action 61.
* Une avance sera accordée au titulaire
selon les conditions f ixées dans le ca-
hier des charges.
* Les prix seront révisables.
* Les comptes seront réglés mensuelle-
ment sous la forme d’acomptes et d’un
solde.
* Le délai global de paiement du règle-
ment des comptes sera fixé à 45 jours.
3) Forme juridique que devra revêtir le
groupement d’entrepreneurs :
Nature de l’attributaire, le marché sé-
paré sera conclu :
- soit avec un prestataire unique ;
- soit avec des prestataires groupés soli-
daires.
4) Les candidatures et les offres seront
entièrement rédigées en langue française
ainsi que les documents de présentation
associés.
Unité monétaire utilisée : l’euro.

9. Conditions de participation
Renseignements concernant la situation
propre de l’entrepreneur, du fournisseur
ou du prestataire de services et rensei-
gnements et formalités nécessaires pour
l’évaluation de la capacité économique,
f inancière et technique minimale re-
quise en vue de la sélection des candida-
tures (application des articles 43, 44, 44-
1, 45, 46 et 52 du Code des marchés
publics) :
1) Critères de sélection des
candidatures :
* Les candidatures qui sont recevables
en application de l’article 43 du Code
des marchés publics issu du décret
N° 2006-975 du 1er août 2006 (CMP) ;
* Les candidatures qui sont accompa-
gnées des pièces mentionnées aux ar-
ticles 44 et 45 du CMP et demandées au
présent avis.
* Les candidatures qui présentent des
garanties techniques et financières suffi-
santes.
En cas de recours à un autre opérateur
économique tel qu’un sous-traitant, si le
candidat souhaite que soient prises en
compte les capacités professionnelles,
techniques et financières de cet opéra-
teur économique, il devra justif ier de
leurs capacités dans les conditions
fixées à l’article 3 de l’arrêté du 28 août
2006 pris en application de l’article 45
du CMP et du fait qu’il en dispose pour
l’exécution du marché, sous la forme
d’un engagement écrit de cet opérateur
économique.
2) Situation juridique, références re-
quises :
* Si le candidat est en redressement ju-
diciaire, la copie du ou des jugements
prononcés à cet effet.
* Une déclaration sur l’honneur du can-
didat dûment datée et signée pour justi-
fier qu’il ne tombe pas sous le coup des
interdictions de soumission visées à
l’article 43 du CMP.
* La forme juridique du candidat.
* En cas de groupement, sa nature et le
nom du mandataire.
* Les pouvoirs de la personne habilitée
pour engager le candidat y compris, en
cas de groupement, le cas échéant, les
habilitations nécessaires pour représen-
ter les entreprises au stade de la passa-
tion du marché.
3) Capacité économique et financière,
références requises :
* Une déclaration concernant le chiffre
d’affaires global et le chiffre d’affaires
concernant les travaux objet du marché,
réalisés au cours des trois derniers exer-
cices disponibles.

4) Référence professionnelle et capacité
technique, références requises :
* Une déclaration indiquant les effectifs
moyens annuels du candidat et l’impor-
tance du personnel d’encadrement, pour
chacune des trois dernières années.
* La présentation d’une liste des travaux
en cours d’exécution ou exécutés au
cours des cinq dernières années, indi-
quant notamment le montant, la date et
le maître de l’ouvrage public ou privé.
* Une déclaration indiquant l’outillage,
le matériel et l’équipement technique
dont le candidat dispose pour la réalisa-
tion de marchés de même nature.

11. Critères d’attribution : offre écono-
miquement la plus avantageuse appré-
ciée en fonction des critères énoncés ci-
dessous avec leur pondération :
* 50 % la valeur technique ;
* 50 % le prix des prestations.

12. Procédures
Type de procédure : appel d’offres ouvert.

16. Conditions de délai :
• Date limite de réception des offres :
6 novembre 2006, à 16 heures.
• Délai minimum de validité des offres :
150 jours à compter de la date limite de
réception des offres.

17. Autres renseignements
• Numéro de référence attribué au mar-
ché par la personne publique : DDE57.
• Renseignements complémentaires :
* À titre indicatif, les travaux commen-
ceront vers le mois de janvier 2007 pour
une durée de huit mois.
Conditions de remise des offres ou des
candidatures :
* Le candidat doit choisir entre la trans-
mission par voie électronique sur la
plate-forme de dématérialisation (http://
www.marches-publics.gouv.fr) sous la
référence publique DDE57, l’envoi sur
support physique électronique au sens
de l’article 56 du CMP ou l’envoi sur un
support papier de son offre ; en cas
d’envois multi-supports, toutes ses
offres seront déclarées irrecevables.
* Les offres, transmises par voie électro-
nique, le seront suivant les modalités
précisées dans le règlement de la
consultation.
Conditions et mode de paiement pour
obtenir les documents :
* Le cahier des charges et les documents
complémentaires, ainsi que les rensei-
gnements administratifs ou techniques
pourront être obtenus par voie électro-
nique sur la plate-forme de dématérisali-
sation (http://www.marches-publics.
gouv.fr) sous la référence publique
DDE57, après avoir installé les pré-re-
quis techniques et avoir pris connais-
sance du manuel d’utilisation.
* Les frais d’accès au réseau sont à la
charge de chaque candidat.
* Le mode de retrait du cahier des
charges ne conditionne pas le choix du
mode de transmission de l’offre.

18. Date d’envoi de l’avis à la publica-
tion : 10 octobre 2006.

Annexe I - Adresses complémentaires
• Adresse auprès de laquelle des rensei-
gnement peuvent être obtenus :
- d’ordre administratif :
Nom de l’organisme : D.D.E. de la Mo-
selle.
Correspondant : SERIP/CPE.
Adresse : 17, quai Paul-Wiltzer, 57036
Metz. Télécopieur : 03 87 34 33 32.
• Adresse auprès de laquelle les docu-
ments peuvent être obtenus :
Nom de l’organisme : Reprographic.
Adresse : 7 A, rue Clovis, BP 40230,
57005 Metz.
Télécopieur : 03 87 62 22 11.
Adresse de courrier électronique (cour-
riel) : bo.reprographic@wanadoo.fr
• Adresse à laquelle les offres/candida-
tures/demandes de participation doivent
être envoyées :
Nom de l’organisme : DDE de la Mo-
selle.
Correspondant : secrétariat général, CG,
cellule marchés/bureaux A 510.
Adresse : 17, quai Paul-Wiltzer, 57036
Metz.
Les candidats pourront également utiliser
les fonctionnalités de la plate-forme de
dématérialisation (http://www.marches-
publics.gouv.fr) pour obtenir des rensei-
gnements, ils recevront en retour une
réponse par voie électronique par l’in-
termédiaire de cette plate-forme.
La procédure de dépôt de pli est présen-
tée sur la plate-forme de dématérialisa-
tion (http://www.marches-publics. gouv.
fr).

Annexe II - Renseignements relatifs aux
lots :
• Lot N° 8 :
Classification CPV (Vocabulaire com-
mun des marchés).
Objet principal - Descripteur principal :
45232400-6.
Description succincte : réseaux exté-
rieurs, assainissement.
Étendue ou quantité : fourniture et pose
des canalisations extérieures d’évacua-
tion des eaux usées et pluviales ainsi
que des séparateurs d’hydrocarbures.

AC789339

Batigère Sarel S.A. d’H.L.M.

APPEL 
A CONCURRENCE

N° 653
Procédure interne ouverte

1. Maître d’ouvrage : Batigère Sarel, 1,
rue du Pont-Rouge, 57000 Metz.

2. Mode de passation : procédure interne
ouverte, décret 2005-1742, article 10.

3. Objet du marché : travaux avant re-
mise en location de deux logements,
quartier des Acacias à Terville, et trois
logements, quartier des Basses-Terres à
Thionville.

4. Désignation des lots :
• Lot A, quartier des Acacias à Terville :
- Sous-lot 1 : sols PVC, peinture.
- Sous-lot 2 : sanitaire.
- Sous-lot 3 : menuiserie intérieure.
- Sous-lot 4 : faïence murale.
• Lot B, quartier des Basses-Terres à
Thionville :
- Sous-lot 1 : sols PVC, peinture.
- Sous-lot 2 : sanitaire.
- Sous-lot 3 : menuiserie intérieure.
- Sous-lot 4 : électricité.

5. Délai d’exécution : le délai d’exécu-
tion est obligatoiremenet proposé par
l’entreprise sur l’acte d’engagement
pour que l’offre soit acceptable. Il de-
vient contractuel à la passation du mar-
ché.

6. Forme juridique de l’attribution du
marché : le marché sera passé en lots sé-
parés.

7. Mode de réception des offres et date
limite :
a) Date :
- Limite de demande des dossiers : jeudi
19 octobre 2006, à 14 heures ;
- Visite obligatoire sur chantier : mer-
credi 25 octobre 2006.
• Lot A, quartier des Acacias à Terville :
20, rue d’Anjou, r.d.c./gauche : à 14 h. ;
15, rue de Normandie 4/gauche : à
14 h 45.
• Lot B, quartier des Basses-Terres à
Thionville :
12, rue Christophe-Colomb, 4/droit : à
15 h 45 ;

25, avenue de Douai, r.d.c./droit : à
16 h 30 ;
25, avenue de Douai, 2/droit : à 17 h.
- Limite de réception des offres : 3 no-
vembre 2006, à 17 heures.
b) Adresse de transmission des offres :
voir règlement de consultation.
c) Forme des offres : voir règlement de
consultation.
d) Composition du dossier : voir règle-
ment de consultation.
e) Critère de sélection des candidatures :
voir règlement de consultation.
f) Critère de sélection des offres : voir
règlement de consultation.

8. Lieu de retrait du dossier de consulta-
tion : les dossiers sont à demander à titre
gratuit par fax en précisant le N° de
consultation à : Batigère Sarel, service
des engagements, fax 03 87 39 57 49.

9. Demande de renseignements :
- techniques : M. Bernard Durrenberger,
tél. 03 82 88 64 88 ;
- administratifs : Mmes Ilary ou Carde-
nas, tél. 03 87 39 56 32/57 04.

RAC789337

AVIS D’APPEL PUBLIC
A LA CONCURRENCE

Maître d’ouvrage : OPHLM de la Ville
de Montigny-lès-Metz, 5, rue des Mar-
tyrs-de-la-Résistance, BP 40825, 57958
Montigny-lès-Metz, tél. 03 87 63 51 11,
fax 03 87 63 35 36.

Mode de passation : appel d’offres ou-
vert.

Objet du marché : construction d’un
EHPAD de 60 lits dans la ZAC Devant-
Blory à Montigny-lès-Metz.

Délai d’exécution : 18 mois.

Dévolution des travaux : les travaux se-
ront traités en corps d’état séparés.

Décomposition des lots :
- Lot 01 : gros œuvre.
- Lot 02 : VRD.
- Lot 03 : charpente.
- Lot 04 : couverture.
- Lot 05 : étanchéité.
- Lot 06 : menuiserie PVC.
- Lot 07 : menuiserie aluminium.
- Lot 08 : serrurerie.
- Lot 09 : plâtrerie, isolation.
- Lot 10 : menuiserie intérieure.
- Lot 11 : faux plafonds.
- Lot 12 : carrelage, faïence.
- Lot 13 : peinture, revêtements muraux.
- Lot 14 : revêtements de sols souples.
- Lot 15 : électricité, courants forts et
faibles.
- Lot 16 : plomberie, sanitaire.
- Lot 17 : chauffage, ventilation, désen-
fumage.
- Lot 18 : ascenseur.
- Lot 19 : enduits de façade.
- Lot 20 : espaces verts.

Retrait des dossiers : les dossiers pour-
ront être retirés à compter du 16 octobre
2006 chez Ecritech, 5, rue Dreyfus-Du-
pont à Metz, tél. 03 87 31 42 03, fax
03 87 31 74 00.
Le dossier de consultation est gratuit.

Remise des offres : lundi 11 décembre
2006, à 17 heures.

Délai d’engagement des candidats : 120
jours (cent vingt).

Justifications concernant les qualités et
capacités des candidats :
- Certificat de Qualification Qualibat ou
références équivalentes pour chacun des
lots.
- Déclaration du candidat DC4, DC5F,
DC6 et DC7.
Par ailleurs, le maître d’ouvrage attire
l’attention des soumissionnaires, en par-
ticulier sur la remise des documents spé-
cifiés à l’article 45 du Code des marchés
publics, c’est-à-dire :

Impôts et taxes :
- Certificat attestant le paiement des im-
pôts sur le revenu et des impôts sur les
sociétés (comptable du Trésor).
- Certif icat attestant le paiement de la
T.V.A. (comptable des Impôts).

Cotisations Sociales :
- Certificat attestant le paiement des co-
tisations de sécurité sociale et d’alloca-
tions familiales (URSSAF et Caisse gé-
nérale de Sécurité sociale).
- Certif icat attestant le paiement de la
cotisation obligatoire d’assurance ma-
ladie (Caisse mutuelle régionale).
- Certificat attestant le paiement des co-
tisations aux régimes obligatoires d’as-
surance vieillesse et d’invalidité décès
(organismes de base compétents).
- Certificat attestant le paiement des co-
tisations de congés payés et de chômage
intempéries (caisse de congés payés
compétents).
Pour les pièces précitées, il est possible
de produire un document unique qui se
substituera à l’ensemble des certificats
requis.
Il s’agit de « l’état annuel des certificats
reçus » qui est délivré par le trésorier-
payeur général (document DC7 précité
et joint au D.C.E., par ailleurs édité par
la CCM, cerfa N° 30-3691).
Possibilité également de produire l’at-
testation sur l’honneur prévue à l’article
46 du Code des marchés publics.

Autres pièces :
- Attestations d’assurances responsabi-
lité civile et décennale pour l’année
2006.
- Références 2003, 2004 et 2005 pour
des chantiers de même nature.

Le présent avis est envoyé à la publica-
tion le 5 octobre 2006.

RAC789338

AVIS D’APPEL PUBLIC
A LA CONCURRENCE

1. Maître d’ouvrage : Commune de Té-
terchen.

2. Procédure de passation : procédure
adaptée (article 28 du Code des marchés
publics).

4. Objet : construction d’un groupe sco-
laire de 3 classes dont 2 en primaire et 1
en maternelle.
4.1 Caractéristiques de la mission :
conduite d’opération conformément à la
loi MOP de juillet 1985 et des décrets de
1994.
4.2 Modalité de désignation du lauréat :
Le choix du lauréat se fera sur analyse
par la CAO des critères pondérés sui-
vants :
- Valeur économique : 40 %
- Valeur technique : 40 %
- Références : 20 %.

5. Dossier d’offre :
Le dossier comprendra les éléments sui-
vants :
- Une lettre de candidature
- Les certificats et attestations confor-
mément à l’article 45 du CMP
- Tous documents permettant d’appré-
cier les compétences et les moyens du
candidat
- Une liste d’au moins 3 références à des
opérations similaires, en précisant la
date de réalisation et les caractéristiques
principales des études réalisées
- Une note méthodologique précisant les
modalités d’intervention
- Une offre de prix décomposant les
temps d’intervention par phase d’études.

6. Remises des candidatures :
Les dossiers d’offre devront être adres-
sés sous pli recommandé avec accusé de
réception ou remis contre récépissé,
sous enveloppe cachetée comportant la
mention : « Candidature au marché de
COP - Construction d’un groupe sco-
laire - Ne pas ouvrir » à la Mairie de Té-
terchen, 61, rue Jeanne-d’Arc, 57220
Téterchen.

8. Date limite de réception des candida-
tures : le 20 octobre 2006, à 12 heures.

9. Renseignements : François Trombini,
maire de Téterchen, Mairie de 57220
Téterchen, tél. 03 87 35 90 97.

10. Date : 10 octobre 2006.
RAC789330

Batigère Nord-Est Longwy

AVIS D’APPEL PUBLIC
A LA CONCURRENCE

N° 471
1. Maître d’ouvrage : Batigère Nord-
Est, BP 60028, 5 et 7, rue de la Fron-
tière, 54401 Longwy Cedex, téléphone 
03 82 39 50 50, fax 03 82 39 50 99.

2. Mode de passation : appel d’offres
ouvert.

3.Objet du marché : marché de travaux
pour la création d’une maison de quar-
tier dans un local associatif innocupé.
a) Lieu d’exécution : 1B, rue de Bor-
deaux, 54350 Mont-Saint-Martin.
b) Début des travaux : novembre 2006.
c) Durée des travaux : 2 (deux) mois.
d) Désignation des lots :
Lot n° 1 : maçonnerie, carrelage, faïence
Lot n° 2 : menuiserie extérieure, inté-
rieure
Lot n° 3 : électricité
Lot n° 4 : plomberie, sanitaire
Lot n° 5 : peinture
Lot n° 6 : métallerie.

4. Forme juridique de l’attribution du
marché : le marché sera attribué en en-
treprises séparées.

5. Déroulement de l’appel d’offres
a) Date limite de réception des offres :
31 octobre 2006, à 17 heures.
b) Adresse de transmission des offres :
Batigère Nord-Est, service des engage-
ments, appel d’offres N° 471, lot n°…, 5
et 7, rue de la Frontière, BP 60028,
54401 Longwy Cedex.
c) Forme des offres :
Le dossier devra parvenir à l’adresse ci-
dessus par le pli postal recommandé
avec accusé de réception, sous triple en-
veloppe, deux enveloppes intérieures et
une enveloppe extérieure :
Enveloppes intérieures
- Une première enveloppe intérieure non
cachetée portant la mention « Dossier de
candidature N°… Lot N°… pour 54350
Mont-Saint-Martin, 1B, rue de Bor-
deaux » et contenant le dossier de candi-
dature
- Une seconde enveloppe intérieure ca-
chetée portant la mention « Offre de
prix N°… Lot N°… pour 54350 Mont-
Saint-Martin, 1B, rue de Bordeaux - Ne
pas ouvrir » et contenant le dossier
d’offre de prix du candidat (uniquement
l’A.E. + le C.D.P.G.F.)
Enveloppe extérieure
- Une enveloppe extérieure comportant
l’adresse de transmission des offres et
contenant les deux enveloppes ci-des-
sus.
d) L’ensemble du dossier devra être ré-
digé en langue française.
e) Composition du dossier de candida-
ture :
Ce dossier comportera au moins :
- Lettre de candidature DC4
- Déclaration du candidat DC5 intégra-
lement renseignée
- Copie des certificats de qualification
professionnelle ou attestation de capa-
cité de travaux de même nature établies
par maître d’œuvre ou d’ouvrage
- Attestation d’assurance en responsabi-
lités civile et décennale avec mention de
l’activité assurée et de la durée de vali-
dité.
Le candidat retenu fournira le formu-
laire DC7 certif ié avant attribution du
marché.

6. Lieu de retrait du dossier de consulta-
tion : Batigère Nord-Est, BP 60028, 5 et
7, rue de la Frontière, 54401 Longwy
Cedex, téléphone 03 82 39 50 21, fax 
03 82 39 50 99.

7. Demande de renseignements :
- Techniques : Batigère Nord-Est,
Alexandre Fondeur, chargé d’opéra-
tions, tél.  03 82 39 50 28.
- Administratifs : Batigère Nord-Est,
Stéphane Picart, service engagements,
tél. 03 82 39 50 21.

8. Date d’envoi de l’avis d’appel public
à la publication chargée de l’insertion : 9
octobre 2006.

RAC789322

Batigère Sarel S.A. d’HLM

APPEL
A CONCURRENCE

N° 648

Procédure interne
ouverte

1. Maître d’ouvrage : Batigère Sarel SA
d’HLM, 1, rue du Pont-Rouge, BP
50410, 57015 Metz Cedex 1.

2. Mode de passation : procédure interne
ouverte, décret 2005-1742, article 10.

3. Objet du marché : modernisation d’un
logement T4, 12, rue Lyautey à Amné-
ville.

4. Désignation des lots :
- lot 1 : maçonnerie-plâtrerie ;
- lot 2 : électricité ;
- lot 3 : chauffage, sanitaire ;
- lot 4 : menuiserie, serrurerie ;
- lot 5 : sols ;
- lot 6 : peinture.

5. Délai d’exécution : 2 mois.

6. Forme juridique de l’attribution du
marché : le marché sera passé en corps
d’état séparés.

7. Mode de réception des offres et date
limite :
a) Date :
- limite de demande des dossiers : 13 oc-
tobre 2006, à 14 heures ;
- une visite obligatoire du chantier est
prévue le 17 octobre 2006, à 9 heures ;
- limite de réception des offres : 31 oc-
tobre 2006, à 17 heures.
b) Adresse de transmission des offres :
voir règlement de consultation.
c) Forme des offres : voir règlement de
consultation.
d) Composition du dossier : voir règle-
ment de consultation.
e) Critère de sélection des candidatures :
voir règlement de consultation.
f) Critère de sélection des offres : voir
règlement de consultation.

8. Lieu de retrait du dossier de consulta-
tion : les dossiers sont à demander par
fax en précisant le N° de la consultation,

à titre gratuit, chez Batigère Sarel,
service des engagements, fax 
03 87 39 57 49.

9. Demande de renseignements :
- techniques : Pascal D’Amico, tél.
03 82 59 37 82 ;
- administratifs : Monique Ilary, tél.
03 87 39 56 32.
Date d’envoi à la publication : 4 octobre
2006.

RAC789321

Batigère Sarel S.A. d’H.L.M.

APPEL 
A  CONCURRENCE

N° 656
Procédure interne ouverte

1. Maître d’ouvrage : Batigère Sarel
S.A. d’H.L.M., 1, rue du Pont-Rouge,
BP 50410, 57015 Metz Cedex 1.

2. Mode de passation : procédure interne
ouverte, décret 2005-1742, article 10.

3. Objet du marché : modernisation d’un
logement T3, 2, rue J.-d’Arc à Gué-
nange.

4. Désignation des lots :
- Lot 1 : maçonnerie, plâtrerie
- Lot 2 : électricité
- Lot 3 : chauffage, sanitaire
- Lot 4 : menuiserie intérieure, serrure-
rie
- Lot 5 : sols
- Lot 6 : peinture.

5. Délai d’exécution : 1 mois.

6. Forme juridique de l’attribution du
marché : le marché sera passé en corps
d’état séparés.

7. Mode de réception des offres et date
limite :
a) Date 
- limite de demande des dossiers : 27 oc-
tobre 2006, à 14 h
- une visite obligatoire du chantier est
prévue le : 3 novembre 2006, à 9 h
- limite de réception des offres : 17 no-
vembre 2006, à 17 h.
b) Adresse de transmission des offres :
voir règlement de consultation.
c) Forme des offres : voir règlement de
consultation.
d) Composition du dossier : voir règle-
ment de consultation.
e) Critère de sélection des candidatures :
voir règlement de consultation.
f) Critère de sélection des offres : voir
règlement de consultation.

8. Lieu de retrait du dossier de consulta-
tion : les dossiers sont à demander par
fax à titre gratuit en précisant le N° de la
consultation chez Batigère Sarel, service
des engagements, fax 03 87 39 57 49.

9. Demande de renseignements :
- techniques : M. Pascal d’Amico, tél.
03 82 59 37 82 ;
- administratifs : Monique Ilary, tél.
03 87 39 56 32.

RAC789389

Commune d’Ottange (57840)

AVIS D’APPEL PUBLIC
A LA CONCURRENCE

Service des assurances

1. Pouvoir adjudicateur : Commune
d’Ottange, 1, rue Principale, 57840
Ottange, tél. 03 82 50 53 33. Fax :
03 82 50 23 56. Mel :
commune.ottange.nondkeil@wanadoo.fr

2. Procédure de passation : la présente
consultation est lancée sous forme de
procédure adaptée en application des ar-
ticle 26 II et 28 du Code des marchés
publics 2006.

3. Objet du marché : prestations des ser-
vices d’assurances.

4. Lieu d’exécution : commune d’Ot-
tange.

5. Caractéristiques principales : le mar-
ché est conclu pour une durée de 3 ans à
compter du 01/11/2007, sauf  2 ans et 9
mois à compter du 01/04/2007 pour
Peugeot Boxer, 2 ans et 7 mois à comp-
ter du 01/06/2007 pour le lot Bris de
machines, 2 ans et 4 mois à compter du
01/09/2007 pour Renault B80, Peugeot
Partner, 2 ans et 2 mois à compter du
01/11/2007 pour Citroën Berlingo.
5.1  Catégorie du service et description,
numéro CPV
Marché de service : catégorie 6A (ser-
vices d’assurance)
5.2  Nombre et consistance des lots :
Lot N° 1 Assurance de la responsabilité
civile de la collectivité (classif ication
CPV 66337000-1)
Lot N° 2 Assurance responsabilité civile
et protection juridique des agents (clas-
sification CPV 66337000)
Lot N° 3 Assurance de la protection juri-
dique de la collectivité (classif ication
CPV 66333000)
Lot N° 4 Assurance de la flotte automo-
bile de la collectivité (classif ication
CPV 66334100)
Lot N° 5 Assurance des dommages aux
biens de la collectivité (classif ication
CPV 66336000)
Lot N°6 Assurance du bris de machines
informatiques et matériels divers (classi-
fication CPV 66336000)
Lot N° 7 Assurance des risques statu-
taires du personnel affilié à la CNRACL
(classification CPV 66331000)
Les candidats devront obligatoirement
proposer une offre conforme aux de-
mandes du cahier des charges. Ils pour-
ront toutefois proposer des variantes
et/ou garanties complémentaires sous
réserve d’avoir répondu au préalable aux
demandes de la présente consultation.

6. Modalités d’attribution des lots : les
critères d’attribution du marché seront
précisés dans le règlement de la consul-
tation.

7. Demandes de participations : les de-
mandes de participation seront formu-
lées par écrit, par pli recommandé avec
accusé de réception, ou remise contre
récépissé à Mairie d’Ottange, 1, rue
Principale, 57840 Ottange.

8. Date limite de réception des offres : le
lundi 6 novembre 2006, à 12 heures.

9. Justifications à produire par les candi-
dats : les justifications, quant aux quali-
tés et capacités du candidat, seront de-
mandées dans le règlement de
consultation et devront être produites
par les candidats à la remise de leurs
offres.
Les intermédiaires préciseront claire-
ment la qualité exacte au titre de la-
quelle ils interviennent et la liste des
compagnies et mutuelles qu’ils se pro-
posent de consulter, classées par ordre
de préférence.

10. Critères de sélection des candida-
tures : néant.

11. Autres renseignements : les critères
d’attribution du marché seront précisés
dans le règlement de la consultation.
Langue : français. 

Les renseignements administratifs et/ou
techniques peuvent être obtenus auprès
de :
- pour les renseignements d’ordre admi-
nistratif : Mairie d’Ottange, 1, rue Prin-
cipale, 57840 Ottange, tél. 03 82 50 53
33. Fax : 03 82 50 23 56.
- pour les renseignements d’ordre tech-
nique : Risk Partenaires, Cyril Freihu-
ber, centre Saint-Michel, rue des Traits-
la-Ville, BP 80048, 54203 Toul Cedex,
tél. 03 83 63 27 28. Fax : 03 83 63 08 65.
E-mail :
cyril.freihuber@riskpart.com
Les renseignements d’ordre technique
doivent être demandés uniquement par
écrit.

12. Date d’envoi à la publication : le
5 octobre 2006.

Le Maire, Georges OBLET.
RAC788870

57 - Moselle
Communauté de communes

du Saulnois

Création d’une rue d’accès 
au centre multi-accueil 

de la petite enfance 
à Château-Salins

AVIS D’APPEL PUBLIC
A LA CONCURRENCE

I - Dénomination et adresse de la collec-
tivité passant le marché :

Maître d’ouvrage : Communauté de
communes du Saulnois, hôtel de ville,
57170 Château-Salins.
Maître d’ouvrage délégué : Société
d’équipement du Bassin lorrain, 48,
place Mazelle, 57045 Metz Cedex 01.

II - Unité monétaire : l’euro.

III - Mode de passation : appel d’offres
ouvert passé en application des articles
33, 40-V, 57, 58 et 59 du Code des mar-
chés publics.

IV - objet du marché
Type de marché : exécution de travaux.
Etendue du marché : création d’une rue
d’accès au centre multi-accueil de la pe-
tite enfance à Château-Salins.
Lieu d’exécution des travaux : Château-
Salins (57).

V - Caractéristiques principales du mar-
ché

Délai d’exécution : 16 semaines (y com-
pris la période de préparation).

Date prévisionnelle de démarrage des
travaux : novembre 2006.
Terrassement : 
- Déblais : 1.100 m3 / Remblais :
400 m3
- Chaussée en enrobés : 750 m2
- Chaussée en posé : 330 m2
- Assainissement : 300 ml
- Eau potable : 100 ml
- Réseaux secs : Telecom/Eclairage pu-
blic / Electricité / Gaz.
Forme juridique que devra revêtir le
groupement d’entreprises : solidaire.
Les variantes sont autorisées.

VI - Modalités d’obtention du dossier
Obtention des documents par voie pos-
tale :
Les dossiers de consultation sont à de-
mander et à retirer directement à
l’adresse suivante : Reprographic, 7, rue
Clovis, 57000 Metz, tél. 03 87 66 41 26,
fax 03 87 62 22 11.
Conformément à l’article 41 du CMP,
les pièces nécessaires à la consultation
des candidats leur seront remises contre
paiement des frais de reprographie.

VII - Conditions de remise des offres
a) Date limite de réception des offres :
lundi 30 octobre 2006, avant 12 heures.
La date limite de remise des offres est
identique pour les soumissions papier et
les soumissions dématérialisées.
Toute offre arrivée hors délai sera consi-
dérée comme nulle et renvoyée à son ex-
péditeur.
b) Adresse où elles doivent être trans-
mises
- par voie postale : Société d’équipe-
ment du Bassin lorrain, 48, place Ma-
zelle, 57045 Metz Cedex, tél. 03 87 39
78 00, fax 03 87 74 48 08.
Les offres devront être adressées sous
double enveloppe cachetée portant la
mention « Offre relative à la création
d’une rue d’accès au centre multi-ac-
cueil à Château-Salins ».
- par voie électronique : sur le site inter-
net http :// sebl.forsup.net

VII - Justifications et pièces à produire
Contenu 1re enveloppe : voir règlement
de consultation.
Contenu 2e enveloppe : voir règlement
de consultation.
L’unité monétaire est l’euro.
Chaque offre sera entièrement rédigée
en langue française et présentée en un
exemplaire original, dans un pli fermé et
cacheté contenant deux enveloppes éga-
lement fermées et cachetées intégrant
impérativement chacune des mentions et
documents visés dans le règlement de
consultation.

IX. Jugement des offres
* Critères de jugement des candidatures
(1re enveloppe) :
1) conformité du dossier administratif
2) capacités professionnelles, tech-
niques et financières du candidat
* Critères de jugement des offres (2e en-
veloppe) pondérés de la manière sui-
vante :
1) le prix des prestations - (pondération
4 %)
2) le délai - (pondération 35 %)

3) la valeur technique - (pondération
20 %).

X - Délai de validité des offres : 90 jours
à compter de la date limite de remise des
offres.

XI. Renseignements complémentaires
Pour obtenir tous renseignements com-
plémentaires qui leur seraient néces-
saires au cours de leur étude, les candi-
dats devront faire parvenir au plus tard
12 jours avant la date limite de remise
des offres une demande écrite à :
- Renseignements administratifs : So-
ciété d’équipement du Bassin lorrain,
48, place Mazelle, 57045 Metz Cedex,
tél. 03 87 39 78 00, fax 03 87 74 48 08.
Interlocuteur : M. Beghin.
- Renseignements techniques : Agence
Mil Lieux, 27, rue Victor-Lemoine,
54000 Nancy, tél. 03 83 28 86 03, fax
03 83 28 86 03.
Les renseignements nécessaires seront
alors adressés dans les meilleurs délais
au demandeur ainsi qu’à l’ensemble des
autres entreprises ayant retiré un dossier
sur le(s) lot(s) concerné(s).
Une réponse sera alors donnée au plus
tard 6 jours avant la date limite f ixée
pour la remise des offres.

XII - Date d’envoi de l’avis d’appel pu-
blic à la concurrence : jeudi 5 octobre
2006.

RAC788848

ANNONCES LÉGALES ADMINISTRATIVES ET JUDICIAIRES
Vendredi 

13 octobre 2006
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Batigère Sarel S.A. d’H.L.M.

APPEL 
A  CONCURRENCE

N° 657
Procédure interne ouverte

1. Maître d’ouvrage : Batigère Sarel
S.A. d’H.L.M., 1, rue du Pont-Rouge,
BP 50410, 57015 Metz Cedex 1.

2. Mode de passation : procédure interne
ouverte, décret 2005-1742, article 10.

3. Objet du marché : installation de sys-
tème de contrôle d’accès dans 7 im-
meubles, quartier Côtes des Roses à
Thionville, 1/3/5, rue Bossuet, 2/4/6, rue
Bossuet, 7, rue Bossuet, 1/3/5, rue Bol-
leau, 2/4, rue Bolleau, 7, rue Bolleau,
1/3, rue Fontaine.

4. Désignation du lot :
Lot unique : contrôle d’accès.

5. Délai d’exécution : à proposer dans
l’offre.

6. Forme juridique de l’attribution du
marché : le marché sera passé en lot
unique.

7. Mode de réception des offres et date
limite :
a) Date 
- limite de demande des dossiers : 27 oc-
tobre 2006, à 14 h
- limite de réception des offres : 3 no-
vembre 2006, à 17 h.
b) Adresse de transmission des offres :
voir règlement de consultation.
c) Forme des offres : voir règlement de
consultation.
d) Composition du dossier : voir règle-
ment de consultation.
e) Critère de sélection des candidatures :
voir règlement de consultation.
f) Critère de sélection des offres : voir
règlement de consultation.

8. Lieu de retrait du dossier de consulta-
tion : les dossiers sont à demander par
fax à titre gratuit en précisant le N° de la
consultation chez Batigère Sarel, service
des engagements, fax 03 87 39 57 49.

9. Demande de renseignements :
- techniques : Bernard Durrenberger, tél.
03 82 88 64 88 ;
- administratifs : Monique Ilary, tél.
03 87 39 56 32.

RAC789391

Commune de Lemberg

AVIS D’ATTRIBUTION
D’UN MARCHÉ

Maître d’ouvrage : Commune de Lem-
berg, 1, place de la Mairie, 57620 Lem-
berg.

Objet du marché : extension AEP vers
l’écart de la Finsterbach.

Titulaire du marché : S.A. Willwohl T.P.,
Z.I. route de Strasbourg, chemin de
Dambach, 57230 Bitche.

Montant du marché : 46.606,48 € TTC.

Le Maire, Fernand HENRICH.
AC789364

Département de la Moselle
Commune

de Saint-François-Lacroix

AVIS D’ATTRIBUTION
D’UN MARCHÉ

Maître de l’ouvrage : Commune de
Saint-François-Lacroix.

Objet du marché : aménagement de sé-
curité rue de la Forge (R 63), création
d’un plateau surélevé et d’un îlot avec
déhanchement.

Montant du marché : 69.725,48 € TTC.

Nom du titulaire : Chaube et Fils.

Date d’envoi à la publication : 6 octobre
2006.

Le Maire.
AC789340

Commune de Boucheporn
(57220)

AVIS D’ATTRIBUTION
Maître d’ouvrage : Commune de Bou-
cheporn (57220).

Objet du marché : aménagement du
lotissement communal, rue de la Mon-
tagne, de 17 parcelles sur la commune
de Boucheporn.

Titulaire : lot unique : groupement d’en-
treprises Brovedani/Soger TP.

Montant TTC marché de base :
452.201,72 €.

Montant TTC option N° 1 : 61.390,68 €.

Montant TTC option N° 2 : 3.049,56 €.

Date d’envoi à la publication du présent
avis : le 5 octobre 2006.

RAC789324

Commune de Leyviller

ENQUÊTE PUBLIQUE
sur la révision du P.O.S.

valant transformation
en P.L.U.

2e insertion

Par arrêté N° 2 en date du 1er septembre
2006 le maire de la commune de Leyvil-
ler a ordonné l’ouverture d’une enquête
publique relative à la révision générale
du plan d’occupation des sols sous la
forme du plan local d’urbanisme.

Monsieur André Gross, demeurant à
Longeville-lès-Saint-Avold, 57740, a été
désigné comme commissaire-enquêteur
par le tribunal administratif de Stras-
bourg.

L’enquête se déroulera à la mairie de
Leyviller, du mardi 3 octobre 2006 au
vendredi 3 novembre 2006 inclus, aux
jours et heures habituels d’ouverture,
c’est-à-dire les mardis et vendredis, de
17 h à 19 h.

Le commissaire recevra en mairie les :
- mardi 3 octobre 2006, de 17 h à 19 h ;
- vendredi 13octobre 2006, de 17 h à
19 h ;
- mardi 24octobre 2006, de 17 h à 19 h ;
- vendredi 3 novembre 2006, de 17 h à
19 h.

Pendant la durée de l’enquête, les obser-
vations sur le plan local d’urbanisme

pourront être consignées sur le registre
d’enquête publique déposé en mairie.

À l’issue de l’enquête, le rapport du
commissaire-enquêteur  pourra être
consulté en mairie aux heures d’ouver-
ture habituelles.

Le Maire,
Laurent Patrice KLAM.

AC789351

Préfecture de la Moselle
DEDD/3

AVIS D’OUVERTURE
D’ENQUÊTE

PARCELLAIRE
sur le projet de réalisation
de la zone d’aménagement
concerté Les Passereaux

sur le territoire
de la commune de Kuntzig

Par arrêté préfectoral en date du 9 oc-
tobre 2006, une enquête parcellaire est
ordonnée dans la commune de Kuntzig,
à l’effet de déterminer les parcelles à ac-
quérir pour la réalisation du projet sus-
visé et de rechercher les propriétaires et
autres intéressés.

Les intéressés pourront prendre connais-
sance des pièces du dossier pendant un
délai de quinze jours, du 20 novembre
au 4 décembre 2006 inclus, à la mairie
de Kuntzig, aux jours et heures habituels
d’ouverture de la mairie, et consigner
leurs observations sur le registre déposé
à cet effet, ou les adresser en mairie, à
l’attention du maire qui les annexe au
registre ou du commissaire-enquêteur.

La mairie est ouverte au public les lundi,
mardi et jeudi, de 9 h 30 à 11 h 30 ; le
mercredi, de 16 h à 18 h ; le vendredi, de
13 h 30 à 16 h 30.

Monsieur Jean-Louis Bier, professeur
certifié de sciences économiques et so-
ciales, est désigné en qualité de commis-
saire-enquêteur.

Il recevra le public à la mairie de Kunt-
zig :
- mercredi 22 novembre 2006, de 16 h à
18 h ;
- mardi 28 novembre 2006, de 9 h 30 à
11 h 30 ;
- jeudi 30 novembre 2006, de 9 h 30 à
11 h 30,
af in de fournir aux intéressés tous
éclaircissements complémentaires qu’ils
pourraient souhaiter.

Il devra déposer ses conclusions dans un
délai maximum d’un mois à compter de
la fin de l’enquête.

La publication du présent avis est faite
notamment en vue de l’application de
l’article L.13-2 du Code de l’expropria-
tion : « En vue de la fixation des indem-
nités, l’expropriant notifie aux proprié-
taires et usufruitiers intéressés, soit
l’avis d’ouverture de l’enquête, soit
l’acte déclarant l’utilité publique, soit
l’arrêté de cessibilité, soit l’ordonnance
d’expropriation.
Le propriétaire et l’usufruitier sont tenus
d’appeler et de faire connaître à l’expro-
priant, les fermiers, locataires, ceux qui
ont des droits d’emphytéose, d’habita-
tion ou d’usage, et ceux qui peuvent ré-
clamer des servitudes.
Les autres intéressés seront en demeure
de faire valoir leurs droits par publicité
collective et tenus de se faire connaître à
l’expropriant, à défaut de quoi ils seront
déchus de tous droits à l’indemnité. »

RAC789386

Commune de Vernéville

ENQUÊTE PUBLIQUE
sur le projet de modification

du plan d’occupation des
sols

Madame le Maire de Vernéville, par ar-
rêté en date du 22 septembre 2006, a or-
donné l’ouverture de l’enquête publique
sur le projet de modif ication du plan
d’occupation des sols.

A cet effet, M. Claude Leray, demeurant
16, rue des Thermes, 57420 Pouilly, a
été désigné en qualité de commissaire-
enquêteur par Monsieur le Président du
tribunal administratif de Strasbourg.

L’enquête se déroulera à la mairie du
30 octobre au 30 novembre 2006 inclus,
aux jours et heures habituels d’ouver-
ture de la mairie, soit les mardis et ven-
dredis de 17 à 19 heures.

Le commissaire-enquêteur recevra à la
mairie les :
• lundi 30 octobre 2006 de 9 à 11 h,
• lundi 6 novembre 2006 de 9 à 11 h,
• mardi 14 novembre 2006 de 17 à 19 h.

Pendant la durée de l’enquête, les obser-
vations sur le projet de modification du
plan d’occupation des sols pourront être
consignés sur le registre d’enquête dé-
posé en mairie. Elles peuvent également
être adressées par écrit au commissaire-
enquêteur à l’adresse suivante : M.
Leray, commissaire-enquêteur, Mairie,
3, rue du Télégraphe, 57130 Vernéville.

Le Maire, Thérèse LAVALLEY.
RAC789323

Ville de Baccarat

ENQUÊTE PUBLIQUE
sur la modification du plan

d’occupation des sols

Deuxième insertion

Par arrêté en date du 14 septembre 2006,
le maire de Baccarat a ordonné l’ouver-
ture de l’enquête publique sur la révi-
sion du plan d’occupation des sols.

A cet effet, Mme Emmanuelle Colson a
été désignée par le tribunal administratif
en tant que commissaire-enquêteur.

L’enquête se déroulera à la mairie (rez-
de-chaussée, salle Aquarium) du 7 oc-
tobre au 7 novembre 2006, aux jours et
heures habituels d’ouverture.

Le commissaire-enquêteur recevra en
mairie les :
• samedi 7 octobre 2006 de 10 à 12 h,
• mercredi 18 octobre 2006 de 16 à 18 h,
• mardi 7 novembre 2006 de 16 à 18 h.

Pendant la période de l’enquête, les ob-
servations sur le plan d’occupation des
sols pourront être consignées sur le re-
gistre d’enquête déposé à la mairie.
Elles peuvent également être adressées
par écrit en mairie au nom du commis-
saire-enquêteur.

A l’issue de l’enquête, le rapport du
commissaire-enquêteur pourra être
consulté en mairie, aux jours et heures
d’ouverture.

RAC789387

AVIS
DE CONSTITUTION

Dénomination : Destenay Chauffage.
Forme : E.U.R.L.
Capital social : 100 €.
Siège : 11, rue du Thiam, 54970 Lan-
dres.
Objet : chauffage, sanitaire, entretien
chaudières, installation chauffage, ra-
monages.
Durée : 99 ans.
Gérant : José Destenay, 11, rue du
Thiam, 54970 Landres.

La société sera immatriculée au R.C.S.
de Briey.

RAC789325

AVIS 
DE CONSTITUTION

Dénomination : SARL Melkim’pot.
Au capital de 20.800 €.
Siège social : 3, rue de l’Ile-de-Corse,
54000 Nancy.
Objet : restauration/salon de thé, bar, re-
laxation.
Durée : 99 ans à compter de l’immatri-
culation au registre du commerce et des
sociétés de Nancy.
Gérante : Mme Rolande Brunaud de-
meurant 53, bd Lobau, 54000 Nancy,
nommée pour une durée indéterminée.
Société en cours d’immatriculation au
RCS de Nancy.

Pour avis, 
la Gérante, Rolande BRUNAUD.

RAC789326

RECTIFICATIF
de l’annonce n° RAC780417

du 14/09/06
SCI Natura (Audun-le-Tiche)

Les parts sociales ne sont pas cessibles
et nécessitent un recours à une clause
d’agrément.

Pour avis.
Le Gérant.

RAC789327

S.C.P. Me Patrice Sibottier 
& Me Alain Grillet
Notaires associés

Longuyon (54)

AVIS DE CESSION

Aux termes d’un acte reçu par Me Alain
Grillet, notaire associé à Longuyon (54),
membre de la S.C.P. Sibottier Grillet,
notaires associés, le 29 septembre 2006,
enregistré à Briey le 5 octobre 2006,
bordereau N°2006/580, case N°3.

M. Joseph Franciszek Konieczny, de-
meurant à Moutiers (54800), 16, rue des
Romains, époux de Mme Albizzati.

A cédé à la société « SàR.L. Esprit Fan-
taisie », société à responsabilité limitée
au capital de 5.000 €, ayant son siège à
Metz (57000), 1, avenue Ney, constituée
suivant acte du 12 septembre 2006 enre-
gistré à Metz le 14 septembre 2006, en
cours d’immatriculation au registre du
commerce et des sociétés à Metz.

Le droit au bail d’une cellule commer-
ciale N°28, située à Metz (57000), 1,
avenue Ney, bordant le couloir de circu-
lation allant du garage souterrain de la
place de la République à la sortie « Pié-
tons », rue Wiston-Churchill.

Moyennant le prix de 81.300 €.

Date de jouissance : 29 septembre 2006.

Les oppositions seront reçues, dans les
formes légales par voie extrajudiciaire, à
Longuyon (54260), 55, rue Augistrou,
au siège de la S.C.P. Sibottier Grillet,
notaires, dans les dix jours de la dernière
en date des publications légales.

Pour avis
Me Alain GRILLET.

AC789079

Transfert du siège social
S.A.R.L. Cepa

Compagnie européenne 
de produits alimentaires
Au capital de 7.500 euros

83, rue de Pont-à-Mousson
57950 Montigny-lès-Metz

R.C.S. Metz : B 479 486 821

Sur simple décision de la gérance, il a
été décidé de transférer le siège social
de la société au 27, rue Georges-Du-
crocq, 57070 Metz, à compter du 1er oc-
tobre 2006. L’article 4 des statuts a donc
été modifié, à savoir :
Article: ancienne mention.
Le siège social de la société est fixé au
83, rue de Pont-à-Mousson, 57950 Mon-
tigny-lès-Metz.
Article 4 : nouvelle mention.
Le siège social de la société est fixé au
27, rue Georges-Ducroq, 57070 Metz.
Formalités : R.C.S. Metz.

Pour avis, le Gérant.
AC789080

Office national des Forêts
Agence de Metz

Vente de bois résineux 
et feuillus par appel d’offres 

et par soumissions
cachetées

En bloc et sur pied : 51.997 m3 - 88 lots.
Sur pied à l’unité de produits :
13.364 m3 - 36 lots.

Ouverture des plis : 9 novembre 2006, à
8 h, salle « ESL » 57580 Rémilly.

Pour tous renseignements, s’adresser au
service commercialisation des bois, 4,
rue du Stade, 57170 Château-Salins, tél.
03 87 05 11 15, fax 03 87 05 64 29.

AC789106

Étude de Mes Seyfert -
Kemmer 20, rue Chamborand

Avocats à Sarreguemines

Aux termes d’un acte dressé par Me Ja-
coby, notaire à Forbach, le 18 août 2006,
M. Norbert Prager, retraité, et son
épouse, née Christel Braye, demeurant à
Petite-Rosselle, 17, rue des Réservoirs,
ont adopté le régime de la communauté
universelle de biens avec stipulation
d’attribution de la communauté en
pleine et entière propriété au profit du
survivant.

Pour avis, 
A. SEYFERT.

AC789358

Association syndicale
Le Gatinais

à Sainte-Marie-aux-Chênes
(57)

Par arrêté en date du 26 octobre 2006
N° LT5762004AL001, a été autorisée la
création du lotissement « Le Gatinais »
à Sainte-Marie-aux-Chênes (57).

Par assemblée générale en date du 5 oc-
tobre 2006 a été créée l’association syn-
dicale « Le Gatinais », dont le siège est
f ixé à Homécourt (54310), 23, rue de
Rombas, et qui a pour objet l’acquisi-
tion, la gestion et l’entretien des équipe-
ments communs dudit lotissement, ces-
sion éventuelle à une personne morale
de droit public, contrôle de l’application
du cahier des charges et du règlement de
lotissement, répartition des dépenses de
gestion et d’entretien, surveillance du
lotissement.

Membres : tout propriétaire ou copro-
priétaire d’un lot dépendant du lotisse-
ment.

Organe de gestion : syndicat de trois
personnes comprenant le président, le
secrétaire et le trésorier.

Les statuts rédigés en conformité des
dispositions de la loi du 21 juin 1865
peuvent être consultés au siège de l’as-
sociation.

Pour avis :
SAS FRANCELOT,
Lotisseur.

AC789394

GIO 
3, rue Christophe-Colomb

94600 Choisy-le-Roi

Jugement du tribunal de commerce de
Créteil, en date du 13/09/2006, a pro-
noncé la clôture de la procédure pour in-
suffisance d’actif.

Nom du juge commissaire : M. Alain
Domenec.

Nom du liquidateur : Me Jean-Yves
Guillemonat.

AC788829

Greffe du tribunal 
de commerce de Paris

EXTRAIT
DES MINUTES

Référence : 2006054164
N° de greffe : 2006/2224

Jugement en date 
du 12/09/2006

sur déclarations 
de cessation des paiements
Ouverture d’une procédure 
de redressement judiciaire 
(loi 2005) sous patrimoines

distincts, avec période
d’observation de 6 mois

A l’égard des :

SARL Protection Service Est Sécurité
Enseigne : PS Est Sécurité, Hameau de
Blesimare, 76110 Saint-Sauveur-
d’Emalleville.
746Z Enquêtes et sécurité
N° du registre du commerce et des so-
ciétés du Havre : B 344 009 519 (2001 B
354)
Autre établissement : RCS Metz (TI) :
97 B 886

SARL Protection Service Est Nord Sé-
curité
Sigle : PS Est Nord Sécurité, 82, rue
Jean-Prévost, 76110 Goderville.
746Z Enquêtes et sécurité
N° du registre du commerce et des so-
ciétés du Havre : B 480 361 468 (2005 B
25)
Autre adresse : 30, route de Thionville,
57140 Woippy.
RCS Metz (TI)

SARL Protection Service Est Sud Sécu-
rité, 82, rue Jean-Prévost, 76110 Goder-
ville.
746Z Enquêtes et sécurité
N° du registre du commerce et des so-
ciétés du Havre : B 480 360 510 (2005 B
26)
Autre établissement : 
RCS Metz (TI)

Dates de cessation des paiements :
Le 22/08/2006 pour les :
- SARL Protection Service Est Sécurité
- SARL Protection Service Est Sud Sé-
curité
Le 26/07/2006 pour la :
- SARL Protection Service Est Nord Sé-
curité

Juge-commissaire : M. Piotet.
Juges-commissaires suppléants : M. Le-
bouchard, M. Christin.
Administrateur : Me Philippot, 60, rue
de Londres, 75008 Paris, avec mission
d’assistance.
Mandataire judiciaire : Selafa MJA en la
personne de Me Levy, 169 bis, rue du
Chevaleret, 75013 Paris.

MM. les Créanciers sont invités à pro-
duire leur titre de créance entre les
mains du mandataire judiciaire dans un
délai de deux mois à compter de la pu-
blication au BODACC du présent juge-
ment.

AC788834

NOTIFICATION
JUDICIAIRE

N° d’identification :
417 781 192

Dénomination : GIO
Adresse :

3, rue Christophe-Colomb
94600 Choisy-le-Roi

Jugement du tribunal de commerce de
Créteil, en date du 21/09/2006 a pro-
noncé l’interdiction de gérer et diriger,
administrer ou contrôler toute entreprise
commerciale, artisanale, toute personne
morale à l’encontre de M. Kocak Sakak,
né le 20/04/1968, à Ardaman (Turquie)
demeurant 43, avenue Georges-Truffaut,
4020 Liège (Belgique), pour une durée
de 10 ans, pris en sa qualité de gérant.
Nom du juge commissaire : M. Dome-
nec Alain. Nom du liquidateur : Me
Guillemonat Jean-Yves.

AC788845

Greffe du tribunal 
de commerce de Paris

Extrait des minutes

Référence : 2006055727
N° de greffe : 2003/2865

Sur requête,
Proroge la durée du plan de cession et la
mission de Me Facques et de la SCP
Brouard-Daude en leur qualité de com-
misaires à l’exécution du plan, pour une
nouvelle durée de 2 ans

A l’égard des,

1) SA Tati, 4, boulevard de Roche-
chouart, 75018 Paris, 524 A, commerce
de détail de textiles, N° du registre du
commerce et des sociétés de Paris : B
399 343 466 - 94 B 17308
2) EURL Tati Médias, 2, boulevard de
Rochechouart, 75018 Paris, 744 B,
agence, conseil en publicité, N° du re-
gistre du commerce et des sociétés de
Paris : B 430 397 497 - 2000 B 6936

Juge commissaire : M. Farruch.
Juge commissaire suppléant : M. Piotet.

Administrateurs :
- Me Chriqui, 60, rue de Londres, 75008
Paris
- Me Facques, 22, avenue Victoria,
75001 Paris

Commissaires à l’exécution du plan :
- Me Facques, 22, avenue Victoria,
75001 Paris
- SCP Brouard-Daude, 34, rue Sainte-
Anne, 75001 Paris

Représentants des créanciers :
- SCP Brouard-Daude, 34, rue Sainte-
Anne, 75001 Paris
- Selafa MJA en la personne de Me
Levy, 169 bis, rue du Chevaleret, 75013
Paris

AC788840

Extrait des minutes du
tribunal de commerce de

Nancy

N° de dossier : 41502094
N° de rôle : 2006 007467
Jugement du 12/09/2006

CLÔTURE POUR
INSUFFISANCE

D’ACTIF
de la procédure de

liquidation judiciaire de :

Nom adresse/dénomination sociale :
Toitures S.O.S. Capricorne (Sàrl), 8, rue
Mademoiselle, 54000 Nancy.

Activité : traitement préventif et curatif
des charpentes, démoussage et traite-
ment des toitures nettoyage des monu-
ments et façades, délivrance d’attesta-
tions parasitaires, couverture charpente
zinguerie.

Adresse du siège social : 8, rue Made-
moiselle, 54000 Nancy.

N° RCS : B 421 777 202 - 1999 B 73

Ets secondaire hors ressort : RCS Metz
TI (2000 B 683).

Juge commissaire : M. Jean Zavarsky.

Liquidateur : SCP Pierre Bruart, 6, allée
de la Forêt-de-la-Reine, 54500
Vandœuvre-lès-Nancy.

Délivré le 12/09/2006
Le Greffier du tribunal.

AC788837

LIQUIDATION
JUDICIAIRE
M. Yilmaz Aysu

68, rue Saint-Roch
57350 Stiring-Wendel

AVIS DE DÉPÔT
DES RELEVÉS
DE CRÉANCES
SALARIALES

Conformément aux dispositions de l’ar-
ticle 120 du décret du 28 décembre
2005, il est indiqué que l’ensemble des
relevés des créances est déposé au greffe
du tribunal.

Il est rappelé que le délai de forclusion
de deux mois, prévu à l’article L.625-1
du Code de commerce, court à compter
de ce jour.

Le mandataire judiciaire,
Maître Daniel KOCH
18a, rue Chamborand
57200 Sarreguemines.

AC788858

LIQUIDATION
JUDICIAIRE

M. Norbert Cerbino
5, rue de l’Abattoir

57230 Bitche

AVIS DE DÉPÔT
DES RELEVÉS
DE CRÉANCES
SALARIALES

Conformément aux dispositions de l’ar-
ticle 78, alinéa 3 du décret d’application
de la loi du 10 juin 1994, il est indiqué
que l’ensemble des relevés des créances
est déposé au greffe du tribunal.

Il est rappelé que le délai de forclusion
de deux mois, prévu à l’article L.621-
125 du Code de commerce, court à
compter de ce jour.

Le représentant des créanciers,
Maître Daniel KOCH
18a, rue Chamborand
57200 Sarreguemines.

AC788857

LIQUIDATION
JUDICIAIRE
M. Ulas Seyhan
2, rue de la Cité
57450 Théding

AVIS DE DÉPÔT
DES RELEVÉS
DE CRÉANCES
SALARIALES

Conformément aux dispositions de l’ar-
ticle 120 du décret du 28 décembre
2005, il est indiqué que l’ensemble des
relevés des créances est déposé au greffe
du tribunal.

Il est rappelé que le délai de forclusion
de deux mois, prévu à l’article L.625-1
du Code de commerce, court à compter
de ce jour.

Le mandataire judiciaire,
Maître Daniel KOCH
18a, rue Chamborand
57200 Sarreguemines.

AC788855

NOTIFICATION
JUDICIAIRE

Dénomination : Unis
Industrie

Adresse : 78/80, rue 
du Docteur-Bauer
93400 Saint-Ouen

Le tribunal de commerce de Bobigny a
prononcé en date du 25/09/2006, la ré-
solution du plan et l’ouverture d’une
procédure de liquidation judiciaire, sous
le numéro 2006J1550, date de cessation
des paiements 31/08/2006 et a désigné
juge-commissaire, M. Bucher D. ; juge
commissaire suppléant, M. Maincent
F. ; liquidateur, Me Jacques Moyrand
14/16, rue de Lorraine, 93011 Bobigny
Cedex.

Les déclarations de créances sont à dé-
poser au liquidateur dans le délai de
deux mois à compter de la publication
au Bodacc. Le liquidateur devra déposer
la liste des créances dans les 15 mois à
compter de la publication au Bodacc du
jugement d’ouverture.

AC788852

Tribunal de grande instance
de Metz

Première chambre civile
Section des procédures

civiles

LIQUIDATION
JUDICIAIRE

I 06/00072

Jugement du 3 octobre 2006, liquidation
judiciaire simplifiée de Association Cy-
bernautes, 1, rue Ampère, 570700 Metz.

Cessation des paiements fixée au 27 dé-
cembre 2004.
Juge-commissaire : M. Cesaro.
Juge-commissaire suppléant : M. Le
Guennec.
Mandataire judiciaire à la liquidation :
la SCP Noël-Nodée-Lanzetta, prise en la
personne de Me Nadège Lanzetta, 29,
rue Mangin, 57000 Metz.

Metz, le 3 octobre 2006.
Le Greffier.

AC789369

Tribunal de grande instance
de Metz

Première chambre civile
Section des procédures

civiles

LIQUIDATION
JUDICIAIRE

I 06/00001

Jugement du 3 octobre 2006, liquidation
judiciaire simplifiée de Frédéric Welter,
9, rue du Moulin, 57420 Fleury.

Insolvabilité notoire f ixée au 27 dé-
cembre 2004.
Juge-commissaire : M. Cesaro.
Juge-commissaire suppléant : M. Totaro.
Mandataire judiciaire à la liquidation :
Me Isabelle Schaming-Fidry, 15, quai
Félix-Maréchal, 57000 Metz.

Metz, le 3 octobre 2006.
Le Greffier.

AC789377

Tribunal de grande instance
de Metz

Première chambre civile
Section des procédures

civiles

LIQUIDATION
JUDICIAIRE

I 05/00272

Jugement du 3 octobre 2006, liquidation
judiciaire simplifiée de M. Bruno Ber-
nard André, 1, rue des Iris, 57160 Mou-
lins-lès-Metz.

Insolvabilité notoire f ixée au 28 sep-
tembre 2004.
Juge-commissaire : M. Le Guennec.
Juge-commissaire suppléant : M. Totaro.
Mandataire judiciaire à la liquidation :
la Selarl Etude Gangloff & Nardi, prise
en la personne de Me Christine Gan-
gloff, 35, rue du Général-de-Gaulle,
57050 Le Ban-Saint-Martin.

Metz, le 3 octobre 2006.
Le Greffier.

AC789375

Tribunal de grande instance
de Metz

Première chambre civile
Section des procédures

civiles

LIQUIDATION
JUDICIAIRE

I 05/00245

Jugement du 3 octobre 2006, liquidation
judiciaire simplifiée de M. Daniel Cuci-
not, 7 A, rue des Hauts-Fourneaux,
57360 Amnéville ; Mme Suzanne Krie-
gel épouse Cucinot, 7 A, rue des Hauts-
Fourneaux, 57360 Amnéville.

Insolvabilité notoire f ixée au 27 dé-
cembre 2004.
Juge-commissaire : M. Lambert.
Juge-commissaire suppléant : M. Cesaro.
Mandataire judiciaire à la liquidation :
Selarl Etude Gangloff & Nardi, prise en
la personne de Me Christine Gangloff,
35, rue du Général-de-Gaulle, 57050 Le
Ban-Saint-Martin.

Metz, le 3 octobre 2006.
Le Greffier.

AC789371

Tribunal de grande instance
de Metz

Première chambre civile
Section des procédures

civiles

LIQUIDATION
JUDICIAIRE

I 05/00268

Jugement du 3 octobre 2006, liquidation
judiciaire simplifiée de M. Slimane Dje-
maa, 10, rue Saint-Privat, 57950 Monti-
gny-lès-Metz.

Insolvabilité notoire fixée au 11 octobre
2004.
Juge-commissaire : M. Totaro.
Juge-commissaire suppléant : M. Le
Guennec.
Mandataire judiciaire à la liquidation :
la Selarl Etude Gangloff & Nardi, prise
en la personne de Me Christine Gan-
gloff, 35, rue du Général-de-Gaulle,
57050 Le Ban-Saint-Martin.

Metz, le 3 octobre 2006.
Le Greffier.

AC789373

Tribunal de grande instance
de Metz

Chambre commerciale

LIQUIDATION
JUDICIAIRE

06/00120

Jugement du 27 septembre 2006, ouver-
ture d’une procédure de liquidation judi-
ciaire à l’encontre de la SARL Assis-
tance 57, ayant son siège social, 1, rue
du Maréchal-Foch, 57140 Woippy.
Représentant légal : Mouhsine Kharraze.
Cessation des paiements fixée au 20 oc-
tobre 2005.
Juge-commissaire : Jean-Marie
Schaack.
Mandataire judiciaire à la liquidation :
la SCP Noël-Nodée-Lanzetta, prise en la
personne de Me Gérard Nodée, 29, rue
Mangin, 57000 Metz.

AC789367

Tribunal de grande instance
de Metz

Première chambre civile
Section des procédures

civiles

LIQUIDATION
JUDICIAIRE

I 06/00078

Jugement du 3 octobre 2006, liquidation
judiciaire simplifiée de M. Yannick Eu-
gène Ludovic Maurice, 6, rue des
Plantes, 57000 Metz ; Mme Patricia Le-
cocq épouse Maurice,  6, rue des
Plantes, 57000 Metz.

Insolvabilité notoire f ixée au 27 dé-
cembre 2004.
Juge-commissaire : M. Lambert.
Juge-commissaire suppléant : M. Totaro.
Mandataire judiciaire à la liquidation :
la SCP Noël-Nodée-Lanzetta, prise en la
personne de Me Jean-Marc Noël, 29,
rue Mangin, 57000 Metz.

Metz, le 3 octobre 2006.
Le Greffier.

AC789332

Tribunal de grande instance
de Metz

Première chambre civile
Section des procédures

civiles

LIQUIDATION
JUDICIAIRE

I 06/00014

Jugement du 3 octobre 2006, liquidation
judiciaire simplifiée de SCI Troisième,
18, rue des Augustins, 57000 Metz.

Cessation des paiements fixée au 27 dé-
cembre 2004.
Juge-commissaire : M. Totaro.
Juge-commissaire suppléant : M. Le
Guennec.
Mandataire judiciaire à la liquidation :
la SCP Noël-Nodée-Lanzetta, prise en la
personne de Me Nadège Lanzetta, 29,
rue Mangin, 57000 Metz.

Metz, le 3 octobre 2006.
Le Greffier.

AC789334

Tribunal de grande instance
de Metz

Première chambre civile
Section des procédures

civiles

LIQUIDATION
JUDICIAIRE

I 05/00259

Jugement du 3 octobre 2006, liquidation
judiciaire simplif iée de Mlle Isabelle
Annie Bbouttier, 1, rue des Iris, 57160
Moulins-lès-Metz.

Insolvabilité notoire f ixée au 28 sep-
tembre 2004.
Juge-commissaire : M. Le Guennec.
Juge-commissaire suppléant : M. Totaro.
Mandataire judiciaire à la liquidation :
Selarl Etude Gangloff & Nardi, prise en
la personne de Me Christine Gangloff,
35, rue du Général-de-Gaulle, 57050 Le
Ban-Saint-Martin.

Metz, le 3 octobre 2006.
Le Greffier.

AC789354

Tribunal de grande instance
de Metz

Première chambre civile
Section des procédures

civiles

LIQUIDATION
JUDICIAIRE

I 06/00137

Jugement du 3 octobre 2006, liquidation
judiciaire simplifiée de M. Patrick Bur-
ton, Mme Michèle Renée Paule Picot
épouse Burton, chez Mme Marcelle
Picot, 22, rue de Rome, 57280 Mai-
zières-lès-Metz.

Insolvabilité notoire f ixée au 27 dé-
cembre 2004.
Juge-commissaire : C. Cesaro.
Juge-commissaire suppléant : V. Totaro.
Mandataire judiciaire à la liquidation :
la Selarl Etude Gangloff & Nardi, prise
en la personne de Me Christine Gan-
gloff, 35, rue du Général-de-Gaulle,
57050 Le Ban-Saint-Martin.

Metz, le 3 octobre 2006.
Le Greffier.

AC789352

Tribunal de grande instance
de Metz

Première chambre civile
Section des procédures

civiles

LIQUIDATION
JUDICIAIRE

I 06/00067

Jugement du 3 octobre 2006, liquidation
judiciaire simplif iée de M. Stéphane
Cary chez M. Frédéric Lohmann, 127,
avenue André-Malraux, 57000 Metz.

Insolvabilité notoire f ixée au 27 dé-
cembre 2004.
Juge-commissaire : M. Cesaro.
Juge-commissaire suppléant : M. Totaro.
Mandataire judiciaire à la liquidation :
la Selarl Etude Gangloff & Nardi, prise
en la personne de Me Salvatore Nardi,
35, rue du Général-de-Gaulle, 57050 Le
Ban-Saint-Martin.

Metz, le 3 octobre 2006.
Le Greffier.

AC789349

Tribunal de grande instance
de Metz

Première chambre civile
Section des procédures

civiles

LIQUIDATION
JUDICIAIRE

N° I 06/00050

Jugement du 3 octobre 2006, pronon-
çant l’ouverture d’une procédure de li-
quidation judiciaire après résolution du
plan à l’encontre de M. Dominique Es-
termann, 31, avenue de Strasbourg,
57000 Metz ; Mme Béatrice Merson di-
vorcée Estermann, 5, rue du Graoully,
57140 Woippy.

Insolvabilité notoire fixée au 17 février
1999.
Juge-commissaire : M. Cesaro.
Juge-commissaire suppléant : M. Lam-
bert.
Mandataire judiciaire : la SCP Noël-
Nodée-Lanzetta, prise en la personne de
Me Jean-Marc Noël, 29, rue Mangin,
57000 Metz.

Les créanciers sont invités à remettre à
leur représentant une déclaration de
créance dans un délai de deux mois à
compter de la publication du jugement
au BODACC.
Ce délai est augmenté de deux mois
pour les créanciers domiciliés hors de
France métropolitaine.

Metz, le 3 octobre 2006.
Le Greffier.

AC789347

Tribunal de grande instance
de Metz

Chambre civile

AVIS DE DÉPÔT
DE L’ÉTAT

DE RÉPARTITION
I 06/00024

Dans le cadre de la procédure de liqui-
dation judiciaire simplifiée de M. Jean-
Pierre Manternach, 1, rue Paul-Durand,
57070 Metz, le créanciers son avertis du
dépôt de l’état de répartition à la
chambre civile du tribunal de grande
instance de Metz.

Les contestations sont recevables dans le
délai d’un mois à compter de l’insertion
au BODACC avisant du dépôt de l’état
de répartition. Elles sont à déclarer au
greffe de la chambre civile du tribunal
de grande instance de Metz (chambre 334).

Metz, le 28 septembre 2006.
Le Greffier.

AC789344

Extrait des minutes du greffe
du tribunal de commerce 

de Pontoise

N° de greffe : 2006J00578, en date du
25 septembre 2006, jugement ouvrant le

REDRESSEMENT
JUDICIAIRE

de S.A. Aster
23, bld de l’Oise

95031 Gercy-Pontoise Cédex
RCS Pontoise : 652029141 -
2006 B 519 - Metz 73 B 200

Activité déclarée : transport routier de
marchandises.

Date de cessation des paiements : 22
septembre 2006.

Administrateur : Me Blériot, 50, rue
Victor-Hugo, 85300 Pontoise, lequel
aura pour mission, outre les pouvoirs
qui lui sont conférés, d’assister le débi-
teur dans tous les actes de gestion.

Mandataire judiciaire : Me Mandin, 23,
rue Victor-Hugo, 95300 Pontoise.

MM. les Créanciers sont invités à décla-
rer leurs créances entre les mains du
mandataire judiciaire dans un délai de
deux mois à compter de la parution au
BODACC.

Juge commissaire : M. Mayer.
Juge commissaire suppléant : Mme Car-
ton.

AC788842

RÉVISION DU P.O.S.
EN P.L.U.

Par délibération en date du 27 juin 2006,
le conseil municipal a décidé d’approu-
ver la révision du P.O.S. en P.L.U. sur le
territoire de la commune de Nouilly.

Le dossier de révision du P.O.S. en
P.L.U. approuvé, est tenu à la disposition
du public à la mairie, aux jours et heures
d’ouverture (mardi, jeudi de 16 h à 19 h)
et à la préfecture : Direction départe-
mentale de l’Équipement, 17, quai Paul-
Wiltzer, 57000 Metz.

Le Maire, B. OBRIOT.
AC789366

ANNONCES LÉGALES ADMINISTRATIVES ET JUDICIAIRES
Vendredi 

13 octobre 2006

C 0335



Séverine Michaud (57-Lessy)
(217 points)

4. Veyana
3. Canzonetta
9. Stilgar

13. Mangano
11. Ikra
5. Romantic Pearl

14. Prince des Bois
12. Cleanaway /17
Dominique Vilbois (57-Herny)

(304 points)   
9. Stilgar
4. Veyana

11. Ikra
3. Canzonetta

18. Maemali
13. Mangano
12. Cleanaway  
6. Malrif d’Azé /15

Joseph Dawidowicz (57-Moulin-lès-Metz)
(248 points)

4. Veyana
9. Stilgar
7. Sazoum
2. Bedaly

12. Cleanaway  
11. Ikra
6. Malrif d’Azé 

15. Major Key /17
Angèle Louis (57-Amnéville)

(162 points)   
4. Veyana

14. Prince des Bois
5. Romantic Pearl
3. Canzonetta
2. Bedaly
8. Blakfrankisch
9. Stilgar

15. Major Key /11

1. PRIX VICTRIX
Trio, Couplés

Réservé F.E.E., Mâles, Course F - 19.000 € -
1.600 m - Départ : 14:00

1 Fan Club 7 ...........................(E1) C. Soumillon 58  
2 Fingerprint 6 ...........................(E1) T. Thulliez 58  
3 Tarab 4 ..........................................Alxi Badel 55,5
4 Kingso 8...........................................J. Victoire 58  
5 Voluptatis 10........................................T. Huet 58  
6 Abarin 1 .......................................T. Piccone 55,5
7 Qrackers 3 .........................................T. Jarnet 58  
8 Real Spain 2..............................F. Panicucci 55,5
9 Hautvilliers 9 ....................................D. Bonilla 58  
10 Rockwell 5.......................................F. Spanu 58  
FAVORIS : 10 Rockwell. 2 Finger-
print. 1 Fan Club. 
OUTSIDERS : 7 Qrackers. 3 Tarab. 

2. PRIX BARQUETTE
Trio, Couplés

Réservé F.E.E., Femelles, Course F - 19.000 €
- 1.600 m - Départ : 14:30

1 Blushing Heart 1...........................S. Pasquier 57  
2 Allegro Vivace 6...............................D. Bonilla 57  
3 Tanguista 9................................C.-P. Lemaire 57  
4 Red Gardenia 10........................M. Martinez 54,5
5 Daly Daly 7......................................S. Fargeat 57  
6 Une Pivoine 8......................................T. Gillet 57  
7 Alpe Doloise 5.....................(E1) C. Gueude 53,5
8 Princesse Bleue 11 ...................(E1) T. Jarnet 57  
9 Nolas Lolly 3 ...............................C. Soumillon 57  
10 West Bard 4 .................................R. Thomas 57  

11 Gemo Magusta 2...................Mme Y. Durant 57  
FAVORIS : 9 Nolas Lolly. 6 Une Pi-
voine. 7 Alpe Doloise. 
OUTSIDERS : 10 West Bard. 3 Tan-
guista. 

3. PRIX DE VAUX-SUR-SEINE
Trio, Couplés, 2sur4, Multi

A réclamer, Course F - 16.000 € - 1.400 m -
Départ : 15:00

1 Dalychop 9 ................................(E1) S. Ruis 58,5
2 Fleuraison 11............................(E2) J. Nattiez 56  
3 Yrras 5 .......................................F. Panicucci 56,5
4 Covinamalfi 2 ..............................T. Piccone 55,5
5 Tocotronic 7.............................B. Raballand 54,5
6 Femtoseconde 4 .............................Alxi Badel 55  
7 Marshavant 16 .......................(E2) S. Maillot 57,5
8 Rouvraie 3 ..............................C.-P. Lemaire 57,5
9 Carnival Love 6 ..............................A. Crastus 56  
10 Perle du Solis 13 ..........................A. Cardine 54  
11 Somethingspanish 1 .....................M. Guyon 55  
12 Radia de l’Orme 17..................M. Martinez 53,5
13 Slan 14 .......................................F. Di Fède 54,5
14 Page’s Prince 15........................JP Carvalho 56  
15 Lady Milford 12........................Gaët. Faucon 56  
16 Proci Road 10 ....................................T. Huet 56  
17 Tombouctou 18 ......................(E1) M. Forest 52  
18 La Formia 8....................................W. Walter 51  
FAVORIS : 10 Perle du Solis. 13
Slan. 1 Dalychop. 
OUTSIDERS : 3 Yrras. 2 Fleuraison.
7 Marshavant. 

4. PRIX SAGARO
Trio, Couplés

- 20.000 € - 3.000 m - Départ : 15:30
1 Flying King 3.............................Ml. D. Santiag 60  
2 Superman 4.................................C. Soumillon 59  
3 Apache Hogan 11.........................Alxi Badel 56,5
4 Farouge 10 ..............................Mme Y. Durant 58  
5 Moscow Square 6.........................S. Pasquier 57  
6 Peel River 12 .............................C.-P. Lemaire 57  
7 Schoumi One 7...........................M. Blancpain 56  
8 Chriseti 9 ...........................................T. Jarnet 56  
9 Elicyos 1 ......................................G. Médard 53,5
10 Irulan 8 .........................................R. Thomas 56  
11 Proverb 5 .....................................Y. Barberot 56  
12 Trio du Berlais 2.......................R. Campos 54,5
FAVORIS : 10 Irulan. 1 Flying King.
2 Superman. 
OUTSIDERS : 11 Proverb. 5 Moscow
Square. 6 Peel River. 

6. PRIX DE SAINT-FORGET
Trio, Couplés

A réclamer, Mâles, Course F - 19.000 € - 1.600
m - Départ : 16:35

1 Lucano 10 ....................................T. Thulliez 58,5
2 Plaisir Béré 1 ...................................Alxi Badel 56  
3 Out The Ordinary 4....................Y. Bourgois 55,5

4 Kfar Saba 3..................................C. Soumillon 58  
5 Let Go 6........................................JP Carvalho 57  
6 Sendish 11 ....................................M. Martinez 54  
7 Blue Song 12..........................C.-P. Lemaire 56,5
8 Rudolph 9 ............................(E1) T. Piccone 52,5
9 Cuban 7 ....................................B. Raballand 51,5
10 Guanaderia 8 .....................(E1) G. Masure 51,5
11 Backgammon 2 ...........................Y. Barberot 55  
12 By Appointment 5 ..................F. Panicucci 53,5
FAVORIS : 2 Plaisir Béré. 1 Lucano.
10 Guanaderia. 
OUTSIDERS : 5 Let Go. 12 By Ap-
pointment. 8 Rudolph. 

7. PRIX DE VÉLIZY
Trio, Couplés

A réclamer, Gentlemen-riders - 14.000 € -
2.600 m - Départ : 17:05

1 Randomir 9................................M. Y. Mergirie 69  
2 Tango Mix 12 ................................M. E. Selter 69  
3 Dum Dum 4 .....................(E1) M. B. de Vaube 67  
4 Lacaumas 2....................(E1) M. MA Sebaoun 67  
5 Académicien 1..............................M. D. Cottin 67  
6 Rêve d’Empire 8............................M. G. Nicot 67  
7 Star Watcher 16...............................M. F. Guy 67  
8 Zaniro 13..........................(E2) M. JP Boisgont 67  
9 Concerto Baroco 7......................M. R Dubois 67  
10 Flying Host 15..........................M. E. Monfort 67  
11 Moulinoise 14.............................M. C. Boillot 66  
12 Sea Away 10........................M. C. Guimard 65,5
13 Medaalystar 5...................(E2) M. D. Bellocq 65  
14 Nippon Pillow Cool 6 .................M. C. Rossi 65  
15 Dream Tune 11 .....................M. F. Alloncle 66,5
16 Cardounetta 3.....................M. C. Passerat 63,5
FAVORIS : 8 Zaniro. 9 Concerto Ba-
roco. 10 Flying Host. 
OUTSIDERS : 13 Medaalystar. 6
Rêve d’Empire. 1 Randomir. 

8. PRIX DU CHAROLAIS
Trio, Couplés

Handicap divisé - deuxième épreuve, Course
E - 26.000 € - 2.000 m - Départ : 17:35

1 Jeanne d’As 1.................................A. Crastus 60  
2 Omitas 3 ........................................M. Guyon 58,5
3 Desir de Paix 8...............................F. Spanu 59,5
4 Touquette 12.................................S. Pasquier 59  
5 Top West 5...............................M. Blancpain 58,5
6 Mindbend 2...................................Alxi Badel 56,5
7 Ocean Of Peace 11 ........................T. Piccone 56  
8 Riverama 10 ......................................T. Jarnet 57  
9 Play it Again 9 ...........................J.-B. Hamel 56,5
10 Take the Breeze 13.....................M. Martinez 55  
11 Pacha des Galas 6.....................Y. Gourraud 55  
12 Di Paolo 7 .......................................D. Bonilla 54  
13 Miss Anelia 4 .................................F. Géroux 53  
FAVORIS : 12 Di Paolo. 5 Top West.
13 Miss Anelia. 
OUTSIDERS : 9 Play it Again. 4 Tou-
quette. 1 Jeanne d’As. 

1. PRIX JONEL CHYRIACOS
Trio, Couplés, 2sur4, Multi2sur4, Multi
Attelé, Apprentis et Lads-jockeys - 38.000 € -

2.850 m - Départ : 19:55
1 Leader Doré .....................................G. Lisembart
2 Lolo d’Elcée ...........................................C. Salzet
3 Lady Magoda.........................................Jér. Oger
4 Laetie de Clopeau ..................................B. Robin
5 Lido du Vivier .....................................P. Chevrier
6 Little Théo.....................................Q. Lepennetier
7 Libellule du Coq............................A. Chéradame
8 Le Malvern de Guez........................Ml. V. Couilla

•A 2875m
9 Loustic d’Anjou...................................P.-E. Mary
10 Long John............................................W. David
11 Lucky Fan ......................................N. Martineau
12 Lutin Emmess ..................................R. Després
13 Lombard ........................................Mlle B. Motte
14 Lady Fontenaille...........................A. Desmottes
15 Lola du Vivrot.......................................B. Groult
16 Lightnin Augenaies ..........................S. Leblond
FAVORIS : 16 Lightnin Augenaies.
13 Lombard. 8 Le Malvern de Guez. 
OUTSIDERS : 15 Lola du Vivrot. 12
Lutin Emmess. 10 Long John. 

2. PRIX ILSE
Trio, Couplés

Attelé, A réclamer - 20.000 € - 2.875 m - Départ : 20:20
1 Océanik du Coq .................................JM Maillard
2 Odyssée des Very............................E. Duperche
3 Ourasi du Favril ...................................A. Lelodet
4 Ophélie du Stade ..............................J.-M. Bazire
5 Ora Phédo ...........................................Fr. Lecanu
6 Okilébo du Lys ..............................Th. Duvaldesti
7 Opale du Mont ......................................P. Hawas
8 Olivia des Blaves...................................C. Nicole
9 Oria du Tarn .......................................P.-Y. Verva
10 Once du Meleuc ............................J.-B. Matthey
11 Ola Tivoli..............................................M. Lenoir
12 Otway de la Besvre .............................F. Nivard

•A 2875m
13 Oscar de Gée .......................................G. Verva
14 Ono Josselyn .......................................P. Danet
FAVORIS : 12 Otway de la Besvre.
11 Ola Tivoli. 4 Ophélie du Stade. 
OUTSIDERS : 3 Ourasi du Favril. 5
Ora Phédo. 6 Okilébo du Lys. 

3. PRIX GORDONIA
Trio, Couplés

Course Européenne, Monté - 70.000 € -
2.850 m - Départ : 20:47

1 Kayak de Beylev.............................Ml. MA Goetz
2 James de Beaumée ........................C. Petrement

3 Count Go .........................................Mlle Z. Viden
4 Idylle de Ballon ..............................E. Fournigault
5 Kamis de l’Evêché .............................J. Raffestin
6 Lys Pettevinière.................................M. Abrivard
7 Kakisis ...............................................JLC Dersoir
8 Islamabad Svenska ...............................K. Niclair
9 Jordan du Bézirais...........................D. Couvreux
10 Joker de Choisel .................................F. Nivard
FAVORIS : 7 Kakisis. 6 Lys Pettevi-
nière. 10 Joker de Choisel. 
OUTSIDERS : 3 Count Go. 1 Kayak
de Beylev. 

4. PRIX CASTOR
Trio, Couplés, 2sur4, Multi2sur4, Multi

Attelé, Mâles - 33.000 € - 2.850 m - Départ : 21:14
1 Papillon de Meaux ...............................R. Dugard
2 Perlando .......................................D. Locqueneux
3 Prince du Caieu ......................................G. Biron
4 Patchouli Vrie .....................................L. Baudron
5 Punch Extrême ......................................F. Nivard
6 Prince du Niel ................................P. Vercruysse
7 Petit Poucet ...........................................M. Lenoir
8 Pizzicato d’Armani............................J.-M. Bazire
9 Prince Lucernais ..................................C. Thierry
10 Porto de Bootz........................................M. Hue
11 Pluto des Sarts...............................F.-F. Dubois
12 Paon Royal...............................................P. Bac
13 Puy de Sancy.........................................B. Piton
14 Popayan des Arkads ..........................C. Beurel
15 Paléo des Champs ..........................P.-Y. Verva
FAVORIS : 8 Pizzicato d’Armani. 13
Puy de Sancy. 7 Petit Poucet. 
OUTSIDERS : 4 Patchouli Vrie. 2 Per-
lando. 

5. PRIX GISELLA
Trio, Couplés

Attelé, Femelles - 31.000 € - 2.200 m - Départ : 21:41
1 Océane des Blaves ...............................C. Nicole
2 Ora de la Bouverie .........................Chr. Mirandel
3 Osa Dia....................................................E. Raffin
4 Ostelle du Vallon ..................................R. Breton
5 Orléans Spring ........................................E. Varin
6 Oh So Pretty........................................S. Meunier
7 Omeka Villers ..........................................B. Piton
8 Obviously...............................................F. Nivard
9 Obaele du Voulgis.................................F. Ouvrie
10 Opale du Tronchet ............................M. Maudet
11 Odessa d’Ablon .............................N. Dromigny
12 Ondine du Quenne.........................J.-J. Provost
FAVORIS : 8 Obviously. 7 Omeka
Villers. 3 Osa Dia. 
OUTSIDERS : 10 Opale du Tronchet.
11 Odessa d’Ablon. 12 Ondine du
Quenne. 

6. PRIX GISELLA
Trio, Couplés

Attelé, Femelles - 31.000 € - 2.200 m - Départ : 22:08
1 Olala du Fruitier ....................................M. Bézier
2 Oeuvre Française..................................Ph. Ferré
3 Olivia Poifond ......................................A. Laurent
4 Olive de l’Arrête....................................S. Rouxel
5 Originalité ...........................................L. Baudron
6 On The Night....................................J-Ph. Dubois
7 Oreine de Mormal ..............................P.-Y. Verva
8 Oraison d’Ostal...............................Y.-R. Le Mée
9 Océane du Relais...................................S. Hardy
10 Olie ...................................................Ph. Békaert
11 Ondine de Beaumont ......................T. Le Beller
12 Oslo la Nuit........................................M. Fribault
FAVORIS : 10 Olie. 1 Olala du Frui-
tier. 8 Oraison d’Ostal. 
OUTSIDERS : 9 Océane du Relais.
12 Oslo la Nuit. 11 Ondine de Beau-
mont. 

7. PRIX EURYDIKE
Trio, Couplés

Monté, Mâles - 30.000 € - 2.850 m - Départ : 22:35
1 Padre d’Ostal ........................................M. Bézier
2 Play Don’t Cry ........................................E. Raffin
3 Prestige du Surf ........................................M. Viel
4 Philbert Valadour.................................F. Jamard
5 Passamaquoddy ............................Mlle N. Henry
6 Piccolo Mondo ....................................R. Derieux
7 Paco d’Aubrac ...............................E. Fournigault
8 Pollux ..................................................J. Raffestin
FAVORIS : 8 Pollux. 5 Passama-
quoddy. 3 Prestige du Surf. 
OUTSIDERS : 6 Piccolo Mondo. 

8. PRIX FÉRONIA
Trio, Couplés

Attelé, Amateurs - 14.000 € - 2.100 m - Départ : 23:00
1 Love Me Baby ................................Mlle M. Goetz
2 Kobana de Monti ............................M. T. Ménard
3 Keep Blue..........................................M. A. Pagès
4 Mélabelle...........................................M. P. Divaré
5 Karjon Pança .................................M. P. Garreau
6 Képi de Clerlande ..........................M. A. Georget
7 Maestro du Gîte............................Ml. A. Lemoine
8 Lauréat de l’Iton..........................M. JL Chouteau
9 Kamine .............................................M. PE Goetz
10 Kaba de Feugères ..........................M. L. Venon
11 Karl Boréalis...................................M. PM Allais
FAVORIS : 4 Mélabelle. 3 Keep Blue.
11 Karl Boréalis. 
OUTSIDERS : 7 Maestro du Gîte. 6
Képi de Clerlande. 

1. GLATIT 59
• Craon, 18 sept. 06. Terrain
souple. Grand Handicap de
Craon, Hand. 1ère épr., (B),
57.000 €, 2.400 m. 1. Latin Mood
(4), 57,5; 2. Varsity (6), 56  ; 3.
Morna (2), 57,5; 4. Kasimali (15),
56,5; 5. White Stripe (1), 55  ; 6.
Penkinella (11), 54  ; 8. GLATIT,
(9), 59  , (I. Mendizabal 14/1); 1 1/2,
1, cte encol., cte tête, 1 1/2, 1 1/2,
encol., 3/4, 10, 15 partants.
2. BEDALY 58
• Longchamp, 3 sept. 06. Bon
souple. Prix du Grand Trianon,
Hand. 1ère épr., (B), 57.000 €,
1.600 m. Grande piste. 1. Kalken
(14), 57  ; 2. Kilmallock (15), 55  ;
3. Hidden Rainbow (17), 57  ; 4.
Prince des Bois (3), 53,5; 5. Za-
nazeem (4), 55,5; 6. Singapore
Prince (2), 58  ; np. BEDALY, (16),
57  , (C. Soumillon 4/1); 1 1/2, 3/4,
cte tête, 3/4, nez, cte encol., cte
tête, 1, cte tête, 18 partants.
3. CANZONETTA 57,5
• Longchamp, 16 sept. 06. Terrain
souple. Prix du Groupe Lucien
Barrière, Hand. 1ère épr., (B),
57.000 €, 2.000 m. Grande piste.
1. Snake Dancer (1), 56,5; 2.
Risky Nizzy (14), 52,5; 3. CAN-
ZONETTA, (10), 55,5, (J. Victoire
52/1); 4. Mangano (2), 53,5; 5. Chi-
nese Cookie (13), 55  ; 6. Ikra (16),
55  ; 5, 3, 1 1/2, cte encol., 1/2, 1/2,
tête, 2, cte encol., 18 partants.
4. VEYANA 57,5
• Saint-Cloud, 19 sept. 06. Bon
terrain. Prix de l’Hippodrome du
Lion d’Angers, Hand., (F), 20.000
€, 2.100 m. 1. VEYANA, (19), 59,5,
(C. Soumillon 32/10); 2. Top West
(4), 58,5; 3. Trouble Fête (8), 60  ;
4. Jeanne d’As (9), 60  ; 5. Port St
André (7), 56,5; 6. Olympic Aus-
tralia (17), 59  ; 3, cte encol., 1/2,
1/2, 3/4, tête, 1 1/2, 3/4, 1/2, 19 par-
tants.
5. ROMANTIC PEARL 57
• Chantilly, 29 sept. 06. Bon
souple. Prix Polytain, Réclamer,
(E), 22.000 €, 2.000 m. Piste du
Jockey-Club. 1. Brastar Jelois
(14), 56,5; 2. Marchand d’Argent

(5), 56,5; 3. ROMANTIC PEARL,
(10), 58  , (J. Grosjean 11/2); 4.
Diarist (12), 57,5; 5. Sol Invictus
(13), 57,5; 6. Falcon Dive (1), 54,5;
2, 1, 2 1/2, 1 1/2, 3/4, 2, 1/2, 2 1/2,
1, 17 partants.
6. MALRIF D’AZÉ 57
• Craon, 18 sept. 06. Terrain
souple. Prix de Champagne,
Hand. 2ème épr., (E), 26.000 €,
2.400 m. 1. MALRIF D’AZÉ, (12),
59  , (T. Jarnet 24/1); 2. Forza
Atina (13), 57  ; 3. Passion Play
(16), 59,5; 4. Dalina (8), 58  ; 5.
Fast Lane Lili (10), 58,5; 6. Gol-
den Magic (4), 59,5; encol., 6, 1/2,
1/2, 1/2, cte encol., 2, 1/2, 10, 16
partants.
7. SAZOUM 57
• Deauville, 5 aout 06. Bon
souple. Prix de Lonray, Hand.,
(B), 57.000 €, 2.000 m. 1. Varoise
(18), 56,5; 2. Zitana (11), 52  ; 3.
Sir Rique (15), 57,5; 4. Le Bon-
heur (14), 56  ; 5. Hapanage (8),
56,5; 6. Lucano (17), 58,5; np. SA-
ZOUM, (7), 58,5, (D. Bœuf 5/1);
1/2, 1/2, 3/4, 1 1/2, encol., 1 1/2,
nez, 3/4, 2, 17 partants.
8. BLAKFRANKISCH 56
• Longchamp, 30 sept. 06. Bon
terrain. Prix du Casino Barrière
de Trouville, Hand. 1ère épr., (B),
65.000 €, 1.600 m. Grande piste.
1. Kalken (13), 58,5; 2. Hidden
Rainbow (7), 55,5; 3. Kilmallock
(9), 53,5; 4. Loda (4), 57,5; 5. Za-
nazeem (6), 54  ; 6. Jtador (11),
56,5; 18. BLAKFRANKISCH, (15),
54,5, (O. Peslier 15/1); cte encol.,
1 1/2, 1 1/2, tête, 1/2, 1, encol., 1,
2, 18 partants.
9. STILGAR 56
• Craon, 18 sept. 06. Terrain
souple. Grand Handicap de
Craon, Hand. 1ère épr., (B),
57.000 €, 2.400 m. 1. Latin Mood
(4), 57,5; 2. Varsity (6), 56  ; 3.
Morna (2), 57,5; 4. Kasimali (15),
56,5; 5. White Stripe (1), 55  ; 6.
Penkinella (11), 54  ; np. STIL-
GAR, (10), 55,5, (S. Pasquier
11/2); 1 1/2, 1, cte encol., cte tête,
1 1/2, 1 1/2, encol., 3/4, 10, 15 par-
tants.

IKRA (11) NE SERA PAS TOUJOURS MALHEUREUSE 

PRIX DU BRIONNAIS - 5e course
• Handicap divisé - première épreuve, Course B - 57.000 € - 2.000
mètres - Corde à droite, poteau n°2 - Lice à zéro - Terrain souple.
• 26.790 €, 10.830 €, 7.980 €, 5.130 €, 3.135 €, 1.995 €, 1.140 €.
• Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
• REFERENCE : + 21

RÉUNIONRÉUNION I - TIERCÉ - QUARI - TIERCÉ - QUARTÉ + - QUINTÉ + - 2TÉ + - QUINTÉ + - 2 SUR 4 - MULSUR 4 - MULTI À MAISONS-LAFFITTE - CANAL + SPORTI À MAISONS-LAFFITTE - CANAL + SPORT - DÉPT - DÉPARART : 16 H 05T : 16 H 05

LA SÉLECTION EN CHIFFRES ...

... DE ROBERT RICHY

11 - 13 - 12 - 2 - 8 - 14 - 3 - 15

RÉUNION II - CE SOIR À VINCENNES - 19 H 30

DEMAIN À
AUTEUIL

3. PRIX GUILLAUME DE PRACOMTAL
Tiercé, Quarté+, Quinté+,
Trio, Couplés, 2sur4, Multi

Haies, Handicap, L., 4 ans - 80.000 € - 3.600 m
1 Royal Breeze............................Cyr. Gombeau 71  
2 Onnix.............................................A. Duchêne 70  
3 Onika d’Airy .......................................C. Pieux 69  
4 Don Mirande .................................S. Massinot 69  
5 Golden Silver ...................................S. Dupuis 68  
6 Meneur...................................B. Chameraud 67,5
7 Olivier des Champs .................T. Majorcryk 67,5
8 Sasso Lungo...............................M. Delmares 67  
9 Royal Denpasar ..........................E. Lequesne 67  
10 Padisha Soy ..............................A. Kondrat 66,5
11 Fany Blue ...............................D. Gallagher 66,5
12 Assassino...............................R. Schmidlin 66,5
13 Vittel ...............................................N. Millière 66  
14 Oeil du Maître.................................J. Ducout 66  
15 Miou Pitchoun ...............................H. Terrien 65  
16 Kassalian ..................................S. Beaumard 64  
17 Kaldouko ......................................X. Hondier 63  
18 Olazuro du Mou.................................B. Delo 63  
19 Rain Lover ......................................S. Dehez 63  
20 Doctor Akhitov .................................J. Ricou 63  
PREMIERE IMPRESSION: 6 Me-
neur. 13 Vittel. 18 Olazuro du Mou. 
OUTSIDERS: 2 Onnix. 17 Kaldouko.
9 Royal Denpasar. 4 Don Mirande. 1
Royal Breeze. 

RÉUNION I - LES AUTRES COURSES À MAISONS-LAFFITTE - 13 H 30

L’OUTSIDER
DU RL

8. BLAKFRANKISCH

1 Glatit : Ce bon sujet vient de changer
de «maison» pour être dirigé vers les
obstacles. Reste une belle possibilité
pour une place ; regret.

2 Bedaly : A souffert de son mauvais nu-
méro de corde dernièrement ; méfiance.

3 Canzonetta : Vient d’annoncer la cou-
leur...

4 Veyana : Chance, mais il lui reste à
faire ses preuves à ce niveau.

5 Romantic Pearl : Rompue à ce genre
d’exercice, elle peut encore surprendre.

6 Malrif d’Azé : On attend des progrès
de sa part : attention.

7 Sazoum : Vient d’échouer complète-
ment à ce niveau.

8 Blakfrankisch : Sa plus récente ten-
tative comporte de sérieuses excuses ;
à reprendre.

9 Stilgar : Décevant, mais...

10 Eclat de Lune : Possible trublion.

11 Ikra : Reste sur une tentative bien
meilleure qu’il n’y paraît.

12 Cleanaway : Sa régularité incite à
une grande prudence.

13 Mangano : Son entraîneur ne tarit
pas d’éloges sur ses capacités.

14 Prince des Bois : Attention, il compte
de bonnes courses dans cette catégo-
rie.

15 Major Key : Une belle cote en pers-
pective.

16 Keymy : Outsider seulement.

17 Fast Lane Lili : Pour les amateurs de
belles sensations.

18 Maemali : Hérite d’un poids intéres-
sant.

A CHACUN SA NOTEA CHACUN SA NOTE

FORME ET ÉCARTS
PAR LES NUMÉROS

EN FORME
Entraîneurs :
3 - 14 - 17 - 4 - 7
Jockeys :
9 - 14 - 15 - 16 - 18
Chevaux :
12 - 4 - 10 - 1 - 2
Numéros :
1 - 13 - 9 - 14 - 15

À L’ÉCART
Entraîneurs :
11 - 1 - 6 - 8 - 16
Jockeys :
5 - 2 - 8 - 10 - 7
Chevaux :
15 - 8 - 11 - 16 - 7
Numéros :
10 - 16 - 17 - 4 - 5
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1. PRIX DE LA PORTE D’AUBERVILLIERS
1 - 13 Organdi Joé (M. Lenoir) G. 3,40 - P. 2,00
2 - 4 O’Sullivan (F. Ouvrie) - P. 5,10
3 - 1 Orchestre Gédé (P Levesque) - P. 2,10
16 Tous couru (4e 2 5e 11 6e 14 )

2. PRIX DU PONT NEUF
1 - 4 Mister de Tillay (Ml. C. Beilear) G. 2,00 -
P. 1,40
2 - 11 Makoum Makoum (Mlle Z. Viden) - P.
1,40
3 - 6 Lutin Luxor (G. Castel) - P. 2,70
11 Tous couru (4e 7 5e 8 6e 10 )

3. PRIX DE L’AIGLE
1 - 2 Nuit de la Marfée (F. Nivard) G. 13,00 - P.
3,30
2 - 8 Nora de Lou (LC Abrivard) - P. 3,30
3 - 5 Nelocata (A. Le Courtois) - P. 3,10
12 Tous couru (4e 3 5e 6 6e 7 )

4. PRIX DU PONT MIRABEAU
1 - 7 Quarla Bella (J.-M. Bazire) G. 2,00 - P.
1,40

2 - 4 Quisquilia (Alain Roussel) - P. 1,90
3 - 6 Queschua Love (A. Laurent) - P. 1,90
13 Tous couru (4e 12 5e 3 6e 8 )

5. PRIX DE L’HÉRAULT
1 - 1 Ohio de Joudes (P.-Y. Verva) G. 5,00 - P.
1,70
2 - 11 Noble de France (LC Abrivard) - P. 1,90
3 - 4 Nodakh de l’Isop (F. Nivard) - P. 1,30
11 Tous couru (4e 8 5e 6 6e 7 )

6. PRIX DES GOBELINS
1 - 9 Ma Sissi James (J.-M. Bazire) G. 2,00 - P.
1,50
2 - 7 Missouri du Pont (J.-Y. Rayon) - P. 2,40
3 - 13 Malda des Brousses (L. Groussard) - P.
1,50
15 Tous couru (4e 5 5e 4 6e 11 )

7. PRIX DE PONT SAINT-MARTIN
1 - 4 Pridame Monochrome (D. Armellini) G.
52,50 - P. 6,90
2 - 8 Perle de Mai (J.-M. Bazire) - P. 2,00
3 - 1 Pépite de Mai (P Levesque) - P. 1,80
12 Tous couru (4e 7 5e 9 6e 12 )

LES RAPPORTS 

Tiercé (6e) 9-7-13
Rapports pour 1 €
Ordre .............................. 44,00 €
Désordre .......................... 8,80 €
Quarté+ 9-7-13-5
Rapports pour 1,3 €
Ordre ............................ 165,88 €
Désordre ........................ 19,24 €
Bonus (9-7-13) ................. 2,86 €
Quinté+ 9-7-13-5-4
Rapports pour 2 €
Ordre ......................... 1.180,00 €
Désordre ........................ 23,60 €
Tirelire .................1.826.687,60 €
Numéro +........2556 - 1 gagnant.
Bonus 4  (9-7-13-5).......... 3,00 €
Bonus 4sur5 ................... 3,00 €
Bonus 3  (9-7-13) ............. 3,00 €
2 sur 4 (1re) pour 1 €
13-4-1-2 .............................5,20 €
Multi (1re) 13-4-1-2
Rapports pour 1 €
En 4 ...............................493,50 €
En 5 .................................98,70 €
En 6 .................................32,90 €
En 7 .................................14,10 €
2 sur 4 (6e) pour 1 €
9-7-13-5 .............................1,80 €
Multi (6e) 9-7-13-5
Rapports pour 1 €
En 4 .................................63,00 €
En 5 .................................12,60 €
En 6 ...................................4,20 €
En 7 ...................................1,80 €

Couplés (6e) pour 1 €
Gagnant: (9 et 7).............17,70 €
Placé: (9 et 7)....................5,80 €
Placé: (9 et 13)..................2,40 €
Placé: (7 et 13)..................6,90 €
Trio (9-7-13) : 14,80 €
Couplés (1re) pour 1 €
Gagnant: (13 et 4) ............63,50 €
Placé: (13 et 4) .................20,60 €
Placé: (13 et 1) ...................5,50 €
Placé: (4 et 1) ...................20,30 €
Trio (13-4-1) : 91,90 €
Couplés (2e) pour 1 €
Gagnant: (4 et 11) ..............4,40 €
Placé: (4 et 11) ...................2,80 €
Placé: (4 et 6) .....................6,50 €
Placé: (11 et 6) ...................8,00 €
Trio (4-11-6) : 20,30 €
Couplés (3e) pour 1 €
Gagnant: (2 et 8) ..............75,50 €
Placé: (2 et 8) ...................25,40 €
Placé: (2 et 5) ...................13,80 €
Placé: (8 et 5) ...................19,90 €
Trio (2-8-5) : 204,50 €
Couplés (4e) pour 1 €
Gagnant: (7 et 4) ..............10,60 €
Placé: (7 et 4) .....................4,70 €
Placé: (7 et 6) .....................4,50 €
Placé: (4 et 6) .....................6,10 €
Trio (7-4-6) : 21,40 €
Couplés (5e) pour 1 €
Gagnant: (1 et 11) ............19,70 €
Placé: (1 et 11) ...................6,80 €
Placé: (1 et 4) .....................3,00 €
Placé: (11 et 4) ...................5,30 €
Trio (1-11-4) : 16,30 €
Couplés (7e) pour 1 €
Gagnant: (4 et 8) ..............70,20 €
Placé: (4 et 8) ...................20,40 €
Placé: (4 et 1) ...................25,90 €
Placé: (8 et 1) .....................4,30 €
Trio (4-8-1) : 90,70 €

TIERCÉ - QUARTÉ + - QUINTÉ + :
9 - 7 - 13 - 5 - 4

RÉUNION II - HIER SOIR À ENGHIEN

1. PRIX DU CHATEAU DE VAUX-LE-VICOMTE
1 - 10 Verody (S. Ruis) G. 33,40 - P. 7,40
2 - 2 Barneyev (J. Grosjean) - P. 2,80
3 - 5 Diary Chop (J. Lermyte) - P. 3,50
11 Tous couru (4e 7 5e 8 6e 4 )

2. PRIX DU CHATEAU DE FERRIÈRES-EN-BRIE
1 - 1 Bertranicus (Ml. N. Desoutt) G. 3,80 - P.
1,80
2 - 2 Vent d’Avall (Ml. H. Mouchov) - P. 2,30
3 - 7 Red Berry (Ml. C. Cardenn) - P. 1,90
10 Tous couru (4e 4 5e 3 6e 8 )

3. PRIX DU CHATEAU DE FLEURY-EN-BIÈRE
1 - 1 Host Nation (J. Victoire) G. 2,60 - P. 1,30
2 - 4 Gassin (Alxi Badel) - P. 1,80
3 - 10 Miss Flora (F. Géroux) - P. 1,80
12 Tous couru (4e 8 5e 7 6e 11 )

4. PRIX DU CHATEAU DE BLANDY-LES-TOURS
1 - 7 Rushing Dasher (Alxi Badel) G. 3,80 - P.
1,90
2 - 2 Take Grace (A. Crastus) - P. 1,70

3 - 5 Spyros (B. Gelhay) - P. 5,10
12 Tous couru (4e 3 5e 12 6e 11 )

5. PRIX DU CHATEAU DE VERSAILLES
1 - 17 Mine Lointaine (O. Peslier) G. 9,90 - P. 3,60
2 - 5 Sabre Bleu (J. Augé) - P. 3,00
3 - 2 Gentle Rebuke (T. Huet) - P. 5,70
18 Tous couru (4e 8 5e 16 6e 13 )

6. PRIX DU CHATEAU DE CHAMPS-SUR-MARNE
1 - 7 Ringbow (O. Peslier) G. 4,50 - P. 2,20
2 - 9 Souman (F. Panicucci) - P. 5,20
3 - 2 Val Vert (Alxi Badel) - P. 2,80
14 Ecurie gagnante : (7) Ringbow et (6) Interna-
tional (7/2). Tous couru (4e 1 5e 11 6e 5 )

7. PRIX DU CHATEAU DE FONTAINEBLEAU
1 - 15 Montarbout (J. Gaultier) G. 5,80 - P. 3,00
2 - 4 Chinegren (J. Augé) - P. 3,70
3 - 17 Géomètre (S. Maillot) - P. 7,00
17 Ecurie gagnante : (15) Montarbout (3) Ma-
kena ( 7) et Call Me Kiwi (48/10). Non partant :
2 L’An Deux. (4e 9 5e 1 6e 10 )

RÉUNION I - HIER À FONTAINEBLEAU

LES RAPPORTS 

2 sur 4 (5e) pour 1 €
17-5-2-8 .............................3,60 €
Multi (5e) 17-5-2-8
Rapports pour 1 €
En 4 ...............................189,00 €
En 5 .................................37,80 €
En 6 .................................12,60 €
En 7 ...................................5,40 €
2 sur 4 (7e) pour 1 €
15-4-17-9 .........................11,90 €
Multi (7e) 15-4-17-9
Rapports pour 1 €
En 4 ............................1.302,00 €
En 5 ...............................260,40 €
En 6 .................................86,80 €
En 7 .................................37,20 €
Couplés (1re) pour 1 €
Gagnant: (10 et 2) ..........169,10 €
Placé: (10 et 2) .................46,60 €
Placé: (10 et 5) .................36,40 €
Placé: (2 et 5) ...................15,70 €
Trio (10-2-5) : 224,70 €
Couplés (2e) pour 1 €
Gagnant: (1 et 2) ..............12,20 €
Placé: (1 et 2) .....................5,20 €
Placé: (1 et 7) .....................5,30 €
Placé: (2 et 7) .....................5,70 €

Trio (1-2-7) : 26,60 €
Couplés (3e) pour 1 €
Gagnant: (1 et 4) ................9,50 €
Placé: (1 et 4) .....................4,10 €
Placé: (1 et 10) ...................4,20 €
Placé: (4 et 10) ...................6,50 €
Trio (1-4-10) : 17,70 €
Couplés (4e) pour 1 €
Gagnant: (7 et 2) ................7,30 €
Placé: (7 et 2) .....................4,00 €
Placé: (7 et 5) ...................20,70 €
Placé: (2 et 5) ...................17,30 €
Trio (7-2-5) : 68,90 €
Couplés (5e) pour 1 €
Gagnant: (17 et 5) ............52,80 €
Placé: (17 et 5) .................19,50 €
Placé: (17 et 2) .................26,80 €
Placé: (5 et 2) ...................19,10 €
Trio (17-5-2) : 277,80 €
Couplés (6e) pour 1 €
Gagnant: (7 et 9) ..............53,00 €
Placé: (7 et 9) ...................18,90 €
Placé: (7 et 2) .....................8,10 €
Placé: (9 et 2) ...................26,50 €
Trio (7-9-2) : 112,00 €
Couplés (7e) pour 1 €
Gagnant: (15 et 4) ............36,50 €
Placé: (15 et 4) .................13,10 €
Placé: (15 et 17) ...............39,50 €
Placé: (4 et 17) .................57,00 €

LE TUYAU
DE SINGLETON

4. VEYANA 

Le Mathématicien
2. Bedaly

15. Major Key
3. Canzonetta

13. Mangano
4. Veyana

12. Cleanaway
9. Stilgar

11. Ikra

Gérard Vidal
9. Stilgar
4. Veyana
6. Malrif d’Azé
5. Romantic Pearl
2. Bedaly
7. Sazoum

12. Cleanaway
11. Ikra

L’amateur du mois
Alain Hartenstein (57-Ranguevaux)

2e mois (283 points)

4. Veyana
11. Ikra
2. Bedaly
9. Stilgar

18. Maemali
13. Mangano
15. Major Key
3. Canzonetta /5

La Synthèse

4. Veyana
2. Bedaly
9. Stilgar

15. Major Key
11. Ikra
13. Mangano
3. Canzonetta
6. Malrif d’Azé

LA RÉGLELA RÉGLE
DES TROISDES TROIS

10. ECLAT DE LUNE 55,5
• Aix-les-Bains, 1er sept. 06. Bon
terrain. Prix Champ Libre, (D),
24.000 €, 2.500 m. 1. ECLAT DE
LUNE, (2), 57,5, (E. Antoinat
83/10); 2. Dream Day (5), 57,5; 3.
Miofilio Miofilio (3), 59  ; 4. Lo-
renzo Lotto (1), 59  ; 5. Bartolo (6),
56  ; 2, 1/2, 1, 15, 6 partants.
11. IKRA 55,5
• Longchamp, 30 sept. 06. Bon
terrain. Prix du Casino Barrière
de Trouville, Hand. 1ère épr., (B),
65.000 €, 1.600 m. Grande piste.
1. Kalken (13), 58,5; 2. Hidden
Rainbow (7), 55,5; 3. Kilmallock
(9), 53,5; 4. Loda (4), 57,5; 5. Za-
nazeem (6), 54  ; 6. Jtador (11),
56,5; 8. IKRA, (5), 54  , (Alxi Badel
24/1); cte encol., 1 1/2, 1 1/2, tête,
1/2, 1, encol., 1, 2, 18 partants.
12. CLEANAWAY 55,5
• Clairefontaine - Deauville, 4
aout 06. Terrain souple. Prix de
Manneville, Hand., Femelles, (F),
20.000 €, 2.200 m. 1. CLEANA-
WAY, (6), 58,5, (T. Thulliez 64/10);
2. Mamitador (10), 58  ; 3. Hert-
zienne (8), 58,5; 4. Loire Vallée
(14), 53  ; 5. Drop Risk (9), 51  ; 6.
Caucasienne (12), 59  ; tête, 1, cte
encol., tête, tête, dead-heat, 3/4,
1, 1/2, 13 partants.
13. MANGANO 55
• Longchamp, 16 sept. 06. Terrain
souple. Prix du Groupe Lucien
Barrière, Hand. 1ère épr., (B),
57.000 €, 2.000 m. Grande piste.
1. Snake Dancer (1), 56,5; 2.
Risky Nizzy (14), 52,5; 3. Canzo-
netta (10), 55,5; 4. MANGANO,
(2), 53,5, (R. Thomas 55/1); 5. Chi-
nese Cookie (13), 55  ; 6. Ikra (16),
55  ; 5, 3, 1 1/2, cte encol., 1/2, 1/2,
tête, 2, cte encol., 18 partants.
14. PRINCE DES BOIS      54,5
• Longchamp, 30 sept. 06. Bon
terrain. Prix du Casino Barrière
de Toulouse, Hand. 2ème épr.,
(E), 26.000 €, 1.600 m. Grande
piste. 1. Paktolos (10), 58,5; 2.
Major’s Love (11), 56  ; 3. Maemali
(4), 58,5; 4. Play it Again (5), 55  ;
5. My Call (2), 56,5; 6. Bold Pride

(15), 59,5; 12. PRINCE DES BOIS,
(12), 60  , (T. Thulliez 4/1); 2 1/2,
encol., 1/2, cte encol., 1/2, 1/2,
encol., 1/2, 1/2, 19 partants.
15. MAJOR KEY 54,5
• Longchamp, 30 sept. 06. Bon
terrain. Prix du Casino Barrière
de Toulouse, Hand. 2ème épr.,
(E), 26.000 €, 1.600 m. Grande
piste. 1. Paktolos (10), 58,5; 2.
Major’s Love (11), 56  ; 3. Maemali
(4), 58,5; 4. Play it Again (5), 55  ;
5. My Call (2), 56,5; 6. Bold Pride
(15), 59,5; 19. MAJOR KEY, (18),
60  , (R. Marchelli 23/1); 2 1/2,
encol., 1/2, cte encol., 1/2, 1/2,
encol., 1/2, 1/2, 19 partants.
16. KEYMY 54,5
• Craon, 18 sept. 06. Terrain
souple. Prix de Champagne,
Hand. 2ème épr., (E), 26.000 €,
2.400 m. 1. Malrif d’Azé (12), 59  ;
2. Forza Atina (13), 57  ; 3. Pas-
sion Play (16), 59,5; 4. Dalina (8),
58  ; 5. Fast Lane Lili (10), 58,5; 6.
Golden Magic (4), 59,5; 7.
KEYMY, (14), 60  , (A. Bourgeais
25/1); encol., 6, 1/2, 1/2, 1/2, cte
encol., 2, 1/2, 10, 16 partants.
17. FAST LANE LILI 53,5
• Craon, 18 sept. 06. Terrain
souple. Prix de Champagne,
Hand. 2ème épr., (E), 26.000 €,
2.400 m. 1. Malrif d’Azé (12), 59  ;
2. Forza Atina (13), 57  ; 3. Pas-
sion Play (16), 59,5; 4. Dalina (8),
58  ; 5. FAST LANE LILI, (10), 58,5,
(D. Bœuf 27/4); 6. Golden Magic
(4), 59,5; encol., 6, 1/2, 1/2, 1/2,
cte encol., 2, 1/2, 10, 16 partants.
18. MAEMALI 53
• Longchamp, 30 sept. 06. Bon
terrain. Prix du Casino Barrière
de Toulouse, Hand. 2ème épr.,
(E), 26.000 €, 1.600 m. Grande
piste. 1. Paktolos (10), 58,5; 2.
Major’s Love (11), 56  ; 3. MAE-
MALI, (4), 58,5, (C.-P. Lemaire
10/1); 4. Play it Again (5), 55  ; 5.
My Call (2), 56,5; 6. Bold Pride
(15), 59,5; 2 1/2, encol., 1/2, cte
encol., 1/2, 1/2, encol., 1/2, 1/2, 19
partants.

• Paris-Turf
4 - 9 - 2 - 7 - 11 - 13 - 6 - 17 
• Midi-Libre
9 - 4 - 13 - 3 - 2 - 14 - 7 - 12
• Nice Matin
4 - 11 - 9 - 13 - 6 - 2 - 17 - 18
• Ouest-France
12 - 4 - 2 - 13 - 14 - 9 - 11 - 18
• Le Progrès de Lyon
2 - 3 - 13 - 14 - 4 - 11 - 9 - 15
• La Provence
12 - 3 - 4 - 13 - 9 - 18 - 2 - 10
• Bilto
4 - 11 - 3 - 12 - 9 - 18 - 13 - 14
• Week-End

4 - 12 - 6 - 9 - 13 - 11 - 2 - 7
• Turf-Dernière 
4 - 13 - 9 - 7 - 11 - 14 - 5 - 3
• Paris Courses
4 - 3 - 13 - 11 - 18 - 5 - 8 - 14
• Le Parisien
11 - 4 - 13 - 9 - 3 - 18 - 2 - 14

• Le Matin de Lausanne
4 - 12 - 9 - 11 - 17 - 7 - 2 - 1
• Chevaux les plus indiqués
4 - 9 - 2 - 11 - 13 - 12 - 3 - 5 - 14

• Chevaux les plus délaissés
18 - 6 - 7 - 17 - 10 - 1 - 8 - 15 - 16

LA PRESSE

Quatrième classement de la deuxième
semaine de compétition d’octobre pour la

qualification au «Carré d’As» de novembre 2006

Après l’épreuve d’hier soir
1ère Danielle Metz (57-Wousviller)...................................................266 points
2e René Portelenelle (57-Remilly).....................................................234 points
3e Luigi Bella (57-Puttelange-aux-Lacs)............................................226 points
4e Gilbert Lacassin (57-Saulny).........................................................224 points
5e Jean-Paul Boulier (57-Vernéville).................................................184 points
La deuxième semaine de compétition d’octobre se terminera le lundi 16 inclus.
Pour participer, se connecter sur le site internet du RL à l’adresse indiquée ci-
dessus. Aller à la rubrique «pratique» en bas de page gauche, puis cliquer sur
«Carré d’As». Suivre ensuite très facilement les indications mises à disposi-
tion et bonne chance !

CONCOURS DE PRONOSTICS
(www.republicain-lorrain.fr)

CARRÉ D’AS

PMU CHEVAUX (*oeil) AGE ORIGINES JOCKEYS POIDS GAINS ENTRAINEURS PROPRIETAIRES C. DERN. PERFORMANCES N. COTE

1 GLATIT M 3 Grand Lodge - Messina F. Spanu 59  22.500 J.-L. Pelletan H.-P. Sorg 4 8p7p1p1p1p2p4p 1 33/1
2 BEDALY H 3 Medaaly - Pro Gold C.-P. Lemaire 58  48.790 A. Bonin Mme C. Hennel de Beaupréau 15 0p2p2p3p1p4p4p1p 2 9/1
3 CANZONETTA F 3 Kahyasi - Sweet Contralto J. Victoire 57,5 F.-X. de Chevigny Elevage de Courteilles 18 3p7p6p5p4p2p2p10p 3 8/1
4 VEYANA* F 3 Kahyasi - Veyara C. Soumillon 57,5 10.000 A. de Royer Dupré S.A. Aga Khan 12 1p2p5p(05)5p0p 4 5/1
5 ROMANTIC PEARL F 3 Kahyasi - Rasinixa J. Grosjean 57  65.290 Y. de Nicolay Y. de Nicolay 10 3p3p8p0p1p2p10p8p 5 16/1
6 MALRIF D’AZÉ (E1) H 3 Rifapour - Malkia T. Jarnet 57  17.000 N. Leenders Mme M. Van Den Broele 14 1p4p4p6p2p3p1p0p 6 15/1
7 SAZOUM M 3 Sagamix - Ballard Ring G. Benoist 57  10.500 D. Smaga Woodside Farms L.L.C. 13 0p1p7p2p(05)3p 7 21/1
8 BLAKFRANKISCH M 3 Tagula - Sigonella F. Sanchez 56  10.000 R. Gibson Mme A.G. Kavanagh 17 18p0p4p1p8p4p5p 8 25/1
9 STILGAR* M 3 Zafonic - En Public S. Pasquier 56  10.000 E. Lellouche F. Bianco 6 0p6p1p3p4p7p0p 9 12/1
10 ECLAT DE LUNE F 3 Sinndar - Lacuna M. Blancpain 55,5 36.500 M. Pimbonnet Mme Cath. Cealy 16 1p5p2p1p9p5p4p5p 10 28/1
11 IKRA F 3 Simon du Désert - Sheer Drop Alxi Badel 55,5 10.000 J. Bertran de Balanda G. Hagenbach 2 8p6p0p5p8p3p7p4p 11 11/1
12 CLEANAWAY F 3 Kahyasi - Claraway T. Thulliez 55,5 10.000 J.-M. Béguigné M. Baguenault de Puchesse 3 1p2p3p7p(05)3p 12 30/1
13 MANGANO M 3 Kaldounévées - Morgenpirsch R. Thomas 55  9.500 D. Prod’homme B. Giraudon 11 4p9p4p1p3p6p10p2p 13 13/1
14 PRINCE DES BOIS* M 3 Fragrant Mix - Istana D. Bonilla 54,5 26.000 P. Lenogue P. Lenogue 9 12p4p2p0p7p1p1p0p 14 22/1
15 MAJOR KEY M 3 Majorien - Chanteuse de Jazz J. Augé 54,5 10.000 Mme C. Barande-Barbe Mme C. Barande-Barbe 7 19p0p2p1p6p7p6p10p 15 26/1
16 KEYMY (E1) F 3 Grey Risk - Kline T. Gillet 54,5 4.000 N. Leenders S. Chinchilla 5 7p4pTp9p4p1p7p 16 39/1
17 FAST LANE LILI F 3 Fasliyev - Mercedes R. Marchelli 53,5 5.500 F. Doumen Uplifting Bloodstock Ltd 1 5p0p8p2p3p(05)3p5p 17 17/1
18 MAEMALI H 3 Evening World - L’Etrie F. Géroux 53  26.000 P. Rago F. Pereira 8 3p1p1p8p0p4p6p3p 18 19/1

LES «GRIS-GRIS»
DE LA COURSE

5. ROMANTIC PEARL
7. SAZOUM

10. ECLAT DE LUNE
11. IKRA

14. PRINCE DES BOIS
16. KEYMY

RÉUNION  III - CET APRÈS-MIDI À MOULINS -
PISTE EN HERBE - CORDE À DROITE

5. PRIX DES ETABLISSEMENTS REVERET
Trio, Couplés

Handicap - 15.000 € - 2.400 m - Départ : 16:00
1 Zamenhof 6 ..................................S. Jousselin 60  
2 Hunting 11 .............................(E1) J.-M. Breux 60  
3 Poland Springs 5 ............................F. Blondel 59  
4 Tripolino 1 ...............................H. Paimblanc 58,5
5 Secretix 3 .........................(E1) Ml. N. Ouakli 57,5
6 Chalou 7................................F. Champagne 54,5

7 Audrem 9 .....................................Y. Fournand 51  
8 Charmante Grâce 2.......................L. Proietti 52,5
9 Mavialeva 4...................................M. Sautjeau 52  
10 Mont Faron 12 ...........................Ml. A. Harlot 50  
11 Caillantique 10..............................G. Mandel 52  
12 Sir John 8......................................A. Larue 49,5
FAVORIS : 5 Secretix. 1 Zamenhof.
6 Chalou. 
OUTSIDERS : 7 Audrem. 
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précédents

HOROSCOPE

Pour nous écrire : 
Courrier service 57777 Metz cedex 9 sseerrvviiccee
Courrier

0327

HORIZONTALEMENT
1 - Le petit rapporteur. De mauvais
goût. 2 - Sans dessous dessus. Gâter
par la maladie. 3 - Qui attire l'attention.
4 - Du genre humain. Taux élevé. 5 -
Peut supporter tout le quartier. Shoot. 6
- Vieux bison. Eau française. 7 - Bons
guides. A le pouvoir. 8 - Sa pomme.
Machin chouette. Pas la mienne. 9 -
Fais un malheur. Donner de l'air. 10 -
Agents de synthèse. Mal foutu. 

VERTICALEMENT
1 - Grand danger. 2 - Fait du tort. Re-
passés à l'œil. 3 - Aire de golf. Pour en
rajouter. 4 - De naissance. Dialecte
gaélique. 5 - Agence de renseigne-
ments. En situation. 6 - Choisies par le
peuple. Façon d'aller. 7 - Blondes ado-
rées. Rapière. 8 - Très peureux. Court-
bouillon. 9 - En portée. Filles de joie.
10 - Aller sans but. Gravement atteint.

HORIZONTALEMENT
1. Humoristes. - 2.
Arène. Aisé. - 3. La.
Dalle. - 4. Enée. Aînés. -
5. Utérin. Ce. - 6. Ksi.
Aneth. - 7. Epié. Eon. - 8.
Adresser. - 9. Lasso.
Pneu. - 10. An. Entière. 

VERTICALEMENT
1. Hâlé. Koala. - 2. Ura-
nus. Dan. - 3. Me. Etiers.
- 4. Ondée. Pèse. - 5.
Réa. Raison. - 6. Laines.
- 7. Saline. Epi. - 8. Tien.
Terne. - 9. Es. Echo. Er.
- 10. Sensé. Noue.
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BÉLIER (21 mars - 20 avril)
Vie sociale : Ne fuyez pas les débats com-
plexes, vous aurez les idées claires et sau-
rez utiliser les bons mots au bon moment.
Cœur : Suivez les élans de votre coeur
avec spontanéité.

TAUREAU (21 avril - 20 mai)
Vie sociale : Tirez parti d'une ouverture
inespérée en matière d'argent, mais conti-
nuez à manifester de la prudence dans vos
dépenses. Cœur : Tout n'est pas toujours
bon à dire.

GÉMEAUX (21 mai - 21 juin)
Vie sociale : Vous devriez vous fier aux
avis de vos collègues et supérieurs, plutôt
qu'à votre intuition qui n'est pas très
bonne. Cœur : Les relations sentimentales
se porteront bien.

CANCER (22 juin - 22 juil.)
Vie sociale : Une modification avanta-
geuse et flatteuse de votre position vous
permet d'aller de l'avant avec plus d'opti-
misme. Cœur : N'attachez pas trop d'im-
portance à des vétilles. 

LION (23 juil. - 21 août)
Vie sociale : Vos propositions ne re-
cueillent pas l'assentiment de vos col-
lègues. Même si elles semblent adaptées,
reconsidérez-les. Cœur : Essayez de
mieux comprendre votre partenaire. 

VIERGE (22 août - 22 sept.)
Vie sociale : Vous ne devez pas renoncer
aux résolutions que vous aviez prises.
Faites-vous aider si des problèmes particu-
liers apparaissent. Cœur : Ne vous laissez
pas influencer.

BALANCE (23 sept. - 22 oct.)
Vie sociale : Résistez à votre trop grande
envie d'originalité, elle vous mènerait à
prendre des initiatives un peu trop ris-
quées. Cœur : Prenez le temps de réflé-
chir à votre avenir sentimental.

SCORPION (23 oct. - 21 nov.)
Vie sociale : Ne prenez pas trop à coeur
les critiques qui vous seront adressées et
efforcez-vous de faire en sorte qu'elles
soient sans objet. Cœur : Vous aimerez
les plaisirs simples.

SAGITTAIRE (22 nov. - 20 déc.)
Vie sociale : Vous êtes capables de
grandes capacités d'écoute. Cela vous sera
utile et en plus cela vous vaudra l'admira-
tion de vos collègues. Cœur : Le calme et
la tranquillité domineront.

CAPRICORNE (21 déc. - 19 janv.)
Vie sociale : Terminez les affaires en
cours avant de vous lancer dans une nou-
velle activité qui vous réclamera beaucoup
de temps. Cœur : Vous devrez faire res-
pecter vos choix.

VERSEAU (20 janv. - 18 fév.)
Vie sociale : Vous trouverez un soutien
que vous n'auriez pas imaginé dans cette
journée un peu trop chargée à votre goût.
Cœur : Soyez plus compréhensif avec vos
enfants.

POISSONS (19 fév. - 20 mars)
Vie sociale : Une autre manière de voir les
choses permettrait d’être plus constructif.
Vous trouverez ce qui est encourageant.
Cœur : Votre vie affective est très épa-
nouissante.

VMRRRDA
LABORIEUSEMENT

PATIMALMENAT
RONEOTEOSMOSE

RATAUTOBUES
PINSONOPERET

SESTARREMUE
BERCEMEESETE

AORTETERNE
LAITARMAETRE

BERETOTHEIN
GOEMERIASANA

ROSIANONNEM
ADNRAPEUSESO

ADOSSEREVENU
ASIRSEPSISAR

NANARENEGE
ADELAIDEORNER

Complémentaire santé
"Le gouvernement devait mettre en place un dispositif appelé

crédit d’impôt permettant aux particuliers ayant peu de revenus
d’adhérer à une mutuelle pour le remboursement des soins. Ce
projet a-t-il été voté ? Le cas échéant, à qui faut-il faire la de-
mande d’aide ? Quel est le plafond des ressources exigé pour
pouvoir en bénéficier ? Peut-on choisir sa mutuelle ?"

C. V., Metz
Depuis le 1er janvier 2005, une telle aide existe, conformément à

l’article 56 de la loi 2004-810 du 13 août 2004 relative à l’assurance
maladie et au décret d’application 2004-1450 du 23 décembre 2004.

L’aide à l’acquisition d’une complémentaire santé est des-
tinée aux personnes aux revenus modestes, en marge de la
CMU complémentaire. Elle se substitue à l’aide à la mutualisa-
tion mise en place depuis 2002.
BÉNÉFICIAIRES

Les personnes éligibles sont celles dont les ressources sont
supérieures, dans la limite de 15 % au plafond fixé pour l’attri-
bution de la CMU complémentaire (CMUC).

Pour prétendre à cette aide, il faut résider en France (métro-
pole et DOM) de façon stable et ininterrompue depuis plus de
trois mois, bénéficier d’une couverture sociale et avoir des res-
sources inférieures aux plafonds mentionnés ci-dessous, à
compter du 1er juillet 2006 :

Le droit étant reconnu, les ayants droit de l’assuré peuvent
également en bénéficier.
MONTANTS

Le montant de l’aide allouée varie selon l’âge des personnes
composant le foyer (au 1er janvier 2006) :

Nombre de personnes Par mois Par an

1 personne 687,97 € 8.255,64 €

2 personnes 1.031,95 € 12.383,40 €

3 personnes 1.238,34 € 14.860,08 €

4 personnes 1.444,73 € 17.336,76 €

Par personne supplémentaire + 275,19 € + 3.302,28 €

Ainsi, un couple marié (femme 30 ans ; mari 34 ans) avec
deux enfants (16 ans et 10 ans) : le foyer obtiendra un crédit
d’impôt de 600 € (200 + 200 + 100 + 100) qui seront déduits
du montant total de la cotisation.

La somme accordée est déduite du prix à payer pour la cou-
verture complémentaire, cette opération s’effectuant entre l’Etat
et les organismes complémentaires.
DURÉE

L’aide d’une complémentaire santé est valable un an renou-
velable tant que les conditions de ressources sont remplies et à
condition d’en effectuer la demande entre deux et quatre mois
avant son échéance.
INSTRUCTION DU DROIT

Le droit est instruit par la caisse d’assurance maladie du de-
mandeur dans les mêmes conditions que pour la CMU complé-
mentaire. Ainsi, toutes les ressources (imposables ou non) per-
çues par toutes les personnes composant le foyer à la date de la
demande, au cours des douze mois civils précédents, sont à
prendre en compte : salaires, prestations familiales, allocation
chômage, revenus de capitaux et biens immobiliers, rente… après
déduction des cotisations sociales, de la CSG et de la CRDS.

Le formulaire de demande de prise en charge (formulaire S 3711)
est disponible auprès des CPAM, d’un centre communal d’action
sociale (CCAS), d’un service social, d’une association agréée, d’un
hôpital. Par Internet, il est également possible de télécharger, rem-
plir et imprimer les formulaires sur le site www.ameli.fr.

Les pièces justificatives suivantes sont à fournir à la de-
mande :
- une copie de la pièce d’identité,
- une copie de l’attestation de la carte Vitale,
- un justificatif de résidence de plus de trois mois (quittance de

loyer, facture de gaz ou d’électricité),
- un justificatif de régularité de séjour pour les étrangers hors

EEE,
- les justificatifs de ressources des douze mois précédant la de-

mande. 
Le choix d’une mutuelle complémentaire est libre. Il

existe cependant une limite dans ce choix : le contrat doit être
"responsable", c’est-à-dire qu’il ne doit pas prendre en charge
les sommes restant à charge de l’assuré comme l’euro forfai-
taire par exemple, à la différence des contrats dits "aidés" qui,
eux, sont exclus du dispositif, tout comme les contrats collectifs
d’entreprise obligatoires.

"Que pensez-vous des régimes dissociés ?"
R. S., Metz

On entend régulièrement parler de toutes sortes de régimes
qui font l’apologie des différentes combinaisons alimentaires :
par exemple, ne pas mélanger protéines et féculents ou encore
aliments acides et aliments basiques. Cela ne repose sur aucun
fondement scientifique ! De plus, certains de ces régimes peu-
vent occasionner des déséquilibres importants de par la suppres-
sion de groupes d’aliments.

Le plus simple et le plus efficace est de prôner un équilibre
alimentaire basé sur les recommandations du PNNS (Pro-
gramme National Nutrition Santé).

Cette réponse a été préparée en collaboration avec Corinne
Hanesse, diététicienne D.E.

Conseils diététiques

Composition du foyer Montant de l’aide
Bénéficiaire âgé de moins de 25 ans 100 €

Bénéficiaire âgé de 25 à 59 ans 200 €

Bénéficiaire âgé de 60 ans et plus 400 €

✏
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5.50 La preuve par quatre, Ma mère est
une diva, série 6.40 TF1 info 6.45 TF!
Jeunesse, météo, dessin animé 8.35
Téléshopping, météo 9.25 La vie avant
tout, Premier bébé de l’année, série
10.15 Beverly Hills, 90210, Affaire de
cœur, série 11.15 Météo 11.20 Star
Academy, divertissement 

12.10 Attention à la marche ! jeu
13.00 Journal, météo
13.40 Trafic info
13.50 Les feux de l’amour série
14.40 L’ombre d’une rivale téléfilm
16.30 New York : police judiciaire série

Un orgueil démesuré
17.25 Les frères Scott série

Chamboulements
18.15 Star Academy div.
19.05 A prendre ou à laisser jeu
20.00 Journal
20.35 Les courses, météo

Divertissement présenté par Nikos Aliagas
Invités : Yannick Noah, Katie Melua,
M Pokora, Emma Daumas, Julio Iglésias,
Chris Isaac
Les semaines passent et Cynthia est 
toujours la grande favorite de cette
sixième édition de la Star Academy. Les
élèves se sont retrouvés treize à table
durant toute cette semaine, pour terminer
par un « prime » un vendredi 13.
Pourtant, pas besoin d’être superstitieux
pour deviner que cette soirée sonnera le
glas des espoirs de l’un ou l’une d’entre
eux, qui ne rentrera pas au château. Pour
le futur vainqueur de la Star Ac’, qui ne
sera pas forcément le mieux placé au 
hit-parade, il restera plus de deux mois de
compétition… 
Les nominés sont David, Bastien et
Nicolas.

23.10 Euro millions 

20.50 
STAR ACADEMY

Cyril

23.20 
SANS AUCUN DOUTE

Magazine présenté par Julien Courbet.
Julien Courbet et son équipe repartent
au combat contre les injustices et les
arnaques en tout genre. L’émission Sans
aucun doute tente de désamorcer des
situations explosives en privilégiant la
discussion. Des conseils juridiques
seront cette année encore prodigués par
l’équipe d’avocats spécialisés.
1.35 Hits & Co musique
L’actualité des tubes

2.25 Météo, trafic info 2.35 Reportages,
Pêcheurs d’hommes, magazine 3.00
Aimer vivre en France, Les bonbons,
magazine 4.00 Histoires naturelles,
Terminator… la mérule champignon du
diable, magazine 4.35 Très chasse, très
pêche, Grives et gluaux, magazine 
4.55 Histoires naturelles, Cœurs de
cible, magazine 5.15 Musique 5.25
Reportages, Monaco : les coulisses du
palais, magazine

5.55 Les Z’amours, jeu 6.30 Télématin,
mag. 8.48 Un livre 8.50 Des jours et des
vies, série 9.15 Amour, gloire et beauté,
série 9.45 C’est au programme, mag.
10.50 Motus, jeu 11.20 Sudokooo 11.25
Les Z’amours, jeu 

12.00 Tout le monde veut prendre sa
place jeu

13.00 Journal, Météo, Point route
13.50 Météo, Consomag
14.00 Toute une histoire mag.
15.00 Point route
15.05 Un cas pour deux série

Le gagnant
16.05 Rex série

Sissi
17.00 La cible jeu
17.45 Un monde presque parfait div.
18.50 On a tout essayé div.
19.50 Samantha oups
20.00 Journal, météo

Rallye
Série, 2006
Réalisé par Christophe Barraud.
D’après une bible et des personnages
créés par W. Solal, Yann Le Nivet et
Laurent Vivier.
Avec Sylvie Audcœur Carole • Léa
Bosco Nathalie • Tony Baillargeat
Marco • Farid Bentoumi Djibrill • Célia
Rosich Constance Naville • Patrick
Zard Guy-Bertrand La Tour • Maxime
Franzetti Lucas Jens • Thiam La légiste
Aux dires de tous, Maxime Chanderlain
n’était pas un type bien… Il est retrouvé
mort dans les cuisines d’un grand hôtel
où se déroulaient ses fiançailles. Sa pro-
mise, issue de la haute société pari-
sienne, est effondrée mais ses propos ne
sont pas toujours limpides. L’équipe
cherche à comprendre le fonctionnement
de ce milieu aristocratique pour
confondre le meurtrier.

21.00 
HOMICIDES

21.55 AVOCATS 
ET ASSOCIÉS

Plaisir fatal
Série avec François-Eric Gendron
Robert • Victor Garrivier Antoine
N’Guyen défend Richard Pratz, grand nom
de la haute couture dont « l’invité » d’un
soir est mort d’une crise cardiaque à son
domicile. Au cabinet, Robert installe Rose
aux archives, car Emmanuelle a besoin du
bureau. Gladys défend Pascaline Mancini
qui a été retrouvée inanimée aux côtés de
son patron, mort d’un mauvais mélange
médicamenteux. Patrick meurt. Elisabeth
tente de se suicider et est sauvée in 
extremis par Emmanuelle.
22.55 La Crim’ série
Meurtre sous influence
Le directeur d’un prestigieux institut de
beauté est retrouvé mort par balles dans
le parking de l’institut.
0.00 Taratata, div.

1.35 Journal de la nuit, météo 

6.00 Euronews 6.50 Toowam, jeunesse
8.40 C’est mieux ensemble, mag. 9.05
Plus belle la vie, série 9.30 Dallas, En
amour comme à la guerre, série 10.20
Bon appétit, bien sûr, mag. 10.50 C’est
mieux le matin, mag. 11.40 Le 12/13,
journal 

13.00 La famille Serrano série
Les bestioles de Ferni

13.55 Inspecteur Derrick série
La tentation

15.00 Le chevalier de Pardaillan film 
16.30 Cosby show série

Shakespeare
17.00 C’est pas sorcier mag.

L’or c’est l’or !
17.30 Un livre un jour
17.35 Des chiffres et des lettres jeu
18.05 Questions pour un champion jeu
18.35 Le 19/20
20.20 Plus belle la vie série

Une saison dans les îles
Magazine
Tasmanie.
Elle forme la pointe la plus au sud de
l’Australie, aux antipodes de la France.
L’île de Tasmanie est une terre sauvage
battue par les 40es rugissants, entre le
Pacifique et l’océan Indien. Dans des
paysages splendides de forêts, de
montagnes, de prairies, les 500 000 habi-
tants de Tasmanie cultivent avec 
bonheur leur insularité. Séparé de
l’Australie par quelques centaines de
kilomètres, le pays est resté authen-
tique, on y vit en harmonie avec la
nature, aux portes de l’Antarctique.
Reportages : Bob l’inventeur -
Rottnest, l’île jardin de Perth - La forêt
de Jade - Wade Doak, ambassadeur
des mers - Tasmanie, la guerre des
abalones.
22.55 Météo, Soir 3, Keno

20.55 
THALASSA

23.25 LA VIE 
COMME UN ROMAN

Le bébé d’Alison
Documentaire
Alison Lapper est née sans bras. Mais
Alison s’est construite, vigoureusement,
avec son handicap. Elle est peintre, en
Angleterre : sa force et son appétit de
vivre, sa capacité au bonheur sont 
communicatifs. Alors, quand elle découvre
qu’elle est tombée accidentellement
enceinte, elle décide de garder l’enfant
refusant la condescendance et la charité,
d’être un objet de pitié. Elle est respon-
sable d’elle-même et veut être respon-
sable de son enfant. Elle craint que les
autorités sanitaires lui enlèvent Parys, son
fils et donc elle va se battre. Sa grossesse,
son accouchement, les premiers mois de
son enfant sont filmés ici par une caméra
pudique et respectueuse.

1.10 Toute la musique qu’ils aiment,
Invité : Yves Henri, mag. 2.10 La famille
Serrano, série 3.00 Plus belle la vie, série

6.05 Téléachat, mag. 12.05 L’appel
gagnant, jeu 

13.50 Nom de code : Emeraude
Film de Jonathan Sanger
Avec Ed Harris
En avril 1944, un espion américain
est envoyé dans un camp alle-
mand en France afin de faire taire
un officier prisonnier, informé de la
date et du lieu du débarquement
qui doit rester secret.

15.30 C’est ouf !
15.50 Brigade des mers série

Affaire de famille
16.45 Les condamnées série

L’évasion
17.40 Bienvenue chez vous
18.10 Top Models feuilleton
18.35 All Saints feuilleton
19.30 Ça va se savoir mag.
20.15 Friends série

20.45 
PIÉGÉ ★★

22.50 SCANDALE
DANS L’IMMOBILIER

8.10 Morning café : Le 8-9 9.10 M6 bou-
tique, mag.10.05 Starsix Music 11.20 Rubi,
série 11.50 Une nounou d’enfer, série

12.20 Malcolm série
Attaque à main armée

12.50 Le 12 50, météo
13.10 Une famille presque parfaite série

Le grand jour
13.35 Dernière chance Téléfilm 
15.30 L’esprit d’équipe téléfilm
17.10 Jour J
17.55 Missing : disparus sans laisser

de traces série
Sous haute surveillance

18.50 Missing : disparus sans laisser
de trace série
Les liens du mariage

19.50 Six’/Météo
20.10 La star de la famille série

Rancune tenace
20.40 Kaamelott série

20.50 N.C.I.S :
ENQUÊTES SPÉCIALES

21.40 
NUMB3RS

L’empreinte du feu
Série avec Rob Morrow Don Eppes •
Peter MacNicol Dr. Larry Fleinhardt •
Navi Rawat Amita Ramanujan • Judd
Hirsch Alan Eppes
Un pyromane incendie la voiture d’une
concession entraînant la mort d’un 
commerçant. Le nom d’une organisation
environnementale extrémiste est retrouvé
sur les lieux, mais le groupe nie toute
implication.
Suivi de Le sniper
La panique s’installe dans la ville suite
aux nombreuses victimes abattues au
hasard et en plein jour par un sniper.
23.20 Sex & The City série 2 ép.
Pourquoi faire simple - L’impossible
monsieur Big
0.25 Scrubs, série 2 ép.
Ma peur bleue - Mon intuition masculine

1.20 Météo 1.25 Club, div. 2.25 M6 Music

6.55 La matinale, mag. (C) 8.45 A la
dérive, téléfilm 10.05 Que reste-t-il de
Chris Conty ?, doc. 11.05 Surface, La
traque, série 11.45 Cold case, saison 3
épisode 1, série 

12.30 Les Guignols (C)
12.40 En aparté (C) mag.

Invité : Bruno Mesrine
13.50 Suspect zero film
15.30 7 jours au Groland
15.50 Lundi investigation doc.
16.45 Entre ses mains film
18.15 Album de la semaine (C)
18.25 Will & Grace série (C)

La honte
18.50 Le JT de Canal + (C)
19.10 Le grand journal de Canal + (C)

mag.
19.55 Les Guignols (C)
20.10 Le grand journal, la suite (C) mag.

Téléfilm de Simon Fellows, 2005.
Avec Wesley Snipes Jack Tuliver •
Tamzin Outhwaite Kelly Anders • Deobia
Oparei Spanky • Georgina Rylance
Suza • Pete Lee-Wilson Alexsie
Wesley Snipes confirme ici son statut
d’action hero". 7 secondes lui offre un
rôle… détonant.
Explosions, poursuites,Le capitaine
Jack Tuliver, un ex-commando des
forces Delta, est le cerveau d’un cam-
briolage, apparemment réglé à la
seconde près, d’un véhicule blindé. Au
lieu de cela, il rafle un précieux tableau
de Van Gogh et un de ses complices
sert d’otage à de sadiques mafieux
russes qui veulent leur part. La seule
option de Tuliver : une opération de sau-
vetage suicidaire où ses ennemis seront
ses alliés, son meilleur ami sera son
pire cauchemar et, où sauver sa peau
est un art extrême.

20.50 
7 SECONDES

22.25 
WORLD POKER TOUR

Divertissement présenté par Denis
Balbir et Patrick Bruel
Las Vegas brasse en vrac les images
duales. Enfer et paradis se brouillent, le
plaisir du jeu est une sorte de suicide
répété à l’infini. Immortalisées sous 
psychotropes dans l’hallucinogène Las
Vegas Parano, les larges rues perpendi-
culaires de la ville s’inondent de sang
sous l’œil habile d’un Martin Scorsese
explorant la modernité cruelle du
monstre urbain dans Casino. Ville de
décadence, offrant la vision baroque
d’une civilisation flirtant avec ses limites,
s’accroissant à un rythme effréné, Las
Vegas n’a pas de mémoire…
23.50 Les âmes grises
Film de Yves Angelo, 2005
Avec Jean- Pierre Marielle • Jacques
Villeret • Marina Hands

1.30 Texas, film 3.25 Dans la peau du
tueur, téléfilm 4.50 Making of U

6.40 L’emploi par le net 6.45 Debout
les Zouzous, déssin animé 8.25
5, rue Sésame, jeunesse 9.00 Les
Maternelles, magazine 10.30 On n’est
pas que des parents, magazine 11.05
Les abeilles et leur reine, documen-
taire 12.00 Midi les Zouzous, dessin
animé 13.40 Le magazine de la santé
au quotidien, magazine 14.40 Amères
patries, ddocumentaire 15.50 Les
tornades, la colère du ciel, documen-
taire 16.45 Planète insolite, documen-
taire, L’océan Indien 17.50 C dans
l’air, magazine

Téléfilm de Jean-Pierre Limosin, 2005
Avec James Thierree Mercier • Natacha
Régnier Myriam • Dominique Reymond
Eva • Johan Leysen Johan
Carmen, jeune femelle bonobo, est
l’objet de toutes les attentions au Centre
de recherche scientifique sur le langage
où elle est née. Mais elle échappe un jour
à la vigilance de ses mentors et se
retrouve plongée dans le monde des
hommes, où elle ne rencontre qu’hostilité
et incompréhension. Capturée, elle
croise le regard d’un certain Mercier,
bientôt père et futur cadre d’entreprise :
prenant de nouveau la fuite, Carmen
trouve refuge chez lui et sa femme, où
elle bouleverse l’équilibre du couple…
22.24 Thema : Hannah Arendt
Philosophe connue pour son étude sur la
banalité du mal à l’occasion du procès
d’Eichmann en 1961, Hannah Arendt fut
une femme engagée et passionnée.

20.40 
CARMEN 

22.25 HANNAH
ARENDT, PENSER…

… passionnément
Documentaire de Jochen Kölsch, 2006
S’étant toujours effacée derrière son
œuvre, Hannah Arendt demeure l’une des
philosophes les plus mystérieuses du XXe

siècle. Nombre de ses amis eux-mêmes ne
connaissaient que l’une ou l’autre des
facettes de sa personnalité.De cette femme
dont la vie a été marquée par de nom-
breuses ruptures et recommencements, ce
documentaire dresse un portrait à partir de
tous les témoignages disponibles dans son
œuvre, dans les images d’archives de ses
interventions publiques mais aussi dans les
souvenirs de ses proches dont certains
racontent pour la première fois “leur
Hannah Arendt.
23.35 Entretien avec Hannah Arendt,doc.
0.05 Hannah Arendt à New York, doc.
0.25 Arte info 
0.45 Coca, la colombe de Tchétchénie,
film 

TV INFOS

19.45 Arte info
20.00 Journal de la culture
20.10 Arte météo
20.15 Chaghcharan, un hôpital afghan

Notre avis
* A la rigueur
** A voir
*** A ne pas manquer

Demain soir
20.40 Documentaire : À la
poursuite des corsaires…

Demain soir
20.50 Rugby :
Stade Français / Biarritz

Demain soir
20.50 Série :
Charmed

Demain soir
20.45 Film :
Splash

Demain soir
20.50 Série :
SOS 18

Demain soir
20.50 Divertissement :
La nuit des records

Demain soir
20.50 Div.: Les 40 couples
qtars qui ont marqué…

A

Téléfilm érotique de M. DeBaise, 2001
Avec Jason Schnuit • Amber Newman
Un agent immobilier se rettrouve 
étrangement lié à un réseau de sexe et
d’argent.
0.30 Série rose série érotique 2 ép.
1.35 L’appel gagnant jeu interactif
Au cours de chaque diffusion, plusieurs
énigmes sont proposées aux téléspec-
tateurs leur permettant de jouer à 
différents jeux, jusqu’à un changement
de jeu en cours d’émission ou jusqu’à la
fin de l’émission.
5.00 Les filles d’à côté, série
Jalousies
Karen avoue à Claire qu'elle en a
assez de son mari et qu'elle a un petit
faible pour Daniem. Claire fait la tête
et Charly avoue à Daniel qu'il est
amoureux de Karen.

5.30 Les filles d’à côté, série

Découvrez les jeux avec
vos stars préférées et

testez vos connais-
sances sur les séries TV

sur le net

en

www.republicain-lorrain.fr

Film américain de Antoine Fuqua, 2000
Avec Jamie Foxx • David Morse
Quarante millions de dollars en lingots
d'or ont été volés au Trésor public, et 
un des voleurs a été attrapé. Pour arrêter
le cerveau de cette opération, le
Département essaie de trouver un appât.
Purgeant une peine de prison pour un
petit délit, Alvin se trouve dans la même
cellule que celle de John Laster, un des
voleurs arrêté. Son partenaire, Bristol,
est en cavale. Alvin veut sortir et retrou-
ver sa petite amie, Lisa. Quand Clenteen,
un des agents du bureau fédéral, lui pro-
pose un marché, il pense que ses pro-
blèmes vont être résolus.
■ Passé inaperçu lors de sa sortie, ce 
thriller sait pourtant distiller un habile 
suspense de par son scénario machiavé-
lique.
22.50 Bienvenue chez vous
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16.15 C’est pas sorcier 16.45 Ici Bla Bla
17.45 Niouzz 17.55 Air de famille 18.00
Toute une histoire, mag. 18.55 Plus belle
la vie, feuilleton 19.25 C’est la vie 19.50
JT avec interprétation en langue des
signes 20.25 Cotes et Cours 20.30 La
femme de Gilles, film 22.15 Retour sur le
film 22.20 Keno 22.25 Météo soir 22.30
Le 12 minutes 22.45 Cotes et Cours
22.50 Zoom Arrière, mag. 23.55
Sobibor, 14 octobre 1943, 16 heures,
film 1.25 Météo Soir / Le 12 minutes /
Zoom Arrière / Cotes et Cours / Air de
famille / D6BELS

6.00 Ultra tubes 7.00 Top 50 7.25
Dragon Ball Z, série 7.50 Nicky Larson,
série 8.10 Full Metal Alchemist, série
8.40 Ultra Tubes   11.35 Dragon Ball Z,
série 12.25 Full Metal Alchemist, série
12.55 Ce que j’aime chez toi, série 13.20
Ultra tubes 16.40 Top 50 17.10 Dragon
Ball Z, série 18.05 Full Metal Alchemist,
série 19.00 Ce que j’aime chez toi, série
19.50 Nicky Larson, série 20.45 Le top
50 hebdo  21.40 Ce que j’aime chez toi,
Ep. 65 à 68, série 23.20 Popetown, série
0.00 Ultra club 2.00 Ultra new 2.30 Ultra
night 

RTL TELEVISION CINE PREMIERTPS CINESTAR CANAL+ DECALE

CANAL+ CINEMA

CANAL+ SPORT

TMC

SPORT + EUROSPORT CINE CLASSICS PLANETE TELETOON

CANAL J

RAI DUE RAI DUE

SWR MCM TV5 MONDE

RTBF 2
7.00 Eurosport info 8.30 Football, Euro
2008 qualifications 9.30 Football, Euro
2008 qualifications : Pologne / Portugal
10.30 Football, Euro 2008 qualifications :
Pays-Bas / Albanie 11.30 Football, Euro
2008 qualifications : Croatie / Angleterre
12.30 Tennis en direct de Moscou, 1/8 et
1/4 de finales, Sport 19.30 Total rugby,
mag. 20.00 Football : Ligue 2 mag, pré-
senté en direct des stades 20.15
Championnat de France Ligue 2, avant-
match

11.00 Le cavalier mystérieux, film 12.40
Le désert des Tartares, film 15.00
L’étalon, film 16.30 Pacific express, film
18.50 La planète des singes, film 20.45
A l’Est de Shanghai, film d’Alfred
Hitchcock, 1932 avec Henry Kendall.
22.05 Frankenstein vs Baragon film de
Ishirô Honda, 1965 avec Nick Adams.
Seconde Guerre mondiale. Des soldats
allemands découvrent le cœur de
Frankenstein et le transfèrent vers
Hiroshima, juste avant la destruction de
la ville par les Américains. 23.40 La fille
à la valise, film 

20.30 
FOOTBALL

8.35 Cinepanorama, doc. 9.35
Mémoires d’un flic, film 10.50 Fellini
Roma, film 12.50 Une place au soleil,
film 14.50 Cœurs joyeux, film 16.10 OSS
117 se déchaîne, film 17.50 Maurice
Jarre : un parcours en musique, doc.
18.45 Un voyage avec Martin Scorsese
à travers le cinéma américain 20.00
Catherine Spaak, doc. 21.00 Le narcisse
noir film de Michael Powell, 1947 avec
Deborah Kerr. Une mission formée de
cinq nonnes s’installe en Inde à Mopu,
au pied de l’Himalaya. 22.40 Casanova,
film 1.10 Les chemins de la haute ville,
film 

Strasbourg / Grenoble Sport 
Championnat de France Ligue 2
A l'issue de 8e journée, à l'exception de
Reims, battu (2-0) à Ajaccio, tous les
ténors en déplacement ont réalisé de
bonnes opérations : Metz et Strasbourg
ont gagné à Dijon (3-0) et à Créteil (2-0)
tandis que Grenoble et Caen empo-
chaient le point du nul au Havre (1-1) et à
Niort (2-2). C'est donc un choc de haut de
tableau qui oppose ce soir Grenoble,
deuxième du classement et à 2 points du
leader Metz, et Strasbourg, emmené par
son buteur Hervé Tum, et qui occupe la
quatrième place, à 2 points de Grenoble.
23.30 Rallye de Turquie Sport
0.00 Yoz Xtrême Mag.

11.10 Piège de feu, film 13.05 La nuit du
meurtre, téléfilm 14.35 C’est quoi la vie ?,
film 16.30 Le chat chapeauté, film 17.50
Primary colors film de Mike Nichols, 1998
avec Emma Thompson. Henry Burton, un
jeune Noir petit-fils d’un porte-parole de
la lutte pour les droits civiques, s’engage
dans la campagne présidentielle de Jack
Stanton, gouverneur progressiste d’un
Etat du sud des Etats-Unis. 20.10
Premier clap 

8.30 25° en hiver, film 10.10 Au secours,
j’ai 30 ans, film de Marie-Anne Chazel,
2004 avec Pierre Palmade 11.50 Chili
con carne, film de Thomas Gilou, 1999
avec Antoine de Caunes et Valentina
Vargas 13.35 Un cœur oublié, film 15.10
Braveheart, film de et avec Mel Gibson,
1995 18.05 La séquence du spectateur
18.15 Tête à claps 18.30 La fureur dans
le sang, série 20.00 Hollywood live
20.10 Star profile

18.20 Album de la semaine 18.25
Zapping 18.30 L’effet papillon 19.05
Dimanche +  20.05 Will & Grace, série
20.30 Zapping 20.35 Les Guignols
20.50 Desperate Housewives, saison 2,
série 22.10 7 secondes, téléfilm 23.45
Le grand journal de Canal + 0.25 Les
Guignols 0.35 Le grand journal, la suite 

11.25 Spanglish, film 13.35 Grabuge !,
film 15.00 Neverland, film 16.40 Broken
flowers, film 18.20 Une romance ita-
lienne, film 20.05 Mikrociné 20.50 The
ring 2, film 22.35 Le cercle, doc. 23.25
Assaut sur le central 13, film 1.10 Frères
de sang, film 3.40 Making of U 4.05
Mikrociné 

7.00 Télé achat 10.00 TMC découverte,
doc. 10.10 TMC cuisine, mag. 10.45
L’homme de fer, série 12.40 Les bri-
gades du Tigre, série don de Scotland
Yard 13.45 Le retour de Sherlock
Holmes, série 14.45 L’inspecteur Frost,
téléfilm 16.30 TMC pour rire 16.50
Stingers, série 17.40 TMC infos / Méteo
17.55 Fréquence crime, série 18.45
Melrose Place, série  19.35 TMC Météo
19.40 Le Saint, série le fugitif 

10.55 Appuntamento al cinema 11.00
Occhio alla spesa 11.30 Tg1 12.00 La
prova del cuoco 13.30 Telegiornale
14.00 Tg1 Economia 14.10 Sottocasa
14.40 Festa Italiana Storie 15.00 Il
Commissario Rex, telefilm 15.50 Festa
italiana 16.15 La vita in diretta 16.50 Tg
parlamento Previsioni sulla viabilità
17.00 Tg1 Che tempo fa 18.50 L'eredità,
telefilm 20.00 Telegiornale 20.30 Affari
tuoi

21.00 LES FEMMES…
OU LES ENFANTS…

21.00 SLEEPY
HOLLOW

20.45 HERCULE
POIROT

21.00 IL TRENO 
DEI DESIDERI

… d’abord
Film français de Manuel Poirier, 2001
Avec Sergi Lopez • Maryline Canto
Entre son boulot, sa femme et ses trois
enfants, Tom, la quarantaine, ne sait
plus trop où donner de la tête. Morose, il
rêve de changement et tout dans son
comportement indique qu’il aimerait bien
aller voir ailleurs.
22.55 Riens du tout

Film de Cédric Klapisch, 1992
Avec Fabrice Luchini.
Grand magasin vieillot et peu
accueillant, où le personnel tra-
vaille en dilettante, les Grandes
Galeries marchent mal.

Film américain de Tim Burton, 2000.
Avec Johnny Depp Ichabod Crane •
Christina Ricci Katrina Van Tassel
A Sleepy Hollow, petite ville de la
Nouvelle-Angleterre, des cadavres sont
retrouvés décapités. Terrifiée, la commu-
nauté apprend que ces meurtres
seraient commis par un furieux cavalier
sans tête.
22.45 Lost in translation

Film de Sofia Coppola, 2004
Avec Bill Murray.
Bob Harris, star de cinéma sur le
déclin, arrive à Tokyo pour tourner
une publicité.

0.15 Mulholland drive film

La mort dans les nuages
Série avec David Suchet • Hugh Frazer
• Pauline Moran • Philip Jackson
Hercule Poirot se trouve à bord du vol
Paris-Londres et s’assoupit. C’est alors
que Mme Giselle est assassinée durant le
voyage.
22.35 Miss Marple série

Poignée de seigle
Mr. Fortescue dirige une firme
importante à laquelle il a consacré
sa vie. Un beau jour, après avoir
dégusté une tasse de thé, il
meurt.

0.15 Monacoscope
0.35 TMC charme série

Con Antonella Clerici.
In diretta dallo studio 10 di Cinecittà,
Antonella Clerici conduce «Il treno dei desi-
deri», il show di Rai Uno.
0.05 Tg1 
0.10 Applausi  
0.45 Tg1 notte - Che tempo fa
1.10 Appuntamento al cinema
1.15 Sottovoce
1.45 RaiEdu: Vuoti di memoria  
2.20 Schegge di follia, film
4.05 Il ritorno del Santo, telefilm
4.55 La Giordania
5.10 Che tempo fa
5.15 Homo Ridens
5.45 Euronews 

20.50 LES
CHAMPIONNATS…

… du monde de magie
Divertissement présenté par Carlos
Vaquera , 2003
Carlos Vaquera commentera le
Championnat du monde de magie 2006.
Deux mille cinq cents magiciens se
réuniront à Stockholm, en Suède, du 
31 au 5 août. La Suède accueille en effet
pour la première fois le Championnat du
monde de magie.
22.08 Euro millions -tirage

micro-programme
22.15 Guy Bedos : Adieu, je reste doc.
23.46 Javas mag.
0.02 Qestions d’argent
0.12 cinquante degrés nord mag.

10.00 Dr. Stefan Frank 11.00 Einsatz in
4 Wänden 11.30 Mein Baby 12.00 Punkt
12 13.00 Die Oliver Geissen Show 14.00
Das Strafgericht 15.00 Das
Familiengericht 16.00 Das
Jugendgericht 17.00 Einsatz in 4
Wänden, sitcom 17.30 Unter uns, soap
18.00 Guten Abend RTL 18.30 Exclusiv
18.45 RTL aktuell 19.10 Explosiv-Das
Magazin 19.40 Gute Zeiten, schlechte
Zeiten, soap 

20.15 DIE ULTIMATIVE
CHART SHOW…

12.50 Mona le vampire 13.10 Tom-Tom et
Nana 13.15 Le monde magique d’Arthur
13.20 Ratz 13.45 Les zinzins de l’espace
14.10 Kangoo 14.35 Kid Paddle 15.00
Titeuf 15.25 Tom-Tom et Nana 15.35
Mona le vampire 16.00 Mon ami marsu-
pilami 16.25 Kangoo juniors 16.50 Le
royaume des couleurs 17.15 Jimmy
Neutron 17.40 Kid Paddle 18.05 GX
18.35 Code Lyokô 19.00 Show live 19.10
Titeuf 19.35 Show live 19.45 Les zinzins
de l’espace 20.10 Show live 20.20 Le
monde magique d’Arthur 20.25 RE-7
20.30 Lollytop 20.35 Génial génie 21.00
Lollytop 21.05 Bratz 21.30 Lollytop 

13.30 Weltreisen Unter dem
Geisterhimmel von Alaska 14.00 Planet
Wissen Mongolei - Zwischen Steppe und
Stadt 15.00 Kinderquatsch mit Michael
15.30 echt antik?! 16.00 Aktuell 16.05
Kaffee oder Tee ? 17.00 Aktuell 17.05
Kaffee oder Tee ? 18.00 Aktuell 18.15
Lafers Himmel un Erd 18.45 Landes-
schau Rheinland-Pfalz 19.45 Aktuell
20.00 Tagesschau 20.15 Fröhlicher Alltag
Weinlese in Deidesheim 21.45 Aktuell
22.00 Nachtcafé Gäste bei Wieland
Backes Bildung nur für Reiche? 23.31
Nachtkultur Die Kultur-Illustrierte

9.00 Fred des cavernes 9.20 Histoires
Troll 9.45 Talis 10.10 En selle chevaliers
10.35 Brigade des contes de fées 11.00
Les midis gonglés 13.15 Atomic Betty
13.30 Fred des cavernes 13.40 Histoires
Troll 14.05 Talis 14.30 En selle chevaliers
14.45 Brigade des contes de fées 15.10
Le roi c’est moi 15.35 Winx Club 16.00
Capitaine Flamingo 16.20 Bob l’éponge
16.45 Keroro : mission Titar 17.00 Alien
Bazar 17.15 Danny fantôme 17.40 Jacob
Jacob 18.00 Sourire d’enfer 18.25
Atomic Betty 18.40 Mew Mew power
19.00 Yapa + Toon 

9.30 Le nuove avventure di Braccio di
Ferro 9.45 RaiEdu Un mondo a colori
10.15 Tg2 notizie, meteo 2 11.00 Piazza
Grande 13.00 Tg 2 giorno 13.30 Tg2
Costume E Società 13.50 Tg2 Sì,
Viaggiare 14.00 L’Italia sul 2 15.50 Il
pomeriggio di Wild West 17.15 Squadra
speciale Cobra 11, telefilm 18.05 Tg 2
Flash L.i.s. 18.15 Rai Tg Sport 18.30 Tg2
Meteo 2 18.50 L'isola dei famosi 19.40
Wild West 20.00 Warner show 20.10 Tom
& Jerry 20.30 Tg2 21.00 Tg2 10 Minuti
21.10 Criminal Minds, telefilm 22.40
Senza traccia, telefilm 23.35 Tg2 

11.30 ATP Tennis 12.00 Volley-ball 13.30
Surf 13.45 Golf 14.15 Football
Manchester United Premier Cup 15.15
Gymnastique Coupe du monde à Maribar
17.15 Surf Documentaire : Kelly Slater
“Letting go” 18.15 Volley-ball, Ligue des
Champions masculine Podgorica / Tours
19.45 Surf Surfin’Europe en France 20.00
Hockey sur glace, En direct, Sport Coupe
Continentale -Rouen / Nottingham 22.15
Golf en direct, Circuit américain, Sport
Las Vegas Invitational 2e tour 0.00 ATP
tennis 0.30 VTT Mégavalanche à l’Alpe
d’Huez 

10.40 Le siècle des hommes, doc. 12.20
Les éléphants du cirque Knie 12.50
Petits ours orphelins en Russie, doc.
13.25 Fous d’animaux 13.55 Main basse
sur l’or noir, doc. 14.50 2013 : la fin du
pétrole, doc. 15.45 Les grands félins au
quotidien, doc. 16.15 Les cités perdues
des Mayas, doc. 17.20 Les pyramides
oubliées de Caral, doc. 18.00 La psycho-
logie du crime, doc. 19.40 Fous d’ani-
maux, doc. 20.10 Les derniers secrets de
la jungle, doc.

… Die erfolgreichsten Sänger 
Moderation : Oliver Geißen.
Wo landet Herbert Grönemeyer ? Wer
schneidet besser ab – Bryan Adams
oder Eminem ? Liegt Xavier Naidoo vor
Bernd Clüver ? Die Antwort gibt Oliver
Geißen in der zwölften Ausgabe seiner
"Chart Show". Nach den "Sängerinnen"
sucht er jetzt "Die erfolgreichsten
Sänger" aus 40 Jahren Chartgeschichte.
Im Studio begrüßt Oliver Geißen span-
nende Gäste : Atze Schröder, Thomas
M. Stein und Nazan Eckes verraten uns
ihren Lieblingssänger…
23.15 Monk 
00.00 RTL Nachtjournal 

14.00 TV5 monde, le journal 14.30
L’inconnue de la départementale, télé-
film 16.15 TV5, le journal 16.30 JT de
l’Eco 16.35 Questions pour un cham-
pion, Jeu 17.00 Le blues du jean, doc.
18.00 TV5 monde, le journal 18.30 TV5
monde, l’invité 18.45 Questions à la une
19.45 La cible 20.30 Journal F2 21.00
Le manuscrit disparu, doc. Le 10 février
1881 a lieu la première représentation
des « Contes d’Hoffmann » à l’Opéra
Comique de Paris. 22.00 TV5 monde, le
journal 22.20 L’Evangile selon Aimé,
téléfilm 0.00 Journal TSR 0.30 TV5
monde, le journal Afrique 

20.45 DERNIERS
PARADIS SUR TERRE

TPS CINETOILE

16.15 Messiah 4 l’enfer de Dante, 
épisode 1, série 17.40 Le journal des
sorties des jeux vidéo 17.55 Jeudi soir
boxe, championnat du monde 19.40
Jour de sport, en direct, mag. 20.25
Rugby, Sport 22.20 Hockey sur glace,
Championnat de la NHL 0.05 The
Jacket, film 1.45 Neverland, film 

Ngorongoro, berceau de l’Afrique doc.
Il y a plusieurs milliers d’années, au
cœur de l’Afrique Sauvage, une
immense explosion volcanique donnait
naissance à un cratère de plus de vingt
kilomètres de diamètre, Le Ngorongoro.
En ce lieu étonnant et de toute beauté,
une flore et une faune très variées 
évoluent saison après saison dans un 
univers à la fois somptueux et hostile.
Ce petit coin de paradis perdu dans
l’Afrique sauvage, regorge 
d’espèces rares et étonnantes qui ont
élu domicile dans ce cratère.
21.35 Dans la nature… doc.
22.35 Le silence des gorilles doc.
23.25 Faites entrer l’accusé doc.

ARD
14.45 Diane femme flic, téléfilm 16.15
Bienvenue chez nous 16.37 Incantesimo,
série 17.30 Questions d’argent 17.35 La
ligne 17.40 Providence, série 18.30 Le 6
minutes 18.38 Prenons le temps, Météo
18.45 Au quotidien, mag. 19.23 Météo
19.30 Journal télévisé / Météo 20.15
Super Joker, Tirage du premier chiffre
gagnant, Jeu 20.20 C’est du Belge, mag.
20.40 Super Lotto, Tirage du deuxième
chiffre gagnant, jeu 

RAI UNO RTBF 1

ZDF
12.00 heute mittag mit Börsenbericht
12.15 drehscheibe Deutschland 13.00
ZDF-Mittagsmagazin 14.00 heute - in
Deutschland 14.15 Sudoku - Das Quiz
Moderation: Christian Clerici 15.00 heute
sport 15.15 Tierisch Kölsch (9) 16.00
heute - in Europa 16.15 Julia - Wege zum
Glück 17.00 heute 17.15 hallo deut-
schland 17.45 Leute heute 18.05 SOKO
Kitzbühel Tod bei Tisch 19.00 Heute mit
Petra Gerster 19.25 Forsthaus Falkenau
Schatzsuche

20.15 
EIN FALL FÜR ZWEI  

Ewige Freundschaft
Mit: Claus Theo Gärtner, Paul
Frielinghaus, Oliver Korittke
Das elitäre Nobelinternat Dürnstein, das
vorwiegend den verwöhnten Nachwuchs
reicher Familien ausbildet, sieht sich mit
einem blutigen Problem konfrontiert. Der
Bankierssohn Tobias von Kleist soll sei-
nen Mitschüler Tim Barski erschlagen
haben.
21.15 SOKO Leipzig Seelenwanderung
22.00 heute journal
22.25 Politbarometer
22.35 Ich, Reich-Ranicki 
00.20 heute nacht
00.30 Blond am Freitag

Der Comedy-Talk 

12.00 heute mittag 12.15 ARD-Buffet
13.00 ZDF-Mittagsmagazin 14.00
Tagesschau 14.10 In aller Freundschaft
15.00 Tagesschau 15.10 Sturm der
Liebe 16.00 Tagesschau 16.10 Eisbär,
Affe & Co. 17.00 Tagesschau um fünf
17.15 Brisant 17.45 Tagesschau 17.50
Verbotene Liebe 18.20 Marienhof 18.50
Das Geheimnis meines Vaters 19.20
Das Quiz mit Jörg Pilawa 20.00
Tagesschau

20.15 
LILLY SCHÖNAUER    

Die Stimme des Herzens 
Spielfilm Deutschland/Österreich 2006
Regie: Marco Serafini 
Mit: Denise Zich, Daniel Morgenroth,
Franz Buchrieser, Gertrud Roll
Kathy arbeitet als Lektoratsassistentin in
einem Frankfurter Verlag. Auf dem
Weingut ihrer Familie in der Steiermark
war sie schon lange nicht mehr, weil sie
sich von ihrem hartherzigen Vater abge-
lehnt fühlt.
21.45 Tatort: Waidmanns Heil

Fernsehfilm Deutschland 2004  
23.15 Tagesthemen
23.30 Der Anwalt und sein Gast,

Fernsehfilm Deutschland 2002 

Le troisième homme
Série avec Mark Harmon Agent
Spécial Leroy Jethro Gibbs • Michael
Weatherly Agent Spécial “Tony”
Dinozzo • Pauley Perrette Abby Sciuto
• David McCallum Dr. Donald Mallard -
“Ducky”
L’équipe du NCIS escorte le chef des
opérations navales, qui a reçu des
menaces de mort par un groupe de
défenseurs des droits de l’homme. Au
cours de cette mission, McGee abat un
homme qui semblait le menacer, mais
aucune arme n’est retrouvée. Par
ailleurs, l’homme abattu se révèle être
un policier en mission d’infiltration
auprès d’un trafiquant de drogue. Alors
que Jenny Shepard collabore avec la
police pour déterminer s’il y a eu une
bavure, Gibbs et son équipe font leur
possible pour prouver l’innocence de
McGee.

Photo France 2 Wade Doak Jamie Foxx David McCallum Wesley Snipes Natacha Régnier

L’amour est enfant
de bonobo

Carmen, jeune femelle bonobo,
fugue du centre de recherche sur le
langage où elle a vu le jour. Dehors,
elle découvre la peur, la faim, et 
l’incompréhension des Hommes. Là,
elle croise le regard d’un homme. Il
s’appelle Mercier, bientôt père, jeune
cadre en quête d’un premier emploi.
Carmen débarque dans l’apparte-
ment de Mercier et de sa femme,
Myriam, et va bouleverser leur vie.

Arte - 20.40
Carmen

Scrubs
Les mésaventures de JD et de ses
collègues internes en médecine
conquièrent peu à peu leur public,
et ce malgré l’heure tardive de dif-
fusion. Il faut bien avouer que cet
hôpital déjanté a tout pour plaire…
pour peu de ne pas y être malade.
Le premier épisode de ce soir
devrait rappeler quelque chose
aux fans de Grey’s Anatomy puis-
qu’il y est question de contami-
nation : après avoir été accidentel-
lement piqué par une aiguille au
cours d'une intervention médicale,
Dorian craint d'avoir contracté l'hé-
patite B. Paniqué, l'interne refuse
d'entrer en contact avec tout autre
patient. Pendant ce temps, Elliot
sort avec Sean et Turk tente de
travailler son apparence avec
l’athlétique Dr Cox. En guest, on
retrouve Ed Begley Jr, spécialiste
hospitalier puisqu’il a joué dans
Kingdom Hospital et Hôpital St
Elsewhere)

M6 - 0.25
Scrubs
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Magasins ouverts le lundi de 14h à 18h30,
du mardi au samedi de 10h à 12h et de 14h à 18h30

Magasins fermés le lundi,
ouverts du mardi au samedi de 10h à 12h et de 14h à 18h30
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HAUCONCOURT
A31 Sortie 35
Zone Commerciale
Tél.: 03 87 30 74 68
Fax : 03 87 30 76 72

METZ AUGNY-JOUY
Parc des Aravis
14, Allée des Tilleuls
Tél.: 03 87 38 34 84
Fax : 03 87 38 36 07

THIONVILLE
Zone du Linkling 2
Boucle des Ferronniers
Tél.: 03 82 34 85 10
Fax : 03 82 34 85 11

COSNES-ET-ROMAIN
Les Maragolles - RN 18
Rte de Longuyon
Tél.: 03 82 26 06 40
Fax : 03 82 26 06 41

FORBACH-MORSBACH
C.C. Europa
Tél.: 03 87 84 58 58
Fax : 03 87 84 58 55

SAINT-AVOLD
73, rue Général Mangin
Tél.: 03 87 91 10 80
Fax : 03 87 91 31 77

TARSIO 12

PROMO
D’AUTOMNE
PROMO
D’AUTOMNE

DEVIS
vous pouvez

instantanément

intervenir sur

votre devis

en modifiant

son contenu.

DIMENSIONS
ET PRIX

Obtenez facilement
toutes les informations
sur l’article recherché.

OU
SUR MESURE

www.weigerding.com

NOUVELLE GAMME DE PORTES 70 MM

1499€

5322

1460€

5335

1454€

5420

1662€

5547 PB BLANC

2499€

6501

1959€

0150-1

PORTES DE GARAGE
Sectionnelles “isodesign”

Site internet :
Etablissez le prix de vos fenêtres

en ligne

1579€
À PARTIR DE

1502€
À PARTIR DE

Motorisation

comprise

Le spécialiste des grandes largeurs

Karat smart

Karat Smart

Porte sur chambranle et contre chambranle avec vitrage SMART Float clair.

Hêtre chêne Érable Frêne Blanc Blanc

Essences de bois pour portes Karat

PORTES INTÉRIEURES

ISODESIGN ELLIPSE
Blanc - 2000 X 2400 mm

ISODESIGN LINE
1900 X 2250 mm

Durat Design Tarsio Hêtre

Durat design Tarsio Hêtre (Prix modèles 1 - 3 - 10 - 11 )

modèle 1 modèle 3 modèle 10 modèle 11

PORTES D’ENTRÉE PVC

1418€

5504

1369€

5105

1490€

5183 PB BLANC

1715€

5112

Renseignez-vous sur nos formules
exceptionnelles de financements

dans nos magasins.

8 chambres
de renfort

3
joints
d’isolation
thermique
et acoustique

24 à 44 mm
d’épaisseur de vitrage
selon votre choix

85 mm

95 mm

FENÊTRE PVC
STANDARD 8000

Plus de

1000
références

de mesures

et de modèles

à prix
bas

Remerciements
à tous nos nouveaux clients
Concevoir et présenter des nouveaux pro-
duits exclusifs comme la fenêtre WEIGERDING
Exclusive 8000, les nouvelles portes intérieu-
res, les solutions innovantes de portes de
garage… autant de paris audacieux menés
par WEIGERDING.

Vous avez su apprécier cette qualité, notam-
ment lors de la toute récente Foire Internatio-
nale de Metz…
Vous avez préféré découvrir et réaliser vous-
même le chiffrage de vos projets grâce à
notre site internet qui rencontre un réel
succès.

Visitez notre site: une surprise vous y attend.
Toute l’équipe WEIGERDING tient à vous ren-
dre hommage pour votre clairvoyance et
votre qualité de discernement.

153€
A PARTIR DE

1 VANTAIL OSCILLO-BATTANT

Dimensions totales: H300 x L600 mm
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Lire

Bons plans

coup de cœur

pratique
Tourisme vigneron

Le Guide du Tourisme Vi-
gneron publié aux Éditions
Privat est plus qu’un simple
guide. C’est une invitation à
une promenade le long de la
route des vins. L’auteur pré-
sente la richesse viticole de
toutes les régions : Alsace,
Champagne, Rhône, Langue-
doc, Sud-Ouest, Loire… Il
propose des adresses de coopé-
ratives, de maisons de renom et
d’exploitations agricoles. Avec
une pointe d’humour et un ton
toujours désinvolte, il présente
ses coups de cœur : les lieux où
déguster d’excellents vins, ren-
contrer les vignerons et les
sommeliers, les caves à visiter,
les crus à acheter. À mettre

dans la boîte à gants de tous
ceux qui souhaitent s’initier
aux plaisirs du vin comme des
fins connaisseurs (15 €). 

Tourisme et terrorisme
Depuis les années 1950, le tourisme international connaît une

croissance soutenue. Avant les attentats du 11 septembre 2001,
l’industrie touristique était en passe de devenir la première acti-
vité économique mondiale. Depuis cette crise, la situation a

changé et les voyages présentent
des risques réels. Le Guide Tou-
risme et Terrorisme publié aux
Éditions Ellipses brosse le tableau
des menaces qui pèsent sur le
voyage et explique pourquoi le
terrorisme a fait des touristes une
cible privilégiée. Il évalue les ré-
percussions des attentats sur le
transport aérien et dresse un bilan
des mesures prises par les profes-
sionnels du secteur pour assurer la
sécurité de leurs clients et ré-
pondre à cette nouvelle menace.
Disponible en librairie au prix de
18 € ou sur le site www.editions-
ellipses.fr

Un week-end à Dublin
Le guide Un grand week-end à

Dublin (Hachette Tourisme)  vient
de paraître. Au sommaire 144
pages avec toutes les astuces pour
se sentir dublinois le temps d’un
week-end, 300 adresses commen-
tées et illustrées, 350 illustrations
et photos en couleurs, un plan dé-
tachable avec index des noms de
rues et 9 balades pour découvrir le
quartier animé du Temple Bar, se
promener le long de la Liffey, visi-
ter le National Museum ou encore
flâner dans le Trinity College.Une
ville nature avec ses rues boisées,
ses grands parcs, ses squares et dy-
namique avec son centre ville cha-
leureux et animé, ses pubs, ses
boutiques design et ses ateliers
d’artistes (10,75 €).

Vie de berger en Ariège 
Les journées 

de transhumance 
en Ariège sont 

des rendez-vous
exceptionnels 

pour tous 
les amoureux 
de la nature.

N E vous êtes-vous jamais senti
l’âme d’un berger ? Avouez que
si, que vous avez rêvé, une douce

nuit, d’être dans la peau d’un éleveur, de
vous promener en pleine montagne, de
communier avec une nature paisible. Eh
bien, n’ayez pas peur de prendre votre
bâton de pèlerin. Encore trop méconnue,
l’Ariège invite tous les épris de nature à
suivre le temps d’un week-end une trans-
humance. Oui, oui, à accompagner des
milliers de bêtes sur les estives.

Depuis le Moyen âge, les éleveurs
emmènent vaches, brebis et chevaux
passer l’été en haute montagne pour
profiter d’un meilleur herbage. Aban-
donnée au XXe siècle, cette pratique re-
naît aujourd’hui. Et on ne s’en plaint
pas. Ces journées de transhumance en
Couserans, en octobre ou en juin, sont
un rendez-vous unique de délassement,
de découverte, d’échanges. Bien évi-
demment, il ne faut ni avoir peur de se
lever avec le soleil, ni d’user ses chaus-

sures dans les chemins tortueux des Py-
rénées.

Car le départ a lieu vers 7 h. Le ren-
dez-vous avec les éleveurs est donné à
la sortie du village de Sentein, au Gi-
rech, pour le petit-déjeuner. Typique,
s’il vous plaît, avec un p’tit verre de vin
rouge et un morceau de saucisson. Et
c’est parti pour 4 heures de marche en
compagnie de quelques bergers de la
vallée du Biros. Sur le chemin, leurs 300
brebis tarasconnaises croisent 350
"amies" castillonaises parties un peu
plus tôt vers l’Izard, Oudouas ou Urest.

Terre courage
Les moins courageux peuvent suivre

les troupeaux à dos-d’âne. Mais rien ne
vaut cette promenade de 8 km à pied, ce
contact avec la "terre courage", ces
échanges avec les habitants qui ont dé-
coré les chemins enchanteurs. Au détour
d’une route, on croisera quelques che-
vaux de Mérens partis la veille au soir.

Oui, ce petit cheval noir, du nom d’un
village de la haute Ariège, élevé tradi-
tionnellement en altitude.

Et dire que cet animal a servi sans
faillir les bergers et les contrebandiers, a
tiré les canons de Napoléon et la charrue
des paysans, a failli disparaître devant
l’avancée des tracteurs et des camions.
Mais les Ariégois si attachés à leurs tra-
ditions se sont mobilisés pour sauver
l’espèce. Et grâce à ces efforts, le cheval
de Mérens, que l’on appelle le prince
noir de l’Ariège, galope sur tous les
continents…

Ces transhumances sont devenues une
grande industrie. Les éleveurs ne s’en
cachent pas. Bien au contraire. Le mou-
vement s’est même structuré par
exemple autour de Transhumances en
Couserans. Une association créée en
2003 pour maintenir et valoriser le pas-
toralisme dans le département avec son
authenticité et ses traditions. Sur les
chemins forestiers, on parle même éco-

nomie. L’activité pastorale occupe 53
emplois saisonniers sur les estives.

Avec 10 M€ de chiffre d’affaires l’an-
née dernière, elle se présente comme la
22e entreprise ariégeoise. Lancée en
1988, la Fédération pastorale de
l’Ariège veille au grain. Et compte 850
éleveurs transhumants pour 14 000 bo-
vins, 60 000 ovins et 1 700 chevaux.
Mais assez de chiffres ! Si l’amoureux
de nature participe à ce rite immuable de
la transhumance, ce n’est pas pour écou-
ter les cours de la bourse ariégeoise.
Non, c’est pour se retrouver avec une
nature préservée. Et se retrouver. Éle-
veurs, bergers et épris de grands espaces
se réunissent, échangent, sympathisent.
Les périodes de transhumance sont une
fête. Comme à l’heure du déjeuner à La
Plagne de Sentein où le groupe folklo-
rique Les Biroussans défile en costumes
traditionnels autour du feu de bois. Ces
migrations sont un moment de riches
émotions. Un dépaysement garanti.

Ce jour-là, 
les bergers 
de la vallée 
du Biros 
ont
accompagné
près 
de 2000 ovins
sur les estives.

Les transhumances sont une fête, comme ici à l’heure du déjeuner 
à La Plagne de Sentein où le groupe folklorique Les Biroussans

défile en costumes traditionnels autour du feu de bois.
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Sous les sabots
de Pascal Jusot

P ASCAL Jusot est l’un des derniers artisans
sabotiers en France. Retranché dans son
atelier à Aret (à 20 km au sud-ouest de

Saint-Girons), l’homme perpétue la tradition de
la vallée de Bethmale. Celle des sabots aux
pointes effilées démesurément longues. Eton-
nant pensez-vous ? La légende veut que les pre-
miers sabots de ce genre aient servi à un jeune
Bethmalais à ficher le cœur de sa bien-aimée in-
fidèle et de l’ennemi qui l’aurait séduite ! De-
puis, les habitants de cette région davantage
connue pour son fromage offrent à leurs pro-
mises, soit le jour des noces soit la soirée de

Noël, une paire de ces sabots faits d’un seul et
unique morceau de bois, souvent du bouleau. Et
on dit souvent que la longueur de la pointe ha-
billée de cuir et décorée de clous symbolise la
taille de leur amour. Voilà la belle rassurée… Et
pour ceux qui souhaitent en savoir davantage,
Pascal Jusot ouvre facilement les portes de son
atelier.

Son adresse : Pascal Jusot, Aret, 09800 Ar-
rien en Bethmale, tél. 05 61 96 78 84. En été,
l’atelier est ouvert tous les jours de 15 h à
19 h, visites commentées le mardi à 15 h et le
jeudi à 17 h.

Un reportage 
de Jonathan Breuer.

• Y aller.– En voiture,
Metz-Saint Girons, 1000 km,
10 h par autoroute. Direction
Toulouse puis suivre la direc-
tion de Foix. Possibilité de
relier Toulouse soit par train
(via la gare de Paris-Mont-
parnasse) soit par avion (vols
directs quotidiens depuis
Metz-Nancy-Lorraine avec
Twin Jet ou via Clermont-
Ferrand avec Air France)
puis louer une voiture.

• Se loger.– Trois étoiles,
l’hôtel La Clairière à Saint-
Girons propose 19 chambres
lambrissées et spacieuses
avec bain ou douche. 50 ou
55 € la chambre pour 1 ou 2
personnes. Petit-déjeuner
dans une salle au décor saha-
rien, servi sous forme de
buffet.

• Se restaurer.– A La Pe-
tite maison, à Lorp-Senta-
raille, Pao Magny offre une
cuisine de goût et de cou-
leurs. Menus à 15, 22 ou
33 €. A Saint-Girons, Paul
Fontvieille propose des plats
aux saveurs typiquement py-
rénéennes. Menus à 25, 34 ou
64 €. Dans le cadre d’une au-
thentique auberge gasconne
du XIXe siècle, L’Auberge
d’Antan fait retrouver à ses
visiteurs des saveurs d’autre-
fois comme la soupière de
garburé du chaudron, le co-
chon de lait rôti à la broche
ou la poêlée de millas. Menus
à 29,90 €.

• Visiter.– Saint-Girons est
blottie au pied des Pyrénées
ariégeoises. La capitale du
Couserans étire ses rues pitto-
resques de part et d’autre de
deux torrents tumultueux
venus des montagnes, le Salat
et le Lez, qui se rejoignent en
son centre. Ville d’art et
d’histoire, Saint-Lizier est
une ancienne cité romaine
classée parmi les plus beaux
villages de France. Voir son
église et ses fresques remar-
quables, son cloître roman et
son hôtel-dieu qui abrite une
pharmacie du XVIIIe siècle.
La grotte de Niaux, univer-
sellement connue, rivalise
avec Lascaux pour la grande
qualité et l’excellente conser-
vation de ses peintures ru-
pestres vieilles de 13 000 ans.

• Se renseigner.– Office de
tourisme Ariège-Pyrénées,
BP 143, 09 004 Foix Cédex,
tel 05 61 02 30 80, fax
05 61 01 68 53, sur Internet :
www.ariege-pyrenees.com.
Office de tourisme de Saint-
Girons et du Couserans, tél.
05 61 96 26 60, mail otcouse-
rans@wanadoo.fr.

• A DEUX AU CLUB MED.– Jusqu’au 25 octobre, pour toute
réservation d’un séjour Club Med utilisé jusqu’au 29 janvier, le sé-
jour de la deuxième personne est à moitié prix. Le Club propose
ainsi à tous ceux qui souhaitent s’évader vers des destinations soleil,
50 % de réduction sur le prix du forfait séjour, hors transport, de la
deuxième personne dans 21 villages. L’offre "A deux" c’est aussi la
possibilité de réserver ses vacances sur mesure en profitant de vols
directs depuis 6 des plus grandes villes de France, dont Mulhouse.

Δ En agences de voyages
• LA TOUSSAINT EN ÉGYPTE.– Pour les vacances scolaires

de la Toussaint, RL Voyages vous a concocté deux séjours en
Égypte, au bord de la Mer Rouge, au départ de Mulhouse. Le pre-
mier est un forfait de 8 nuits en chambre double et pension complète
proposé à partir de 809 € par personne à l’Hôtel Safir**** à Hur-
ghada. Le second forfait, de 8 nuits en chambre double en formule
"tout inclus", est à partir de 1119 € par personne. L’hébergement est
à l’Hôtel Royal Azur***** à Makadi Bay. Au départ de Mulhouse
le vendredi 27 octobre, retour le 4 novembre. 

Δ Réservations dans les agences RL Voyages.
• FAMILLES MONOPARENTALES.– Look Voyages vit avec

son temps et pense à tout le monde. Le voyagiste convie les familles
monoparentales à célébrer les fêtes de fin d’année dans une am-
biance chaleureuse et festive sans se ruiner. Une offre irrésistible,
qui leur évite de payer le supplément chambre individuelle leur est
proposée : le parent partant seul avec son enfant de moins de 12 ans
ne paye que le tarif adulte en base double et le tarif enfant (2/11
ans : réduction de 30 % sur le prix base double, avec 2 enfants
maximum dans la chambre). Nombreuses offres en République Do-
minicaine, Île Maurice et au Maroc. 

Δ En agences de voyages ou sur www.look-voyages.fr

www.metz-nancy-lorraine.aeroport.fr
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Metz-Nancy/ToulouseTWIN JET

Metz-Nancy/Lyon

144�*

65�**TTC

aller simple

aller simple

3 vols quotidiens du lundi au vendredi,
1 vol quotidien le samedi et dimanche

* Tarif soumis à conditions
**Hors frais de service, tarif soumis à conditions

(1) +53 � de taxes aériennes et frais
de dossier.
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Marmara avec Atlas Blue
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Pascal Jusot utilise encore des outils traditionnels, 
comme le paroir, pour sculpter les sabots

Regardez les reflets, contemplez le ciel, surprenez-vous… 
Le lac de Bethmale, tout près de Saint-Girons, est d’une quiétude

exceptionnelle. Et un véritable bonheur. Perdu dans son décor 
de forêt, entre la vallée de Bethmale et le col de Core, cet étang situé

à 100 m d’altitude n’en finit pas de charmer le promeneur par ses
légendes. Pour beaucoup, une sorcière poursuivie par les habitants

aurait sauté dans le lac laissant à tout jamais sa robe vert bleu
flotter à la surface du lac lui donnant ces reflets si particuliers…

Pour d’autres, de jeunes filles surprises dans leur sommeil 
par la montée des eaux auraient été englouties. Depuis leurs

chevelures s’entremêlent aux eaux du lac dont aucun ruisseau 
ne vient alimenter le débit… Le lac est aussi le rendez-vous 

des randonneurs sur le GR10 et des pêcheurs.

Le palais des Évêques 
à Saint-Lizier.


